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« Siue deus siue dea. Dénominations divines dans les mondes grec et sémitique : une approche par le genre  » 
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DOSSIER THÉMATIQUE 1 
SIUE DEUS SIUE DEA. DÉNOMINATIONS DIVINES 

DANS LES MONDES GREC ET SÉMITIQUE: 
UNE APPROCHE PAR LE GENRE

dir. Thomas GALOPPIN, Adeline GRAND-CLÉMENT et Corinne BONNET

QUE FAIT LE GENRE AUX DÉNOMINATIONS DIVINES, 
ENTRE MONDES GRECS ET SÉMITIQUES ? 
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This introduction aims to identify the issues involved 
in a gender approach to divine denominations 
through a comparative approach of the Greek and 
Semitic worlds. Moving from concrete case studies, 
the paper examines the way in which gender, with its 
polarisations or, on the contrary, its fluid boundaries, 
contributes to characterising 
the divine. Modes of action, 
relational networks, figurative 
representations, ritual features 
and cultic agents’ profiles are 
different facets on which the 
gender approach sheds light.

Cette introduction vise à cerner les enjeux d’une 
approche des dénominations divines par le genre à 
travers une démarche comparative impliquant les 
mondes grecs et les mondes sémitiques. En partant 
de cas concrets, on envisage la manière dont le 
genre, avec ses polarisations ou au contraire ses 
frontières fluides, contribue à caractériser le divin.  

Les modes d’action, les réseaux 
relationnels, les représentations 
figurées, les caractéristiques 
rituelles et celles des agents 
impliqués sont autant de facettes 
que l’approche par le genre 
éclaire.

Keywords
Gender, 

divine names, 
agency, 

ritual actors, 
anthropomorphism, 

epithets.

RÉSUMÉ

Mots-clés
Genre, 
noms divins, 
agency, 
agents rituels, 
anthropomorphisme, 
épithètes.
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Que fait le genre aux dénominations divines, entre mondes grecs et sémitiques ?

Sur une base en marbre découverte en 1820 sur le 
Palatin, à Rome, on peut lire la dédicace suivante, datée 
de la fin du IIe ou du début du Ier siècle avant notre ère :

Sei deo sei deiuae sac(rum)
C(aius) Sextius C(ai) f(ilius) Caluinus pr(aetor)
de senati sententia
restituit.
« À un dieu ou à une déesse consacré,
Gaius Sextius Calvinus, fils de Gaius, préteur
sur ordre du Sénat
a restauré (cela). »

CIL, I, 632 = VI, 30694

L’inscription témoigne d’un acte officiel effectué par un 
magistrat, qui s’est chargé de restaurer un autel consa-
cré « soit à un dieu soit à une déesse ». Une telle formu-
lation pourrait étonner.
L’expression siue deus siue dea, qui figure ici sous une 

forme archaïque [1], n’est cependant pas un unicum. 
Les Romains l’employaient dans divers rituels, que ce 
soit en temps de guerre, après un tremblement de terre 
ou lors du défrichement d’un terrain boisé [2], pour mo-
biliser une divinité dont ils ne connaissaient ni le nom, ni 
même la nature. Jaime Alvar, qui a recensé l’ensemble 
des attestations littéraires et épigraphiques connues 
(environ une quinzaine) de cette formule, rattache 
son origine à la pratique de l’euocatio : les officiers de 
l’armée romaine invoquaient la ou les puissances tuté-
laires de la cité assiégée afin de capter son/leur soutien, 

au détriment des ennemis. On ajoutera que, lors du 
rituel qui faisait suite à l’euocatio, la question du genre 
de la divinité importait finalement peu : les Romains 
procédaient de la même manière, sans se soucier de 
savoir s’ils avaient finalement affaire à un dieu ou à une 
déesse. Alors, comment comprendre le balancement 
siue/siue ? Jaime Alvar estime que, lorsqu’un Romain 
recourrait à cette formulation, c’est parce qu’il était « en 
train de donner un nom (…) à un être abstrait dont l’es-
sence lui échapp[ait] [3] ». Ainsi, c’était pour penser et 
dire l’indétermination du divin, indétermination possible 
au sein d’un système polythéiste riche, fluide et ouvert, 
que les Romains mobilisaient une bipolarisation, expri-
mée au moyen des catégories du féminin et du mas-
culin. Ils attribuaient à ces deux catégories une valeur 
taxinomique, lorsqu’il s’agissait d’identifier, de distin-
guer et de classer les puissances divines : il y avait d’un 
côté les dieux et de l’autre les déesses. Parallèlement, 
s’adresser « aux dieux ou aux déesses » permettait 
d’englober, dans une seule expression, la totalité des 
interlocuteurs divins potentiels, sans prendre le risque 
d’en négliger un… ou une.
À la fin de son étude, Jaime Alvar suggère un paral-

lèle avec le monde hellénique, et plus précisément avec 
la formule agnôstos theos, « le dieu inconnu/que l’on 
ne peut connaître », qui est mentionnée dans certaines 
sources textuelles grecques [4]. On notera immédiate-
ment la différence qui existe avec la tradition latine : 
pour exprimer l’indétermination d’une divinité, les Grecs 
ne mettaient pas nécessairement en regard masculin et 

[1] Sei est une forme archaïque ou archaïsante de siue ; la 
restauration de l’autel a sans doute impliqué de regraver 
le texte en l’état.
[2] Par exemple Caton, De l’agriculture, 139.
[3] Voir son article et l’ensemble de la démonstration dans 
Alvar 1985.
[4] Dans le discours de Paul de Tarse à Athènes, il est 
question d’un autel « au dieu inconnu » : Actes, 17, 23. Le 
dossier de l’agnôstos theos a fait couler beaucoup d’encre 
depuis des décennies et même des siècles, tant il soulève de 
questions délicates et complexes, d’autant que les fouilles 
d’Athènes n’ont pas restitué l’autel dont parle Paul. Tous 
les témoignages, littéraires et épigraphiques, pertinents 
sont postérieurs aux Actes des Apôtres et se réfèrent à des 

dieux inconnus, au pluriel, jamais au singulier. Pausanias, 
dans la Périégèse, au IIe siècle de notre ère, fait état de deux 
autels consacrés « aux dieux inconnus » : l’un à Phalère 
(I, 1, 4), l’antique port d’Athènes, et l’autre à Olympie, 
dans le grand sanctuaire panhellénique de Zeus (V, 14, 8). 
Philostrate, au début du IIIe siècle, mentionne également 
la présence à Athènes d’« autels des dieux inconnus » 
(agnôstôn daimonôn ; Vie d’Apollonios de Tyane, VI, 3) 
et loue la sagacité (sôphrosunê) dont les Athéniens font 
ainsi preuve à l’égard des dieux. D’ailleurs, Jérôme (IVe - Ve 
siècle de notre ère) suggère, dans l’Epistula ad Titum, I, 
12, de rétablir le pluriel dans le texte de l’inscription que 
Paul prétend avoir vue. Cf. Van der Horst 1995.
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féminin, puisque l’on ne trouve point de structure duale 
analogue à siue deus siue dea [5]. Est-ce à dire qu’ils 
n’accordaient pas autant d’importance au genre des 
divinités ? Ce serait aller trop vite en besogne. En effet, 
en Grèce comme à Rome, la matrice généalogique de 
certaines configurations divines implique une concep-
tion genrée de divinités qui s’unissent et procréent. 
Déjà dans l’épopée homérique, une forme de binarité 
du monde divin est exprimée par la formule « les dieux 
et les déesses » [6]. Celle-ci apparaît comme un moyen 
d’exprimer la pluralité du divin tout en embrassant sa 
totalité.
De fait, la distinction de genre à l’intérieur du 

monde divin mérite l’attention des historien.ne.s des 
religions [7], car elle suscite des questions importantes. 
D’abord, elle soulève le problème du corps des dieux et 
interroge les modalités et les limites de l’anthropomor-
phisation des puissances divines [8]. Ensuite, elle touche 
à la sphère et aux modes d’action des dieux en posant 
la question d’une éventuelle répartition genrée, ou plus 
exactement de dynamiques genrées dans la gestion des 
domaines de compétence au sein du panthéon. Cette 
question est, par conséquent, susceptible d’apporter un 
éclairage original sur la nature des relations qu’entre-
tiennent les puissances divines entre elles : hiérarchies, 
collaboration, rivalités et enjeux de pouvoir. Dans tous 
les cas, il faut partir du principe que la distinction entre 
dieux et déesses ne procède pas d’un simple décalque 
de la société humaine, les normes de genre n’échap-
pant pas à ce constat. En effet, les travaux de l’hellé-
niste Nicole Loraux ont bien montré que les puissances 
divines interviennent dans des domaines ou selon des 
modes d’action qui, dans la société humaine, font l’objet 

d’une distinction passablement normée entre univers 
masculin et féminin [9]. Dans le monde des dieux, la 
distribution est différente, les frontières sont souvent 
brouillées, et bien des combinaisons s’avèrent possibles. 
L’exemple d’Athéna, à la fois guerrière et maîtresse du 
tissage, atteste que la déesse n’est en rien le miroir des 
épouses au foyer, un archétype simplement transposé 
dans le monde divin. Sa divinité, c’est-à-dire sa capacité 
à agir dans le monde et sur les hommes, prime sur sa 
supposée « féminité » [10]. La construction des figures 
divines repose ainsi sur de subtiles combinaisons qui 
mobilisent le masculin et le féminin, aux côtés d’autres 
opérateurs.
En réfléchissant au statut des déesses, Nicole Loraux 

a ouvert la voie à d’autres études sur la façon dont le 
genre travaille en profondeur le panthéon grec. Les 
travaux qui ont suivi, et notamment l’article de Gabriella 
Pironti paru en 2013, ont conforté l’idée selon laquelle 
les hommes et les femmes de la Grèce antique n’ont 
pas tant construit une distinction entre dieux et déesses 
qu’employé le genre comme « une manière de construire 
du ‘relationnel’ entre les puissances divines »[11]. Pour 
l’historien.ne des religions anciennes, l’outil du genre 
peut donc aider à saisir les diverses relations et les 
modalités d’actions attribuées au monde divin par les 
communautés humaines, sans que soient plaquées des 
différenciations anachroniques ou décontextualisées. 
Les récits que les Anciens ont élaborés sur leurs divini-
tés, ainsi que les représentations figurées qu’ils en ont 
données, constituent un formidable terrain d’enquête 
pour observer les configurations particulières que les 
identités de genre dessinent au sein des réseaux de 
puissances [12].

[5] Signalons toutefois de rares exceptions : le superstitieux 
de Théophraste, après un rêve, court consulter un devin ou un 
interprète de signes pour savoir « à quel dieu ou déesse il doit 
adresser des prières » (τίνι θεῶν ἢ θεᾷ εὔχεσθαι δεῖ, Caractères, 
XVI, 11). Une inscription du IIe siècle avant notre ère, trouvée 
sur l’île de Pharos (Dalmatie), évoque la consultation de l’oracle 
de Delphes pour savoir « à quel dieu ou déesse sacrifier » (τίνι 
θεῶν ἢ θεᾶι θύων, SEG 23:489, fr. B l. 20). La formule d’usage 
la plus fréquente lors de la consultation d’oracles par les Grecs 
était cependant, si l’on en croit les lamelles de Dodone, « auquel 
des dieux ou des daimônes ou des héros sacrifier », dans laquelle 
la qualité/nature de la puissance divine primait sur le genre.
[6] Pour l’analyse de ces textes, voir Alvar 1985, p. 248-261.
[7] Les travaux des historien.ne.s de l’Antiquité ont montré, 
depuis une vingtaine d’années, les bénéfices qu’il y a à étudier 
les sociétés anciennes en prenant en compte la question du 
genre (voir Boehringer & Sebillotte Cuchet 2015). Les sociétés 
humaines construisent différemment le rapport entre masculin 
et féminin. C’est précisément à la dimension culturelle de cette 
construction, et aux rapports de domination qu’elle implique, que 
s’intéressent depuis une trentaine d’années les études de genre. 
Le genre est « performé » ; ce n’est pas une ontologie de l’être, 

comme l’a montré J. Butler (2006 [1990]). Il oriente l’identité, 
engage les corps, tisse des relations, instaure des hiérarchies, 
toujours dans le cadre de dynamiques sociales en rapport avec 
des normes.
[8] Sur l’anthropomorphisme des dieux des Grecs et des Romains, 
mais aussi ses limites, voir Bettini 2017 et Gagné & Herrero 
de Jáuregui 2019.
[9] Il faut sans doute nuancer la vision excessivement clivante 
des rôles politiques et sociaux entre hommes et femmes, comme 
l’ont montré récemment les travaux de V. Sebillotte Cuchet et S. 
Boehringer : Boehringer & Sebillotte Cuchet 2013, Sebillotte 
Cuchet 2012b, 2013, 2016.
[10] Loraux 1991.
[11] Pironti 2013.
[12] N. Loraux notait par exemple que des déesses aux champs 
d’action relativement clairs étaient fréquemment plurielles, comme 
si le féminin s’accordait plus facilement au pluriel : Muses, Moires, 
Charites, etc. Voir aussi Wagner-Hasel 2002. Dans un contexte 
discursif tout autre, tel celui, polémique, des textes bibliques qui 
construisent les dieux des autres dans une perspective yahviste, le 
pluriel agit de manière différente : le féminin pluriel (les déesses) 
sert de contrepoint au masculin singulier (le Dieu unique).
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LES DÉNOMINATIONS DIVINES AU PRISME 
DU GENRE

Pour explorer de manière originale le rôle que joue 
le genre dans la construction du divin non seulement 
en Grèce, mais plus largement en Méditerranée 
ancienne, nous avons choisi de partir des pratiques 
de dénomination et de favoriser leur comparaison. 
De nombreuses études ont en effet montré que, pour 
ce qui concerne les sociétés humaines, les systèmes 
et pratiques onomastiques obéissent à des règles et 
des logiques particulièrement révélatrices de l’or-
ganisation sociale et des rapports entre hommes 
et femmes [13]. Lorsque l’on se place du côté des 
dieux, bien sûr, il faut admettre des spécificités [14], 
mais les noms n’en recèlent pas moins des informa-
tions précieuses à la fois sur les puissances divines 
désignées et sur les personnes qui mobilisent telle 
ou telle appellation. Les chercheurs du programme 
ERC MAP (« Mapping Ancient Polytheisms. Cult 
Epithets as an Interface between Religious Systems 
and Human Agency »)[15] se sont saisi de l’idée que 
l’étude des dénominations divines permet d’éclairer 
la construction du divin et des réseaux relationnels 
tissés entre les divinités, d’une part, entre humains 
et divinités, d’autre part [16]. La comparaison entre 
mondes grec et ouest-sémitique (1000 avant notre 
ère – 400 de notre ère), au cœur du projet MAP, 
a permis de déconstruire les catégories contempo-
raines de « théonyme », d’« épithètes » et d’« épi-
clèses » – catégories issues des études modernes 
sur la religion grecque – et de fournir de nouveaux 
outils heuristiques. Les recherches menées au sein 
du programme, depuis 2017, ont montré que les 
dénominations divines gagnent à être appréhen-
dées comme des « séquences » d’une grande flui-
dité, « bricolées » ou fixées par l’usage à partir 
d’« attributs onomastiques » qui fonctionnent, dans 
l’énoncé du divin, comme les attributs iconogra-
phiques dans la représentation figurée [17]. Noms 
propres ou noms communs, adjectifs, propositions 

verbales, périphrases : ces différents « attributs » 
disent les caractéristiques, l’inscription dans l’es-
pace, les modes et domaines d’action propres à une 
divinité dans un contexte donné. Or, ces attributs 
onomastiques possèdent parfois une dimension 
genrée : c’est à elle que ce dossier souhaite accor-
der une attention particulière.
L’outil du genre peut-il nous aider à mieux com-

prendre la formation et l’usage de certains attributs 
onomastiques ? La prise en compte de l’agency des 
humains et des constructions de genre propres aux 
sociétés antiques permet-elle de comprendre les 
choix opérés par les Anciens dans leurs interactions 
avec les dieux et, corollairement, la structuration de 
leurs panthéons ? Pour tenter d’apporter quelques 
éléments de réponse à ces questions, ou en susciter 
de nouvelles, nous avons sollicité des spécialistes 
appartenant à deux champs de recherche qui trop 
souvent s’ignorent : l’histoire des religions d’un côté 
et les études sur le genre de l’autre [18]. Le dossier 
présenté ici a donc un caractère exploratoire. La 
documentation considérée est variée : elle prend 
en compte autant les textes – principalement des 
corpus épigraphiques – que des images, diffusées 
sur différents types de supports. Dans le sillage du 
programme ERC MAP, nous avons voulu considérer 
à part égale la documentation grecque et la docu-
mentation ouest-sémitique, qui commence depuis 
peu à être, elle aussi, envisagée au prisme du 
genre [19]. Le Proche-Orient, parce qu’il a servi de 
creuset à différents systèmes, tant polythéistes que 
monothéistes, constitue un excellent terrain d’ob-
servation, propice à instaurer un dialogue fécond 
entre les spécialistes des religions grecque et sémi-
tiques. Nous espérons ainsi que les outils d’analyse 
développés à partir de l’histoire grecque pourront 
stimuler des approches attentives au genre dans 
l’étude des religions sémitiques, en aidant peut-être 
à renouveler le regard posé sur la documentation 
phénico-punique, araméenne et hébraïque relative 
aux mondes divins [20].

[13] Voir Nieto Izquierdo 2020. Sur le programme de 
recherche Eurykleia, voir https://eurykleia.hypotheses.org/ 
et Boehringer, Grand-Clément, Pere-Nogues & Sebillotte 
Cuchet 2015 et 2020.
[14] Sur la différence qu’il y a entre le fait de nommer une 
divinité et celui de nommer un être humain, voir Grand-
Clément & Guillon 2020.
[15] Pour plus d’informations sur le programme de recherche 
MAP, voir https://map-polytheisms.huma-num.fr/.
[16] Belayche et al. 2005.
[17] Bonnet et al. 2018, Bonnet & Lebreton 2019.

[18] Le dossier rassemblé ici est le fruit d’une journée 
d’étude qui a eu lieu à Toulouse le 1er avril 2019 et a réuni 
des membres des programmes MAP et Eurykleia.
[19] Svärd & Garcia Ventura 2018, Budin et al. 2018. 
Pour le monde mésopotamien, voir aussi Lion 2007. Pour 
une époque plus récente : Lalanne 2019.
[20] De même, en retour, les recherches effectuées dans 
ce domaine pourront inviter à remettre en question certains 
présupposés du domaine helléniste ou à ouvrir de nouveaux 
questionnements.
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Plusieurs pistes de réflexion s’offrent à nous. En 
premier lieu, l’articulation des catégories mascu-
lin/féminin et leur activation dans divers contextes 
rituels, iconographiques ou discursifs, révèlent la 
manière dont sont tissés – et parfois reconfigurés – 
les réseaux de relations entre divinités. En deu-
xième lieu, il s’agit de reconsidérer la dimension 
anthropomorphique de la représentation du divin, 
parce que le genre engage la question du corps 
sexué. Signalons par exemple que la répartition 
entre déesses et dieux à l’intérieur des panthéons 
grecs et romains a donné des armes aux auteurs 
chrétiens qui cherchaient à dénoncer les erreurs 
du paganisme. Au IIIe siècle de notre ère, Arnobe 
expliquait que, à la différence du dieu des chrétiens 
qui n’avait pas de sexe (même si son nom, lui, était 
grammaticalement masculin), les dieux des païens 
étaient sexués, ce qui impliquait – selon Arnobe – 
qu’on leur prêtait un corps : la conclusion naturelle 
qui en découlait, aux yeux de l’auteur chrétien, 
était que ces êtres sexués ne pouvaient être des 
dieux [21]. Les interactions masculin/féminin se 
manifestent aussi dans la façon dont les divinités 
agissent et interagissent avec les humains. Enfin, 
en troisième lieu, la relation entre le monde divin et 
le monde humain offre une autre piste de recherche 
féconde : il s’agit de s’interroger sur ce que le 
nom et le genre d’une divinité disent du personnel 
cultuel, de la communauté participant au culte en 
général ou de la nature du rituel.
Le présent dossier, qui invite à naviguer entre 

monde grec et Proche-Orient, rassemble six contri-
butions qui empruntent l’une ou l’autre, voire plu-
sieurs de ces pistes de recherche, à partir d’un 
corpus documentaire clairement circonscrit.

GENRE, STATUT DIVIN ET RÉSEAUX 
RELATIONNELS

Partir de la question des dénominations implique 
de s’intéresser de près à ce que la langue fait à 
la pensée et à la manière dont elle conditionne les 
façons d’appréhender le réel, vaste question que 
nous ne pouvons développer ici [22]. Si l’on envi-
sage la problématique qui nous occupe, nous nous 
bornerons à signaler, en première instance, qu’il 
existe sans doute un lien complexe entre, d’une 
part, le genre grammatical et, d’autre part, le genre 

social. On trouve ainsi dans la langue grecque non 
pas deux mais trois marqueurs différents de genre, 
qui valent aussi pour le domaine des dieux (ta theia 
pragmata) : hoi theoi, « les dieux » (masculin), 
hai theai, « les déesses » (féminin) et to theion, 
« le divin » (neutre). Dans les langues sémitiques, 
qui ne connaissent pas le neutre, on observe éga-
lement des variantes intéressantes entre féminin 
et masculin, comme entre singulier et pluriel. Si, 
dans les formules votives, on qualifie fréquemment 
un dieu de « Dieu (ʾl), « Seigneur » (ʾdn) ou de 
« Maître » (bʿl) et une déesse de « Déesse » (ʾlt), 
« Dame » (ʾdt ou rbt) ou de « Maîtresse » (bʿlt), 
on possède néanmoins quelques inscriptions qui 
associent au nom de Tanit (ou Tinnit) le titre de 
ʾdn [23] : erreur ? polyvalence ? inattention au 
genre ? La question est ouverte, comme l’est aussi 
celle du recours au pluriel ʾlm « dieux » pour dési-
gner un singulier. Le cas surprenant du dieu unique 
de la Bible hébraïque, Elohim, dont le nom signi-
fie « dieux » au pluriel [24] montre qu’il y a bien 
des pistes à explorer dans ce domaine. On pourrait 
aussi évoquer les potentialités propres à l’écriture 
cunéiforme en vigueur en Mésopotamie qui recourt 
à des logogrammes hérités du sumérien, comme le 
logogramme UTU, non genré grammaticalement, 
qui désigne le Soleil comme entité divine, exprimé 
au masculin en akkadien sous la forme Shamash, et 
au féminin, sous la forme Šapaš/Šapšu à Ugarit en 
akkadien et en ugaritique.
On est en droit de se demander ce qui est en jeu 

lorsque l’on recourt à une formulation féminine 
plutôt que masculine à propos d’une figure divine, 
et vice versa. La contribution d’Audrey Vasselin pré-
sentée dans ce dossier a pour point de départ une 
particularité de la langue grecque. Le terme theos, 
« dieu », figure au nombre des mots épicènes et peut 
ainsi recevoir indifféremment un article masculin ou 
féminin : les Grecs disent ho theos, « le dieu », 
mais aussi hê theos, « la déesse », où seul l’article 
est clairement au féminin. Cette seconde formula-
tion est cependant moins fréquente que hê theê ou 
thea, « la déesse », où le nom est féminin. En ana-
lysant les différents usages de hê theos pour dési-
gner Athéna dans la documentation épigraphique 
de l’Athènes classique, Audrey Vasselin ne se borne 
pas à confirmer l’affirmation de Nicole Loraux selon 
laquelle le statut de divinité prime sur la spécificité 

[21] Arnobe, III, 8. 
[22] Voir, par exemple, récemment Cassin 2018.

[23] Cf. CIS I, 401, 402, 2714, 3048, 3913, 4328, 4796, 
4994, 5527, 5621.
[24] Naiweld 2019.
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de genre ; son étude permet aussi d’étayer une 
hypothèse neuve et originale. Les inscriptions athé-
niennes, privées ou publiques, montrent que, loin 
d’exprimer une quelconque masculinité d’Athéna, 
l’emploi de hê theos insiste sur son statut de divinité 
majeure d’un panthéon local : le choix de l’épicène 
dans un certain contexte confère de facto une supé-
riorité hiérarchique à la déesse. L’outil linguistique 
permet ainsi d’exprimer les types d’articulations qui 
prévalent au sein du réseau des divinités, dans une 
cité donnée.
Stéphanie Anthonioz, qui se fonde sur une analyse 

de la Bible hébraïque, souligne la grande fluidité 
des identités divines au Proche-Orient du Ier millé-
naire avant notre ère où coexistent monothéisme 
et polythéisme, fluidité dont témoigne la circulation 
des noms et des images. Sa contribution souligne 
l’importance que nous devons accorder au contexte 
discursif : la mise en avant de la féminité de diverses 
figures divines (Astarté, ‘aštōret, la Reine du ciel, 
El Šadday, Ašerah…) s’explique par le ton polé-
mique de certains passages vétérotestamentaires, 
dirigés contre l’« idolâtrie », c’est-à-dire les pra-
tiques des autres : rejetées comme étrangères, ces 
figures servent de contre-pieds destinés à mettre 
en avant la primauté de la souveraineté de Yhwh, 
perçue et exaltée à travers un prisme masculin. 
Les marqueurs de genre sont ainsi mis au service 
d’une idéologie yahviste. Mais Stéphanie Anthonioz 
montre aussi que, dans d’autres contextes, le dieu 
unique dépasse le clivage masculin/féminin : par sa 
puissance génésique (et en particulier sa faculté à 
enfanter Dame Sagesse) et sa dimension cosmique, 
il conjoint masculin et féminin, et transcende ainsi 
les distinctions de genre. Une telle représentation 
de Yhwh permet de surcroît de l’extraire de la tra-
dition anthropomorphique qui avait cours dans les 
systèmes polythéistes de la Méditerranée ancienne.
Parmi la riche palette des formules et attributs 

onomastiques dont les Anciens gratifient les divini-
tés, tant en Grèce qu’au Proche-Orient, on trouve 
une série de qualifications que nous pourrions dire 
« genrées ». Le dépouillement de corpus entiers 
permet de repérer des constantes et des variations, 
dans le temps et/ou dans l’espace – pour une même 

divinité. Prenons le cas de Dionysos, le dieu qui est 
évoqué dans l’article de Marie Augier : il est appelé 
Pseudanôr, « faux homme », « qui se fait passer 
pour un homme », dans quatre inscriptions d’af-
franchissement du IIIe siècle de notre ère à Beroia 
(Véria), en Macédoine [25]. Voyons de plus près 
l’une d’elles :

ἀγαθῆι τύχηι.
Κάσσιο<ς> Σαλούστιος Ἀλκαῖος
ἐδωρήσατο θεῷ Ἀγρί[ῳ] Διο-
νύσῳ, Κρυπτῷ, Ψευδάνο-
ρι κόραν ὀνόματι Κασσάν-
δραν ὡς ἐτῶν ὀ̣κ[τ]ὸ̣ ὡς τὸ π̣[ρο]-
τεθὲν πι̣ττάκιον τ[ῆς]
δωρεᾶς περιέχει.
 εὐτυχεῖτε.
« À la Bonne Fortune.
Cassius Salustius Alkaios a donné au Dieu Sauvage 

Dionysos Caché Faux-Homme une fille du nom de 
Cassandra, âgée de huit ans, comme le stipule la 
tablette du don qui a été déposée.
Portez-vous bien [26]. »

La référence au genre qui qualifie Dionysos s’in-
sère dans une séquence déterminée, qu’il s’agit 
d’étudier avec attention : on y trouve le titre de 
divinité (theos), ainsi qu’un adjectif qui renvoie à 
ce qui n’est pas dressé ou domestiqué (agrios), et 
un autre à ce qui n’est pas public, mais invisible 
ou secret (kruptos). L’appellation de Pseudanôr ne 
remet nullement en cause la puissance du dieu : 
elle vise plutôt à la préciser, soit en faisant appel à 
une représentation du corps du dieu – Dionysos, le 
dieu du masque par excellence, est parfois repré-
senté sous une apparence féminine [27] –, soit en 
renvoyant au mode ou à la sphère d’action du dieu 
qui, dans Les Bacchantes d’Euripide déjà, à la fin 
du Ve siècle avant notre ère, joue avec les codes du 
genre et brouille intentionnellement les pistes pour 
mieux imposer sa puissance contraignante sur les 
hommes comme sur les femmes.
Un passage des Stratagèmes de Polyen (161-

163 de notre ère) propose une étiologie du nom 
de Dionysos à Beroia : le roi Argée de Macédoine 

[25] I.Beroia, 53-56, SEG, 48, 748 (Beroia, 248-265 de 
notre ère). Ces inscriptions sont conservées sur des colonnes 
en remploi dans l’église cathédrale de Véria.
[26] I.Beroia, 56, 264/265 de notre ère, trad. Th. Galoppin.
[27] Dans l’imagerie vasculaire attique, Dionysos porte 
généralement une tunique longue comme les femmes, 
et sur la scène du théâtre athénien il est qualifié de 

gunnis (« sorte de femme ») ou de thêlumorphos (« à 
l’apparence féminine ») : par exemple Eschyle, fr. 61 et 
Euripide, Bacchantes, 353. Sur l’« étrange étranger » qu’est 
Dionysos, voir Detienne 1986, p. 21-26 ; sur la singularité 
de son apparence et de son accoutrement, voir notamment 
Bremmer 1999 et Gerchanoc 2003.
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(v. 651-621 avant notre ère) aurait remporté une 
victoire en faisant descendre de la montagne des 
Macédoniennes en tenues de bacchantes, ressem-
blant de loin à une troupe de soldats qui, grossissant 
l’armée, fit fuir l’adversaire [28]. Le récit met en 
avant un mode d’action, l’illusion, qui semble brouil-
ler les normes de genre propres à un domaine spéci-
fique, celui de la guerre. Dans un contexte militaire 
où Dionysos n’est pas forcément attendu, le dieu du 
travestissement joue avec l’andreia généralement 
attribuée sur le champ de bataille à l’hoplite – donc 
l’homme citoyen adulte. De fait, l’andreia (terme 
formé sur anêr, l’homme adulte) rassemble plus 
largement les qualités des citoyens qui s’imposent 
en public [29]. Le fait que l’inscription précise que 
c’est par l’intermédiaire du dieu Pseudanôr qu’un 
citoyen affranchit une esclave est révélateur des 
dynamiques d’inclusion-exclusion dont Dionysos est 
l’opérateur.
Le genre ne nous renseigne dès lors, en aucune 

façon, sur une prétendue « essence » de la divi-
nité, qui serait déterminée une fois pour toutes, 
immuable et insensible aux contextes spatio-tem-
porels, mais sur l’activité et la sphère d’intervention 
qui lui sont prêtées au sein d’un réseau relation-
nel donné. Les dénominations divines impliquant 
des connotations genrées participent précisément 
de cette logique : le mode d’action d’une divinité 
peut, dans certains contextes, fluidifier les limites/
frontières entre des groupes sociaux définis par 
des catégories de genre. Un attribut onomastique 
permet de mettre en avant ce pouvoir qui appar-
tient en propre à la divinité là où il est attesté. La 
réassignation de genre peut d’ailleurs être un mode 
d’action propre à une puissance divine donnée, 
avec ses attributs [30] : dans un récit rapporté par 
Hérodote, c’est Aphrodite Ourania, en tant que divi-
nité rattachée à une origine proche-orientale qui, en 
Syrie, frappe d’impuissance des guerriers scythes 
pour les punir ; ces hommes, devenus efféminés 

ou androgunoi, « mènent des activités féminines et 
parlent comme les femmes » tout en exerçant une 
fonction de devins [31].
Cela dit, la construction des dénominations divines 

donne aussi à voir des dynamiques de répartition 
des pouvoirs entre divinités qui ne s’adossent pas 
toujours à des identités de genre ; le nombre, 
comme on l’a signalé ci-dessus, est un autre critère 
significatif. Ainsi, plusieurs puissances divines 
féminines se voient-elles attribuer des dénomina-
tions alternant entre singularité (Ilithye), pluralité 
(les Ilithyies) et épithètes qualifiantes (Artémis 
Ilithyie) [32]. Or on observe une différence entre 
les « théonymes doubles » et les noms de divinités 
utilisés en épithètes pour qualifier d’autres divini-
tés : les théonymes doubles associent générale-
ment deux noms d’un genre identique : on trouve 
par exemple Zeus Dionysos, Artémis Ilithyie, mais 
pas Zeus Ilithye ou Artémis Dionysos ; en revanche, 
les adjectifs formés sur des noms de divinités pour 
qualifier d’autres noms de divinités permettent 
d’opérer un croisement masculin/féminin (Zeus 
Heraios, Athéna Areia) [33]. Dans ce cas, le genre 
de la divinité qualifiée ou qualifiante ne semble pas 
déterminant ; pour Zeus Heraios, par exemple, 
Gabriella Pironti et Vinciane Pirenne-Delforge ont 
même montré que le contexte rituel (les fêtes des 
Gamelia, en lien avec le mariage) mettait Héra au 
centre [34]. 
Un autre aspect de la question, abordé dans ce 

dossier par Stella Georgoudi, concerne les épithètes 
exclusives ou partagées. Par exemple, l’épithète 
ourania est quasi-exclusive d’Aphrodite dans le 
champ des déesses, mais partagée avec d’autres 
divinités au masculin (Zeus Ouranios) [35] et même 
dérivée du nom d’Ouranos, le dieu céleste, géniteur 
d’Aphrodite selon Hésiode. Comment appréhender 
ce partage d’attribut onomastique ? Le sens ou la 
fonction de l’adjectif change-t-il selon qu’il s’accorde 
au féminin, au masculin ou au neutre ? L’exemple 

[28] Polyen, Stratagèmes, IV, 1.
[29] Rosen & Sluiter 2003.
[30] Outre les souverains hellénistiques ou les empereurs, 
seuls les dieux ont eu le pouvoir de procéder à des 
réassignations de genre, comme l’a montré F. Carlà-Uhink 
dans un ouvrage récent : Carlà-Uhink 2017.
[31] Hérodote, I, 105 ; en IV, 67, ils sont dits « androgunoi ». 
Voir aussi Hippocrate, Airs, eaux, lieux, 22, 1, pour la citation : 
γυναίκεῖα ἐργάζονται διαλέγονταί τε ὁμοίως καὶ αἱ 
γυναῖκες. Le récit hérodotéen n’est pas loin de rappeler ce 
pouvoir exercé par certaines divinités mésopotamiennes, 
en particulier Ishtar. Sur cet épisode et ses relations avec 
des traditions mésopotamiennes, voir Rollinger 2000. Sur 
Aphrodite Ourania en tant que divinité rattachée au Proche-

Orient, voir Pausanias, I, 14, 7 (qui s’inspire d’Hérodote), et 
Pirenne-Delforge 1994, p. 218-219 et 324 ; Budin 2004. 
Sur Ishtar et des personnes transgenres, voir Leick 1994. 
Voir aussi Sebillotte Cuchet 2012a, et sur un prolongement 
de cette représentation du pouvoir de la déesse, Galoppin 
à paraître.
[32] Cf. les remarques de Nicole Loraux sur la propension 
de noms divins féminins à passer du singulier au pluriel et 
inversement ; sur Ilithyie, voir Pironti & Pirenne-Delforge 
2013.
[33] Parker 2005, Georgoudi 2013.
[34] Pirenne-Delforge & Pironti 2009, et surtout leur 
livre : pirenne-delforge & pironti 2016.
[35] On trouve aussi le neutre Theion ouranion.
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des Megaloi theoi et des Megalai theai, considéré par 
Stella Georgoudi, incite à répondre par la négative. 
La documentation grecque ne semble pas témoigner 
d’une nuance particulière selon que l’on parle d’une 
« grande » déesse ou d’un « grand » dieu. Au-delà 
de ce constat, l’étude met en garde contre les biais 
de certaines interprétations modernes de l’épiclèse 
megas/megalê. Il convient en effet de déconstruire 
définitivement le mythe de la grande déesse primor-
diale qui, depuis Bachofen, propose une vision évo-
lutionniste et schématique de l’histoire des religions 
anciennes (qui aurait été marquée par le passage 
de sociétés matriarcales primordiales à des sociétés 
patriarcales). La contribution de Stella Georgoudi 
souligne ainsi la nécessité de se plonger dans la 
documentation textuelle grecque pour mettre en 
lumière les catégories émiques afin d’en percevoir 
toute la complexité et toutes les nuances, entre tra-
dition et créativité [36].
La relation entre dénomination divine et genre ne 

s’arrête pas à la signification proprement genrée 
d’un nom ou d’une qualification. Le genre peut être 
mobilisé pour exprimer l’action propre à une divinité 
non pas par les appellations, mais par les images 
qui articulent, à leur manière, masculin et féminin.

PAR-DELÀ L’ANTHROPOMORPHISME : 
CONSTRUCTION DU DIVIN ET JEUX DE 
GENRE

Il faut nécessairement tenir compte du contexte, 
de la pratique rituelle, de la mise en récit ou en 
image, pour saisir la manière dont une divinité (ou 
le nom d’une divinité) exprime le genre (ou des 
qualités de genre), attendu que le genre est tou-
jours une affaire d’interprétation. On sait que cer-
tains noms divins traduisent la fusion entre puis-
sances masculine et féminine, comme c’est le cas 
pour Hermaphrodite, né mâle, ou pour Hermécate, 
divinité moins connue, qui apparaît au détour d’un 
papyrus « magique » [37]. C’est la mise en récit 
de la métamorphose d’Hermaphrodite qui donne 
corps à l’intersexuation qu’évoque désormais son 
nom : la version fournie par le poète latin Ovide 
est bien connue [38]. Or, un autre type de « mise 
en récit » se manifeste dans l’iconographie par les 
représentations d’un être biformis [39] : l’un des 
types statuaires les plus célèbres est celui de l’Her-
maphrodite endormi, dont l’original grec, réalisé 
en bronze autour de 150 avant notre ère, a été 
perdu, mais que l’on connaît par plusieurs copies 
d’époque romaine en marbre (voir l’exemplaire du 
Louvre : fig. 1). Dans l’inscription dite de Salmakis, 
à Halicarnasse dans la seconde moitié du IIe siècle 

[36] Bettini 2016 [2014].
[37] PGM, III, 47-48.
[38] Ovide, Métamorphoses, IV, 285-338, associe le nom 
et le corps de la divinité : « Aux traits de son visage, on 

pouvait reconnaître ses deux parents. On l’appela par leurs 
deux noms » (v. 290-291).
[39] Le terme biformis figure chez Ovide (Métamorphoses, 
IV, 337).

Fig.1 : Hermaphrodite 
endormi, marbre 
grec, IIe siècle de 
notre ère ? Découvert 
près des thermes de 
Dioclétien à Rome. 
l. : 169 cm. ; L. : 89 cm. 
Paris, Musée du Louvre, 
Ma 231. Domaine 
public. 
Source : 
https://commons.
wikimedia.org/
wiki/File:Sleeping_
Hermaphroditus,_
Louvre_Museum,_
Paris_14_July_2013.jpg
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avant notre ère, on apprend que le fils d’Aphrodite 
et d’Hermès aurait fondé le mariage hétérosexuel 
et que son nom serait à rapprocher de l’union des 
deux sexes dans l’institution matrimoniale [40]. 
Les différents récits exploitent, selon des jeux litté-
raires et culturels variés, le potentiel anthropomor-
phique d’un nom qui, dans la fusion d’un masculin 
et d’un féminin, questionne le corps du dieu ainsi 
que son action dans les domaines du sexe et de la 
sexualité [41].
Dans le cas des Chérubins dont Stéphanie 

Anthonioz évoque les caractéristiques bibliques, 
l’alternance des genres grammaticaux formule une 
complémentarité de genre qui enrichit le tableau 
d’êtres divins hybrides, qui combinent des éléments 
humains et animaux dans des corps composites. 
Le dépassement des catégories de sexe et de leur 
binarité est une prérogative divine et donne à voir 
l’altérité de puissances plus qu’humaines et peu 
anthropomorphes. En Grèce, le thème de la double 
nature sexuée de certains êtres parle ainsi d’un 
pouvoir non-humain, que cette double nature soit 
simultanée et exprime l’indistinction fondamentale 
de certaines puissances primordiales, ou qu’elle soit 
successive dans le cas de personnages ou d’ani-
maux qui alternent les deux sexes au cours de leur 
vie [42]. Le terme androgunos, qui désigne essen-
tiellement un individu de sexe mâle mais montrant 
des marqueurs de genre féminin, est du reste parfois 
utilisé pour qualifier l’ambiguïté positive de cer-
tains êtres divins, comme la Lune selon le traité De 
Iside et Osiride de Plutarque [43]. Si elle peut être 
le fait d’une lecture allégorique et philosophique, 
la bipartition de genre n’est quant à elle pas sans 
lien avec la performance rituelle. Dans une prière 
« magique » du IVe siècle de notre ère, en effet, 
Cronos est appelé arsenothêlu, « mâle-femelle » au 
sens littéral [44]. Le même terme qualifie une asso-
ciation entre Hermès et Hécate dans une séquence 
adressée à la Lune (Mênê) : « Je t’appelle, déesse 
aux trois visages, Mênê, lumière bien-aimée, Hermès 
et Hécate à la fois, rejeton mâle-femelle » [45]. Ce 
passage peut aider à comprendre le nom composé 
Hermécate comme la combinaison de deux genres 

en une dénomination plus puissante, car l’addition 
des genres n’exprime pas seulement l’inadéqua-
tion à décrire le monde des puissances divines ou 
la capacité à franchir les frontières de genre ; c’est 
aussi le signe d’une surpuissance à la fois masculine 
et féminine. 
Une autre prière « magique » adressée à la 

Lune, qui n’accorde guère d’importance à un nom 
propre, multiplie les qualifications fonctionnelles, 
descriptives, ou laudatives de la déesse [46]. 
Elle est tout particulièrement identifiée comme 
Parthenos (« Jeune fille »), mais aussi comme 
« Reine » (Anassa), « aux boucles huilées », parée 
d’un bandeau mitron. Si elle est protectrice des 
enfantements, guérisseuse, et possède des qualités 
d’ordinaire attribuées au genre féminin, elle appa-
raît aussi sous les traits d’une déesse combattante, 
« courageuse » (andreia) ou « au-cœur-brave » 
(thumandreia), qualifications qui sont à mettre en 
relation avec les armes qu’elle utilise (glaive, arc et 
flèche), ainsi que sa force et sa bravoure (alkimê). 
Mark Smith écrit, au sujet de la déesse Anat au 
Proche-Orient, qu’une limite à l’anthropomorphisme 
des divinités est précisément cette répartition des 
tâches qui ne tient pas compte des catégories de 
genre humaines [47]. En réalité, c’est la surpuis-
sance même des dieux qui s’exprime dans leur 
capacité à être à la fois d’un genre et d’un autre, 
indépendamment de toutes catégories humaines. 
Dans l’hymne à la Lune, saturé de qualifications, on 
transcende délibérément la binarité de genre pour 
suggérer que la divinité embrasse tout le champ des 
activités possibles, y compris l’andreia qui renvoie au 
domaine de la guerre. 
Un tel bricolage est également sensible dans l’ico-

nographie, mais les images posent des problèmes 
spécifiques. Faire correspondre des artefacts figurés 
et des noms divins est un défi méthodologique consi-
dérable. Comment dès lors reconnaître une déesse, 
comment l’identifier par son nom derrière un simple 
visage ? C’est la question que pose Adriano Orsingher 
dans sa contribution centrée sur les pratiques ico-
nographiques des Phéniciens et des Carthaginois à 
l’âge du fer. Il s’agit d’un corpus riche mais difficile 

[40] Isager 1998 ; SEG, XLVIII, 1330. Voir aussi Lloyd-
Jones 1999 (et note de Austin 1999), ainsi que Isager & 
Pedersen 2004. Plus récemment : Pirenne-Delforge 2011 
et Bremmer 2013.
[41] Diodore de Sicile, IV, 6, 5. Voir Sebillotte Cuchet 2012a.
[42] Brisson 2008 [1997].
[43] Plutarque, Isis et Osiris (368c). Sur le terme androgunos, 
voir Sebillotte Cuchet 2012a.

[44] Recette de la Divination de Cronos (Mantia Kronikê) ou 
Petit moulin (Mularion), PGM, IV, 3087-3124. Le terme est 
à la ligne 3102. Cf. Zografou 2016, p. 167.
[45] PGM, IV, 2608-2610 : καλῶ σε, τριπρό|σωπον θεάν, 
Μήνην, ἐράσμιον φῶς, Ἑρμῆν | τε καὶ Ἑκάτην ὁμοῦ, 
ἀρσενόθηλυν ἔρνος, trad. Th. Galoppin.
[46] PGM, IV, 2241-2358.
[47] Smith 2016, p. 49. Voir Bonnet et al. 2019.
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à interpréter, car peu d’inscriptions accompagnent 
les représentations anthropomorphiques que l’on a 
tendance à identifier à des divinités, sans toujours 
parvenir à les nommer. Une série de masques votifs 
en terre cuite du Ier millénaire avant notre ère offre 
un terrain d’étude stimulant : dans quelques (rares) 
cas, soigneusement repérés par Adriano Orsingher, la 
combinaison de traits physiques féminins (cheveux 
longs) et masculins (barbe) pourrait avoir servi 
à mettre en relief soit la personnalité duelle d’une 
déesse, soit l’association – voire la fusion – entre une 
déesse et un dieu. L’auteur invite cependant à la pru-
dence : on ignore si l’ambiguïté de genre qui semble 
se dégager de ces masques à barbe est due à une 
intention délibérée des artisans et correspond à une 
réalité cultuelle, ou si c’est le fruit d’une mauvaise 
interprétation de la part des archéologues et histo-
rien.ne.s modernes. Le développement récent de la 
gender archaeology invite à mettre en garde contre la 
tentation de plaquer nos catégories modernes (ici, les 
critères physiques d’identification de ce qui relèverait 
du féminin et du masculin) sur l’analyse des artefacts 
antiques [48]. De même, en prenant pour exemple 
le sanctuaire de Sarepta, Adriano Orsingher rejette 
toute interprétation schématique : la présence d’ex-
voto que l’on pourrait qualifier de « féminins » ne 
signifie pas absence de mixité et de présence mascu-
line. Du reste, l’inscription à Tinnit-Astarté est bien le 
fait d’un homme, dont on connaît le nom.

DU GENRE DES DIEUX À CELUI DES AGENTS 
RITUELS

Les attributs onomastiques divins qui engagent le 
genre disent aussi quelque chose des agents cultuels 
concernés, dont la dimension sexuée est parfois mise 
en avant, qu’ils soient humains ou non humains : 
animaux sacrifiés, prêtres.ses et desservant.e.s du 
culte, communauté des participant.e.s. Existe-t-il des 
contextes dans lesquels le genre des acteurs impli-
qués oriente, voire conditionne le choix de telle ou 
telle dénomination ? Quelle influence les pratiques 
discursives des uns ou des autres, en fonction de leur 
rôle social, exercent-elles sur les stratégies de déno-
mination ? Peut-on repérer, dans la documentation 
écrite, des cas où certaines dénominations sont pri-
vilégiées par les femmes, d’autres par les hommes ? 
Dans quelle mesure ces configurations sont-elles liées 
à des pratiques rituelles spécifiques et/ou au statut 
et à la fonction des acteurs concernés (participant.e, 
prêtre.sse, citoyen.ne, esclave…) ? 

Parmi les agents non humains qui jouent un rôle de 
médiation dans les cultes, figurent les animaux sacri-
ficiels, dont l’appartenance sexuelle est spécifiée dans 
les règlements ou les calendriers rituels. Dans son 
étude sur la formule latine siue deus siue dea, J. Alvar 
semble tenir pour assuré que les Romains offrent un 
mâle à un dieu et une femelle à une déesse. Pour ce 
qui concerne le monde grec, Stella Georgoudi rappelle 
dans son article que, s’il s’agit d’une « règle générale », 
les exceptions ne manquent pas : de nombreux para-
mètres (notamment économiques) entrent en effet en 
ligne de compte dans le choix des animaux [49]. Une 
question émerge alors : les attributs onomastiques 
pourraient-ils éclairer le choix d’une femelle ou d’un 
mâle, ou au contraire l’absence de différenciation ? 
Aucune étude n’a été menée dans ce sens jusqu’ici, 
mais il s’agit sans doute d’une piste à explorer [50].
Si l’on se tourne vers les agents cultuels, la situation 

apparaît tout aussi complexe. Une question importante, 
traitée par Marie Augier dans ce dossier, concerne le 
rapport entre le genre des agents cultuels et celui des 
divinités. On lit souvent que les déesses grecques ont 
droit à des prêtresses, tandis que les dieux grecs sont 
pris en charge par des prêtres [51]. Cette supposée 
règle, qui n’a en fait rien de systématique [52], a servi 
d’argument pour reconnaître derrière les mystérieux 
Megaloi theoi d’Andanie un dieu et une déesse (peut-
être Koré, qui ferait le lien avec Déméter et la tradi-
tion mystérique qui s’y rapporte), sous prétexte que 
les rites mystériques de ce sanctuaire étaient dirigés 
par un prêtre et une prêtresse [53]. Or l’étude menée 
par Stella Georgoudi dans notre dossier incite à la pru-
dence : il faut admettre que l’identité des « Grands 
dieux » impliqués dans les cérémonies reste à ce jour 
inconnue.
En examinant de près le dossier épigraphique relatif 

aux prêtrises de Dionysos, Marie Augier montre qu’il 
n’existe pas de correspondance systématique entre une 
dénomination divine et le choix d’un prêtre ou d’une 
prêtresse. Si la majorité des agents cultuels au service 
du dieu en question sont de sexe masculin, il existe 

[48] Voir le dossier coordonné par Tremeaud 2015.
[49] Voir l’article de S. Georgoudi dans ce dossier.
[50] Sur le choix des victimes sacrificielles et les 
paramètres pris en compte, voir Pitz 2019.
[51] Voir par exemple Turner 1983, 1.
[52] Comme le rappelle Ackermann 2013, p. 12, n. 15 
(avec références).
[53] Sur le dossier des « prêtrises mixtes », c’est-à-dire des 
cas où un prêtre et une prêtresse collaborent dans le cadre 
d’un culte précis, voir Ackermann 2013. L’auteure fournit 
une analyse détaillée de plusieurs inscriptions et montre 
que les raisons d’une telle configuration diffèrent d’un cas à 
l’autre, en fonction du contexte géographique et historique.
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toute une série de cas où les autorités civiques (ou 
parfois les membres d’une association) préfèrent attri-
buer cette fonction à une femme. Les épiclèses locales 
qui qualifient le Dionysos concerné ne livrent pas de 
prime abord d’explication évidente à l’origine d’une telle 
prédilection pour des prêtresses. Pour autant, les déno-
minations divines recèlent des indices intéressants. En 
effet, certains attributs onomastiques insistent sur les 
compétences de Dionysos en matière de croissance 
végétale et semblent impliquer une relation privilégiée 
(de collaboration ?) avec Déméter. Or les fêtes du type 
des Thesmophories appellent, dans les cités grecques, 
la participation des citoyennes et sont prises en charge 
par des prêtresses, à l’exclusion de toute implication 
masculine. Il est donc possible que le sexe de l’agent 
cultuel soit déterminé moins par l’identité de la divinité 
que par la nature de la cérémonie et des rituels qui sont 
concernés, ainsi que par le sexe des participant.e.s. 
L’étude de Marie Augier ouvre ainsi la question des 
modes de participation et des degrés d’implication dans 
les activités rituelles d’une communauté.
Si l’on se tourne du côté du monde sémitique, on 

repère des fêtes réservées aux femmes [54]. C’est ce 
que rappelle Aleksandra Kubiak Schneider. En étudiant 
la riche documentation épigraphique qu’a livrée la cité 
de Palmyre, aux époques hellénistique et romaine, elle 
propose d’évaluer dans quelle mesure la composante 
féminine jouait un rôle particulier dans le paysage 
cultuel de la cité, qui vénérait de nombreuses divini-
tés, tant masculines que féminines. Pour ce qui est 
du personnel cultuel, il n’existe à ce jour aucune ins-
cription attestant l’existence de prêtresses, aux côtés 
des prêtres. Toutefois, la documentation épigraphique 
(majoritairement des IIe et IIIe siècles de notre ère) 
relative aux offrandes au dieu nommé « Béni soit son 
nom pour toujours » (bryk šmh lʿlmʾ ; lbryk šmh lʿlmʾ) 
ou simplement « le Miséricordieux/Clément » (rḥmnʾ) 
donne clairement à voir l’investissement des femmes 
aisées dans les cultes. L’examen de ce corpus d’ins-
criptions votives ne semble pas indiquer de répartition 
genrée dans le degré et le mode d’implication : en effet, 
les formulaires votifs ne varient pas entre femmes et 
hommes.
La documentation grecque, plus loquace, révèle qu’il 

existe, mais toujours localement, des sanctuaires ou 
des fêtes au sein desquels les femmes (gunaikes) 

sont exclues de l’activité rituelle [55]. Un examen des 
normes rituelles relatives à ces interdits [56], tempo-
raires ou permanents, révèle deux choses : d’une part, 
que les cultes en question concernent des divinités 
très diverses, masculines ou féminines ; d’autre part, 
que les épithètes éventuellement accolées aux noms 
divins n’éclairent pas les raisons d’un tel interdit genré. 
On connaît en effet plusieurs cas d’interdits touchant 
les femmes : citons les Anakes à Élatée, ou encore le 
couple Athéna Apotropaia et Zeus Apotropaios à Lindos. 
L’un des exemples les plus étudiés est sans doute celui 
de Thasos [57], avec une inscription datée d’environ 
450-425 avant notre ère :

[Ἡρα]κλεῖ Θασίωι
[αἶγ]α οὐ θέμις οὐ-
[δὲ] χοῖρον· οὐδὲ γ-
[υ]ναικὶ θέμις· οὐ-
[δ’] ἐνατεύεται· οὐ-
δὲ γέρα τέμνετα-
ι· οὐδ’ ἀθλε̑ται
« À Héraclès Thasios, il n’est religieusement permis 

(de sacrifier) ni un caprin ni un porcin (littéralement : 
porcelet). Il n’est pas permis à une femme (de par-
ticiper). Il n’est pas permis de faire une division 
en neuf parts. Aucune part d’honneur ne doit être 
découpée. Aucun concours n’a lieu. »

Nous ne reviendrons pas ici sur les nombreux com-
mentaires modernes sur la façon particulière de sacri-
fier à Héraclès [58] ; on retiendra surtout le caractère 
ponctuel et local de cette norme rituelle, qui tranche 
avec d’autres traditions cultuelles. Il faut donc se rési-
gner à conclure qu’aucune règle générique ne s’ap-
plique, à l’échelle du monde grec : l’analyse doit pro-
céder au cas par cas pour percer à jour la complexité 
des relations entre dieux et dévot.e.s. Dans ce cadre, il 
arrive qu’un attribut onomastique en lien avec des tra-
ditions locales fournisse une clef de lecture. Pausanias 
et Plutarque sont, en ces matières, d’excellents guides, 
eux qui s’intéressent particulièrement à l’étiologie ou à 
l’étymologie des épiclèses, et relatent parfois les dis-
cours autochtones qui s’y rapportent [59]. Les témoi-
gnages qu’ils ont recueillis invitent à se prémunir de 
toute interprétation hâtive en matière de genre des 
dénominations divines. 

[54] Dans son article, Stéphanie Anthonioz rappelle que Jérémie 
fustige une « fête des femmes » destinée à la Reine du ciel.
[55] Signalons qu’il existe aussi des interdits qui touchent les 
hommes, notamment selon des critères d’« impureté » ; sur 
la question de la souillure et du genre en contexte rituel, voir 
Augier 2016.

[56] Ce que fait Cole 1992. L’auteur recense huit cas 
d’inscriptions (p. 105).
[57] Picard 1923. Cf. Sokolowski, LSCG, Suppl., n° 63.
[58] En dernier lieu, Pitz 2016.
[59] Pour Pausanias, voir Pirenne-Delforge 2008 ; pour 
Plutarque, voir Padovani 2018.
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Prenons deux exemples. D’abord celui d’Héraclès 
(dont le nom est construit sur celui d’une déesse, 
Héra) qui est appelé Misogunos, « qui déteste les 
femmes », en Phocide [60]. Il s’agit d’un unicum 
dans toute la Grèce. On pourrait penser qu’une 
telle épiclèse reflète une facette purement locale 
du héros qui, en Phocide, n’admettrait pas la pré-
sence de femmes dans les rituels qui lui sont desti-
nés (comme c’était le cas pour l’Héraclès Thasios). 
Or selon Plutarque, dans Les oracles de la Pythie, 
l’Héraclès vénéré en Phocide était appelé Misogunos 
parce que son prêtre ne pouvait avoir de relation 
avec une femme pendant la durée annuelle de 
son service [61]. L’attribut onomastique concerne 
dès lors le comportement (temporaire) attendu de 
l’agent cultuel et non toute la communauté ni la 
nature des rituels effectués. Hommes et femmes 
pouvaient donc indistinctement participer au culte… 
si du moins on admet que l’explication de Plutarque 
est fondée [62].
Prenons un second exemple, celui d’Arès, le 

dieu grec dont le champ de compétence, circons-
crit à la guerre, semble de prime abord le plus 
genré. Pausanias nous apprend qu’il est nommé 
Gunaikothoinas à Tégée, terme que l’on peut tra-
duire par « (hôte) du banquet des femmes ». Le 
Périégète explique l’origine de l’épiclèse (le terme 
epiklêsis figure dans le texte) par un épisode mili-
taire intervenu lors de la guerre entre Sparte et 
Tégée, sans doute au VIe siècle avant notre ère) :

« On voit aussi sur l’agora (de Tégée) une image 
(agalma) d’Arès, qui est sculpté en bas-relief sur 
une stèle ; on le nomme Gunaikothoinas. En 
effet, lors de la guerre des Lacédémoniens et 
de la première expédition de leur roi Charillos, 
les femmes Tégéates ayant pris les armes (epis-
trateian labousai) se mirent en embuscade sur 
la colline qu’on nomme maintenant Phylactride. 
Les deux armées en étant venues aux mains, 
et les hommes (andrôn) faisant des deux côtés 
beaucoup d’actions mémorables, on dit que leurs 
femmes (gunaikas) parurent, que ce furent elles 
qui mirent les Lacédémoniens en déroute, et que 
Marpessa, surnommée la Veuve (Khoiran), se 
distingua par sa bravoure (tolmê) entre toutes 
les autres femmes. (…) Les femmes (gunaikas) 

offrirent à Arès un sacrifice (thusai) en remer-
ciement de la victoire, sans les hommes (aneu 
tôn andrôn), séparément (idia), et elles ne par-
tagèrent (metadounai) pas les chairs des vic-
times avec les hommes (andrasin). C’est de là 
qu’est venue l’épiclèse (epiklêsis) qu’on donne à 
Arès. [63] »

Dans le récit recueilli par Pausanias, probablement 
auprès des Tégéates eux-mêmes, une opposition 
claire se dessine entre les hommes et les femmes 
citoyens. Selon une inversion des rôles, ce sont ici 
les femmes qui obtiennent le prix de la bravoure 
et la victoire pour leur cité, prenant dès lors seules 
en charge le sacrifice offert à Arès – comme si les 
deux actions allaient de pair [64]. Les citoyennes 
de Tégée consomment les viandes entre elles, sans 
partage avec la composante masculine de la cité. 
Un tel rituel était-il régulièrement accompli, depuis 
lors, pour commémorer l’événement ? Pausanias ne 
le précise pas. On apprend simplement que l’agalma 
d’Arès Gunaikothoinas était placé sur l’agora, donc 
au centre de l’espace public. Le terme même 
d’agalma invite à imaginer un dispositif cultuel, 
même s’il s’agissait d’une stèle et non d’une statue. 
Pausanias ne fournit hélas aucun détail sur l’icono-
graphie : Arès arborait-il des attributs particuliers 
faisant écho à son épiclèse ? Était-il figuré banque-
tant avec des femmes ? Voici encore potentiellement 
une illustration de la délicate relation entre le nom et 
l’image d’un dieu. L’exemple tégéate a assurément 
retenu l’attention de Pausanias par son exceptionna-
lité : une épithète rare, qui possède clairement une 
dimension genrée, peut semer le trouble et appeler 
des récits étiologiques. L’exégèse des noms, comme 
des images, a stimulé la perspicacité (et parfois 
l’imagination) des Anciens et a fait couler l’encre des 
Modernes…

Les attributs onomastiques et les discours étiolo-
giques qui en découlent contribuent à produire une 
« théologie » au sein de laquelle le genre consti-
tue un moyen de préciser les contours des pou-
voirs divins en relation avec les usages humains. 
Tous les domaines des activités divines et humaines 
sont concernés par ces logiques, mais la guerre est 
apparue comme un terrain récurrent : l’intervention 

[60] Plutarque, Sur les oracles de la Pythie, 20 (Moralia 
403 F - 404 A).
[61] Ibid.
[62] Sur le rapport entre Héraclès et femmes : Bonnet & 

Jourdain-Annequin 1992, et Georgoudi 1998.
[63] Pausanias, VIII, 48, 4-5 (trad. A. Grand-Clément).
[64] Voir Chiaiese 2013. Voir aussi Georgoudi 2015.
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de Dionysos sur le terrain militaire s’est faite par 
l’intermédiaire d’une armée de bacchantes macédo-
niennes imitant les hommes au combat, d’où la qua-
lification de Pseudanôr ; Arès, si à l’aise sur le champ 
de bataille, n’hésite pas à faire intervenir des femmes 
ponctuellement et, en qualité de Gunaikothoinas, de 
partager le banquet de la victoire avec elles seules ; 
la Lune est, le temps d’une invocation « magique », 
une puissance dont les traits guerriers et l’andreia, 
combinés à la litanie de ses pouvoirs, soulignent 
la non-binarité. À travers les noms, les récits et 
les images qui leur sont associés, les divinités des 
mondes grecs et sémitiques bouleversent une répar-
tition par trop anthropocentrée entre les catégo-
ries de genre, ce que leur statut de divinité permet 
précisément sans remettre en cause les discours 
(plus ou moins) normatifs qui concernent les socié-
tés humaines (et qui diffèrent à chaque époque). 
Le statut de divinité prime sur le genre, mais le 
genre peut précisément contribuer à construire ce 
statut divin, qui excède décidément les oppositions 

genrées. Lorsque les dénominations divines jouent 
avec les assignations de genre et les règles de gram-
maire, elles mettent en œuvre une répartition des 
pouvoirs au sein de réseaux polythéistes qui exprime 
aussi la totalité, la plénitude. Si les textes bibliques 
rejettent le polythéisme en visant particulièrement 
les déesses, certains traits spécifiquement féminins 
sont mis au service de l’émergence d’une puissance 
unique et supérieure. 
Concluons par un extrait d’une arétalogie des pre-

miers siècles de notre ère, qui oriente à la fois vers 
la proximité de genre entre femmes et déesse et 
vers l’altérité entre humain et divin, lorsqu’elle fait 
dire à Isis : « Je suis celle qui, parmi les femmes, 
est appelée “dieu” » (Ἐγώ εἰμι ἡ παρὰ γυναιξὶ θεὸς 
καλουμένη) [65]. 
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Reflections about the meaning of the epithets megas/
megalê, either in their literary sense or in relation to 
worship. First of all, what is a “Great” (Megalê) divi-
nity for the Greeks? In which context is she qualified 
as “Great”, and with regard to what function? In the 
second place, we shall try to better identify the cases, 
the contexts, where the Greeks, themselves, used 
these denominations to qualify a god or a goddess. 
The reasons for this kind of qua-
lification – not often obvious – 
might sometimes depend on local 
considerations. These reflections 
refer also to the so called Megaloi 
theoi or Megalai theai, when these 
epithets are used in the plural.

L’article propose quelques réflexions sur le sens que 
revêtent les qualificatifs megas/megalê, qu’ils soient 
littéraires ou cultuels. La première question abordée 
est la suivante : qu’est-ce qu’une « Grande » (Megalê) 
divinité pour les Grecs ? Par rapport à qui, et en fonc-
tion de quoi une divinité serait-elle Grande ? Il s’agit 
ensuite d’identifier mieux les cas, les contextes, où 
les Grecs eux-mêmes se servaient de ces dénomi-
nations afin de qualifier un dieu ou une déesse. Les 
raisons de ce type de qualification – souvent peu 

évidentes – pourraient parfois 
dépendre des considérations 
locales. Enfin, les interrogations 
portent sur ce qu’on appelle 
Megaloi theoi ou Megalai theai, ce 
qui pose la question de ces quali-
ficatifs au pluriel.

Keywords
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Certaines conceptions ou théories, à force d’être 
reprises et répétées, finissent par avoir la peau si 
dure qu’aucune objection ou critique n’arrive vraiment 
à les assouplir. Parmi les plus résistantes, on peut 
sans doute reconnaître cette idée forte qui, depuis le 
XIXe siècle, dans le sillage d’un évolutionnisme eth-
nologique unilinéaire, revient, sous une forme ou une 
autre, dans le discours de nombreux spécialistes, 
fascinés, parfois même obsédés, par la figure « arché-
typale » de celle qu’ils appellent – au choix – Grande 
Déesse, Grande Mère, Terre Mère. 
En introduisant son beau livre sur La Mère des dieux, 

Philippe Borgeaud a eu une heureuse formule en 
par lant du « fantasme d’un monothéisme 
féminin » [1]. J’ajouterai que ce fantasme va de pair 
avec une « quête des origines », avec un vague besoin 
de « retour à la matrice », afin de remonter à 
la « source originelle », qui ne saurait être que la 
« Grande Déesse primitive ». Cette « éternelle ins-
piratr ice du monde », comme l ’a appelée 
Charles Picard [2], a particulièrement « inspiré » et 
continue à charmer de nombreux préhistoriens, spé-
cialistes des mondes anciens, historiens des religions, 
sociologues, psychanalystes. Ainsi, depuis surtout 
Bachofen et son Mutterrecht [3] divers savants, et 
non des moindres, travaillant dans des domaines les 
plus variés, ont consacré d’importantes monographies 
à cette haute figure du « règne maternel » aux « temps 
des origines », à cette « Déesse symbole de 
fécondité », « Maîtresse des animaux », « Ancêtre 
des lignages humains », qui imposerait ses propres 
« lois naturelles » en présidant à la reproduction des 

espèces humaine, animale et végétale. Il y a quelques 
années encore, Marija Gimbutas, fervente apôtre de 
cet Être « total » et « indivisible », qualifiait cette 
Genitrix – comme on l’appelle souvent – de « Grande 
Déesse Créatrice », « Dispensatrice de la Vie et de 
la Mort », qui, de l’Atlantique au Dniepr, aurait régné 
pendant des siècles sur les « anciennes cultures 
matriarcales européennes » [4]. Or, cette Grande 
Dame suzeraine vaut bien une étude historiogra-
phique, aussi circonspecte que possible, pour que 
l’on puisse mieux identifier les mécanismes, les cou-
rants idéologiques, les blocages théoriques, grâce 
auxquels cette Puissance « primordiale et unificatrice » 
a été intronisée par ses supporteurs à l’aube des 
civilisations. Pour que l’on puisse comprendre aussi 
comment, au moyen de généralisations abusives, de 
formulations vagues et de procédés comparatistes et 
simplistes tirant parti des ressemblances extérieures, 
on a pu modeler la « première Figure dans le panthéon 
de l’humanité » régnant sur une « société gynéco-
cratique » [5]. 
En transcendant ainsi les époques, cette « déesse-

femme », comme le dit encore Charles Picard [6], 
aurait imprégné les civilisations et apposé durable-
ment sa marque en se donnant à voir depuis les 
représentations paléolithiques jusqu’aux images de 
la Vierge Marie. Et c’est justement cet aspect « atem-
porel » d’une puissance féminine à laquelle 
s’identifierait, nous dit-on, la Femme (avec un F for-
cément majuscule), qui enchante les esprits et 
continue à fasciner au-delà des différents domaines 
circonscrits par le discours des spécialistes [7]. 

[1] Borgeaud 1996, p. 11.
[2] Dans sa Préface au livre connu de Jean Przyluski 1950, p. 5.
[3] Bachofen 1861.
[4] Gimbutas 1989. Ce n'est n’est pas un hasard si cet 
ouvrage, qui a suscité l’enthousiasme des théoriciens et 
théoriciennes du féminisme, était traduit en français et publié 
avec moult éloges par les éditions Des Femmes-Antoinette 
Fouque (Le langage de la Déesse, Paris, 2006). Contre les 
généralisations et la simplification d’idées complexes dans 
l’œuvre de Marija Gimbutas, voir surtout l’étude pertinente 
de Tringham & Conkey 1998.
[5] J’ai entamé autrefois une discussion sur ces questions, 
qui demande à être reprise et développée : Georgoudi 1991 
et 1994-1995. Sur l’idée d’une « original Mother Goddess », 
voir les études critiques et circonstanciées, publiées dans 

l’ouvrage collectif édité par Goodison & Morris 1998 ; cf. 
également Borgeaud 1999. Il faut noter aussi l’étude salutaire 
de l’anthropologue Alain Testart 2010, contre la vieille 
hypothèse d’un « matriarcat primitif » associé à l’idée d’un 
culte néolithique d’une « Grande Déesse-Mère » (voir surtout 
le chapitre 1, « La “Grande Déesse” aujourd'hui », p. 13-41).
[6] Dans sa préface au livre de Przyluski 1950, p. 12.
[7] Cf. le titre du livre de l’écrivain et poète Jean Markale 
1997 (La Grande Déesse. Mythes et sanctuaires. De la Vénus 
de Lespugue à Notre-Dame de Lourdes) : titre éloquent s’il en 
fut, qui, comme l’annonce la quatrième de couverture, « nous 
convie à faire connaissance avec cette Dame divine, déesse 
de fécondité et du renouveau », c’est-à-dire avec la « Grande 
Déesse primordiale », dont l’image a été « remplacée dans 
le christianisme par Notre-Dame, la mère du Christ ».



19
Qu’est-ce qu’une « Grande » (Megalê) divinité en Grèce ancienne ?

Cependant, ce n’est pas, bien entendu, sur cette 
« Grande-Déesse-Mère » primitive que va porter cet 
article. Si j’ai commencé par parler d’elle, c’est à cause 
d’un aspect particulier qui passe généralement ina-
perçu lorsqu’il est question de cette figure « originelle ». 
En effet, qu’elle soit appelée par ses thuriféraires 
Déesse, Mère ou Déesse-Mère, qu’elle soit nommée 
Terre ou Terre-Mère, puisqu’on l’identifie souvent à la 
Gaia/Gê des Grecs [8], cette puissance féminine 
d’antan est presque toujours qualifiée de Grande. On 
dirait que la grandeur est consubstantielle à sa nature, 
qu’elle constitue une évidence qui s’impose et qui n’a 
besoin d’aucune preuve, d’aucune explication. Qui plus 
est, une telle qualification ne concerne pas seulement 
cette Divinité « primordiale ». Car, dans le type de 
discours dont il a été question, on remarque souvent 
une sorte de va-et-vient entre l’un et le multiple. Tout 
en parlant de la Grande Déesse, qui aurait étendu son 
pouvoir sur toute la vie humaine, animale ou végétale, 
un même auteur peut aussi mentionner, dans les pages 
suivantes, les Grandes Déesses, ce qui n’empêche pas 
la Grande Déesse de revenir, par la suite, à la charge, 
sans que l’on puisse comprendre, en l’occurrence, les 
raisons de ce passage du singulier au pluriel et vice-
versa. Et cela vaut également pour la Grande Mère, 
qui se met parfois de côté pour laisser passer les 
Grandes Mères, sans que, là encore, les règles du jeu 
soient claires [9].
Cependant, l’épithète Grande n’est pas l’apanage des 

seules Déesses-Mères « primitives ». Car, pour résumer 
une autre théorie qui refait surface de temps à autre, 
la Dame qu’on appelle « la Grande Mère préhellénique », 
ou « la Grande Mère asianique et égéenne » [10], a 
eu des « rejetons » incarnés dans diverses déesses 
grecques, à savoir Athéna, Héra, Artémis, Aphrodite, 
Hécate, Déméter etc., considérées comme autant d’hé-
ritières et continuatrices de l’originelle « Grande 
Déesse-Mère-Terre ». En conséquence, croit-on, pour-
quoi ne pourraient-elles pas être promues, elles aussi, 
au rang de Grandes ? Cependant, avant d’abandonner 
cette « Grande Dame », faisons une remarque : face 
à cette imposante figure féminine des « origines », on 
ne trouve pas un « Grand » dieu qui lui ferait de 

l’ombre. Car, selon la vision « matriarcale », ce dieu 
n’est pas encore suffisamment « grand » (sans doute, 
aussi bien du point de vue de l’âge que de l’importance) 
pour prendre la place de sa « Mère » dominatrice. Cela 
adviendra finalement, nous rassure-t-on, avec la nais-
sance et la victoire du système patriarcal qui va 
enfermer les femmes dans leurs foyers. Un système, 
où domineraient la raison, le droit, le politique, contrai-
rement à « l’ère gynécocratique », où la femme l’aurait 
emporté sur l’homme grâce à sa « disposition naturelle 
pour le divin, le surnaturel, le merveilleux, 
l’irrationnel », comme le dira Bachofen, en laissant 
apparaître, en filigrane, une sorte de dépréciation du 
sexe féminin.
Quoi qu’il en soit, et pour revenir à notre sujet, on a 

l’impression que le qualificatif Grande, mais aussi 
Grand (voir infra), est souvent attribué, par les 
modernes, à différentes divinités sans raison ni jus-
tesse, sans que l’on puisse comprendre si l’on veut 
désigner par là « les grandes figures du panthéon 
hellénique » [11], s’il s’agit d’une simple façon de 
parler, ou si l’on a à l’esprit des épithètes comme 
megas, megalê, megistos, qu’elles soient littéraires 
ou cultuelles. En effet, quel sens faut-il donner à ces 
qualificatifs ? Par rapport à qui, et en fonction de quoi 
une divinité serait-elle Grande ?
Devant de telles attributions marquées par l’équi-

voque et l’ambigu, il ne serait pas inutile d’interroger 
plus directement les données grecques, pour essayer 
d’identifier les cas, les contextes, où les Grecs eux-
mêmes se servaient de ces épithètes afin de qualifier 
un dieu ou une déesse. Durant les dernières années, 
certaines études ont enrichi la réflexion sur les 
épithètes, littéraires ou cultuelles, grecques [12], mais, 
sauf quelques exceptions, elles ne se sont pas inté-
ressées à la question particulière de megas/megalê. 
Bien évidemment – et je rappelle ici une constatation 
banale – cela ne veut pas dire que le discours grec soit 
toujours rigoureux et conséquent, que les sources 
grecques soient exemptes d’incertitudes et d’impré-
cisions. Mais devant l’emploi abusif, par certains 
savants, de ces qualificatifs de « grandeur », essayons 
d’être plus à l’écoute des choix grecs.

[8] Sur cette identification, cf. Georgoudi 2002, en particulier 
p. 113-115.
[9] Cf., à titre d’exemple, Lévêque 1997, p. 11, 22, 25, 184. 
Les « Grandes Mères » eurent même droit à un colloque 
interdisciplinaire organisé à Turin en 1988 : voir Giani Gallino 
1989. Les cas de ce type de flottement entre l’un et le multiple 
sont nombreux et variés, ce qui mériterait un développement 
ultérieur.
[10] Comme la nomment Séchan & Lévêque 1966, p. 318, 358.
[11] Comme semblent le penser Séchan & Lévêque 1966, p. 31.

[12] Voir en particulier Parker 2003, 2017 ; Brulé 2007. Ce 
n’est pas ici le lieu de discuter les réflexions et propositions 
formulées par Bonnet et al. 2018, dans leur importante 
contribution. Pour le moment, et dans le contexte uniquement 
grec de cet article, je préfère rester sur une distinction, plus 
ou moins opérationnelle, bien que pas toujours évidente, entre 
ce qu’on appelle communément un ἐπίθετον et une ἐπίκλησις. 
Cf. Pirenne-Delforge 2008, en particulier p. 263-271, sur 
cette question chez Pausanias.
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MEGAS, MEGALÊ, MEGISTOS

L’ampleur et la complexité du sujet exigent évidem-
ment une enquête longue, aussi bien littéraire 
qu’épigraphique. Restons cependant modeste et choi-
sissons, en l’occurrence, un seul aspect dans ce vaste 
ensemble, à savoir des exemples où certaines puis-
sances divines sont appelées Grandes, mais surtout 
dans l’espace cultuel de la Grèce propre, en abandon-
nant l’Asie Mineure. Je laisse, par conséquent, de côté 
les nombreuses épithètes littéraires, notamment poé-
tiques, qui qualifient un dieu ou une déesse de 
« grand(e) » (megas, megalê), ou de « très grand(e) » 
(megistos, et plus rarement megistê) [13]. Je ne 
touche pas non plus au long chapitre des « acclama-
tions rituelles », où un dieu, mis particulièrement en 
valeur par rapport aux autres dieux, devient « l’objet 
privilégié de la dévotion », selon la remarque de Nicole 
Belayche. Il est alors exalté et glorifié comme megas 
ou megistos [14], mais aussi comme hupsistos, kra-
tistos, kudistos, aristos, dikaiotatos, epiphanestatos, 
etc. Des termes hyperboliques, donc, au superlatif, 
très courants à l’époque impériale, et qui constituent 
une sorte de « koine of “acclamatory epithets” », 
comme l’a montré Angelos Chaniotis [15]. Cela dit, 
on doit remarquer avec Robert Parker que la distinction 
« entre épithètes poétiques et cultuelles n’est pas 
absolue », puisque les hymnes, par exemple, qui com-
portent plusieurs épithètes « poétiques », font souvent 
partie de cérémonies cultuelles [16]. À ce propos, il 
faut cependant noter que, dans les Hymnes 
Homériques, seul Zeus est qualifié à quatre reprises 
de megas ou de megistos, suivi de Poséidon qu’on 
évoque comme un megas theos [17].
Bien entendu, on peut dire, en général, que megas 

est « a common epithet of gods » [18]. Cependant, 

ce qui m’intéresse particulièrement ici, est l’associa-
tion de cette épithète aux contextes cultuels. Car, en 
expérimentant certains cas où la divinité honorée est 
désignée comme Grande, on en revient à une consta-
tation faite depuis longtemps [19], mais sans qu’elle 
ait, semble-t-il, attiré l’attention des spécialistes : en 
tant qu’épithètes cultuelles, les épiclèses megas, 
megalos, megalê, megistos, megistê, sont relative-
ment rares et on les rencontre surtout à partir de 
l’époque hellénistique. On les trouve particulièrement 
en Asie Mineure, où la palme est remportée par Zeus, 
ce qui est le cas aussi avec les épithètes poétiques 
qui louent sa grandeur [20]. Mais ce Grand et surtout 
Très Grand Zeus de l’Asie Mineure occupe très peu de 
place en Grèce propre. On trouve quelques appels ou 
dédicaces à Zeus Megas ou Megistos à Tégée, en 
Épidaurie (le territoire d’Épidaure), à Lesbos, à Délos, 
à Érétrie, en Thessalie ou en Béotie, mais ces données 
épigraphiques ne nous sont pas d’un grand secours. 
Car lorsqu’on s’adresse à un « très grand Zeus qui 
lance la foudre » (μέγιστος καὶ κεραυνοβόλος) comme 
à Tégée, ou à un « très glorieux et très grand Zeus » 
(Δ[ιὶ] κυδίστῳ μεγίστῳ) [21] comme en Épidaurie, ou 
bien à Zeus en tant que « le plus puissant et le plus 
grand des dieux » (ὁ κράτιστος [καὶ] μέγιστος θεῶν 
Ζεύς) comme à Lesbos, ou encore quand on menace 
le profanateur d’une sépulture « de la grande colère 
du grand Zeus » (ὀργὴν μεγάλην τοῦ μεγάλου Διός), 
comme en Achaïe Phthiotide, ces formules évocatoires 
ne nous éclairent pas vraiment sur le culte éventuel 
d’un Megas ou Megistos Zeus [22]. Ce sont des 
épithètes qui mettent l’accent sur la grandeur, la puis-
sance, ou les fonctions de celui qu’une épigramme 
funéraire de Corcyre appelle « père le grand » (πατὴρ 
ὁ μέγας) [23]. Selon toute probabilité, on n’a pas 
affaire ici à des épiclèses témoignant de cultes locaux. 

[13] Le vieux catalogue, établi par Bruchmann 1893, reste 
toujours utile.
[14] On trouve même, dans un papyrus magique, un Ἥλιος 
qualifié de μεγιστότατος… καὶ τῶν ὅλων δυνάστης (« le plus 
grandissime Soleil et maître souverain de tous ») : Müller 
1913, p. 344, n° 225 ; cf. Versnel 2011, p. 433. Sur le 
terme μεγίστατος, voir ROBERT 1955, p. 87 (« le superlatif 
du superlatif μεγιστότατος »).
[15] Cf., sur cette question, les travaux éclairants de Belayche 
2005, 2010, et de Chaniotis 2010 (citation p. 130).
[16] Parker 2003, p. 173.
[17] Zeus μέγας : Hymne Homérique à la Mère des dieux 
(XIV), 2 ; Hymne Homérique aux Dioscures (XXXIII), 9. 
Zeus μέγιστος : Hymne Homérique à Zeus (XXIII), 1 et 4. 
Poséidon : Hymne Homérique à Poséidon (XXII), 1 (θεὸν 
μέγαν).
[18] Comme l’écrit Versnel 2011, p. 290.
[19] Paulys Real-Encyklopädie, XXIX (1931), s. v. Megas, 
surtout col. 223 [Kazarow].

[20] Cf. Bruchmann 1893, s. v. μέγας et μέγιστος ; Müller 
1913, en particulier p. 308-319.
[21] Ce qui ne manque pas de rappeler que Zeus est 
qualifié ainsi dès l’Iliade (II, 412), dans la prière vibrante 
qu’Agamemnon, entouré des « anciens », adresse au dieu, 
avant la bataille : Ζεῦ κύδιστε μέγιστε.
[22] Tégée (Arcadie) : IG V 2, 37, l. 3, après 131/132 de 
notre ère (cf. JOST 1985, p. 270-271). – Épidaurie : IG IV2 

1, 520, IIIe siècle av. notre ère. – Lesbos, IG XII 2, 278, l. 
4-5 (cf. n° 100 : ἀγαθὰ τύχα(?) | Διὸς | Μεγίστου). – Délos : 
ID 2307 (Ἡλιόδωρος Διὶ | Μεγίστῳ | κατὰ πρόσταγμα). – 
Érétrie, IG XII 9, 263 : [Διὶ με]γίστωι | εὐχήν (c. Ier siècle av. 
notre ère ?). – Achaïe Phthiotide (partie de la Thessalie) : 
IG IX 2, 106, l. 5-6, s.d. – Cf. Akraiphia (Béotie) : IG VII, 
2712, l. 85 : Διὶ τῷ Μεγίστῳ (après 37 de notre ère) ; 
Delphes : CID 3, 1 (128/127 av. notre ère), l. 18 : κλυτὸν 
παῖδα μεγάλου Δ̣[ιὸς – – –].
[23] IG IX 1, 882, l. 2 (fin du IIe – début du IIIe siècle de 
notre ère).
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Deux exemples concernant d’autres dieux vont dans 
le même sens. Tout d’abord, une dédicace attique à 
Aphrodite, faite par une prêtresse de la déesse et son 
f i ls,  s ’adresse à la μεγάλη σεμνὴ Πάνδημε 
Ἀφρ[οδίτη] [24]. On peut dire, sans trop se tromper, 
que les adjectifs qualifiant la déesse de « grande » 
et de « vénérable » ne font que rendre encore plus 
importante cette Aphrodite honorée sous l’épiclèse 
de Pandêmos (« de tout le peuple »), dont le culte 
aurait été établi par Thésée à Athènes à la suite du 
synécisme [25]. Ensuite, pour les mêmes raisons 
sans doute, Apollon Pythios, dont le culte est bien 
attesté, peut être qualifié en plus de megas, dans un 
décret honorifique de Delphes où il est associé à une 
Hécate appelée, non seulement Enodia, qualificatif 
très courant de la déesse, mais aussi megalê [26].

HONORER « PLUS » QUE LES AUTRES

Certes, face à la « pénurie » de cultes en l’honneur 
d’une divinité désignée comme « Grande », on renvoie 
volontiers à un texte de Pausanias (X, 37, 3) comme 
preuve d’un culte de Zeus Megistos à Boulis, une ville 
de Phocide. Or, il faut remarquer que les habitants 
honorent un dieu qu’ils appellent Megistos, et non un 
Zeus Megistos. Cependant, comme l’a bien noté 
Vinciane Pirenne-Delforge, à partir du moment où ils 
le vénèrent theôn malista, « plus que les autres 
dieux », pour Pausanias il ne pouvait s’agir que de 
Zeus ; c’est pour cette raison qu’il précise son rai-
sonnement en disant que : « selon ma propre opinion 
(κατὰ ἡμετέραν δόξαν), c’est une épiclèse de 
Zeus » [27]. Se pose dès lors le problème assez 

complexe de l’identification des puissances honorées 
sous l’épiclèse de « Grandes », comme nous allons 
voir. Mais se pose aussi une autre question : l’épiclèse 
Grand/Grande conférait-elle une sorte de « primauté » 
par rapport aux autres puissances honorées dans un 
lieu, comme pourrait le laisser entendre ce passage 
de Pausanias ? Rien n’est moins sûr. Il n’y aurait en 
tout cas pas d’équivalence automatique entre cette 
épiclèse et l’expression theôn malista (cf. cependant 
infra, avec la note 61, à propos des Dioscures). Car, 
lorsque le Périégète veut mettre l’accent sur la divinité 
qu’on vénère le plus parmi toutes les autres, il emploie 
justement et surtout cette expression de theôn 
malista [28], mais parfois il se limite à la variante ta 
malista, comme pour Aphrodite Ourania à Aigeira en 
Achaïe [29], ou encore il utilise d’autres expressions 
dans le même sens : par exemple, l’adverbe perissôs, 
« supérieurement, à un plus haut degré », comme 
pour Hermès à Kyllène en Élide [30], ou la périphrase 
pleon ê theous tous al lous, « plus que les 
autres dieux », comme pour Priape à Lampsaque, en 
Mysie [31]. Dans cette course au superlatif, les héros 
ne sont pas en reste, comme le montre la comparai-
son entre Pélops et Zeus à Olympie : auprès des 
Éléens, dit Pausanias, Pélops est « honoré de préfé-
rence » (protetimêmenos) parmi les héros, comme 
l’est Zeus parmi les autres dieux [32]. On pourrait 
ainsi dire que, pour exprimer en général cette « pri-
mauté » cultuelle, cette prééminence en termes 
d’hommages, ce n’est pas l’aspect de la « grandeur » 
que Pausanias met, le plus souvent, en avant. 
On ne saurait cependant clore ces remarques sans 

prendre en compte un dernier cas, où l’expression 

[24] IG II2, 4596, l. 1 (Attique, deuxième moitié du IVe 
siècle av. notre ère).
[25] Pausanias, I, 22, 3. Sur ce culte, cf. Pirenne-Delforge 
1994, p. 26-40, 448-449.
[26] Fouilles de Delphes, III 1, 469 (époque impériale), l. 
2-3 : [μέγα]ς Πύθιος Ἀπόλλ[ων] | [μεγά]λη Εἰνοδία Ἑκάτ[η]. 
Sur ce décret en l’honneur d’un « danseur et faiseur des 
prodiges » (l. 5-6 : ὀρχηστὴν | καὶ θαυματοποιόν) qui 
a fait graver, au début du texte, ces « exclamations de 
reconnaissance », cf. Robert 1929, p. 433-438. Sur Hécate 
Ε(ἰ)ν(ν)οδία ou Εἰνοδίη, cette déesse des routes et des 
carrefours, voir Zografou 2010, en particulier p. 16-18, 
52-54, 93-124. Certes, même si on ne connaît pas pour 
le moment un lieu de culte destiné à Hécate Einodia, il 
n’en reste pas moins que cette épithète dénote une des 
caractéristiques les plus importantes qui façonnent la figure 
de cette divinité. Rappelons qu’en Asie Mineure, à Lagina, 
Hécate est qualifiée aussi de « Très grande » et de « Très 
illustre déesse » : τῆς μεγίστης καὶ ἐπιφανεστάτης θεᾶς 
Ἑκάτης (I. Strat 704, l. 1). Cf. Müller 1913, p. 335-336 ; 
Hatzfeld 1920, p. 84-85, n° 18.

[27] Voir Pirenne-Delforge 2008, p. 246, 262-263 (sur 
l’expression θεῶν μάλιστα).
[28] Comme pour Apollon à Tenea en Argolide (Pausanias, II, 
5, 4) ; pour Artémis Issôria à Teuthronè en Laconie (III, 25, 
4) ; pour Asclépios à Leuctres, ville laconienne revendiquée 
aussi par les Messéniens (III, 26, 4) ; pour Hécate à Égine 
(II, 30, 2) ; pour Artémis Laphria à Kalydon en Étolie (IV, 
31, 7) ; pour Dionysos chez les Éléens (VI, 26, 1) ; pour 
Hermès à Phénéos en Arcadie (VIII, 14, 10) ; pour Athéna 
à Aliphéra, ville arcadienne (VIII, 26, 6) ; pour Despoina 
chez les Arcadiens (VIII, 37, 9) ; pour Éros à Thespies en 
Béotie (IX, 27, 1) – sur ce culte d’Éros, cf. Pirenne-Delforge 
2008, p. 284-287.
[29] Pausanias, VII, 24, 7 : τὴν δὲ Οὐρανίαν σέβουσι μὲν 
τὰ μάλιστα.
[30] Pausanias, VI, 26, 5 : περισσῶς σέβουσιν.
[31] Pausanias, IX, 31, 2 : Λαμψακηνοὶ δὲ ἐς πλέον ἢ θεοὺς 
τοὺς ἄλλους νομίζουσι (sc. Priape).
[32] Pausanias, V, 13, 1 : ἡρώων δὲ τῶν ἐν Ὀλυμπίᾳ 
τοσοῦτον προτετιμημένος ἐστὶν ὁ Πέλοψ ὑπὸ Ἠλείων ὅσον 
Ζεὺς θεῶν τε τῶν ἄλλων. Sur la relation entre Pélops et 
Zeus à Olympie, cf. Pirenne-Delforge 2008, p. 208-214.
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theôn malista, si chère au Périégète, concerne non 
pas une divinité ou un héros, mais un objet : à savoir, 
le sceptre qu’Héphaïstos avait fabriqué pour Zeus, et 
qui, passant de main en main, avait finalement été 
transmis à Agamemnon. Or, les habitants de Chéronée 
« honorent ce sceptre plus que les (autres) dieux », 
en lui offrant des sacrifices tous les jours et en lui 
dressant une table chargée de toutes sortes de 
viandes et de gâteaux [33]. Cet objet vénérable serait 
ainsi assimilé « à un dieu et même à la divinité 
poliade », comme il a été remarqué à juste titre [34]. 
On pourrait, toutefois, déceler dans cette assimilation 
une différence non négligeable ; car, contrairement 
à une « divinité poliade », on n’a pas élevé pour ce 
sceptre un temple public, mais chaque année le prêtre 
en charge le garde dans sa maison [35].

LA MÈRE DES DIEUX

Venons-en maintenant à la question épineuse de la 
fameuse Mère, la Mère des dieux. Or, on sait que, 
pour la majorité des modernes, cette Mère ne saurait 
être que « Grande », Megalê [36]. En effet, il est 
impressionnant de voir le nombre de fois où le nom 
de Mêtêr ou de Mêtêr theôn, dans les textes grecs, 
est traduit, presque automatiquement, voire 
inconsciemment, par « Grande Mère » ou « Grande 
Mère des dieux » [37]. Et même les Mêtrôia sont 

parfois définis comme les temples ou les rites de la 
« Grande Mère », sans que le mot grec autorise une 
telle traduction [38]. Certes, comme il a été noté au 
début, les auteurs grecs ne sont pas toujours d’une 
précision absolue. Le même auteur, par exemple 
Diodore ou Plutarque, bien qu’il parle presque tou-
jours de la Mère, peut parfois la nommer aussi 
« Grande » [39]. On pourrait donc dire que les 
Romains sont déjà passés par là, si l’on n’avait pas 
Pindare. Car, dans un de ses Parthénées, Pindare 
célèbre Pan, en tant que « compagnon » de la 
« Grande Mère » ; mais dans la troisième Pythique, 
il adresse sa prière à la « Mère », à laquelle il avait 
consacré un sanctuaire auprès de sa maison, à la 
Mère Dindymênê comme va le préciser plus tard 
Pausanias, ce qui n’a pas empêché traducteurs et 
commentateurs de transformer cette Mère en une 
« Grande Mère », « Great Mother », « Grande Madre », 
Μεγάλη Μητέρα (en grec moderne), et ainsi de 
suite [40]. Cependant, comme l’a montré Philippe 
Borgeaud, à Athènes au moins, la Mère des dieux 
n’est jamais appelée « Grande » dans le contexte 
cultuel. En plus, dans son étude claire et bien fouillée 
– déjà citée – Nicole Belayche a prouvé que le nom 
de Mater magna est une « création romaine », puisque 
cette Mère « devenue romaine » sous cette appella-
tion, « ne portait pas en grec le théonyme cultuel de 
Μήτηρ μεγάλη (ou μεγάλη Μήτηρ) dans l’Anatolie 

[33] Pausanias, IX, 40, 11-12 : θεῶν δὲ μάλιστα 
χαιρωνεῖς τιμῶσι τὸ σκῆπτρον ὃ ποιῆσαι Διί φησιν Ὅμηρος 
Ἥφαιστον… καὶ αἱ θυσίαι ἀνὰ πᾶσαν ἡμέραν θύονται, 
καὶ τράπεζα παράκειται παντοδαπῶν κρεῶν καὶ πεμμάτων 
πλήρης.
[34] Pirenne-Delforge 2008, p. 79.
[35] Pausanias, IX, 40, 12 : Ναὸς δὲ οὐκ ἔστιν αὐτῷ 
δημοσίᾳ πεποιημένος, ἀλλὰ κατὰ ἔτος ἕκαστον ὁ ἱερωμένος 
ἐν οἰκήματι ἔχει τὸ σκῆπτρον. Sur l’histoire de ce sceptre, 
cf. ELLINGER 2017, mais qui ne s’intéresse pas au terme 
malista ; cf. aussi l’étude comparative de Pisano 2015, 
p. 12, où l’on trouve une brève référence à ce passage de 
Pausanias, sans discussion sur l’expression θεῶν δὲ μάλιστα 
(je remercie Corinne Bonnet de m’avoir indiqué cet article).
[36] Il serait fastidieux de faire la liste des cas où des 
savants donne à la Mère l’épithète de « Grande », sans 
que les sources, littéraires ou épigraphiques, permettent 
une telle « gratification ».
[37] Un exemple, parmi d’autres : dans des inscriptions 
relatives aux thiasôtai de la Mère des dieux en Attique 
(appelés par la suite orgeônes : cf. Borgeaud 1996, p. 
46-47), il n’est pas question d’une « Grande Mère » (comme 
l’écrit, par exemple, Deubner 1932, p. 222 : « Die orgeonen 
der Grossen Mutter »). On parle ou bien de « Mère des 
dieux » : cf. IG II2 1273 (281/280 av. notre ère), l. 23-24 : 
τ|[ε]ῖ Μητρὶ τῶν θεῶν, l. 31-32 : τῆς | Μητρὸς τῶν θεῶν ; 
ou « de la déesse » : cf. IG II2 1314 (213/212 av. notre 
ère), l. 7 : τεῖ θεῶι, l. 12 : τὴν θεόν.
[38] Cf. dans l’édition Loeb des Moralia de Plutarque, où le 
terme μητρῷα est souvent traduit par (« the shrines », ou 

« the rites of the Great Mother » (cf. The oracles at Delphi, 
25, Moralia 407C ; Reply to Colotes, 33, Moralia 1127C). 
Dans la même édition, l’expression ἐν τοῖς Μητρῴοις est 
traduite (dans le même traité) tantôt « in honour of the 
Mother of the Gods » : On Music 19, Moralia 1137D, tantôt 
« in honour of the Great Mother » : On Music, 29, Moralia 
1141B. Cf. aussi infra, note 39.
[39] Diodore, V, 49, 1 : τῆς μεγάλης καλουμένης μητρὸς 
τῶν θεῶν ; XXXVI, 13, 1 : τῆς μεγάλης τῶν θεῶν μητρός. 
Plutarque, Marius, 31, 2 : ὁ τῆς μεγάλης μητρὸς ἱερεύς 
(le prêtre Batakès venu de Pessinonte) ; selon la juste 
remarque de Belayche 2016, p. 48, Plutarque « s’inspire » 
ici « librement… du théonyme romain [Mater Magna] qu’il 
connaissait bien ». Sur Pessinonte, cf. aussi infra, notes 
41 et 42.
[40] Pindare, Parthénées 3 : Ματρὸς μεγάλας ὀπαδέ 
(éd. Aimé Puech, CUF, Paris, 1923) ; Pythiques III, 77 : 
ἐπεύξασθαι μὲν ἐγὼν ἐθέλω Ματρί ; Pausanias, IX, 25, 3 : 
μητρὸς Δινδυμήνης ἱερόν, Πινδάρου μὲν ἀνάθημα. – Du 
strict point de vue du vocabulaire, j’ajouterais ici encore un 
exemple où la traduction obéit plutôt à un choix idéologique 
qu’à l’exactitude des mots grecs (voir supra). Il s’agit d’un 
passage de Denys d’Halicarnasse (II, 19, 4), où il est 
question de ceux qui « jouent à la flûte les airs consacrés 
à la Grande Mère » (je souligne), selon la traduction de 
Valérie Fromentin et Jacques Schnäbele (Les Antiquités 
romaines : livres 1 et 2. Les origines de Rome, Paris, 1990), 
citée par Borgeaud 1996, p. 95. Or, le texte grec dit : τὰ 
μητρῷα μέλη, « les airs de la mère », une Mère qui n’a 
pas besoin d’être qualifiée de « Grande » !
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d’où elle venait, ni à Pessinonte même » [41]. J’ajoute 
que, dans l’ouvrage classique de M. J. Vermaseren 
sur les cultes de Cybèle et d’Attis, parmi les centaines 
de formules vocatives s’adressant à la Mère ou à la 
Mère des dieux, on ne trouve – sauf erreur de ma 
part – que trois cas où le mot Mère est accompagné 
de l’épithète « Grande » [42].
Quoi qu’il en soit, on pourrait remarquer que, comme 

dans le cas de Zeus, la Mère des dieux peut, le cas 
échéant, être évoquée comme « Grande », non seu-
lement dans certains textes littéraires, mais aussi 
dans une série d’inscriptions, provenant de Délos, de 
Crète, du Péloponnèse, et surtout de Béotie, qu’il 
s’agisse de dédicaces, d’hymnes, d’affranchissements 
par consécration, etc. [43] Cependant, là aussi, je 
pense avec Nicole Belayche que l’épithète megalê 
résonne comme une sorte de formule d’acclamation, 
en contexte rituel ou non, dans l’intention de glorifier 
cette Mère des dieux, de marquer sa présence et sa 
puissance dans un lieu donné, et pour des raisons 
souvent de piété individuelle. Et même dans le cas 
où, comme à Tégée, un particulier, « un Grec roma-
nisé », comme le précise Nicole Belayche, consacre 
un autel à la Megalê Mêtêr, il est impossible de pré-
sumer, à partir de cet acte de dévotion individuelle, 
l’existence d’un culte établi en l’honneur d’une 
« Grande Mère » [44]. 
Si maintenant on prend en compte les cultes attestés 

dans les cités grecques, on voit bien que cette Mère 
est très rarement qualifiée de « Grande ». En 

choisissant comme guide l’irremplaçable Pausanias, 
on constate que, lorsqu’il se réfère à des sanctuaires, 
temples, autels ou statues de la « Mère des dieux », 
à Athènes, dans le dème attique d’Anagyrous, sur 
l’Acrocorinthe, en Laconie, à Messène, à Olympie, en 
Arcadie, etc. [45], il ne la surnomme Megalê qu’en 
deux endroits : à Sparte et à Lykosoura d’Arcadie 
(voir infra). En plus, lorsque Pausanias parle de la 
Mère Plastênê du Sipyle [46] ou de la Mère 
Dindymênê, en se référant à des figures différentes, 
géographiquement déterminées, de la Mère phry-
gienne, il ne les appelle jamais « Grandes ». Pausanias 
cite, par exemple, deux sanctuaires de la Mère 
Dindymênê et d’Attis à Patras et à Dymè en 
Achaïe [47]. Or les traducteurs français (CUF) et ita-
liens (Fondazione Valla) de Pausanias associent ces 
cultes à celui de la « Grande Mère » anatolienne qui 
serait devenue la Mater Magna des Romains. Comme 
le dit, par exemple, Yves Lafond, le traducteur du 
livre VII de Pausanias, les cultes de Patras et de Dymè 
seraient institués par les Romains « venus fonder des 
colonies dans ces deux cités », sur le modèle par 
conséquent de la Mater Deum Magna Idaea du 
Palatin [48]. Cependant, Vinciane Pirenne-Delforge 
remarque que « la dimension proprement “romaine” 
du culte n’apparaît absolument pas dans les propos 
du visiteur » de ces deux cités [49]. J’y ajouterais 
une autre raison, à savoir l’absence justement de 
l’épiclèse Megalê qui aurait calqué cette Mère 
Dindymênê sur la Mater Magna romaine. 

[41] Borgeaud 1996, p. 31-55. Belayche 2016, p. 45. 
Certes, on peut trouver à Pessinonte un personnage, tel 
Tib. Claudius Hèras, qualifié de « prêtre à vie de la grande 
Mère des dieux » (voir note suivante). Mais, comme le note 
encore Belayche 2016, p. 49, il s’agit de « la traduction 
littérale d’un de noms publics officiels de la Mère romaine, 
Mater deum magna ». En revanche, un auteur grec comme 
Polybe (IIe siècle av. notre ère) parlera tout simplement de 
la « Mère des dieux », lorsqu’il se réfère aux prêtres de cette 
divinité à Pessinonte (XXI, 37, 5 : τῶν ἐκ Πεσσινοῦντος 
ἱερέων τῆς Μητρὸς τῶν θεῶν).
[42] Vermaseren 1987, p. 25-26, n° 59 (c. 70 de notre 
ère), l. 5-7 : διὰ βίου ἱερέα Μητρὸς θεῶν μεγάλης ἐν 
Πεσσιννοῦντι ; p. 177, n° 589 (300-260 av. notre ère) = 
LSAM, n° 25, l. 96 (vente de la prêtrise Μητρὸς Μεγάλης) ; 
p. 177, n° 590 (après 189 av. notre ère), l. 98 : Μητρὶ 
Μεγάλ[ηι] (culte de Cybèle).
[43] Quelques exemples : Délos, IG XI 4, 1234 (IIe siècle 
av. notre ère), l. 3 : καὶ Μητρὶ Μεγάληι. –Épidaure, IG 
IV2 1, 420 (297 de notre ère), l. 1-5 : Μεγάλῃ | Μητρὶ | 
θεῶν | ὁ ἱερεὺς | Διογένης. – Béotie (Chéronée), IG VII 
3379 (IIe siècle av. notre ère), l. 7-8 : ἱαρὸν τῇ Ματέ|ρι τῇ 
Μεγάλῃ. – Béotie (Thespies), IG VII 1811 (s. d.), l. 1-2 : 
Ἀγεισὶς | Ματέρι Μεγάλῃ, etc.

[44] IG V 2, 87 (Ier ou IIe siècle de notre ère) : Φλάβιος̣ 
Σωσικ̣ρ̣ά|του ὑὸς Μεγάλῃ | Μητρὶ τὸν βωμόν ; Belayche 
2016, p. 56.
[45] Cf. Athènes : Μητρὸς θεῶν ἱερόν (Pausanias, I, 3, 5) ; 
Anagyrous : Μητρὸς θεῶν ἱερόν (II, 31, 1) ; Acrocorinthe : 
Μητρὸς θεῶν ναός (II, 4, 7) ; Titanè (territoire de Sicyone) : 
statue de la Mère des dieux dans la stoa de l’Asclépieion (II, 
11, 8) ; Akriai (Laconie) : Μητρὸς θεῶν ναὸς καὶ ἄγαλμα 
(III, 22, 4) ; Messène (dans l’agora) : ἄγαλμα Μητρὸς 
θεῶν (IV, 31, 6) ; Olympie : βωμὸς… Μητρὸς θεῶν (V, 
14, 9) ; Olympie : pas de statue de la Mère de dieux dans 
le Mêtrôion (V, 20, 9) ; Megalopolis (Arcadie) : ἄγαλμα οὐ 
μέγα Μητρὸς θεῶν (VIII, 30, 4) ; Arcadie, vers la source 
du fleuve Alphée : ναός τε Μητρὸς θεῶν (VIII, 44, 3).
[46] Pausanias (V, 13, 7) évoque, sur le sommet du mont 
Sipyle, en Lydie, un « trône » (θρόνος) de Pélops, « au-dessus 
du sanctuaire de la Mère Plastênê » (ὑπὲρ τῆς Πλαστήνης 
μητρὸς τὸ ἱερόν). Sur cette Mère, cf. Pirenne-Delforge 
2008, p. 319-320, 325.
[47] Patras : Μητρὸς Δινδυμήνης ἐστὶν ἱερόν (VII, 20, 3) ; 
Dymè : ἱερόν σφισι Δινδυμήνῃ μητρί (VII, 17, 9).
[48] Lafond, dans Casevitz & Lafond 1999, p. 162. Cf. 
Moggi & Osanna 2000, p. 284, 296.
[49] Pirenne-Delforge 2008, p. 323.
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UNE MÈRE SURNOMMÉE MEGALÊ

Revenons maintenant aux deux exceptions, à Sparte 
et à Lykosoura, où l’on trouve l’épiclèse Megalê, deux 
cas qu’on cite sans s’interroger sur cette particularité. 
Sur le culte spartiate, Pausanias reste plus que 
laconique : parcourant et décrivant l’agora de Sparte, 
il dit seulement que « le sanctuaire de la Grande Mère 
est honoré perissôs » (litt. « au-delà de toute mesure », 
sur cet adverbe, voir supra) [50]. On a suggéré que ce 
culte soit la réplique d’un culte très ancien de la déesse 
à Akriai de Laconie où, comme on l’a déjà vu, il y avait 
un temple et une statue de la Mère des dieux [51]. 
Ajoutons que, selon ce que disent les gens d’Akriai, il 
s’agit du « plus ancien de tous les sanctuaires de cette 
déesse dans le Péloponnèse », dont la statue en marbre 
est aussi « la plus ancienne de toutes » ses statues [52]. 
Cependant, on pourrait se demander pourquoi, dans 
ce cas, la déesse ne s’appelle pas aussi à Sparte « Mère 
des dieux », comme son supposé prototype, si ancien, 
d’Akriai. À Lykosoura maintenant, Pausanias énumère, 
devant le temple de Despoina, trois autels consacrés à 
Déméter, à Despoina et à la « Grande Mère », sans 
autre explication [53]. Cette dernière est souvent iden-
tifiée par les modernes à Rhéa qui, de toute façon et 
sous réserve d’une enquête plus poussée, n’est pas 
honorée comme « Grande » [54]. Cependant, même 
si l’on accepte cette identification avec Rhéa, cela n’ex-
plique pas pourquoi la Mère de Lykosoura est qualifiée 
de « Grande ». Par ailleurs, j’aimerais noter que, lorsque 
Pausanias compare les dimensions des statues de 
Déméter et de Despoina dans ce sanctuaire, il renvoie 
à une statue de la Mère à Athènes, pas de la « Grande 
Mère », comme on continue parfois à le dire, sans doute 
par habitude [55]. 

AUTOUR DE GÊ ET DE QUELQUES AUTRES

Avançons cependant dans le repérage de cette intri-
gante épiclèse si difficile à interpréter. La fameuse Gê 

qui, pour la majorité des modernes, est toujours 
« Mère », et presque toujours « Grande », n’est pas 
beaucoup présente sur le plan cultuel. J’avais essayé 
ailleurs de montrer qu’il existe un vrai décalage entre, 
d’une part, un discours littéraire, surtout poétique et 
philosophique, qui présente en effet Gê ou Gaia sous 
ces aspects-là et, d’autre part, la réalité cultuelle [56]. 
En effet, tout d’abord Gê n’a pas beaucoup de cultes 
en Grèce, et lorsqu’elle porte une épiclèse, elle peut 
être appelée Karpophoros, Kourotrophos, Makaira ou 
Telesphoros. Mais on ne trouve pas dans les cultes des 
cités grecques, au moins pour le moment, une Terre-
Mère, une Gê Mêtêr. En revanche, elle peut être 
exceptionnellement honorée comme « Grande ». C’est 
dans le dème attique de Phlya, dans la banlieue nord-
ouest d’Athènes, où Pausanias situe un nombre d’autels 
(d’Apollon Dionysodotos, d’Artémis Selasphoros, de 
Dionysos Anthios, des Nymphes Ismênides), parmi 
lesquels un bômos de Gê, une déesse que les habitants 
nomment (onomazousi) Megalên theon, « Grande 
déesse » [57]. Je ne crois pas que ce nom de Gê relève 
ici de l’opinion personnelle de Pausanias, comme on 
pourrait le penser ; on n’est pas dans le même cas de 
figure qu’à Boulis de Phocide où, comme on l’a vu, c’est 
Pausanias qui voit se profiler Zeus derrière le nom de 
Megistos. Ce sont les gens de Phlya qui honorent Gê, 
en la qualifiant de « Grande déesse » et en l’associant 
à d’autres divinités du dème qui, toutes, portent aussi 
des épiclèses. 
Avant d’essayer d’aborder très succinctement la ques-

tion tout aussi épineuse de divinités désignées au pluriel 
comme Megaloi theoi et Megalai theai, interro-
geons-nous sur quelques cas ambigus concernant 
certaines puissances divines. Comme il a été remarqué 
auparavant, même si le culte assuré et certain d’un 
dieu ou d’une déesse avec l’épiclèse Megas ou Megalê 
reste à prouver, l’épigraphie nous offre plusieurs for-
mules dédicatoires ou hymniques où une divinité est 
exaltée comme « Grande ». Ainsi, Asclépios est un 
« grand Sauveur » à Épidaure, l’Aphrodite de Chypre 

[50] Pausanias, III, 12, 9 : Τὸ δὲ ἱερὸν τῆς μεγάλης Μητρὸς 
τιμᾶται περισσῶς.
[51] Voir supra, note 45. Sur cette suggestion, cf. Musti & 
Torelli 1992, p. 204.
[52] Pausanias, III, 22, 4 : παλαιότατον δὲ τοῦτο εἶναί 
φασιν οἱ τὰς Ἀκρίας ἔχοντες, ὁπόσα τῆς θεοῦ ταύτης 
Πελοποννησίοις ἱερά ἐστιν… ἀρχαιότατον ἁπάντων ἄγαλμα.
[53] Pausanias, VIII, 37, 2 : πρὸ δὲ τοῦ ναοῦ Δήμητρί τέ ἐστι 
βωμὸς καὶ ἕτερος Δεσποίνῃ, μετ᾽ αὐτὸν δὲ μεγάλης Μητρός.
[54] Cf. Pirenne-Delforge 2008, p. 339 : dans le contexte 
du culte arcadien, la figure de la Grande Mère de Lykosoura 
« renvoie immanquablement à Rhéa et à ses errances ». Une 
rapide enquête dans la Banque de Données des Épiclèses 
Grecques (https://epiclesesgrecques.univ-rennes1.fr/), 

consultée le 25-7-2020, montre l’absence de l’épiclèse 
Megalê, parmi les 19 épithètes cultuelles de la déesse.
[55] Pausanias, VIII, 37, 3 : τῶν δὲ ἀγαλμάτων ἐστὶν 
ἑκατέρου μέγεθος κατὰ τὸ Ἀθήνῃσιν ἄγαλμα μάλιστα τῆς 
Μητρός. Cf. Jost 1985, p. 251 : « Pausanias renvoie [pour 
les dimensions des statues] à une effigie de la Grande 
Mère, à Athènes, qu’il a citée dans les Attika (I, 3, 5), 
sans en préciser la taille » (je souligne). Mais cf. supra, 
avec la note 45, à propos de ce passage de Pausanias : 
Μητρὸς θεῶν ἱερόν.
[56] Georgoudi 2002 ; cf. Georgoudi 1994-1995.
[57] Pausanias, I, 31, 4 : καὶ Γῆς, ἣν Μεγάλην θεὸν 
ὀνομάζουσι.
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est évidemment « grande », une femme peut se 
vanter d’être prêtresse de la « grande Athéna » en 
At t i que  à  l ’ époque  impér i a l e ,  e t c .  [58]  
Et comme on l’a vu au début dans le cas d’Aphrodite 
Pandêmos, les épithètes megas/megalê peuvent 
rehausser l’importance d’une divinité portant une 
épiclèse connue et établie dans les cultes. L’exemple 
d’Artémis à Lesbos est, de ce point de vue, très ins-
tructif : la déesse y est honorée sous l’épiclèse 
Thermia, on pourrait dire « la Chaude », qui renvoie 
sans doute à des eaux ou des sources chaudes. Selon 
même une inscription de l’époque romaine, son sanc-
tuaire pouvait servir de lieu d’exposition de décrets 
de la boulê et du dêmos [59]. Or, dans une série de 
dédicaces, Artémis Thermia est flanquée parfois de 
certaines épithètes, parmi lesquelles on trouve 
megalê, mais également Euakoos (« qui entend bien, 
qui exauce »), Zatheos (« Très divine ») ou Homonoia 
(« Concorde ») [60]. On dirait que, chaque fois, le 
dédicant qui veut honorer Artémis Thermia redouble 
les signes de sa dévotion par une ou plusieurs 
épithètes laudatives, en espérant rendre ainsi la 
déesse plus propice et bienveillante à son égard.

MEGALOI THEOI

Reste, comme je le disais, la question presque insoluble 
des Megaloi theoi et des Megalai theai. Les premiers, on 
les trouve, tout d’abord, en Attique et en Arcadie, et dans 
ces deux cas leur identification ne pose pas de problème. 
En Attique, dans le dème de Kephalê, dit Pausanias, les 
Dioscures nomizontai malista, « sont considérés et 
honorés le plus », car les habitants les appellent « Grands 
Dieux » [61]. En Arcadie, dit encore le Périégète, à quatre 
stades de la cité de Kleitor, il y a un sanctuaire des 
Dioscures qu’on appelle Megaloi theoi [62]. On pourrait 
dire que, dans ces deux cas, comme aussi dans le cas 
de Gê à Phlya, c’est Pausanias lui-même qui donne le 

nom des Dioscures ou de Gê pour interpréter, respecti-
vement, les appellations de « Grands dieux » et de « 
Grande déesse » [63]. Toutefois, bien que la formulation 
du grec dans ces passages ne manque pas d’ambiguïté, 
j’ai plutôt tendance à penser que, comme je l’avais 
suggéré aussi en parlant de Gê à Phlya, Pausanias n’ex-
prime pas ici sa propre doxa, comme il l’a fait pour le 
culte de Megistos à Boulis (voir supra). Et s’il est vrai, 
comme le note bien Vinciane Pirenne-Delforge, que 
Pausanias essaie de postuler le nom précis d’une divinité 
qui se présente seulement sous une épiclèse, il ne le fait 
pas toujours. Il ne va pas, par exemple, proposer un 
nom pour identifier les theoi à Triteia (ou Tritaia) en 
Achaïe ; il va dire seulement que la fête célébrée en leur 
honneur chaque année ne diffère pas de ce que les Grecs 
accomplissent pour Dionysos, une phrase sibylline qui 
vaut bien qu’on essaie un jour de la rendre compréhen-
sible [64]. Mais je précise qu’à Triteia il ne s’agit pas de 
Megaloi theoi, comme on l’écrit parfois par inadvertance, 
mais de Megistoi theoi, de « Très Grands Dieux », ce qui 
n’est pas exactement la même chose : l’emploi du super-
latif semble indiquer qu’on plaçait ces dieux au plus haut 
niveau de vénération, en leur attribuant sans doute des 
pouvoirs exceptionnels. C’était peut-être une autre façon 
de dire qu’on les honorait malista.
Dans les limites de ce texte, je ne vais pas évidemment 

m’attarder sur les Megaloi theoi des mystères d’Andania, 
étudiés, explorés, interprétés maintes fois par des spé-
cialistes qui se sont penchés sur le fameux diagramma. 
Cette longue inscription datée, selon certains, de 92/91 
av. notre ère ou, selon d’autres, probablement de 23 de 
notre ère, constitue une source exceptionnelle sur les 
mystères organisés par la cité de Messène dans l’alsos 
Karneiasion [65]. Je rappelle seulement ce qui a été bien 
noté par d’autres : à savoir que ces Megaloi theoi ne sont 
sans doute pas les seules divinités des mystères, bien 
qu’ils soient des entités centrales de la célébration mys-
térique, puisque, entre autres, ils possèdent, dans l’alsos, 

[58] Asclépios, Épidaure, IV2 1, 133, col. II.I, l. 8 : μέγας 
σωτήρ. Aphrodite, Chypre (Amathonte), SEG LVI, 1822 (80 
de notre ère), l. 3-4 : καὶ μεγάληι | θεᾷ Κύπρου Ἀφροδείτηι. 
Athéna, Attique, IG II2, 10347a, l. 7 : ἱερείας μεγάλης Ἀθηνᾶς.
[59] Lesbos, Mytilène, IG XII 2, 67, l. 2-3 : ψάφισμα παρ 
τᾶς | βόλλας καὶ τῶ δάμω ; l. 14-15 : καὶ ἀνατέθην ἐν τῶ 
εἴρω τᾶς Ἀρτέμιδος τᾶς Θερ|μίας.
[60] Cf. Lesbos, Methymna, IG XII 2, 514, l. 1-2 : θεᾶ μεγάλη 
Ἀρτέμιδι Θερμία τὴν κύνα | Κλαύδιος Λουκιανὸς Ἀλαβανδεὺς 
ἀνέθηκεν. Lesbos, Mytilène, IG XII 2, 105 : Ἀρτέμιδι Θερμία 
Εὐακόω Δίτας. Lesbos, Mytilène, SEG XXVI, 891, l. 1-2 : [Ζ]
αθέῳ Ἀρτέμιδι Θε[ρ|μ]ίᾳ Ὀμονοίᾳ. On a sans doute affaire ici 
à ce qu’on a appelé « séquence ou formules onomastiques » 
(Bonnet et al. 2018, p. 584).
[61] Pausanias, I, 31, 1 : Κεφαλῆσι δὲ οἱ Διόσκουροι 
νομίζονται μάλιστα, Μεγάλους γὰρ σφᾶς οἱ ταύτῃ θεοὺς 

ὀνομάζουσιν. On voit ici une sorte d’interdépendance entre 
la formule malista, qu’on a vue auparavant, et l’appellation 
Megaloi. Comme si les Dioscures étaient qualifiés de 
« Grands » justement parce qu’on les honorait « le plus ».
[62] Pausanias, VIII, 21, 4 : Κλειτορίοις δὲ καὶ Διοσκούρων, 
καλουμένων δὲ θεῶν Μεγάλων ἐστὶν ἱερόν. 
[63] Cf. Pirenne-Delforge 2008, p. 246 et note 15.
[64] Pausanias, VII, 22, 9 : ἐν Τριτείᾳ δὲ ἔστι μὲν ἱερὸν 
καλουμένων Μεγίστων θεῶν... τούτοις κατὰ ἔτος ἑορτὴν 
ἄγουσιν, οὐδέν τι ἀλλοίως ἢ καὶ τῷ Διονύσῳ δρῶσιν Ἕλληνες. 
Pour la forme du nom Τριταία, cf. l’ethnique Τριταιεῖς, 
Τριταιεύς (Hérodote, I, 145 ; Plutarque, Aratos 11, etc.)
[65] CGRN 222, avec références et bibliographie. Voir surtout 
deux ouvrages de base : Deshours 2006, et Gawlinski 
2012 (avec le compte rendu de Carbon 2012, p. 323-327).



26
Qu’est-ce qu’une « Grande » (Megalê) divinité en Grèce ancienne ?

le seul temple avec un trésor (Face A, l. 91). En effet, 
par deux fois, l’inscription se réfère vaguement « aux 
dieux pour qui les mystères s’accomplissent (ἐπιτελεῖται, 
l. 2-3) », ou « ont lieu (γίνεται, l. 28-29) ». Il n’est pas 
impossible que Déméter, qui ouvre la série des sacrifices 
accomplis pendant les mystères, fasse partie de ces divi-
nités des mystères, ou encore Hagna, cette figure 
importante, jouissant d’une ancienneté certaine, 
puisqu’elle préside à la fontaine qui porte son nom « 
selon les anciens écrits » (διὰ τῶν ἀρχαίων ἐγγράφων, l. 
84). Cependant, on n’a aucun indice sérieux susceptible 
de fonder certaines hypothèses selon lesquelles les 
Megaloi theoi d’Andania auraient été au début un groupe 
constitué de dieux mâles autour d’une « déesse mère », 
ou qu’ils seraient un ensemble incluant une divinité 
féminine [66]. Ce qui expliquerait, pense-t-on, 
l’« insolite » sacrifice aux « Grands dieux » d’une « jeune 
truie » (δάμαλιν σῦν, l. 34), ou d’« une jeune truie de 
deux ans » (δάμαλιν διετῆ σῦν), comme on précise plus 
loin (l. 68-69), une offrande qui conviendrait à une 
déesse, comme Déméter. Tout d’abord, on pourrait suivre 
les propositions argumentées de Mathieu Carbon qui 
met une virgule après le mot δάμαλιν [67] ; il ne s’agirait 
donc pas d’un animal, d’une femelle, mais de deux 
animaux, à savoir d’une « génisse de deux ans » et d’un 
« porcin » [68]. Cependant, la présence d’une bête 
femelle dans ce sacrifice en l’honneur des Megaloi theoi 
ne nous oblige pas à présumer forcément l’implication 
d’une divinité féminine, d’une « Grande déesse » (Megalê 
thea), parmi ces Megaloi theoi, comme on le suppose 
parfois. Certes, notre documentation épigraphique nous 
permet de dire que, de façon générale et indépendam-
ment de l’espèce, on offre de préférence des mâles aux 
dieux et des femelles aux déesses. Cela pourtant n’est 
ni toujours ni partout une évidence. Car il est probable, 
bien que rare, qu’on puisse sacrifier une femelle à un 
dieu, comme il arrive qu’une divinité féminine puisse 
recevoir un mâle [69]. 

Quant à l’identité des Megaloi theoi, Nadine Deshours 
et Laura Gawlinski, qui ont étudié de près l’inscription 
d’Andania, proposent de les identifier aux Dioscures, 
dont le culte semble bien établi en Messénie, même 
avant la fondation de Messène en 370/369 av. notre 
ère [70]. Il est vrai que parmi les différentes identifi-
cations proposées depuis le XIXe siècle, les Dioscures 
apparaissent comme les candidats les plus probables, 
mais pas pour les raisons soutenues par Nadine 
Deshours et d’autres, qui attribuent à la prétendue 
nature « chthonienne » des Dioscures la cause de leur 
association à la Déméter et à l’Hagna du Karneiasion, 
puisqu’on aurait affaire à « des divinités également 
chthoniennes » – une théorie vague et générale, qui a 
la tendance à transformer volontiers diverses figures 
des panthéons locaux grecs en puissances « chtho-
niennes ». Quoi qu’il en soit, formulons une remarque 
et une hypothèse, qui ont déjà été émises avant 
moi [71]. D’une part, on ne comprend pas très bien 
pourquoi les Messéniens qui honoraient les Dioscures 
dans la cité même de Messène [72], en les évoquant 
par leur propre nom, Dioskouroi, auraient transformé 
ceux-ci en « Grands dieux » dans le Karneiasion et le 
contexte des mystères. D’autre part, serait-il impossible 
de voir derrière ces Megaloi theoi certains dieux « indi-
gènes » (epichôrioi), importants pour la population, qui 
les aurait gratifiés de ce titre éloquent pour marquer 
leur grandeur, leur puissance, leur rôle majeur dans les 
cultes mystériques du Karneiasion ? S’il en est ainsi, je 
préfère ne pas recommencer le jeu des identifications, 
en proposant, à la place des Dioscures, les Cabires ou 
les Courètes, comme cela a été suggéré [73].  

MEGALAI THEAI

Je passe très rapidement à l’autre ensemble, tout aussi 
problématique, des « Grandes Déesses » (Megalai theai). 
Tout d’abord, comme il est bien connu, pour Pausanias 

[66] Cf. Graf 2003, p. 244 : « Thus it might be that we 
glance at least at an earlier constellation of a group of 
male gods around a mother goddess » (je souligne ; on 
aurait donc affaire encore à cette imposante, non moins 
que nébuleuse, « Déesse Mère », qui ne saurait dominer 
qu’à un stade « originel »).
[67] Carbon 2012, p. 325-327 ; on devrait donc lire 
δάμαλιν, σῦν (l. 34), et δάμαλιν διετῆ, σῦν (l. 69).
[68] Contrairement à ce que j’avais traduit dans Georgoudi 
2007, p. 38 : « une jeune truie de deux ans » (c’est 
ainsi que traduit aussi Deshours 2006, p. 34, suivie par 
d’autres : cf. Bremmer 2014, p. 93 : « a two-year-old pig 
»). Certes, comme le note bien Carbon (2012, p. 326) le 
terme damalis désigne surtout une « jeune génisse », « 
exclusively offered to goddesses in the extant epigraphical 
evidence », mais on ne peut totalement exclure qu’il puisse, 

le cas échéant, indiquer le jeune âge d’un animal, qu’il 
soit mâle ou femelle (Hésychius, s. v. δάμαλις· μόσχος. καὶ 
κατὰ παντὸς νέου). Par ailleurs, je préfère traduire σῦν par 
« porcin », car on n’est pas sûr de son sexe.
[69] Sur des animaux mâles sacrifiés à des divinités 
féminines, ainsi que sur des femelles destinées à des 
puissances masculines, cf. Pitz 2019, p. 100-103, 111-114 
et 209-215. Je reviens sur la question dans un ouvrage 
en cours de rédaction.
[70] Deshours 2006, p. 207-210 ; Gawlinski 2012, p. 21 ; 
identification acceptée aussi, plus ou moins, par d’autres 
(cf. Pirenne-Delforge 2008, p. 311).
[71] Cf. Vincent 2008, p. 191-192.
[72] Dans le sanctuaire de Déméter, cf. SEG XLVII (1997), 
389.
[73] Entre autres par Vincent 2008, p. 191-192.
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ce sont les « Grandes Déesses » (et non pas les « Grands 
dieux » du diagramma) qui président aux mystères d’An-
dania, ce qui a donné lieu à tant de discussions et de 
suppositions. Selon Nadine Deshours, par exemple, 
« l’hypothèse que les Megaloi theoi et les Megalai theai 
se sont succédé dans le sanctuaire paraît la plus possible », 
et qu’à l’époque de Pausanias les Grands Dieux « ont 
probablement disparu ou ont été marginalisés au profit 
des Grandes Déesses » [74]. Je n’ai pas ici l’intention 
d’intervenir dans cette discussion pour me prononcer, 
d’une façon ou d’une autre, sur cette question si complexe. 
Je me limite donc aux Megalai theai arcadiennes, bien 
que les Megaloi theoi ne soient pas absents en Arcadie, 
puisqu’ils sont implantés dans la cité de Mégalopolis « dès 
l’origine » [75]. Or, les « Grandes déesses » sont honorées 
à Mégalopolis et au lieu-dit Bathos, près du fleuve Alphée. 
À Mégalopolis, elles possèdent un péribole au sud-ouest 
de l’agora, un enclos où se trouvent aussi une quantité 
de divinités, étudiées attentivement par Madeleine 
Jost [76]. À Bathos, selon Pausanias, on célèbre tous les 
deux ans une teletê, une cérémonie de mystères en l’hon-
neur de ces « Grandes déesses », que Pausanias ne 
cherche pas à identifier, comme il le fait clairement pour 
les Megalai Theai de Mégalopolis [77]. Car, pour le 
Périégète, les Megalai Theai de Mégalopolis ne sont autres 
que Déméter et Korè, voire Korè Sôteira, comme l’ap-
pellent, dit-il, les Arcadiens [78]. Or, selon Madeleine Jost, 
il faut reconnaître qu’il n’y a « rien à tirer de l’appellation 
des Megalai Theai pour connaître leur nature » [79]. Soit. 
J’aimerais, cependant, m’arrêter sur un détail, significatif 
à mon sens. On connaît la comparaison que Pausanias 
établit entre ces déesses et les mystères d’Éleusis, puisqu’il 
dit que les drômena célébrés en honneur des Megalai 
Theai de Mégalopolis ne sont que mimêmata (litt. 
« imitations », plutôt que « réplique » comme on traduit 
parfois) de ceux qu’on accomplit à Éleusis [80]. « Tout 
porte donc à croire – dit Madeleine Jost [81] – que les 
Mégalai Théai recevaient le même cérémonial que les 
Théai éleusiniennes et n’étaient donc guère différentes : 

il y a bien “emprunt” ». Toutefois, on pourrait remarquer 
une différence non négligeable entre ces deux groupes 
de déesses, différence qui porte sur l’expression même 
de Megalai Theai. Car les déesses éleusiniennes, Déméter 
et Korè, ne sont jamais appelées « Grandes Déesses ». 
Qui plus est, considérées individuellement, ni Déméter, 
ni Korè ne portent, à ma connaissance, l’épiclèse Megalê. 
Car si, à Smyrne, par exemple, l’épigraphie nous fait 
connaître une Déméter qualifiée de megalê, thea pro 
poleôs [82], thesmophoros, l’épithète megalê ne fonc-
tionnerait pas comme une vraie épiclèse, mais plutôt 
comme un mot qui marque la grandeur d’une entité divine 
qu’on honore en la qualifiant surtout de « déesse devant 
la cité », donc grande protectrice de la polis, désignée en 
plus comme thesmophoros, une des épiclèses courantes 
de Déméter [83]. Certes, on pourrait se rappeler ces vers 
de Sophocle dans l’Œdipe à Colone, où le Chœur, dans sa 
célèbre ode à la gloire du dème de Colone, et partant 
d’Athènes, évoque, entre autres divinités, les megalai 
theai, à savoir Déméter et Korè – comme le montre bien 
le contexte – couronnées du narcisse et de l’éclat doré du 
safran. Cependant, comme nous l’avons dit auparavant, 
l’épithète megalê, dont sont gratifiées presque toutes les 
déesses dans les sources littéraires, ne saurait avoir ici « 
valeur d’épithète cultuelle » [84].

Quelles conclusions pourrait-on tirer de cette enquête 
exploratoire ? Tout d’abord, la rareté relative des adjectifs 
megas/megalê, megistos/megistê en tant qu’épithètes 
cultuelles rend difficile le travail comparatif. Pour megistê, 
par exemple, une rapide enquête à travers le corpus des 
inscriptions n’en donne aucun exemple en Grèce propre, 
si ce n’est une inscription très fragmentaire de Boiai en 
Laconie, où il est sans doute question d’Artémis Limnatis, 
qualifiée en plus de thea megistê ; mais on se trouve ici 
dans les mêmes cas que ceux vus auparavant, où ce type 
d’adjectif accompagne une divinité portant son épiclèse 
fonctionnelle [85]. 

[74] Deshours 2006, p. 207-210 (la citation, p. 207).
[75] Jost 1970, p. 139, avec référence à Stiglitz 1967, 
p. 25 avec la note 30, 146 ; voir aussi une dédicace de 
Mégalopolis, datant du Ier siècle av. notre ère, IG V 2, 466, 
l. 1-2 : [— — — —]․α Ἀγὼ καὶ Ἀριστόδαμον | [τοὺς γο]νέας 
θεοῖς Μεγάλοις.
[76] Voir Jost 1970 et 1994.
[77] Pausanias, VIII, 29, 1 : οὐ πόρρω τοῦ ποταμοῦ Βάθος 
ἐστὶν ὀνομαζόμενον, ἔνθα ἄγουσι τελετὴν διὰ ἔτους τρίτου 
θεαῖς Μεγάλαις.
[78] Pausanias, VIII, 31, 1 : Αἱ δέ εἰσιν αἱ Μεγάλαι θεαὶ 
Δημήτηρ καὶ Κόρη, καθότι ἐδήλωσα ἤδη καὶ ἐν τῇ Μεσσηνίᾳ 
συγγραφῇ· τὴν Κόρην δὲ Σώτειραν καλοῦσιν οἱ Ἀρκάδες.
[79] Jost 1994, p. 124.
[80] Pausanias, VIII, 31, 7 : καταστήσασθαι δὲ οὗτοι 
Μεγαλοπολίταις λέγονται πρῶτον τῶν Μεγάλων θεῶν τὴν 

τελετήν, καὶ τὰ δρώμενα τῶν Ἐλευσῖνί ἐστι μιμήματα.
[81] Jost 1994, p. 128 ; cf. Jost 1970, p. 147-148.
[82] L’appellation πρὸ πόλεως est bien connue en Asie Mineure, 
où elle qualifie différentes divinités dans un contexte cultuel ; 
voir : pro poleôs dans la Banque de Données des Épiclèses 
Grecques (https://epiclesesgrecques.univ-rennes1.fr/).
[83] I.Smyrn. 727 (Ier siècle av. notre ère) l. 3-4 : [—] τῆς 
μεγάλης πρὸ πόλεως θε[ᾶς] | θεσμοφόρου Δήμητ[ρος] ; 
cf. I.Smyrn. 655 (s. d.), l. 1-2 : ἡ σύνοδος τῶν μυστῶν τῆς 
μεγάλης θεᾶς πρὸ πόλε|ως θεσμοφόρου Δήμητρος.
[84] Jost 1970, p. 139, note 1 ; Sophocle, Œdipe à Colone 
683-685 : νάρκισσος, μεγάλαιν θεαῖν | ἀρχαῖον στεφάνωμ᾽, ὅ 
τε | χρυσαυγὴς κρόκος.
[85] IG V 1, 952, l. 8-9 : θεᾶς] μεγίστας Λι|[μνάτιδος - - -. 
En revanche, des inscriptions citent souvent Megistè comme 
nom de femme.
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Ensuite, ce dossier donne l’impression d’une sorte 
de flottement entre des significations qui paraissent 
évidentes et immédiatement compréhensibles, et des 
interprétations qui dépendent plutôt de situations et 
de conceptions locales, difficilement repérables. Je 
m’explique : d’un côté, le sens de ces épithètes 
(megas/megalê, megistos/megistê) est assez trans-
parent, il ne pose pas trop de problème. Il signifie la 
grandeur d’une divinité, qualité qui, comme l’ont 
montré Nicole Belayche et Angelos Chaniotis, implique 
d’autres qualités qui seraient tout aussi « grandes », 
comme la puissance, l’efficacité, la justice, l’hosion, 
c’est-à-dire la « sainteté ». D’un autre côté, le sens 
que revêtent les « Grands dieux » et les « Grandes 
déesses », en Grèce propre, est beaucoup plus difficile 
à définir, car il semble dépendre, comme je l’avais 
noté, de l’histoire locale, des associations avec le pan-
théon d’une cité ou d’un lieu, du type de rituels dans 
lesquels ces divinités sont impliquées, etc. Par ailleurs, 
il ne faudrait pas tracer une distinction rigide entre 
une épiclèse divine qui renvoie à un culte bien attesté, 
et le qualificatif attribué à une divinité, dont on ignore 
si elle était honorée dans un lieu précis sous ce surnom. 
Car on ne saurait faire abstraction des contextes et 
des gestes rituels. On ne sait pas, par exemple, si Zeus 
Megistos jouissait d’un culte institué dans une des cités 
de l’île de Cos [86]. Cependant, associé à d’autres 
divinités, comme Homonoia, Plouton, et même à un 
autre Zeus appelé Boulaios, il figure parmi les desti-
nataires de sacrifices offerts par le roi Ariarathès IV 
« pour la concorde et le salut du peuple… et pour la 
santé de la reine Antiochis et de leurs enfants » [87]. 
Megistos ne fonctionnerait donc pas ici comme une 
simple épithète déclamatoire, mais comme une déno-
mination divine chargée, en l’occurrence, d’une valeur 
cultuelle, associée à un important acte rituel.
On pourrait aussi ajouter qu’en qualifiant parfois 

certains dieux ou déesses de « Grands » ou de 
« Grandes », les habitants d’une cité, d’un dème, d’un 
village voulaient sans doute, de façon je dirais « indi-
gène », accorder une place particulière à certaines 
divinités en leur donnant une dimension de 

« grandeur », sans que l’on puisse souvent préciser 
davantage la nature de cette « grandeur ». On ne 
saurait donc proposer une interprétation globale et 
générale de leur place et de leur rôle dans tous les cas 
présentés ici, d’autant plus que parfois le contexte ne 
nous aide pas davantage. On ne saurait non plus poser 
ici la question du genre, pour savoir, par exemple, si 
cette « grandeur » est attribuée plutôt aux dieux 
qu’aux déesses, ou si ce sont ces dernières qui l’em-
portent. Pour répondre à une telle question, il aurait 
fallu élargir l’enquête de façon significative, en englo-
bant l’Asie Mineure et en établissant, autant que 
possible, des statistiques. Je me contente ainsi, pour 
terminer, d’ajouter aux observations faites jusqu’à 
présent, quatre autres remarques ou réflexions. 
Premièrement, comme il a été noté auparavant, ces 

épithètes ne donnent pas forcement et toujours la 
priorité ou la supériorité aux divinités qualifiées de 
« Grandes ». Despoina, par exemple, que les Arcadiens 
« vénèrent le plus » [88], n’est nulle part honorée 
comme Megalê ou Megistê. 
Deuxièmement, selon Nadine Deshours, qui renvoie 

à Pierre Lévêque, « l’épithète de “Grands” appartient 
en propre aux dieux des Mystères : on la trouve appli-
quée aux déesses d’Éleusis, de Lycosoura, à Cybèle, 
aux Cabires, car ces divinités possèdent une puissance 
illimitée et absolue, plutôt que des pouvoirs particuliers 
comme les autres dieux du paganisme » [89]. Or, 
cette thèse est contredite au moins sur deux points : 
tout d’abord, à Lykosoura, il n’est pas question de 
« Grandes Déesses », mais de la « Grande Mère », 
dont l’autel se trouvait devant le temple de Despoina 
; ensuite, comme il a été déjà noté (voir supra), les 
déesses éleusiniennes, qui président donc aux 
Mystères par excellence, ne s’appellent pas 
« Grandes ». 
Troisièmement, rien ne nous laisse supposer que, 

pour les Megaloi theoi d’Andania, on exigeait le secret 
sur leur nature même, d’où ce « nom générique » [90] 
qui aurait caché leurs noms individuels comme on a 
prétendu, sur la base d’une comparaison plutôt inap-
propriée avec les Cabires de Thèbes [91]. 

[86] Cf. Paul 2013, en particulier p. 30-54, sur l’organisation 
des cultes de Zeus à Cos.
[87] IG XII 4, 291 (ca 180 av. notre ère), l. 12-18 : 
θυσάντω... | καὶ τῶι Διὶ τῶι Μεγίστωι... | καὶ] Ὁμονοία[ι 
κα]ὶ Διὶ Β[ο]υλαίωι...  καὶ Πλ]|[ο]ύτωνι [καὶ θεοῖς π]ᾶσι καὶ 
πάσα[ις… ὑπ]έ̣[ρ τε τᾶς ὁμονοίας] | καὶ σωτ[ηρίας] τοῦ τε 
δάμου κ̣[αὶ β]ασι̣λ̣[έως Ἀριαράθου καὶ] | τᾶς ὑγ̣ι̣[είας τ]ᾶς 
βασιλίσσας Ἀντιοχίδ[ος καὶ τῶν τέκνων] | αὐτῶν. Voir Paul 
2013, p. 43, 146-147, qui classe Zeus Megistos et Zeus 
Boulaios dans « Les autres Zeus “de la cité” ».

[88] Pausanias, VIII, 37, 9 : ταύτην μάλιστα θεῶν σέβουσιν 
οἱ Ἀρκάδες τὴν Δέσποιναν.
[89] Deshours 2006, p. 207 ; voir p. 200, où l’auteure 
parle des « Grandes Déesses de Lycosoura ».
[90] Comme le désigne Piolot 1999, p. 211-212.
[91] Pausanias, IX, 25, 5 ; cf. Deshours 2006, p. 207 : « Le 
culte des Cabires à Thèbes exigeait le secret non seulement 
sur les rites et les mythes, mais aussi sur la nature même 
des dieux – d’où leur nom de “Grands Dieux” ». Je laisse 
de côté ici la question des Cabires de Samothrace ou de 
Lemnos, sur lesquels on a beaucoup écrit.
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Quatrièmement, une recherche minutieuse de chaque 
cas pourrait dénicher certaines raisons locales suscep-
tibles d’expliquer, plus ou moins, l’attribution de telles 
épiclèses à des divinités du pays. Par exemple, selon 
Madeleine Jost, « l’appellation de Mégalai Théai [à 
Mégalopolis] pourrait être inspirée de celle de Mégaloi 
Théoi de Mégalopolis et de la Mégalè Méter de Lykosoura, 
et avoir été choisie en harmonie avec le nom de Mégalè 
Polis » [92]. 
Or, sur ce dernier point, on pourrait ajouter une ultime 

réflexion. On se demande, par exemple, si les Megaloi 
theoi ou les Megalai theai ne peuvent, dans certains 
cas, être considérés particulièrement comme des divi-
nités salvatrices. Ce qui n’empêche pas, bien entendu, 
la présence d’autres épithètes laudatives également. 
On sait que les Dioscures, qui sont appelés parfois 
Megaloi theoi, sont souvent honorés en tant que 
Sôtêres, « Sauveurs », surtout à Sparte [93]. On se 
rappelle qu’Asclépios est honoré en tant que « grand 
Sauveur » à Épidaure, mais aussi ailleurs [94]. Dans 
un décret honorifique de la cité de Stratonicée en Carie, 
Zeus, honoré sous l’épiclèse Panamaros et considéré 
comme le dieu qui « sauve la cité pour toujours, pour 
tout le temps », est qualifié de megistos kai epiphanes-
tatos [95], ce qui m’a fait penser, à tort ou à raison, 
aux Megalai theai de Megalopolis, dont l’identité reste 

toujours inconnue, malgré les affirmations de Pausanias. 
Car l’enclos de ces « Grandes déesses » se trouve, 
comme nous l’avons dit, au sud-ouest de l’agora, « vers 
le coucher du soleil », dit Pausanias, tandis qu’à l’op-
posé, « du côté du soleil levant », se trouve un 
sanctuaire de Zeus Sôtêr [96]. Or, ce Zeus Sauveur est 
honoré « en relation avec la protection que requiert la 
fondation d’une cité », celle donc de Megalopolis en 
370/369 avant notre ère [97]. Le dieu est assis sur un 
trône, ayant à sa gauche la statue d’Artémis Sôteira et 
à sa droite celle de Megalê polis. On pourrait peut-être 
supposer que les Megalai theai, faisant pendant au Zeus 
« Sauveur » et à Artémis « Salvatrice », jouent égale-
ment un rôle de protection et de sauvegarde. Les deux 
groupes, l’un à l’est, l’autre à l’ouest de l’agora, enca-
drent et veillent ainsi sur ce cœur de la ville, et par 
conséquent sur la cité tout entière.

Au terme de cette rapide démarche à la rencontre 
d’une épithète apparemment facile à saisir, mais de fait 
difficile à situer dans l’espace cultuel des cités grecques, 
j’ai le sentiment que je laisse plus de questions que de 
certitudes. Il m’a paru, cependant, qu’il valait la peine 
de s’interroger sur certains aspects du champ séman-
tique d’un terme qui ne saurait se limiter à une définition 
« générique ». 

ABRÉVIATIONS

CGRN : Jan-Mathieu Carbon, Saskia Peels & Vinciane Pirenne-Delforge, A Collection of Greek Ritual Norms, Liège, 
2016– (http://cgrn.ulg.ac.be).
LSAM : Franciszek Sokolowski, Lois sacrées de l’Asie Mineure, Paris, 1955 (École française d’Athènes, Travaux et 
mémoires, Fasc. IX).

[92] Jost 1994, p. 124 ; cf. aussi Pirenne-Delforge 2008, 
p. 247. Cette hypothèse fondée, entre autres, sur le nom de 
la cité, a été déjà formulée par Nilsson 1906, p. 342 : « In 
Megalopolis wurden die großen Göttinnen eifrig verehrt ; ihr 
Name machte sie zu den natürlichen “Schutzpatroninnen” 
der “großen Stadt” ».
[93] IG V 1, 101 (c. 120 de notre ère), l. 1-2 : θεοῖς | 
σωτῆρσι Διοσκόροις ; 233 (époque d’Hadrien), l. 5-6 : 
Διοσκού|ροις Σωτῆρσι ; 658 (avant le règne de Nerva), 
l. 6-8 : Διο|σκούροις Σω|τῆρσι, etc.
[94] Voir supra, avec la note 58.

[95] I.Strat. 15 (décret en l’honneur de Tiberius Flavius 
Menandros et sa femme Flavia Leontis), l. 3-4 : ὁ μέγιστος 
καὶ ἐπιφανέστατος Ζεὺς Πανάμαρος σώζει τὴν πό|[λιν 
διὰ παντὸς χρόνου ; I.Strat. 663, l. 16 (cf. Parker 2017, 
p. 144).
[96] Pausanias, VIII, 31, 1 : τὸ πρὸς ἡλίου δυσμῶν 
περίβολον θεῶν ἱερὸν τῶν Μεγάλων. αἱ δέ εἰσιν αἱ Μεγάλαι 
θεαὶ Δημήτηρ καὶ Κόρη ; VIII, 30, 10 : ταύτης τῆς στοᾶς 
ἐστιν ἐγγυτάτω ὡς πρὸς ἥλιον ἀνίσχοντα ἱερὸν Σωτῆρος 
ἐπίκλησιν Διός.
[97] Cf. Jost 2005, p. 396.
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If the question of divine representation in Antiquity 
is a complex matter, can the notion of gender clarify 
the intention at work in representing any particular 
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biblical texts with the interpreta-
tive tools of gender. Two dimen-
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tion, divine denominations and 
divine bodies. This contribution 
highlights the fluidity of ancient 
representations of the divine 
with regard to gender and bibli-
cal texts appear as precious wit-
nesses along epigraphical and 
material sources.

La contribution qui suit propose d’explorer, dans les 
textes bibliques, les attributions de « genre » appli-
quées à la représentation du divin. Deux aspects 
sont pris en considération, à travers quelques 

cas précis, les dénominations 
divines, d’une part, et les repré-
sentations du corps divin, d’autre 
part. Cette contribution éclaire 
la fluidité des représentations 
divines au Levant, c’est-à-dire 
leurs variables ainsi que leurs 
constantes, pour lesquelles les 
textes bibliques, en regard des 
sources épigraphiques et maté-
rielles, sont un témoin précieux.
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Que les dieux aient un corps à l’image de l’humain 
– ce que l’on nomme anthropomorphisme – constitue 
une représentation possible parmi d’autres, astrales, 
animales, végétales ou encore minérales. La repré-
sentation et même la matérialité de l’objet ou plutôt 
du sujet divin n’ont pas empêché les Anciens de penser 
immanence et transcendance. Ces représentations 
sont diversement documentées au Levant. Il suffit de 
citer ici deux contributions au titre évocateur, The 
Many Faces of the Goddess et « The Many Faces of 
God: Divine Images and Symbols in Ancient Near 
Eastern Religions [1] » . Cette diversité et cette fluidité 
sont aujourd’hui de plus en plus reconnues dans les 
études bibliques, comme le montrent les travaux de 
Benjamin D. Sommer ou Izaak J. de Hulster [2]. Il 
faut, par ailleurs, garder à l’esprit que la pensée sémi-
tique ne distingue pas le corps de la personne : la 
personne est saisie comme l’assemblage de ses 
parties, à savoir le corps, mais aussi ses noms, ses 
fonctions et ses images [3]. Aussi le corps fait-il partie 
de la définition de l’être. Il n’y a aucune séparation 
entre physique et psychique au point que certaines 
parties corporelles sont responsables de certaines 
fonctions cognitives et peuvent représenter symboli-
quement la personne [4]. Or cette conception 
s’applique au monde divin, tout en s’élargissant : les 
dieux sont présents et agissent à travers leurs repré-
sentations cultuelles, leurs lieux, leurs attributs. Aussi 
la notion de corps divin, comme celle des dénomina-
tions ou des représentations divines, doit être saisie 
dans une diversité qui s’accompagne d’une grande 
fluidité, avec à la fois des constantes et des évolutions. 
Au regard de toute représentation, et avant d’aborder 
la question du genre, il convient ainsi de souligner les 
choix linguistiques et iconographiques, mais aussi 
fonctionnels pour désigner telle ou telle divinité. Une 

divinité est ce qu’elle est dans la diversité de ses noms 
et épithètes, attributs et représentations, certes, mais 
dans la limite aussi de ces derniers. Cette particularité 
qu’implique la « réalisation » de toute représentation 
appartient de fait à l’image comme au langage. Faut-il 
dire alors combien la question du genre appartient au 
monde de la représentation, image ou langage, et 
donc à l’intention ou à la motivation de « l’œuvre » 
réalisée ?
Ces remarques introductives permettent d’insister 

sur la diversité des modes de représentation et de 
souligner leur coexistence dans le monde ancien. Elles 
permettent aussi de relativiser les choix de représen-
tations, lorsqu’il s’agit de penser le divin. Ce constat 
amène alors à intégrer à la réflexion la notion de 
« genre » et à se demander ce qui est en jeu lorsque 
l’on recourt à une formulation féminine plutôt que 
masculine. Par exemple en akkadien, le dieu Šamaš, 
dieu Soleil, en tant que puissance divine, présente 
des similitudes avec les autres divinités solaires du 
Proche-Orient ancien, souvent désignées dans les 
textes cunéiformes par le logogramme UTU : le recours 
au logogramme d’origine sumérienne, non genré 
grammaticalement, permet de désigner une même 
entité divine – ici en l’occurrence l’astre solaire – qui 
sera lue différemment selon les langues. Or, dans les 
pays ouest-sémitiques, les divinités solaires sont 
plutôt féminines. À Ougarit, la divinité solaire est la 
déesse Šapaš, dont le nom est formé à partir de la 
même racine que celui de Šamaš. On peut penser 
aussi à la déesse Arinna au sommet du panthéon 
officiel hittite. Pourquoi dire le soleil divinisé par le 
féminin plutôt que par le masculin ? Y a-t-il seulement 
un enjeu à telle ou telle attribution de genre à une 
représentation divine ? Et les représentations sont-
elles toujours aussi tranchées ? 

[1] Cornelius 2004 ; cornelius 1997, p. 21-43.
[2] Hulster 2017 ; Sommer 2009. Il faut aussi mentionner 
ceux de Benedikt Hensel qui renouvellent considérablement 
le débat historique et exégétique en insistant sur la diversité 
des yahwismes aux différentes époques. Hensel 2020.
[3] Pongratz-Leisten 2011, p. 137-187. Voir également 
Westenholz 2012, p. 459-477.

[4] Les reins sont, par exemple, le lieu du discernement, le 
cœur mais aussi les oreilles, celui de l’intelligence. Les yeux 
dans leur transparence peuvent être associés, par contre, 
à différents sentiments. Les narines peuvent signifier la 
colère comme la langue ou la bouche, la calomnie. Les 
mains, les bras et les jambes désignent souvent la force 
ou la puissance. Voir l’ouvrage séminal Dhorme 1923.
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La contribution qui suit propose d’explorer les attri-
butions de « genre » appliquées à la représentation 
du divin dans les textes bibliques. Deux aspects sont 
pris en considération à travers quelques exemples 
précis, les dénominations divines, d’une part, et les 
représentations du corps divin, d’autre part. Cette 
contribution éclaire la fluidité des représentations 
divines au Levant, et les textes bibliques, en regard 
des sources épigraphiques et matérielles, apparaissent 
comme un témoin précieux.

PENSER LE GENRE DES DÉNOMINATIONS 
DIVINES DANS LA BIBLE HÉBRAÏQUE

Pour réfléchir au genre des dénominations divines, 
dans les textes bibliques, je voudrais présenter 
quelques cas (‘aštōret, la Reine du ciel, Šadday) qui 
permettent de mettre en perspective la question du 
genre et ses difficultés. Cette mise en perspective 
permettra, en deuxième partie, d’aborder la notion de 
corps divin.

IŠTAR SÉMITIQUE ET ‘AŠTŌRET BIBLIQUE

La question du genre se pose d’abord au sujet des 
dénominations divines. Nous l’avons entrevu à propos 
de Šamaš / Šapaš. Ainsi, un nom comme Ištar d’origine 
sémitique (‘ttr), peut-être d’une racine signifiant la 
richesse [5] ou encore l’étoile du matin [6], est attesté 
à la fois comme nom d’une divinité masculine dans les 
sources sud-arabiques et à Ougarit [7], et comme 
nom d’une divinité féminine, dans les sources sud-ara-
biques également (‘ttrm) [8] mais plus fréquemment 
dans les sources ouest-sémitiques (‘ttrt) [9] – à 
Ougarit [10], en Phénicie [11] et dans les textes 
bibliques (עשתרת, ‘aštōret, 1 R 11,5.33 ; 2 R 23,13). 
La dénomination masculine – c’est-à-dire sans marque 
grammaticale du féminin – pourrait rendre compte 
d’une divinité à l’origine androgyne, la forme masculine 
renvoyant à Vénus étoile du matin, la forme féminine 
à l’étoile du soir [12]. La forme de féminin pluriel 
fonctionne comme générique – les déesses – dans les 
sources néo-assyriennes (ištarātu) comme dans les 

sources bibliques (עשתרת, ‘aštārôt, Jg 2,13 ; 10,6 ; 1 
S 7,3 ; 12,10 ; 31,10), même si dans ce dernier cas 
on peut montrer que, plus qu’un usage générique, il 
s’agit d’un usage polémique, plus spécifiquement d’un 
terminus technicus dans la polémique contre 
l’idolâtrie [13]. Le nom d’Ištar est intéressant : si le 
caractère androgyne de la déesse est démontré depuis 
longtemps, il est notoire que les différents témoins, 
au Levant tout du moins, ont en général eu recours à 
une finale féminine pour l’identifier. Dans ce cas, le 
caractère féminin de la divinité est explicité. Sans 
doute faut-il mettre en rapport cette sexuation de la 
divinité avec ses différentes fonctions (fécondité, vita-
lité), mais cela ne peut être prouvé. Il est notable que, 
dans la critique biblique et la polémique contre l’ido-
lâtrie, ce caractère genré de la divinité est explicitement 
mis au service de l’idéologie yahwiste : non seulement 
c’est une divinité étrangère qui est dénoncée, en 
regard de la divinité masculine et dynastique Yhwh, 
mais, en plus, elle est féminine.

LA REINE DU CIEL (MELEKET HAŠŠĀ-
MAYIM)

Si l’on poursuit l’analyse de la polémique et de la 
critique biblique, il faut s’arrêter sur le titre « Reine 
du ciel » qui est employé à quelques reprises dans le 
livre de Jérémie :

17Ne vois-tu pas ce qu’ils font dans les villes de Juda 
et dans les rues de Jérusalem : 18les enfants 
ramassent du bois (הבנים מלקטים עצים), les pères allu-
ment le feu (והאבות מבערים את האש) et les femmes 
pétrissent la pâte (והנשים לשות בצק) pour faire des 
gâteaux à la Reine du ciel (לעשות כונים למלכת השמים). 
Vous répandez des libations à d’autres dieux (והסך 
 et ainsi vous m’offensez. (Jr ,(נסכים לאלהים אחרים
7,17-18)

Le cadre de cette référence met en exergue la dimen-
sion rituelle, judéenne et surtout familiale du culte 
rendu à la Reine du ciel. Cette dimension est confirmée 
plus loin :

[5] Müller 2001, p. 423-434.
[6] L’étymologie serait celle d’un substantif emprunté à 
l’indo-européen « étoile », ayant généré les différentes 
formes attestées dans les langues sémitiques. Voir Wilson-
Wright 2016, p. 12 ; Blažek 1996, p. 133-141.
[7] Smith 1995, p. 627-640.
[8] Bron 1999-2000, p. 437.
[9] À l’exception de la ville d’Ebla où le nom est noté dAš-tár.
[10] Bordreuil 1998, p. 545-547.

[11] Sur le sarcophage de Tabnit à Sidon daté du VIe 
s. (KAI 13), le roi est « prêtre de ‘štrt » ; sur celui de 
Eshmounazor, son fils (KAI 14), sa mère est présentée 
comme « prêtresse de ‘štrt ». La divinité est bien attestée 
en Égypte et dans l’inscription de Deir ‘Alla où elle apparaît 
sous la forme ammonite Šagar-et-‘Aštar. Pour l’ensemble 
du dossier documentaire, voir Bonnet 1996.
[12] Archi 1993, p. 71-78.
[13] Anthonioz 2014, p. 125-139.



35
Noms et corps divins dans les textes bibliques : une approche par le genre 

17Nous allons faire tout ce que nous avons dit : brûler 
des offrandes à la Reine du ciel (לקטר למלכת השמים), 
lui verser des libations (והסיך לה נסכים), comme nous 
l’avons fait dans les villes de Juda et dans les rues 
de Jérusalem, nous-mêmes, nos pères, nos rois, nos 
ministres, alors nous avions du pain à satiété et nous 
vivions heureux sans connaître de malheur. 18Depuis 
que nous avons cessé de brûler des offrandes à la 
Reine du ciel et de lui verser des libations, nous man-
quons de tout et nous périssons par l’épée et par la 
famine. 19Et quand nous, nous brûlons des offrandes 
à la Reine du ciel et que nous lui versons des libations, 
est-ce sans la collaboration de nos maris que nous 
lui préparons des gâteaux qui la représentent (המבלעדי 
 et que nous lui versons ,(אנשים עשינו לה כונים להעצבה
des libations ? (Jr 44,17-19).

Cette seconde référence plus longue développe l’as-
pect technique et social du culte : outre les offrandes, 
des libations sont versées ; outre le cadre familial, les 
autorités officielles sont concernées. La forme du gâteau 
semble de quelque importance [14] et pourrait renvoyer 
à une représentation divine. Comme l’a souligné Mathias 
Delcor, il faut noter la mauvaise humeur du Massorète 
qui vocalise meleket et non malkat [15] ! Bien évidem-
ment ces références sont à intégrer à un système de 
polémique et de critique religieuse. Mais, mis à part le 
titre, les références ne permettent pas de documenter 
le caractère céleste de la divinité en question. Il est 
clair seulement qu’elle joue un rôle de premier plan 
dans les questions de fertilité et d’abondance mais de 
protection aussi contre les malheurs et la guerre. Or 
les gâteaux kawwānîm rappellent un rituel lié à la divi-
nité Ištar dont le titre de Reine du ciel (šarrat šamē) 
est non seulement attesté dans les sources, mais traduit 
son nom sumérien : [N]IN.AN.NA[K]. L’hébreu kawwān 
serait ainsi à rapprocher de la forme akkadienne 
kawânu / kamânu, le substantif kamānu désignant un 
gâteau sucré préparé avec des figues et du miel (selon 
le CAD), nourriture de berger et offrande en particulier 
à la divinité Ištar. Aussi s’agirait-il de la même divinité 
selon M. Delcor. Cependant l’auteur admet qu’Ištar n’est 
pas seule Reine du ciel ; Astarté l’est aussi et les carac-
téristiques de cette dernière sont amplement 

documentées en Égypte comme en Phénicie au Ier mil-
lénaire [16]. Susan Ackerman défend alors une solution 
syncrétiste, la Reine du ciel partagerait des traits de 
l’Astarté ouest-sémitique et des traits de l’Ištar est-sé-
mitique [17]. Sans doute faut-il simplement renoncer 
à rechercher derrière la dénomination une autre identité 
que celle qui est visée dans une dimension ici manifes-
tement judéenne et communautaire [18]. Quoiqu’il en 
soit, et pour notre propos, le titre de Reine du ciel est 
à la fois témoin et vestige d’une divinité féminine 
céleste. Il témoigne également d’une entité souveraine 
en regard de la divinité Yhwh. Cependant, dans la pers-
pective polémique du texte, la dimension féminine, 
accentuée par la forme meleket, est encore mise en 
exergue par le rôle cultuel marqué des femmes. Ce rôle 
est ridiculisé, mais ironie du texte, ce n’est pas sans 
l’accord de leur mari que ces femmes vouent un culte 
à la divinité en question. La dimension féminine est 
exploitée en vue d’une idéologie critique et polémique 
et reflète ainsi à la fois des enjeux religieux, l’exclusi-
visme yahwiste, mais aussi sociaux (la place de la 
femme). La féminité de la déesse est ici construite par 
l’intermédiaire du genre grammatical et du genre des 
acteurs humains, ne fournissant qu’une vue partielle 
et partiale sur la puissance divine en question et son 
culte.

ŠADDAY : ANCIENNE ÉPITHÈTE FÉMININE ?

Un dernier cas est plus difficile à analyser : celui du 
nom biblique aujourd’hui assimilé à une épithète d’El, 
Šadday (שדי). Comme le rappelle Harriet Lutzky [19], 
on considère depuis longtemps que cette dénomination 
divine est à rapprocher de la racine sémitique qui signifie 
« poitrine » (שד) [20]. Le suffixe archaïque féminin -ay, 
attesté en ouest-sémitique, amorrite et ougaritique, 
l’est surtout dans les noms d’entités divines ou mytho-
logiques. Aussi trouve-t-on à Ougarit les noms des 
divinités féminines Tallay (ṭly bt rb, « fille de la rosée »), 
Arsay (arṣy bt y‘bdr, « fille de y‘bdr ») et Pidray (pdry bt 
ar, « fille de la lumière »), que l’on explique comme 
« celle du phénomène naturel (dont il est ques-
tion) » [21]. Selon cette construction, Raḥmay serait 
ainsi « celle de l’utérus » et Šadday, « celle de la 
poitrine ». Il est notable que le seul nom biblique, outre 

[14] Vriezen 2001, p. 69-71 ; Vriezen 1996, p. 251-264.
[15] Delcor 1982, p. 103.
[16] Bonnet 1996 ; Olyan 1987, p. 161-174.
[17] Voir ainsi Ackerman 1999, p. 21-32.
[18] Ainsi Zernecke 2013, p. 227-242.
[19] Lutzky 1998, p. 15-36.
[20] Au sujet de l’étymologie du nom et des différentes 
références littéraires, voir en dernier lieu Wilson-Wright 
2019, p. 149-166. L’auteur, comme le titre l’indique, propose 

une nouvelle étymologie du nom, fondée sur la racine « venir 
en aide ». Les références bibliques se trouvent en Gn 17,1 ; 
28,3 ; 35,11 ; 43,14 ; 48,3 ; 49,25 ; Ex 6,3 ; Nb 2,12 ; 
10,19.25 ; 24,4.16 ; Rt 1,20 ; Jb 5,17 ; 6,4.14 ; 8,3.5 ; 
11,7 ; 13,3 ; 15,25 ; 21,15.20 ; 22,17.23.25 ; 27,10 ; 29,5 ; 
31,2.35 ; 32,8 ; 33,4 ; 37,23 ; 40,2 ; Ps 22,10 ; 68,15 ; 
91,1 ; Ct 1,13 ; 8,1 ; Ez 1,24 ; 10,5 ; 23,21.
[21] Noter que les traductions sont débattues particulièrement 
pour Pidray et Arsay. Voir Wiggins 2003, p. 83-101.
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Šadday, à présenter un tel suffixe soit le nom de Saray : 
peut-être le passage au nom Sarah atteste-t-il qu’à un 
moment la finale -ay n’était plus perçue comme un 
féminin [22] ? L’hypothèse d’une divinité Šadday, liée 
elle aussi à la fertilité, a été développée dans une contri-
bution de Maurice Canney [23]. Ainsi, la divinité 
ancienne, hébraïque ou cananéenne, aurait été une 
divinité-mère, secondairement transformée en dieu. 
Cette hypothèse est parfois considérée [24], plus 
souvent rejetée. Mais H. Lutzky poursuit l’analyse en 
s’appuyant sur les sources ougaritiques, puisque Ašerah / 
Atirat est certes « génitrice de ses enfants / les 
dieux » mais également raḥmay (litt. « celle de 
l’utérus »), donc métaphoriquement pleine de compas-
sion [25]. Appelée comme Anat « nourrice des dieux », 
Ašerah nourrit dieux et mortels, elle les protège. Elle 
est donc dea genetrix et dea nutrix. Or il est notable 
que, dans les sources d’Ougarit, on recourt à l’épithète 
raḥmay-genetrix mais à aucune épithète nutrix [26]. 
L’hypothèse proposée est ainsi que šadday aurait pré-
cisément été cette épithète :

« Rahmay and Shadday, Genetrix and Nutrix, would 
then be parallel epithets. Shadday read as a feminine 
form would necessarily be early West Semitic, as 
Asherah is. The epithets Rahmay and Shadday may 
have parted company long before the period in which 
the Ugaritic myths were recorded. But though not 
found in the same place, the two epithets date to 
roughly the same period. Both the divine name 
Shadday and the Hebrew theophoric names with the 
element Shadday found in the Priestly genealogies 
(Num. i) are considered pre-Mosaic; the theophoric 
element Shadday has also been found in a Canaanite 
name from a 14th-13th century BCE Egyptian context. » [27]

L’hypothèse se verrait confirmée par le passage poé-
tique de la bénédiction de Jacob, avec les références à 
El et Šadday, c’est-à-dire aux bénédictions de la poitrine 
et de l’utérus (ברכת שדים ורחם, Gn 49,25). Selon certains, 
le verset contiendrait une référence explicite au père El 
mais implicite à la mère Ašerah, par ses épithètes šadday 
et raḥmay ou nutrix et genetrix. De manière intéressante, 
les versions grecque et samaritaine du verset 26 pour-
raient corroborer l’hypothèse du couple divin, puisqu’on 

y trouve l’expression « bénédictions du père et de la 
mère » (εὐλογίας πατρός σου καὶ μητρός σου). Le nom 
composé El Šadday offre-t-il la possibilité de penser 
comme originelle l’association du divin El et de sa 
parèdre Šadday, une association peut-être cultuelle ? 
Ces évolutions ne sont pas rares dans les sources : 
d’une part, la divinisation d’une épithète et, d’autre 
part, la transformation de deux noms étroitement asso-
ciés qui finissent par désigner une entité nouvelle 
comprise dans l’unité sinon l’union de deux [28]. 
N’est-ce pas précisément le cas d’Anat-Yahu dans les 
sources d’Éléphantine [29] ? 

Ces trois cas de dénomination divine et féminine (?) 
permettent de clarifier la notion de genre selon ses deux 
acceptions : le genre grammatical et la représentation 
sociale du genre. Dans le cas de la Bible hébraïque, la 
dimension polémique paraît étroitement liée à la repré-
sentation du féminin, auquel cas la notion de genre 
convoque les représentations sociales de la Judée au 
Ier millénaire av. n. è. Pour autant la dimension religieuse 
ne peut être occultée, puisque cette polémique n’existe 
que dans le cadre d’une évolution théologique et d’une 
idéologie de Yhwh seul, ce que l’on a appelé exclusivisme 
yahwiste. Mais la nature, féminine ou non, de ces divi-
nités, dans le cadre des cultes qui leur sont rendus et 
dans le cadre de leurs représentations matérielles, reste 
étonnamment peu documentée par les textes bibliques, 
qui s’emparent donc du féminin dans une intention 
exclusivement critique et polémique. La notion de genre 
permet ainsi de mettre en avant la manière dont les 
textes bibliques construisent les dieux des autres dans 
la perspective yahwiste, en jouant sur les seuls aspects 
« féminins » de certaines dénominations (‘aštōret), ou 
encore de certaines dénominations associées aux 
acteurs du culte (Reine du ciel), enfin l’aspect féminin 
absorbé dans un nom double (El Šadday). Le genre des 
dénominations divines devient donc un enjeu, puisque 
manifestement ces textes sont yahwistes, au sens d’une 
idéologie au service de Yhwh seul. Il s’agit maintenant 
de se détourner des dénominations pour appréhender 
la représentation de Yhwh de manière plus large, à 
travers son corps, et par cette dimension du corps 
définie plus haut, les parèdres, les attributs et les objets 
symboliques de la divinité Yhwh.

[22] Lutzky 1998, p. 17-18.
[23] Canney 1922, p. 332.
[24] Selon Biale 1982, p. 240-256, El Šadday aurait été 
une divinité androgyne de la fertilité incorporant l’image 
d’Ašerah, cohérente avec le « monothéisme androgyne de 
Gn 1 ». L’image de la poitrine a une connotation religieuse 
importante puisqu’elle symbolise à la fois la transmission 

et la protection divine.
[25] Lutzky 1998, p. 20-21.
[26] Tanit est, en effet, attestée comme divinité nourricière. 
Bonnet & Niehr 2014, p. 94-95.
[27] Lutzky 1998, p. 21.
[28] Lutzky 1998, p. 32.
[29] Van der Toorn 1992, p. 80-101.
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PENSER LE CORPS DIVIN DANS LA BIBLE 
HÉBRAÏQUE 

Comme on l’a souligné en introduction, on ne peut 
plus aujourd’hui penser le corps divin sous une forme 
matérielle unique. Je voudrais, dans le cadre de cette 
contribution, intégrer à la notion du corps de Yhwh les 
représentations proches de la divinité, qui témoignent 
d’une nature partagée. J’intègre donc à la réflexion 
sur le genre les parèdres, certaines images matérielles 
ou animales qui re-présentent manifestement la divi-
nité. Le but est toujours de chercher à savoir si la 
notion de genre permet de mieux comprendre les 
représentations divines et les intentions à l’œuvre dans 
ces représentations. Quatre cas sont évalués : Yhwh 
et son Ašerah, Bethel et Anat-Bethel, Séraphins et 
Chérubins, enfin, Dame Sagesse.

« YHWH ET SON AŠERAH » 

Ašerah est le nom d’une divinité féminine dont l’éty-
mologie est communément rattachée à la racine 
nord-ouest-sémitique *’tr, qui signifie « suivre » au 
sens d’emboîter le pas. Cette étymologie permet d’ex-
pliquer le rôle en général de parèdre auprès de la 
divinité principale [30]. Atirat est célèbre dans les 
sources ougaritiques où elle est « mère / génitrice des 
dieux » (qnyt ilm) et sage-femme des rois. Son 
épithète principale la rattache au monde de la mer 
(’trt ym) [31]. Atratu est aussi attestée à Mari (dAš-
ra-tum / dA-ši-ra-tum) comme parèdre du dieu Amurru, 
mais cette fois elle est rattachée au monde des steppes 
et des montagnes comme son époux. Aussi est-elle la 
parèdre de Baal ou Yhwh dans certaines sources 
bibliques et sans doute épigraphiques [32]. Ašerah 
est célèbre, si l’on peut dire, dans la Bible hébraïque : 
si elle est attestée comme divinité, c’est toujours – on 
l’a compris – au cœur d’une polémique, de sorte que 
ni son identité ni son culte ne sont documentés pré-
cisément. Cette difficulté est compliquée par le recours 
fréquent à une forme de pluriel, Ašerîm. Et la relation 
entre les deux entités est hautement débattue [33]. 
Faite de bois (Jg 6,26) que l’on coupe (Ex 34,13 ; Jg 
6,25) et que l’on brûle (Dt 12,3 ; 2 R 23,6.15) ou bien 
arbre vivant que l’on plante (Dt 16,21) et que l’on 

arrache (Mi 5,13 ; 2 R 23,14), l’Ašerah est le plus 
souvent un objet de bois que l’on fabrique (1 R 14,15 ; 
16,33 ; 2 R 17,16 ; 21,3 ; Is 17,8), que l’on érige 
comme les maṣṣebôt (2 R 17,10) et qui reste dressé 
(2 R 13,6 ; Is 27,9) ce qui évoque l’idée d’un poteau 
ou d’un pieu. Une position prudente – Ašerah est divi-
nité et symbole – est en général adoptée [34], qui est 
cohérente avec une notion de divinité qui embrasse 
le nom, la puissance, et les représentations. Les 
auteurs considèrent parfois une évolution historique : 
le caractère divin de la représentation se serait perdu 
au profit de l’objet seul. Mais, de notre point de vue, 
il ne s’agit pas d’une évolution mais plutôt d’une stra-
tégie qui vise à réduire à rien les autres dieux et leurs 
représentations, toujours dans le cadre de la polémique 
religieuse. On notera que la représentation, végétali-
sée, n’est pas à nouveau particulièrement genrée, 
sinon par les références qui renvoient à la divinité 
féminine Ašerah. L’attribution de genre relève donc, 
comme pour Astarté, d’un système biblique polémique 
qui range « l’Ašerah » comme objet en référence évi-
dente à une divinité « féminine » et « étrangère », en 
opposition flagrante avec la divinité jalouse et exclusive 
Yhwh.

LE CAS DE BETHEL ET ANAT-BETHEL

Mieux que les bétyles ou maṣṣebôt, soumis à la même 
polémique que les ašerîm, il semble que le cas des 
divinités Bethel et Anat-Bethel soit particulièrement 
éclairant pour notre propos. Ici je considère la parèdre 
divine comme étroitement associée au corps divin. 
Bethel et Anat-Bethel sont deux divinités attestées 
dans les lieux de culte du royaume du Bit Agusi dont 
la capitale araméenne est Arpad [35]. Selon H. Niehr, 
le dieu Bethel est une pierre sainte divinisée et vénérée 
comme divinité à part entière : le lieu de culte pourrait 
être Bet Laha, à environ 30 km à l’ouest d’Alep [36]. 
Le dieu Bethel et sa parèdre Anat-Bethel sont docu-
mentés par le traité entre le roi Assarhaddon (680-669) 
et le roi Ba‘al de Tyr, vers 675 / 674 av. n. è., dans la 
liste des dieux du serment (SAA II no 5 VI 6). Ils sont 
aussi énumérés dans la liste des dieux du serment, 
cités dans le traité de succession du roi Assarhaddon 
(SAA II no 6, 467 § 54A), vers 672. Les dieux Bethel 

[30] Hess 1996, p. 209-219 ; Margalit 1990, p. 264-297.
[31] Cross 1973, p. 67. Mais du « jour » selon Binger 
1995, p. 3-18.
[32] Voir les célèbres inscriptions de Kuntillet ‘Ajrud et 
Khirbet el-Qom avec l’attestation « Yhwh et son Ašerah ». 
Voir encore les références bibliques qui font de la divinité 
la parèdre de Baal mais aussi de Yhwh (1 R 18,19 ; 2 
R 13,6). La bibliographie est immense sur le sujet, par 
exemple, Margalit 1990, p. 284 ; Thomas 2016, p. 121-

191 ; Thomas 2017, p. 157-218.
[33] Pour une approche prudente, voir Richelle 2018, 
p. 95-119.
[34] Par exemple, Pettey 1990 ; Day 1986, p. 408.
[35] Bonnet & Niehr 2014, p. 274-275.
[36] Ce lieu pourrait être identique au lieu appelé Bethel, 
cité dans les traités de Sfiré (KAI 224,34). Voir Bonnet & 
Niehr 2014, p. 280.
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et Anat-Bethel auraient, selon l’auteur, été installés à 
Samarie dans une relation étroite avec le dieu du pays, 
Yhwh. Bethel est assimilé à Yhwh, tandis qu’Anat-
Bethel prend, de son côté, les traits d’Anat-Yahu, et 
devient parèdre du dieu Yhwh. La transposition litté-
raire de ce processus se rencontre, non pas dans les 
textes bibliques, mais dans les papyrus d’Éléphantine 
du Ve s. [37], issus de la communauté judéo-ara-
méenne de la diaspora. Cet exemple permet 
manifestement de vérifier que la fluidité est au cœur 
du monde divin, une fluidité aussi dans l’association 
des divinités et leur réception. Elle permet pour notre 
propos de mettre en avant un autre point important 
qui ressort de l’analyse, l’association étroite entre 
masculin et féminin et le caractère partial des textes 
bibliques qui, dans leur transmission même, ont fait 
disparaître bien des aspects féminins du divin, sinon 
de la religion. 

LA GARDE RAPPROCHÉE DU CORPS DIVIN : 
SÉRAPHINS ET CHÉRUBINS

Les visions divines sont un fait rare dans les textes 
bibliques, ce qui a quelque chance de refléter déjà l’in-
terdit deutéronomique de toute représentation divine. 
Pourtant quelques visions prophétiques trouvent place 
dans un cadre souvent cultuel, que l’on songe à Isaïe 
ou Ézéchiel, et laissent apparaître une représentation 
anthropomorphique de la divinité, plutôt cosmique 
et royale en Isaïe, d’apparence humaine en Ézéchiel 
(Ez 1,26). Au sein de ces deux visions, des formes 
animales sont présentes, serāpîm pour la première 
et kerubîm pour la seconde. Si l’on garde à l’esprit le 
rapport entre la divinité et ses attributs ou symboles, 
il est alors notable pour notre propos de souligner 
l’intention à l’œuvre dans la conception des kerubîm 
particulièrement. La vision inaugurale du livre d’Ézé-
chiel est construite de manière érudite et structurée. 
La structure implique une révélation graduée qui part 
d’éléments naturels pour aboutir à une humanité 
d’Adam en passant par quatre créatures aussi divines 
qu’elles sont humaines et animales [38]. Ce sont ces 
créatures qui méritent l’attention du détail. Elles sont 
caractérisées anthropomorphiquement certes, avec 

les références à la « ressemblance d’un homme » 
(1,5), aux « mains d’hommes » (1,8) et à la face 
d’homme (1,10), mais la rhétorique ainsi que la pré-
sence des ailes puis des faces animales [39] comme 
auparavant celle des pieds de veau mettent à distance 
cette humanité. Par ailleurs, la symbolique du feu et 
son omniprésence et récurrence parmi les éléments 
théophaniques soulignent la transcendance de l’objet 
(1,4-5.13-14). La question du genre est alors d’autant 
plus importante que les êtres vivants sont tantôt traités 
grammaticalement comme des sujets féminins ( , 
1,5 ; , 1,9 ; , 1,10aβ et 1,10b ; , 
1,12), tantôt comme des sujets masculins ( , 1,6 ; 

, 1,9a ; , 1,9b ; , 1,10aα ; , 1,12a 
et b). De plus, la structure rythmique associe ces mas-
culins et ces féminins grammaticaux, de sorte qu’on 
ne peut dire précisément si ces entités divines sont 
masculines ou féminines. C’est donc un autre aspect 
du divin qui est mis en lumière, non pas l’indifféren-
ciation, non pas l’association des genres, mais quelque 
chose qui relève de la complémentarité des genres et 
semble refléter, d’une autre manière, l’indicible divin 
dans la diversité de ses représentations. Ce cas reste 
étonnant au vu de l’idéologie yahwiste exclusive que 
servent les textes bibliques et que l’analyse ici n’a de 
cesse de souligner. Mais il est certainement à mettre 
en relation avec les différents outils littéraires du livre 
qui permettent de construire une divinité Yhwh à la 
fois cosmique et transcendant le cosmos [40].

DAME SAGESSE

Un dernier cas, enfin, pour notre étude est celui de 
Dame Sagesse, puisque de manière unique le féminin 
est réintroduit au côté de Yhwh à une époque plus 
tardive, hellénistique. Les textes bibliques concernés 
sont peu nombreux (Pr 1–9 ; 31 ; Siracide ; livre de 
la Sagesse ou Sophia Salômônis). Ainsi, entre la pre-
mière collection des Proverbes, que l’on peut dater 
vers le IIIe siècle av. n. è., et le livre de la Sagesse au 
Ier siècle de notre ère, on tient en quelque sorte le 
cadre temporel et spatial – de la Judée à Alexandrie – 
du développement de la figure de la sagesse 
personnifiée. Les autres témoins s’inscrivent dans cet 

[37] Van der Toorn 2016, p. 668-680 ; Van der Toorn 
1992, p. 80-101.
[38] La théophanie (1,4) est suivie par la description des 
quatre créatures vivantes (1,5-14, plus tard identifiées 
aux chérubins), la / les roue(s) (1,15-18), les quatre et 
les roues (1,19-21), l’étendue / firmament et la voix de 
Šadday (1,22-25), le trône, l’humanité et la gloire de 
Yhwh (1,26-28).

[39] Noter que les faces et les ailes forment une grande 
inclusion entre les versets 1,6 et 1,11 et que si le verset 
7 détaille les pieds, les plantes puis le 8, les mains (et les 
côtés ?), le verset 9 revient sur les ailes en les associant à 
la face comme direction tandis que le verset 10 détaille les 
quatre faces. La caractérisation première de ces créatures 
hybrides est le(s) visage(s) et les ailes, manifestement 
au-delà donc de tout anthropomorphisme.
[40] Anthonioz (en préparation).
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arc et manifestent bien la diversité plutôt que la sys-
tématisation de la réflexion sapientiale [41]. Ce 
discours de la sagesse reflète aussi un certain cosmo-
politisme comme la richesse et la diversité religieuse 
de l’époque hellénistique. Si les influences gréco-égyp-
tiennes font surface ici ou là, elles n’épuisent pas non 
plus les représentations de la figure de la sagesse. 
Celle-ci en est d’autant plus cosmopolite [42]. 
Le texte source de la Sagesse personnifiée est sans 

conteste Pr 1–9. L’éloge qui se développe en Pr 8 se 
concentre sur les origines de Sagesse. Cette section est 
particulièrement importante puisqu’elle pose la question 
de l’essence de Sagesse, de sa relation à la divinité 
Yhwh, de sa possible divinisation, voire hypostase dans 
la réception chrétienne, comme principe premier et 
personne trinitaire [43]. Mais Sagesse est « créée » par 
Yhwh ( , 8,22 cf. Si 1,4), littéralement « en tête / 
(au) début de son chemin » ( ), « avant ses 
œuvres d’antan » ( , 8,22). Le sens de 
procréation du verbe qānâ peut être privilégié, puisqu’il 
est confirmé par la racine *ḥwl, répétée deux fois : elle 
a été « enfantée », quand les abîmes n’étaient pas 
(8,24). Avant que les montagnes n’aient été enfoncées 
 « avant les collines, elle a été « enfantée ,[44] (הטבעו)
(  , 8,25) [45], avant que la terre ne soit faite 
(8,26). Sagesse appartient donc à Yhwh en vertu du 
fait qu’il l’a créée et enfantée. Il faut souligner la dimen-
sion à la fois paternelle et maternelle de la divinité Yhwh 
dans l’acte de génération : la triple répétition des verbes 
de création, d’enfantement et d’accouchement (*ḥwl) 
montre que Sagesse a une origine divine, à l’image des 
générations divines que l’on peut étudier dans de nom-
breuses sources anciennes. En ce sens, sa nature peut 
être comprise comme divine. Aussi est-elle présente à 
l’œuvre de création et dans cette œuvre de création, 
Sagesse est auprès de Yhwh ( אצלו  ,(ואהיה 
’āmôn (אמון) [46], (faisant ses) délices et ceux de 

l’humain. À y regarder de près, les résonances philo-
sophiques apparaissent nombreuses et augmentées 
dans la traduction grecque de la Septante. Dans le 
Timée, en effet, l’âme du monde et le monde lui-même 
sont engendrés ainsi que le ciel, le temps et les astres 
(34b ; 37a.c). Et l’harmonie leur est commune (Pr 8,30 // 
Tim 35a ; 36e ; 37a), comme la joie du créateur contem-
plant son œuvre (Pr 8,31 // Tim 37c). Le texte grec 
aurait ainsi infléchi le sens hébreu [47]. Mais, au-delà 
des influences philosophiques, la dimension féminine 
est particulièrement importante à un moment où la 
divinité s’affirme de manière exclusive et masculine. 
On peut penser qu’il y a là un correctif théologique. Mais 
il faut aussi ne pas oublier la dimension pédagogique 
manifestement féminine : c’est elle qui invite le sage à 
emprunter ses chemins et à l’embrasser. Si on met en 
regard les cas où la féminité des déesses est un outil 
de la polémique, on peut souligner la différence de Dame 
Sagesse. Sa privation de culte n’est certainement pas 
anodine pour la place qu’elle occupe auprès de Yhwh : 
proche de Yhwh, elle partage sa nature divine, sur un 
mode philosophique que l’on connaît dans le monde 
grec. Elle ne risque donc pas de lui faire d’ombre sur le 
plan cultuel.

Ainsi, les quatre cas étudiés dans cette deuxième partie 
montrent que les attributions de genre répondent à des 
enjeux propres selon les textes. Si elles participent 
encore et toujours de la polémique idéologique biblique, 
elles invitent pourtant à la dépasser pour dire et décrire 
le caractère insaisissable du divin, qui est exprimé à la 
fois par une certaine indifférence au genre, dans l’as-
sociation des genres, ou dans la complémentarité des 
genres. Dame Sagesse reste un cas à part qui démontre 
que, même à une époque tardive, la notion d’une divi-
nité masculine et exclusive pouvait être encore débattue 
ou du moins nuancée.

[41] Les cas avérés sont finalement peu nombreux. 
Les textes comme Jb 28, Ba 3,9–4,4, ou les manuscrits 
de Qumrân, doivent manifestement sortir du corpus 
de la sagesse personnifiée. Et même pour les témoins 
comme le Siracide ou le livre de la Sagesse, la notion 
de personnification doit être maniée avec prudence. Des 
influences textuelles ne s’en font pas moins jour de Job 
à Baruch, du Siracide au livre de la Sagesse, de Baruch à 
Hénoch et très souvent à la source de ces influences se 
tient le témoin des Proverbes.
[42] Voir les travaux réunis dans Anthonioz & Dogniez 
2021.
[43] Concernant les hypothèses de la divinisation de Dame 

Sagesse, voir entre autres Lang 1995, p. 61-98 ; Bonnard 
1979, p. 117-149 ; Kayatz 1966.
[44] Voir Jb 38,6.
[45] Voir aussi Ps 51,7 (« Voici, j’ai été enfanté dans 
l’iniquité, et dans le péché ma mère m’a conçu »).
[46] Au sujet de ce terme, une littérature abondante existe. 
Deux interprétations majeures ont été proposées selon 
l’analyse grammaticale et la re-vocalisation du terme, 
soit « enfant » (āmûn), soit « artisan » (en relation avec 
l’akkadien ummânu). Voir, par exemple, Hurowitz 1999, 
p. 391-400 ; Cazelles 1999, p. 45-55.
[47] Hamonville 2000, p. 110-112. Sur la culture grecque 
du traducteur voir de manière plus large p. 102-108.
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CONCLUSION

Les différents cas analysés, qu’il s’agisse des déno-
minations divines ou du corps divin, montrent qu’en 
matière de représentations, la question du genre est 
essentielle mais loin d’être tranchée dans les textes 
bibliques : les cas mis en évidence sont au moins trois : 
1) des dénominations et des représentations sans 
attribution de genre clairement distincte, 2) l’associa-
tion étroite des genres et 3) la fluidité du genre. Les 

textes bibliques deviennent par là des témoins précieux 
en regard des sources contemporaines, épigraphiques 
et matérielles : ils démontrent que la notion de genre 
est particulièrement féconde pour penser le divin et 
les représentations divines, au-delà de la sexuation 
des dieux et au-delà des contextes d’écriture souvent 
idéologiques et polémiques dans la Bible hébraïque. 
La question du genre peut-être plus que toute autre 
rend compte non seulement des traditions et de leur 
« repensement » mais de leur grande fluidité. 
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RCHIMEDE

,REVUE

The ancient Greek language has two ways of saying 
“goddess”: hê thea, but also the epicene hê theos 
which is identical for both male and female referents. 
Some modern scholars have seen this linguistic 
flexibility as a sign of Athena’s gendered ambiguity. 
While it is true that the “official” Athenian inscrip-
tions exclusively use the epicene to designate their 
tutelary deity, she is not the only one to be named in 
this way. Moreover, in private dedications, the dedi-
cants could use both the epicene and the feminine to 
invoke their divinity. Through the 
cross-analysis of these two cor-
puses, this paper explores how 
the Athenians used the epicene 
form in votive and “official” ins-
criptions and attempts to grasp 
the motivations behind these 
discursive practices.

Le grec ancien connaît deux manières de dire 
le divin au féminin : hê thea et l’épicène theos. 
Certains Modernes ont fait de cette souplesse lin-
guistique le signe de l’ambiguïté d’Athéna du point 
de vue du genre. S’il est vrai que les inscriptions 
« officielles » athéniennes emploient exclusivement 
l’épicène pour désigner leur divinité tutélaire, cette 
dernière n’est pas la seule à être dénommée de 
la sorte. De plus, dans les dédicaces privées, les 
fidèles avaient recours aussi bien à l’épicène qu’au 
féminin pour invoquer la divinité. L’analyse croisée 

de ces deux corpus permet d’ex-
plorer les modalités d’emploi de 
l’épicène dans les dédicaces et 
les inscriptions « officielles » et 
de tenter de saisir les motiva-
tions qu’elles sous-tendent de 
la part de la communauté des 
Athéniens et Athéniennes.
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l’emploi de hê theos dans les inscriptions athéniennes (VIe-IVe siècles av. J.-C.).

La langue grecque connaît deux manières de dire 
le divin au féminin : hê thea et l’épicène theos qui, 
littéralement, signifie « la dieu ». Theos appartient à 
la catégorie des mots dits épicènes, qui ont la particu-
larité de posséder la même morphologie au masculin 
et au féminin [1]. Attesté dès Homère, l’épicène a 
souvent été utilisé alternativement à hê thea [2]. Les 
Athéniens, eux, privilégiaient hê theos pour nommer 
leur divinité tutélaire dans les documents « institu-
tionnels ». Du reste, il est probable que c’est en raison 
de l’usage répandu de l’épicène à Athènes qu’un phi-
losophe de Mégare, Stilpon, en vint à formuler un 
prédicat – polémique – sur le genre des dieux [3]. Pour 
Stilpon, utiliser hê theos pour désigner une déesse 
ne va pas de soi. Il estime qu’il faut s’en tenir à la 
stricte binarité des genres grammaticaux : aux divi-
nités mâles, la forme masculine theos, aux divinités 
femelles, la forme féminine thea. En réaction à cette 
assertion, Théodoros de Cyrène, dit ho Atheos (« celui 
qui ne croit pas aux dieux » [4]) aurait demandé, non 
sans malice, si le Mégarique « avait soulevé la robe 
(de la déesse) et (lui) avait regardé le jardin ». Cette 
plaisanterie n’est pas sans rappeler celle d’Aristophane 
dans Les Oiseaux qui fait d’Athéna « un dieu (theos) 
devenu femme […] armée de toutes pièces » [5]. 

L’emploi « institutionnel » de hê theos pour désigner 
Athéna, l’anecdote sur Stilpon ainsi que la plaisanterie 
d’Aristophane forment, pour Nicole Loraux, autant de 
preuves qui témoignent de « l’hésitation des Grecs face 
à la Parthénos » et « leur refus d’aller plus loin » [6]. En 
somme, l’épicène serait un marqueur du genre trouble 
d’Athéna [7]. À partir de son analyse de l’Hymne homé-
rique à Aphrodite, la même historienne a cependant 
démontré que theos désigne le divin au-delà de toute 
distinction de genre [8].
Qu’en est-il vraiment pour Athéna ? Ce jeu entre le 

substantif theos et l’article se fonde-t-il sur des cri-
tères de genre (grammatical et surtout de gender) ? 
Les différents exemples cités précédemment ont ceci 
en commun qu’ils ont tous pour cadre Athènes. Est-ce 
à dire que cet emploi de l’épicène serait spécifique à 
l’Athéna athénienne ? Pour répondre à ces questions, 
nous nous proposons de reprendre le corpus « ins-
titutionnel » athénien qui, selon les mots de Nicole 
Loraux, illustrerait la préférence de la Parthénos pour 
le « nom masculin de theos ». Par « institutionnel », il 
faut comprendre des documents produits à l’échelle de 
la polis, du dème, voire des associations qui organisent 
le tissu social de la cité [9], tels que des règlements, 
décrets, lois et inventaires. Parallèlement à ce corpus 

[1] Le terme « épicène » est utilisé pour la première 
fois chez les grammairiens de l’école alexandrine créée 
par Aristarque de Samothrace (IIe / Ier siècle av. J.-C.). 
Cependant, ces derniers distinguent l’épicène du genre 
« commun (κοινόν) ». Voir Kilarski 2013, p. 69-70. Dans 
cette configuration, hê/ho theos appartient à la catégorie 
des noms de genre « commun ». La différence entre ces 
deux « genres » réside dans le fait que l’épicène, selon 
ces grammairiens, n’admet pas l’accord avec l’article. 
Toutefois, dans son étude sur les catégories inflectionnelles 
des langues indo-européennes, Jerzy Kuryłowicz n’opère 
pas de distinction entre l’épicène et le genre « commun ». 
Voir Kuryłowicz 1964, p. 32-33. Pour notre propos, nous 
ne tiendrons pas compte de ces subtilités linguistiques 
et observerons la même définition de l’épicène que celle 
proposée par Kuryłowicz.
[2] L’épicène est assez peu utilisé dans l’Iliade et 
l’Odyssée : dans seulement deux cas sur dix, le poète 
l’emploie pour nommer une déesse (32 occurrences contre 
145). Précisons toutefois que ces chiffres ne concernent 
que les occurrences de ces deux mots au singulier. 
Hésiode l’utilise également pour désigner : Aphrodite 

(v. 194), Hécate (v. 442), Styx (v. 775). Dans les Hymnes 
Homériques, les deux formes sont également attestées. 
Par exemple, Athéna est appelée « terrible déesse (kudrên 
theon) » (v. 1) dans l’Hymne Homérique 28 et hê thea 
(v. 5) dans l’Hymne Homérique 11.
[3] Diogène Laërce, « Vie de Stilpon », Vies et doctrines des 
philosophes illustres, II, 116, tr. fr. de M.-O. Goulet-Cazé.
[4] Diogène Laërce, Vies et doctrines des philosophes 
illustres, II, 86 et II, 97.
[5] Aristophane, Les Oiseaux, v. 830-831 : θεὸς γυνὴ 
γεγονυῖα πανοπλίαν ἕστηκ᾽ ἔχουσα. Sur Clisthène 
l’inverti, voir Gerchanoc 2003, p. 755-760.
[6] Loraux 1989, p. 89.
[7] Ibid. : « au titre féminin de thea, la Parthénos 
préfère […] institutionnellement à Athènes le nom masculin 
de theos, à peine féminisé par l’article ». Elle se montre 
cependant plus réservée dans son article paru dans le 
premier volume de l’Histoire des femmes en Occident : 
Loraux 1991, p. 34.
[8] Loraux 1991, p. 34-35. Ces remarques transparaissent 
déjà dans son article de 1989. Voir Loraux 1989, p. 89.
[9] Sur les liens entre associations et polis, voir Ismard 2010.
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« institutionnel », « officiel » [10], nous disposons 
d’un petit nombre de dédicaces privées [11] dans les-
quelles, pour désigner la divinité tutélaire, les locuteurs 
avaient recours à l’épicène theos en concurrence avec 
le féminin thea. Il s’agira donc d’analyser et de mettre 
en résonnance ces deux corpus [12] afin de confronter 
les modalités d’usage de l’épicène et de saisir les moti-
vations qu’elles sous-tendent de la part des habitants 
de la cité athénienne [13]. 

THEOS ET THEA DANS LES DÉDICACES 
PRIVÉES DE L’ACROPOLE 
(VIE S.-IVE SIÈCLES AV. J.-C.)

LE NOM « DÉESSE » DANS LES FORMULES 
ONOMASTIQUES

La grandeur des cultes de l’Acropole ne se limite pas 
à la splendeur de ses monuments mais se manifeste 
également à travers la profusion d’offrandes dédiées à 
Athéna. En tout, du VIe au IVe siècle, nous recensons 
plus de 300 dédicaces qui la mettent à l’honneur [14]. 
De longueurs diverses, en prose ou en vers, directe-
ment gravée sur l’objet dédié ou sur son support, la 
dédicace témoigne du lien personnel qui s’établit, lors 
de l’offrande, entre le donateur et la divinité. Selon 
M. L. Lazzarini, elle suivait, en général, un même 
schéma formulaire : nom du ou des dédicant(s) / 

verbe dédicatoire (anatithêmi) / nom du récipiendaire 
divin [15]. Pour y évoquer leur Athéna acropolitaine, 
les Athéniens et les Athéniennes usaient de dénomi-
nations aussi riches que variées : ils pouvaient recourir 
au théonyme mais également à d’autres appellations 
qui venaient compléter [16] ou remplacer [17] le nom 
du dieu : « la Jeune Fille de Zeus (Dios korè) » [18], 
« l’Enfant de Zeus (paîs Dios) » [19], Pallas [20] ou, 
plus simplement encore, « déesse ». Cette dernière 
dénomination est toutefois peu attestée dans notre 
corpus avec seulement dix occurrences en trois siècles. 
Une telle faiblesse numérique ne doit cependant pas 
nous freiner. Sur les 59 dédicaces de la fin du VIe siècle, 
seules 19 d’entre elles [21] contiennent une « séquence 
onomastique » [22] développée, tandis que les autres 
inscriptions se bornent très modestement à invoquer 
Athéna sans plus de précisions [23]. Que le nom 
« déesse » soit peu goûté par les fidèles de l’Acropole 
peut s’expliquer par le fait qu’ils ont préféré à l’appella-
tion générique hê thea des désignations qui touchent à 
l’identité d’Athéna, telles que Pallas et glaukôpis [24]. 
Ces dernières distinguent sans ambiguïté la Fille de 
Zeus parmi toutes les theai présentes sur l’Acropole 
d’Athènes. Employées dans un contexte métrique, 
elles réactivent et adaptent [25] l’héritage homérique 
dont elles sont issues [26], induisant de facto une plus 
grande caractérisation de la puissance invoquée.

[10] Nicole Loraux n’explicite pas ce qu’elle entend par 
« institutionnel ». Nous préférons parler d’inscriptions 
« officielles ».
[11] Hormis l’inscription des Hieropoioi (IG I3 509), les 
quelques dédicaces publiques consacrées à Athéna – celles 
qui nous sont parvenues du moins – n’utilisent pas la 
dénomination hê theos / hê thea, nous obligeant ainsi à 
ne parler que des dédicaces privées. Jost 1998 a montré 
toute l’inadéquation de l’opposition public/privé. Toutefois, 
même si ces catégories – « officielle », « privée » – n’ont 
pas de valeur en soi, elles permettent de bien distinguer 
les inscriptions, principalement grâce à leur métadonnée 
auctoriale : les dédicaces privées proviennent de particuliers 
(des artisans, des artistes, des pères, des mères de famille…), 
tandis que les inscriptions dites « officielles » ressortent de 
différentes strates (institutions et communautés) de la cité.
[12] Même si de temps à autre, nous mentionnerons des 
inscriptions postérieures à 300, notre étude se focalise sur la 
fin de l’époque archaïque et l’ensemble de la période classique. 
La raison est avant tout numérique : l’immense majorité 
de nos données est comprise dans cet intervalle de temps.
[13] Faute de sources précises à ce sujet, nous ne détaillerons 
pas le statut des dédicants et dédicantes. Au VIe siècle, les 
dédicaces étaient de facture très simple et ne donnaient, 
bien souvent, aucune information sur le statut de ceux et 
celles qui les avaient commanditées. À ce sujet, voir l’étude 
menée par Keesling 2003, p. 63-64.
[14] Pour la seule période de la fin du VIe siècle et du début 
du Ve siècle, nous dénombrons plus de 150 objets inscrits. 
En revanche, pour le IVe siècle, nous ne recensons que 31 
dédicaces qui honorent Athéna. Il faut également garder à 
l’esprit que toutes les offrandes n’étaient pas inscrites ou que 

leurs supports ont disparu. Ces 300 inscriptions ne constituent 
donc qu’une infime partie de la production des dédicaces de 
cette époque.
[15] Lazzarini 1976, p. 81. Ce schéma n’était pas tout le 
temps observé. On trouve ainsi des dédicaces ne comportant 
pas le nom du dédicant (ex. IG I³ 561bis) ou celui du dieu 
honoré (IG I³ 794).
[16] IG I³ 718. Dans cette inscription du début du Ve siècle 
av. J.-C., les noms potnia et poliochous viennent compléter 
le théonyme.
[17] IG I³ 544. Dans cette inscription du milieu du VIe 
siècle av. J.-C., les dénominations poétiques ont remplacé 
le théonyme.
[18] IG I3 618, IG I3 652.
[19] Elle est soit paîs Dios aigiocho comme dans IG I3 619, 
soit paîs Dios megalo comme dans IG I3 608, 631, 632, 673, 
687, soit paîs Dios kraterophron dans IG I3 643. 
[20] Pallas : IG I3 501, 617, 647, 684, 686 ; Pallas tritogenes 
: IG I3 642, 655g, 667.
[21] Parmi elles, nous retrouvons deux attestations du nom 
« déesse ».
[22] Bonnet et al. 2019, p. 579.
[23] En réalité, 70% des dédicaces n’utilisent que le théonyme 
pour désigner Athéna. Pour plus de détails sur la fréquence 
d’emploi des dénominations d’Athéna, voir Vasselin 2019.
[24] IG I3 607, 619.
[25] Voir Grand-Clément 2010, p. 19-21, à propos de 
l’adjectif glaukôpis.
[26] Cf. Hérodote, II, 53. Dans ce passage, Hérodote fait 
d’Homère et Hésiode les artisans des epônumiai divines. 
Glaukôpis et Dios kourè sont effectivement deux désignations 
que nous retrouvons dans l’épopée.
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Intégrées dans des formules onomastiques simples 
ou composées, ces appellations variées permettent 
de nommer autrement Athéna. Dans notre corpus, 
même s’il apparaît parfois associé à des groupes de 
noms (« déesse Pallas (Παλλάδος (…) θεᾶς) » ou 
encore « déesse Erganè (θεὰ Ἐργάνη) » [27]), le 
mot « déesse » constitue le plus souvent un élément 
onomastique autonome. Ainsi la dédicace de Méneia : 
Ἀθηνάαι Μένεια ἀνέθηκεν / ὄψιν ἰδοῦσα ἀρετὴν τῆς 
θεοῦ : « Ménéia a consacré à Athéna, ayant vu de 
ses propres yeux l’aretè de la déesse [28]» . Nous 
pouvons observer, dans cette courte épigramme 
de deux vers, un dédoublement onomastique : le 
théonyme, dans la formule votive traditionnelle, et 
l’épicène, dans la motivation et la dédicace. Dans une 
telle inscription où la construction, quoique simple, 
demeure soignée, cette répartition des deux noms 
de la déesse n’a rien de fortuit. Si « Athéna » permet 
d’identifier formellement le récipiendaire de la dédi-
cace, « déesse » place l’accent sur la puissance divine, 
dont Ménéia a été le témoin direct. Dans d’autres cas, 
l’épicène remplace, sans autre artifice, le théonyme, 
comme dans cette brève dédicace [29] : [˘ ¯ ἐ]ποίε 
κἀνέθεκε : τι θει : «  - - - a fait et a consacré à 
la divinité » [30] . Plutôt que de citer nommément 
la déesse, le dédicant a préféré employer l’épicène 
seul. Sans plus de détails (théonyme, complément 
onomastique), cette dénomination peut paraître sibyl-
line. C’est en fait grâce au locus de l’ex-voto que 
nous pouvons dissiper tout doute quant à l’identité de 
la divinité [31]. Dans le cas présent, le monument, 
découvert non loin de l’emplacement du Vieux-Temple 
de la Poliade, fut certainement dédié à la déesse 
Athéna [32]. 

LES SPÉCIFICITÉS D’USAGE DE HÊ THEA

Malgré des analogies (substitution ou dédoublement 
du théonyme), les usages de hê thea se distinguent de 
ceux de l’épicène sur deux points. Prenons cette fois-ci 
l’exemple de deux dédicaces métriques du IVe siècle :

IG II/III³ 1377 :
(…)
ἀνέθηκε Μέλιννα
σοὶ τήνδε μνήμην, θεὰ Ἐργάνη (…)
« […] Mélinna t’a dédié cette mémoire, déesse Erganè 
[…]. »

IG II/III3 4, 1358 :
[Ἀθηναίαι Ἐργά]νηι Πολιάδι ἀνέθηκε
- - - - - - - - - -κίνο καὶ ἡ γυνὴ καὶ οἱ παῖδες.
  [¯     ̆      ̆     ̄   δ]ώρων, θεὰ Ἐργάνη, εὐ[ξ]άμενός σοι (…)
« À Athéna Erganè Polias, a dédié, le fils de - - - - - - 
- - - -kines et la femme, et les enfants. 
-  - ce don, déesse Erganè, t’avait été promis, […]. »

Dans ces épigrammes du IVe siècle av. J.-C. [33], 
le féminin remplace certes le nom « Athéna », mais 
il est à chaque fois associé à une épithète cultuelle 
(en l’occurrence Erganè, l’« Industrieuse »). Le syn-
tagme ainsi formé n’est pas sans rappeler le binôme 
théonyme-épiclèse [34] qui, à partir du IVe siècle, 
devient de plus en plus fréquent dans les inscriptions 
votives [35]. Contrairement à des appellations comme 
glaukôpis et Dios kourè, les syntagmes épiclétiques 
relèvent d’un vocabulaire que nous pourrions qualifier 
de « technique » [36] dans la mesure où elles précisent 
sans ambiguïté l’aspect de la puissance invoquée. 

[27] « Déesse Pallas » : IG I3 730 ; « déesse Erganè » : 
IG II/III³ 1377, IG II/III3 4, 1358.
[28] IG II/III³ 1367. L’inscription date du milieu du IVe 
siècle av. J.-C.
[29] IG I³ 817. L’inscription aurait été gravée vers 480 av. 
J.-C., sur une colonne en poros (calcaire tendre et poreux).  
Voir également IG I3 603 qui suit le même modèle.
[30] L’élément manquant renvoie au nom du dédicant, sans 
doute l’artiste à l’origine de l’érection du monument. Le 
mot κἀνέθεκε résulte d’une crase entre le mot kai et le 
verbe anetithêmi. Cela signifie donc qu’ἐποίε et ἀνέθεκε 
ont le même sujet (le nom du dédicant/artiste). 
[31] Même si les pierres inscrites furent réutilisées à des 
fins diverses (notamment comme matériau de construction) 
et donc peu ou prou éloignées de leur lieu originel, nous 
pouvons néanmoins supposer qu’à défaut d’avoir été 
retrouvé sur le lieu même où il a été érigé, le monument 
fut effectivement placé proche du temple d’Athéna Polias.
[32] Artémis Brauronia est également présente sur le 
plateau de l’Acropole. Toutefois, son temenos se situe à 

l’exact opposé du lieu de découverte de la pierre. En outre, 
il semblerait qu’aucune dédicace en son honneur n’ait été 
retrouvée sur l’Acropole.
[33] Plus précisément, les inscriptions IG II/III3 4, 1358 
et IG II/III³ 1377 datent respectivement de la première 
et de la seconde moitié du IVe siècle av. J.-C.
[34] Pour un bilan historiographique critique sur les attributs 
onomastiques (« épiclèse », « épithète », « théonyme »), 
voir Bonnet et al. 2019, p. 575.
[35] Voir Müller 2010, p. 158-172. Cependant, il faut 
garder à l’esprit qu’à partir du IVe siècle, le nombre 
de dédicaces décroît fortement, ce qui empêche toute 
conclusion définitive sur l’évolution des dénominations 
d’Athéna.
[36] Glaukôpis peut qualifier l’Erganè, la Poliouchos (la 
« gardienne de la cité ») ou encore la Promachos (« celle qui 
combat en avant »). Voir à ce sujet Grand-Clement 2010. 
Pour les épiclèses, voir Brule 2005, p. 5-6. En précisant 
la ou les épiclèse(s) du dieu, les Grecs procédaient à une 
« individuation » du divin.
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L’emploi de hê thea dans ce contexte métrique se 
comprend alors aisément puisqu’il allie précision de 
la dédicace (les donateurs s’adressent avant tout à 
l’Erganè et non à la Polias [37]) et intérêt prosodique. 
En outre, dans trois des cinq attestations de hê thea, 
le mot est décliné au vocatif [38] alors que l’épicène 
est principalement utilisé au datif [39]. Si le génitif et 
le datif expriment avant tout l’identité du propriétaire 
de l’offrande, le vocatif, lui, instaure un dialogue fictif 
entre le dédicant – voire l’objet consacré – et Athéna. 
Par le biais de cette appellation, les fidèles font appel 
non pas à une entité abstraite, mais à leur déesse, 
avec qui ils/elles entretiennent une relation privilégiée.
Hasard de la transmission ou véritable pratique dis-

cursive ? La tentation est grande d’y voir un usage 
spécifique de hê thea, mais en l’absence d’un corpus 
plus étoffé, nous ne pouvons guère aller plus loin dans 
notre réflexion. Cependant, si nous nous tournons vers 
les poèmes homériques, qui ont fortement inspiré les 
dédicaces de l’Acropole, nous y observons une pratique 
similaire. En effet, lorsque les personnages s’adressent 
directement aux déesses, ils utilisent l’appellatif hê 
thea, comme en témoigne ce passage du chant V de 
l’Iliade, dans lequel Diomède salue sa protectrice, 
Athéna, en ces termes : γιγνώσκω σε, θεά, θύγατερ Διὸς 
αἰγιόχοιο : « Je te reconnais, déesse, fille de Zeus qui 
porte l’égide » [40]. Ce cas de figure, loin d’être anec-
dotique, représente près d’un tiers des occurrences 
de hê thea dans l’Iliade et l’Odyssée[41] . L’épicène, 
quant à lui, est très rarement employé dans le discours 
direct, et jamais sous la forme appellative [42]. Bien 
souvent, l’épicène exprime, ainsi que l’avait relevé 
Nicole Loraux [43], « le divin générique au-delà de la 
différence des sexes ». Quand Héra rappelle à Zeus, 
au chant IV de l’Iliade, qu’elle « [est] une divinité (θεός 
εἰμι) » [44], c’est bien pour lui signifier d’une manière 
quasi tautologique qu’elle appartient, comme lui, au 

monde des dieux. Par contraste, la forme féminine 
contribue à l’individuation de la divinité en lui prêtant 
un genre spécifique. De fait, cette oscillation entre 
theos et thea dépend en grande partie du contexte 
d’énonciation mais également de la façon dont le poète 
conçoit la déesse.    

L’ÉPICÈNE DANS LES INSCRIPTIONS 
« OFFICIELLES » ATHÉNIENNES, 
UNE PRATIQUE DISCURSIVE PROPRE À 
L’ATHÉNA D’ATHÈNES ?

L’ÉPICÈNE, UN THÉONYME « OFFICIEL » 
D’ATHÉNA ?

Le corpus des inscriptions « officielles » est consti-
tué d’un plus grand nombre de documents que celui 
des dédicaces. En effet, du Ve siècle au IIe siècle av. 
J.-C., nous avons recensé une centaine d’inscriptions 
dans lesquelles Athéna est désignée par hê theos. 
La première attestation de cette appellation date de 
460-450, mais ce n’est qu’à la fin du Ve siècle que 
son usage devient de plus en plus répandu, pour finir 
par remplacer, au siècle suivant, le théonyme dans la 
désignation du bureau des trésoriers d’Athéna [45]. 
En revanche, la forme féminine n’est absolument pas 
attestée de toute la période classique dans les docu-
ments « officiels » [46], à la différence des dédicaces. 
Devons-nous comprendre que hê thea n’a jamais 
été employé par les magistrats athéniens ? Une fois 
encore, nous pouvons invoquer l’argument des aléas 
de la transmission, mais l’emploi régulier de l’épicène 
dans les inscriptions « officielles » semble suggérer 
une préférence institutionnelle pour hê theos.
Nombre de ces inscriptions (en particulier les décrets 

et les inventaires) répondent à un formulaire et une 
structure identiques. L’épicène lui-même se retrouve 
incorporé dans des tournures plus ou moins figées, 

[37] Pour F. Giovagnorio,  la présence de la double épiclèse 
Erganè Polias irait dans le sens de l’hypothèse de Walther 
Judeich qui suppose que le culte d’Athéna Erganè se serait 
développé indépendamment de la Polias au cours du IVe 
siècle av. J.-C., à l’instar de Nikè (Judeich 1931, p. 241 
et p. 245). Sur la double épiclèse de l’inscription IG II/
III3 4, 1358, Giovagnorio 2015, p. 21 ; sur l’éventualité 
d’un culte d’Athéna Erganè sur l’Acropole, Ibid., p. 16-19.
[38] Nous pouvons également ajouter l’inscription IG I3 
608 (fin VIe siècle).
[39] Hormis l’exemple de IG II/III³ 1367 où il est décliné 
au génitif.
[40] Homère, Iliade, V, 815.
[41] Ce chiffre est obtenu après avoir écarté les séquences 
onomastiques formulaires dans lesquelles hê thea 
apparaît (telles que « la déesse Héra aux bras blancs 
[θεὰ λευκώλενος Ἥρη] » et « la déesse Athéna aux 

yeux pers (θεὰ γλαυκῶπις Ἀθήνη) ») qui comptent pour 
51% des occurrences de hê thea dans l’Iliade et l’Odyssée.
[42] Par exemple : Homère, Iliade, VIII, 7 et Iliade, XVIII, 
394. Plus généralement, le vocatif de thea est bien attesté 
dans nos sources, tandis que celui de theos est inusité, 
sauf en contexte juif ou chrétien. Je dois cette précision 
au relecteur anonyme de mon article que je remercie pour 
ces précieuses remarques.
[43] Loraux 1991, p. 36. Dans l’Hymne homérique à 
Aphrodite, c’est bien le féminin qu’utilise Anchise pour 
s’adresser à la déesse de l’amour, et theos pour qualifier 
le divin qui est en elle.
[44] Homère, Iliade, IV, 58.
[45] Cf. IG I³ 297 qui date de 429/8 av. J.-C.
[46] Sauf une, mais elle ne concerne pas Athéna et date 
de l’époque hellénistique. Voir partie suivante.
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telles que :
• « les Trésoriers de la déesse (οἱ ταμίαι τῆς 

θεοῦ) » [47] 
• « la déesse possède (ἡ θεὸς ἔχει) » [48]

• « la dîme de la déesse (τὸ ἐπιδέκατον τῆς 
θεοῦ) » [49]

• « offrande (prémices) à la déesse (ἀπαρχήν τῆι 
θεῶι) » [50]

• « la piété envers la déesse (τῆς εὐσεβίας πρὸς 
τὴν θεὸν) » [51]

• « le sacrifice à la déesse (θυσίας τῆι θεῶι) » [52]

Sans surprise, la plupart de ces expressions appar-
tiennent au domaine de la religion, sans que leur 
contexte d’emploi ne se limite nécessairement aux 
affaires sacrées [53]. Surtout, elles démontrent une 
nouvelle fois la possibilité pour l’épicène d’agir comme 
un substitut du théonyme [54], mais lequel ? Dans 
la loi sur les Petites Panathénées, ne se côtoient pas 
moins de trois Athéna différentes, la Polias, la Nikê 
et l’Hygieia. Dès lors, à quelle puissance l’épicène 
renvoie-t-il ? N’évoque-t-il pas in fine l’« Athéna de 
l’Acropole » (représentée bien souvent par la Polias, 
mais pas seulement) ?

L’ÉPICÈNE, UNE DÉNOMINATION SPÉCI-
FIQUE DE L’ATHÉNA D’ATHÈNES ?

Même si l’épicène demeure l’appellation privilégiée 
d’Athéna dans les inscriptions « officielles », l’Atti-
que connaît toutefois d’autres theoi féminines [55] : 
Artémis Brauronia, Bendis [56] ou encore la Mère des 
Dieux [57], peuvent être elles aussi désignées par hê 
theos, comme en témoigne la vingtaine d’inscriptions 
majoritairement produites par des associations reli-
gieuses, entre le IVe siècle et le Ier siècle av. J.-C. [58]. 
La présence de documents publics dans ce petit corpus 
prouve d’ailleurs qu’Athéna n’est pas la seule hê theos 
« institutionnelle » à Athènes. La loi des nomothetai 
athéniens sur la restauration du sanctuaire de Brauron 

en est une parfaite illustration [59]. Promulguée entre 
300 et 250 av. J.-C., elle ordonne la réparation des 
bâtiments du sanctuaire d’Artémis, en l’occurrence 
l’ancien temple, le Parthénon, les maisons, l’Amphi-
poléion, les édifices sportifs et « tout ce que la cité 
a construit et consacré à la déesse (πάντα [ὅσα ἡ] 
πόλις οἰκοδομήσασα ἀνέθηκεν τῆι θεῶι) ». Du fait de 
son locus – la pierre fut retrouvée in situ –, il ne fait 
aucun doute que l’épicène se réfère à la maîtresse de 
ces lieux, Artémis Brauronia.

Comment comprendre cette pratique ? Y a-t-il eu 
un effet d’imitation par les groupes infra-civiques des 
formules employées dans les inscriptions produites par 
la cité ? L’exemple du décret IG II² 1314 nous donne 
matière à réflexion :

θεοί. | ἐπὶ Ἡρακλείτου ἄρχοντος· Μουνιχιῶνος | ἀγορᾶι 
κυρίαι· vv Παράμονος Παρμενίσκου | Ἐπιεικίδης εἶπεν· 
ἐπειδὴ Γλαῦκον ἱέ|ρεια λαχοῦσα εἰς τὸν ἐνιαυτὸν τὸν 
ἐπὶ || Εὐφιλήτου ἄρχοντος κ[α]λῶς καὶ εὐσεβῶς | τὴν 
ἱερωσύνην ἐξήγαγεν καὶ τὰ λοιπὰ | ἐφιλοτιμήθη ὅσα 
προσῆκεν τεῖ θεῶι (…)
« Dieux ! Sous l’archontat d’Héracleitos, au mois de 
Mounichion, lors de l’assemblée régulière, Paramonos, 
fils de Parmeniskos d’Epieikidai, a proposé : attendu 
que Glaukon, prêtresse tirée au sort pour l’année 
de l’archonte Euphilétos, a exercé son sacerdoce de 
manière honorable et pieuse, et s’est montrée zélée 
au sujet des autres affaires qui concernent la déesse 
[…] »

Ce texte expose la décision, prise par les orgéons 
de la Mère des Dieux, d’honorer leur prêtresse. Bien 
qu’émanant d’une communauté privée, il reprend le 
formulaire des décrets athéniens. Nous retrouvons ainsi 
dans l’intitulé la mention de l’archonte éponyme, du 
mois, de l’assemblée à l’origine du décret et de l’auteur 

[47] IG II² 1407, 1421, 76, IG I37… Cette expression compte 
pour près d’un tiers des attestations.
[48] IG II² 1425, 1426, 1456.
[49] IG I³ 46, 70, 1453.
[50] IG I³ 285, 287, 289.
[51] IG II² 1034, 1036.
[52] IG II³ 1 444.
[53] Par exemple, le décret IG I3 46 concernant les cités 
tributaires de la Ligue de Délos.
[54] Pour le dédoublement du théonyme, voir, par exemple, 
le décret IG II3 1 447 (335-330 av. J.-C.), qui concerne les 
Petites Panathénées. Pour la substitution du théonyme, voir 
le décret IG I3 61 (430/29-424/3 av. J.-C).
[55] Il est possible qu’Athéna ne soit pas la seule hê theos 
sur l’Acropole d’Athènes. Dans l’inscription IG II, III3 4 1585, 
datée du milieu du IIIe siècle av. J.-C., un prêtre d’Isis, du nom 

de Kallistratos, consacre la statue de son fils, Kallist[---] « à 
la déesse (τῆι θεῶι) ». E.-L. Chôremi, suivi par L. Bricault, 
rattache cette inscription au culte isiaque, même si à l’époque 
de Kallistratos, il n’y avait encore aucun édifice cultuel 
acropolitain dédié à la déesse égyptienne. Cf. Choremi 2004-
2009, 126-127, n° 1 et RICIS 101/0257. Pour la chronologie 
du culte d’Isis à Athènes, voir Monaco 2015, p. 126-135.
[56] IG II² 1324, 1328, 1361.
[57] IG II² 1314.
[58] Sauf deux: un bail provenant du dème de Rhamnonte (IG 
II² 2493) et une loi des nomethetai à propos de la réparation 
des bâtiments de Brauron (SEG 46 : 133).
[59] SEG 52 : 104. Cette inscription, datée de la première 
moitié du IIIe siècle av. J.-C., a été retrouvée lors de fouilles 
en 1961. Elle est gravée sur le fronton de l’un des bâtiments 
de Brauron.
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de la proposition. Mais c’est surtout l’évocation des qua-
lités de la prêtresse qui met en exergue les similitudes 
entre les décrets de la polis et ceux des autres corps 
civiques. Glaukon est en effet honorée pour sa bonne 
piété (εὐσεβῶς) et pour son zèle (ἐφιλοτιμήθη) envers 
la déesse (τεῖ θεῶι). Or, comme le note S. Lambert, 
l’eusebeia et la philotimia sont deux vertus très souvent 
évoquées dans les décrets honorant les prêtres et les 
prêtresses de la cité [60]. Si les associations religieuses, 
comme celle de la Mère des Dieux, se sont effectivement 
inspirées des décrets civiques (sur la forme et le voca-
bulaire), il ne serait donc pas impossible qu’elles aient, 
au passage, choisi l’épicène pour nommer leur divinité.
À bien y regarder, les déesses désignées par l’épicène 

occupent toutes une place prépondérante au sein des 
groupes qui les honorent : Athéna est la divinité poliade 
d’Athènes, Artémis Brauronia, la divinité tutélaire de 
Brauron, et la Mère des Dieux, la divinité honorée par 
certaines associations d’orgéons. Reste la possibilité que 
toutes les déesses sans exception soient désignées par 
l’épicène dans les documents « officiels » athéniens, 
mais une inscription du IIIe siècle vient tempérer notre 
dernière hypothèse. En 208/7, le dèmos et la boulè 
d’Athènes reconnaissent, dans un décret [61], l’asylie 
de Magnésie du Méandre ainsi que les Leucophryèna, 
une fête en l’honneur d’Artémis Leucophryène. 
Qualifiée d’« archégète de [la] cité (τεῖ ἀρχηγέτιδι τῆς 
πόλεως) » [62], cette déesse occupe, comme Athéna 
à Athènes, la fonction de divinité tutélaire. Malgré une 
position similaire au sein de leur panthéon respectif, 
les deux déesses ne sont pas dénommées de la même 
manière : Artémis est appelée, dans ce décret, hê thea, 
et non hê theos comme l’est habituellement Athéna. En 
revanche, dans deux inscriptions du IIe siècle av. J.-C. de 
la cité de Magnésie [63], c’est l’épicène qui sert à signifier 
la Leucophryène. Cela étant, au vu du faible nombre 
des attestations, il n’est pas impossible que cette même 
Artémis ait pu être désignée par thea dans d’autres ins-
criptions de la cité, à l’exemple de l’Athéna Niképhoros 
de Pergame [64]. S’il faut donc se préserver de toute 
conclusion hâtive concernant les pratiques discursives 

magnésiennes, il est toutefois intéressant de souligner 
qu’Athènes n’a pas repris, dans son décret, les modali-
tés officielles de Magnésie. Comment comprendre alors 
cette différence ? Contrairement aux autres déesses, 
Artémis Leucophryène réside en-dehors de l’Attique, 
ce qui l’empêcherait d’être nommée hê theos par les 
Athéniens. L’épicène n’introduirait une distinction qu’au 
sein des configurations de divinités propres au territoire 
d’Athènes [65]. 

THEOS, UN MARQUEUR DE GENRE SOCIAL 
À ATHÈNES ?

LE DIVIN AVANT LE FÉMININ

Le constat est donc sans appel : Athéna est loin d’être 
la seule divinité que la documentation institutionnelle 
appelle hê theos au lieu de hê thea, du moins à partir 
du IVe siècle. Cette diversité souligne avec d’autant plus 
de force le sens neutre de l’épicène. Nicole Loraux avait 
cependant rapproché, comme nous l’avions vu précé-
demment, l’usage athénien d’appeler Athéna hê theos 
de la plaisanterie grivoise d’un certain Théodoros. 
Pour l’historienne, cette grivoiserie serait révélatrice 
de « l’hésitation des Grecs quant à la Parthénos ». Si 
hê theos n’induit pas en soi une ambiguïté de genre, 
peut-il occasionnellement la signifier ? Pour répondre 
à cette interrogation, revenons à l’anecdote rapportée 
par Diogène Laërce :

τοῦτόν φασιν περὶ τῆς Ἀθηνᾶς τῆς τοῦ Φειδίου 
τοιοῦτόν τινα λόγον ἐρωτῆσαι : « ἆρά γε ἡ τοῦ Διὸς 
Ἀθηνᾶ θεός ἐστι; » φήσαντος δέ, « ναί », « αὕτη δέ γε », 
εἶπεν, « οὐκ ἔστι Διός, ἀλλὰ Φειδίου : » συγχωρουμένου 
δέ, « οὐκ ἄρα », εἶπε, « θεός ἐστιν ». ἐφ᾽ ᾧκαὶ εἰς Ἄρειον 
πάγον προσκληθέντα μὴ ἀρνήσασθαι, φάσκειν δ᾽ ὀρθῶς 
διειλέχθαι : μὴ γὰρ εἶναι αὐτὴν θεόν, ἀλλὰ θεάν : θεοὺς 
δὲ εἶναι τοὺς ἄρρενας. καὶ μέντοι τοὺς Ἀρεοπαγίτας 
εὐθέως αὐτὸν κελεῦσαι τῆς πόλεωςἐξελθεῖν. ὅτε καὶ 
Θεόδωρον τὸν ἐπίκλην θεὸν ἐπισκώπτοντα εἰπεῖν, « 
πόθεν δὲ τοῦτ᾽ ᾔδει Στίλπων; ἢ ἀνασύρας αὐτῆς τὸν 
κῆπον ἐθεάσατο; »

[60] Lambert 2011, p. 76.
[61] IG II³ 1 1170. Même si l’inscription a été retrouvée 
à Magnésie du Méandre, c’est bien la cité athénienne qui 
en est à l’origine.
[62] l. 10.
[63] IMagnesia 100a, 100b. Ce sont les deux seuls 
documents, produits par le dèmos et la boulè de Magnésie 
qui évoquent Artémis Leucophryène. Du reste, le féminin 
restitué dans IMagnesia 100b n’a rien de certain.
[64] Elle est hè theos dans IvP II 255 (133 av. J.-C.) mais 
hè thea dans IvP I 167 (166 av. J.-C.). À la même époque, 
les Athéniens continuaient d’utiliser la forme épicène pour 

dénommer leur Athéna. IG II² 1034 (c. 98/7), IG II² 1036 
(c. 78/7).
[65] Les hypothèses formulées dans cette partie, en 
l’occurrence l’emploi de l’épicène restreint aux divinités 
tutélaires d’une communauté civique ou infra-civique et 
le caractère épichorique de l’épicène, appellent à élargir 
l’enquête aux autres cités du monde grec. Une telle 
ouverture nécessiterait l’élaboration d’un nouvel article, 
mais il faudrait s’assurer en premier lieu du statut des 
divinités étudiées, ce qui n’a rien d’évident. Sur la notion 
de divinité tutélaire d’une cité, voir Bonnet & Pirenne-
Delforge 2014.
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« Concernant l’Athéna de Phidias, il formula dit-on, un 
raisonnement par interrogation tel que celui-ci : ‟Est-ce 
qu’Athéna, la fille de Zeus, est un dieu ?” Comme on 
lui répondait ‟oui”, il reprit : ‟Mais, celle-ci n’est pas de 
Zeus elle est de Phidias”. L’autre en convenant, il dit : 
‟Donc ce n’est pas un dieu”. Cela lui valut d’être convo-
qué devant l’Aréopage où, loin de nier ce qu’il avait 
dit, il soutient avoir correctement raisonné. Celle-ci en 
effet n’est pas un dieu, mais une déesse ; ce sont les 
mâles qui sont des dieux. Néanmoins, les membres 
de l’Aréopage lui intimèrent l’ordre de quitter la cité 
sur-le-champ. C’est à cette occasion que Théodoros, 
surnommé ‟dieu”, dit en se moquant : ‟D’où Stilpon 
savait-il cela ? Aurait-il retroussé son vêtement et 
regardé son jardinet ? ” » [66]

Pour bien comprendre la portée de cette anecdote, 
il convient de réinsérer la réflexion de Stilpon ainsi 
que la pique de Théodoros dans leurs contextes 
philosophiques respectifs. Stilpon (c. 360 av. J.-C. - 
280 av. J.-C.) appartient à l’école de Mégare, fortement 
influencée par les doctrines éléatique et socratique. 
Les Mégariques, à l’instar de Platon, considèrent que 
la vérité réside, non dans les données des sens, mais 
dans celles de la raison. Toutefois, à la différence du 
maître de l’Académie, ils réfutent toute participation 
du sensible aux Idées qu’ils définissent, à la suite des 
penseurs éléatiques, comme immuables, intemporelles 
et indivisibles. Qualifiés d’éristiques par la tradition 
doxographique, les philosophes de Mégare étaient éga-
lement connus pour leur prédilection appuyée pour la 
dialectique. C’est du reste grâce à son recours qu’ils 
espéraient repousser la certitude des sens.
Ce goût pour la dialectique se retrouve dans l’argu-

mentation de Stilpon, dont la rigueur formelle n’est 
pas sans rappeler le syllogisme aristotélicien. Chacune 
des propositions du philosophe forme effectivement un 
prédicat unaire (par exemple, « “L’Athéna de Zeus” est 
un dieu »), validé par la réponse approbatrice de son 
interlocuteur [67]. Les deux questions peuvent ainsi 
être transposées en prémisses affirmatives, que voici :

Prémisse majeure : « L’Athéna de Zeus » est un dieu.
Prémisse mineure : « Celle-ci [αὕτη] » (de Phidias) 

n’est pas (fille) de Zeus.
Il suffit alors au Mégarique de mettre en relation 

ces deux propositions et d’en déduire la conclusion 
suivante :

« Celle-ci » n’est pas un dieu (mais une image).
Malgré l’implacable logique de Stilpon, sa réflexion 

fut fort peu goûtée par les membres de l’Aréopage. La 
décision d’exclure le philosophe de la cité peut sembler 
excessive, mais elle a ceci d’intéressant qu’elle révèle 
le rapport des Grecs aux images de leurs divinités [68]. 
Selon T. S. Scheer, toute statue a pour vocation de repré-
senter le dieu, voire d’en être le réceptacle temporaire, lui 
octroyant de fait un caractère éminemment sacré [69]. 
Toutefois, le clivage entre l’Athéna de Phidias et « celle 
de Zeus » ne se situe pas sur la fonction de l’image 
par rapport à ce qu’elle représente, mais sur son statut 
ontologique. En effet, du fait de sa matérialité et de 
son rôle – rendre visible l’invisible –, la statue appar-
tient incontestablement au domaine de l’empirisme qui 
conjugue plaisir esthétique et expérience sensible. Elle 
ne saurait dès lors rendre compte de l’essence divine de 
la Fille de Zeus [70] que seule la raison, et son corollaire 
le logos, peut saisir. En réduisant l’Athéna de Phidias à 
une donnée purement matérielle, Stilpon lui dénie ainsi 
tout caractère divin.
Les membres de l’Aréopage ne pouvaient tolérer une 

telle désacralisation. Lors de son procès, Stilpon tente de 
se prémunir des accusations d’asebeia [71] en faisant 
glisser sa réflexion vers des considérations grammaticales. 
Pour le Mégarique, le genre grammatical d’un mot doit 
correspondre au sexe du signifié. Ainsi, theos, de mor-
phologie masculine, ne peut désigner que les divinités 
mâles et thea, les divinités femelles. Or, Phidias ayant 
donné à sa sculpture les traits d’une jeune fille, il faudrait 
alors utiliser la forme féminine pour dénommer Athéna, 
et non le mot épicène. En réalité, toute la subtilité de la 
démonstration de Stilpon réside dans le sens que nous 
devons attribuer au démonstratif αὕτη (« celle-ci ») : dans 
l’affirmation « celle-ci est thea », le pronom renvoie sans 

[66] Diogène Laërce, « Vie de Stilpon », Vies et doctrines 
des philosophes illustres, Livre II, 116, tr. fr. de M.-O. 
Goulet-Cazé (légèrement modifiée).
[67] Hormis le nom de Théodoros, Diogène Laërce ne donne 
pas l’identité des interlocuteurs de Stilpon. De même, il 
ne précise ni la date ni le contexte de cette anecdote. 
Nous pouvons cependant supposer, grâce à la présence de 
Théodoros, qu’elle prit place dans l’Athènes de Démétrios 
de Phalère, soit entre 317 et 307 av. J.-C. C’est grâce au 
gouverneur d’Athènes qu’il échappa à un procès d’asebeia. 
Cf. Diogène Laërce, II, 8, 101.

[68] Sur la notion d’image cultuelle appliquée à l’Athéna 
Parthenos, voir Prost 2009. Pour la question du rapport 
de l’image à l’imagé, voir Lapatin 2010.
[69] Scheer 2000, p. 8-34.
[70] Notons au passage que prédiquer qu’Athéna « est 
un dieu » établit une stricte équivalence entre Athéna et 
« dieu ». Autrement dit, prédiquer l’Idée d’Athéna revient 
à prédiquer le Divin.
[71] Il est en définitive difficile d’affirmer que Stilpon s’est 
effectivement rendu coupable d’un crime de lèse-divinité. 
Voir ce qu’en dit PARKER 1996, p. 277-278, à propos de 
l’authenticité de l’anecdote.
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nul doute à la déesse, et nous pouvons le supposer, à la 
statue, tandis que dans la prémisse « celle-ci n’est pas 
de Zeus », il désigne uniquement l’œuvre de Phidias. Le 
stratagème est astucieux : en jouant sur l’identité ambiguë 
de « celle-ci », le philosophe change la signification de 
son énoncé sans altérer, pour autant, son raisonnement. 
Mais les Aréopagites n’ont guère été convaincus par l’ha-
bileté dialectique de Stilpon, puisqu’ils lui ordonnèrent de 
quitter la cité.
Diogène Laërce nous apprend enfin qu’en réaction à 

l’affirmation de Stilpon, le philosophe Théodoros tint des 
propos grivois à l’égard d’Athéna. Ce natif de Cyrène était 
connu pour son attitude très critique, voire quelque peu 
irrévérencieuse [72] à l’égard de la religion. Il avait d’ail-
leurs rédigé un traité Sur les dieux dans lequel il entendait 
démontrer que les dieux de la croyance populaire n’exis-
taient pas. Athée convaincu, Théodoros n’éprouvait ainsi 
aucun scrupule à rire de la divinité poliade d’Athènes. 
Fortement influencé par Aristippe le Jeune, fondateur de 
l’École cyrénaïque, Théodoros prônait un sensualisme 
et un subjectivisme exacerbés, à rebours de l’idéalisme 
abstrait des Mégariques. « Retrousser le vêtement » 
d’Athéna renvoie précisément à la validation – par les 
sens – des arguments de Stilpon. Si nous admettons, 
comme Théodoros, que la vérité se mesure à l’aune des 
sensations, alors il faut accepter que la statue chrysélé-
phantine de Phidias demeure l’unique preuve tangible du 
genre d’Athéna. Or comment en « retrousser le vêtement » 
si celui-ci est fait de plaques d’or attachées sur une arma-
ture de bois ? La question – faussement candide – du 
philosophe de Cyrène pousse en réalité le raisonnement 
stilponien jusqu’à l’absurde. Ce n’est donc pas sur le genre 
ambigu d’Athéna que porte l’objection de Théodoros, mais 
plutôt sur l’acte de connaissance en lui-même.

HO THEOS ET LE GENRE ÉPICÈNE

Que hê theos « désigne d’abord un être divin, de sur-
croît affecté du signe féminin », est chose entendue. Mais 
qu’en est-il de ho theos ? Peut-il exprimer, lui aussi, le 
divin avant le masculin ? Il est vrai que la question n’a 
guère été posée dans la mesure où « dieu » ne se dit que 
d’une seule manière en grec, à l’inverse du féminin. Le 
début du chant VIII de l’Iliade nous apporte un premier 
élément de réponse :

κέκλυτέ μευ πάντές τε θεοὶ πᾶσαί τε θέαιναι,
ὄφρ᾽ εἴπω τά με θυμὸς ἐνὶ στήθεσσι κελεύει.
μήτέ τις οὖν θήλεια θεὸς τό γε μήτέ τις ἄρσην
πειράτω διακέρσαι ἐμὸν ἔπος, ἀλλ᾽ ἅμα πάντες
αἰνεῖτ᾽, ὄφρα τάχιστα τελευτήσω τάδε ἔργα 
« Écoutez-moi, vous tous, dieux, vous toutes, déesses,
Afin que je dise ce que mon cœur, en ma poitrine, 
m’inspire.
Que ni une divinité féminine, ni une masculine, 
n’essaie d’annuler mes paroles ; mais tous ensemble,
approuvez-les, pour qu’au plus tôt j’achève cette 
affaire. » [73]

Alors que la guerre entre les Achéens et les Troyens fait 
rage, Zeus décide de se rendre seul juge de leur destin. 
Il réunit les dieux en assemblée afin de leur annoncer sa 
nouvelle exigence : toutes les divinités devront rester 
neutres et se tenir à l’écart du champ de bataille, sans quoi 
elles seront terriblement châtiées. Il est tout à fait remar-
quable que dans l’exorde de sa harangue, Zeus interpelle 
trois fois, et de trois manières différentes, les membres 
de l’assemblée : « πάντές τε θεοὶ πᾶσαί τε θέαιναι », 
« τις θήλεια θεὸς (…) τις ἄρσην » [74] et « πάντες ». Nous 
pouvons constater que, des trois expressions employées, 
seule la dernière englobe, sans distinction de genre, l’en-
semble des divinités présentes. Les deux autres, quant 
à elles, dissocient les dieux et les déesses : d’abord par 
l’emploi de theos et de thea au pluriel (πάντές τε θεοὶ 
πᾶσαί τε θέαιναι) [75], ensuite, par l’épicène complété 
de qualificatifs féminin (θήλεια) et masculin (ἄρσην) [76]. 
L’association entre ces adjectifs et theos, quoique peu 
usitée, n’a rien d’exceptionnel [77]. En règle générale 
cependant, le mot theoi suffit à évoquer le monde divin 
dans son ensemble. Si Zeus s’adresse à tous les dieux et 
toutes les déesses, c’est pour exiger d’eux une obéissance 
collégiale, y compris de la part des deux theai habituées 
à saper son autorité : Héra et Athéna. Dans la formule 
ἄρσην θεὸς, l’adjonction de l’épithète au nom peut d’ail-
leurs sembler superfétatoire mais ce serait oublier qu’un 
mot épicène – les Anciens parlent même de « genre 
commun » [78] – admet l’accord avec le féminin et le 
masculin. Theos n’échappe donc pas à la règle : il peut, 
à l’occasion, signifier la divinité, qu’elle soit « masculine 
(ἄρσην) » ou « féminine (θήλεια) ».

[72] Diogène Laërce, Vies et doctrines des philosophes illustres, 
II, 86 et II, 97.
[73] Homère, Iliade, VIII, 6-10.
[74] Theos est sous-entendu dans la deuxième partie du 
balancement.
[75] Expression également utilisée au chant XIX de l’Iliade 
(v. 101).
[76] Ces deux adjectifs sont fréquemment utilisés pour attribuer 
un genre à des noms épicènes. Dans l’Iliade, nous avons 

quelques exemples de cet usage. Par exemple, « jument » 
se dit thêleia hippos (V, 269 ; XI, 681) ; « bœuf » est signifié 
par l’expression arsên boûs (XX, 495).
[77] Hésiode, Théogonie, 667 ; Hérodote, Histoires, II, 35, 4 ; 
Flavius Josèphe, Contre Apion, II, 244. La liste est loin d’être 
exhaustive, mais elle permet de montrer que l’usage de cette 
expression ne se circonscrit pas à la seule époque archaïque.
[78] Cf. supra, n. 3. Se référer également à Kilarski 2013, 
p. 70.
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Si nous nous tournons de nouveau vers les docu-
ments « officiels » athéniens, pouvons-nous y déceler 
l’usage de l’épicène theos pour dénommer les « divi-
nités masculines » ? Remarquons d’entrée de jeu 
que plusieurs dieux pouvaient être invoqués sous le 
vocable de theos : Amphiaraos, Apollon, Asclépios, 
Zeus Labraundos, et d’autres encore [79]. Un examen 
rapide du corpus révèle toutefois une pratique diffé-
renciée selon le dieu concerné : si, pour la grande 
majorité des divinités susnommées, le théonyme appa-
raît conjointement au nom « dieu », certains, comme 
Apollon, sont tout simplement désignés par ho theos. 
Un décret du milieu du IVe siècle [80] en fournit un 
exemple intéressant. Érigé près de l’entrée du sanc-
tuaire d’Éleusis, ce document expose les dispositions 
prises par les Athéniens pour établir « le plus pieuse-
ment et le plus juste possible » les limites d’une terre 
consacrée « aux deux déesses (τοῖν θεοῖν) » [81]. Pour 
s’en assurer, ils décident d’envoyer une délégation 
qui remettra deux hydries [82] – mises à disposi-
tion par « les trésoriers de la déesse (οἱ ταμίαι τῆς 
θεοῦ) » [83] – « au dieu (τὸν θεὸν) » [84] de Delphes. 
Hormis la mention, à la ligne 58, du prêtre de Déméter, 
le texte ne nomme aucune autre divinité. En réalité, 
chaque emploi de theos répond à une pratique précise : 
l’utilisation exclusive du duel (tô theô) pour nommer 
Déméter et Korè [85] ainsi que l’emploi systématique 
de hê theos dans la désignation des Trésoriers d’Athéna 

Polias. Quant à ho theos, il suffit de s’intéresser aux 
quelques indices laissés par le texte (en particulier 
l’évocation du sanctuaire de Delphes) pour identifier le 
dieu mantique, Apollon. Même si son domaine se situe 
bien en-dehors de l’Attique [86], Apollon Pythien est 
une divinité panhellénique reconnue et respectée par 
tous, si bien qu’il n’y avait, pour un Athénien, aucun 
doute possible quant à l’identité de ce ho theos [87]. 
Loin de n’être qu’une simple dénomination, ho theos 
soulignerait, à l’instar de hê theos, la grandeur et l’im-
portance de la divinité dénommée, mais faute d’une 
enquête systématique, il est impossible de s’en assurer. 

C’est un fait : l’épicène n’est pas le marqueur d’une 
éventuelle ambivalence du genre d’Athéna. Les dédi-
cantes et les dédicants de l’Acropole pouvaient la 
dénommer aussi bien par le féminin que par l’épi-
cène. Hê thea contribue ainsi à l’individuation de la 
déesse, tandis que theos place clairement l’accent sur 
son caractère divin. Dans les documents « officiels » 
athéniens, la forme épicène désigne plus précisément 
les divinités qui occupent une place prépondérante 
au sein d’un panthéon local. La même chose pourrait 
être dite pour ho theos, mais en l’état actuel de nos 
connaissances, nous ne pouvons seulement que le 
supposer. En somme, que ce soit pour un dieu ou 
pour une déesse, « le statut de theos l’emporte sur 
le genre » [88]. 
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[79] Amphiaros : IG II² 1322 (décret des Amphiarastai, 
Rhamnonte, après 229) ; Asclépios : IG II² 775, 975 (pour 
les documents officiels), 4410, 4442, 4475a, 4498 (pour 
les dédicaces), Zeus Labraundos : IG II² 1271.
[80] IG II/III³ 1, 292. Cette inscription daterait plus 
précisément de l’année 352/1.
[81] l. 27-28, l. 58.
[82] Dans chacune de ces hydries, les Athéniens ont 
entreposé un document différent et ce sera au dieu de 
choisir lequel de ces deux textes aura force de loi.
[83] l. 34.
[84] l. 44, l. 47, l. 50.

[85] Même si d’autres groupes de divinités pourraient être 
désignées par le duel. Par exemple, Asclépios et Hygie. 
Dans l’inscription IG II² 4465, seul Asclépios est invoqué 
sous le vocable de theos.
[86] Il existe des sanctuaires dévolus à Apollon Pythien en 
Attique mais le theos mentionné par le décret « réside » 
en terres delphiennes.
[87] À l’époque de la consultation des Athéniens, les oracles 
qui émanent d’Apollon, sont simplement présentés par 
ὁ θεὸς ἐχρησε. Ex. : IG II² 4969 ou encore FD III 1 : 483.
[88] Voir également ce qu’en dit Pironti 2013 (tout 
particulièrement p. 163-165), à la suite de Loraux 1991.
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RCHIMEDE

,REVUE

The epigraphic and iconographical data from Palmyra 
shed light on the roles of women in the religious life. 
This article presents the evidence using the concept 
of gender, understood as a cultural and a linguistic 
construct. The grammar of the Aramaic dedications 
indicates the gender of the divinities and of their 
worshippers. We study the gods, uniquely mascu-
line, to whom women address their prayers. We take 
a look at the presentation of women in the inscrip-
tions, who often give their family affiliations, such 
as: daughters, wives, sisters, while men present 
themselves as sons, fathers, brothers, husbands and 
uncles. In the end, we raise the question of pries-
tesses, because sources remain mute about such 
a cultic function. In this context, we may wonder 
whether some of the so-called tribes could not rather 
be cultic associations mentioning 
their female members (bnt). The 
iconographic sources from the 
temples of Bel and of Allat show 
a strange depiction of entirely 
veiled women attending festi-
vals: is it possible to associate 
them to priestesshood?

Les données épigraphiques et iconographiques de 
Palmyre éclairent les rôles des femmes dans la vie 
religieuse. Cet article présente les occurrences à 
travers l’approche du genre comprise comme une 
construction culturelle et linguistique. La grammaire 
des dédicaces araméennes montre les dédicants qui 
font l’offrande et les dieux à qui elle est faite. On 
prend en compte dans cet article le genre des divini-
tés à qui les femmes s’adressent dans leurs prières 
et auprès desquelles les noms de ces femmes 
apparaissent. Elles y sont présentées comme filles, 
femmes et sœurs, quand les hommes figurent 
comme fils, maris, frères et oncles. Enfin, on pose la 
question de l’existence des prêtresses, fonction sur 
laquelle les textes restent muets. Dans ce contexte, 
on peut se demander si quelques prétendues tribus 
palmyréniennes ne pourraient être des associa-

tions cultuelles, lesquelles men-
tionnent des membres féminins 
(bnt). Les sources iconogra-
phiques des temples de Bel et 
d’Allat montrent l’image étrange 
de femmes entièrement voilées 
assistant aux fêtes : peut-on y 
voir des prêtresses ?
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Palmyra, the ancient city situated in the Syrian 
Desert on the route between Homs to the West and 
Euphrates to the East, still impresses with its ruins, 
despite of recent demolition by terrorists. The remains 
– sanctuaries, colonnade streets, tombs, theatre – are 
mostly dated to the 1st to 3rd centuries CE, a period of 
fame and splendour for the city. [1] The grandeur of 
Palmyra lies in the cooperation with the Roman Empire 
which brought several privileges, like the status of a 
free city, thanks to the long-distance trade with luxu-
rious goods (silk, incense, etc.) operated by caravans 
sent with financial support by its citizens. The city 
provides us with an impressive evidence of preser-
ved inscriptions: over 2500 texts written in a local 
dialect and script of Aramaic, some of which are Greco-
Aramaic bilingual or even a few trilingual in Latin, 
Greek and Aramaic. Among the texts we find honorific 
inscriptions commemorating outstanding merits of 
citizens, votive dedications praising the good deeds 
of divinities, construction texts of the main sanctua-
ries and of tombs, funerary epitaphs with names of 
Palmyrenes, legends of tesserae (small clay objects 
related to temple activities, currently considered as 
invitations to cultic banquets). [2] Such an abun-
dance of epigraphic material provides an outline of the 
different spheres of life of the inhabitants of Palmyra. 
Beside the epitaphs, texts referring to cults and gods 

form a rich group of inscriptions. The religious ins-
criptions attest divinities, such as Bel, Nabu, Yarhibol, 
Aglibol, Baalshamin, Allat, Ashtarte, etc. dwelling in 
the sanctuaries dispersed in the city. But these gods 
would not exist without their worshippers, also men-
tioned in the inscriptions from Palmyra. The preserved 
epigraphic evidence presents an overview of the roles 
of both male and female participants in rituals.
Men are frequently attested in the epigraphic sources 

from Palmyra, as well as other Near Eastern cities [3] 
of the imperial period, appearing, seemingly, as the 
privileged group of agents in ritual practices. The image 
of a Palmyrene priest is recognizable in the art by his 
characteristic conical hat, usually called modius, [4]  
and completed by a plethora of inscriptions, especially 
on the tesserae. Women are much less attested than 
men in texts and images related to the religious life of 
Palmyra. Women are much more visible in the fune-
rary portraiture, so in the private context, than in the 
religious evidence. [5] The disproportion is striking, 
as there are numerous funerary reliefs, but only a few 
reliefs depicting scenes of offerings, feasts, etc.
Even recently, the issue of women in Palmyra has 

been repeatedly addressed in scholarly discus-
sions. It is enough to mention the latest works of E. 
Cussini, C. Finlayson, M. Hayn, S. Krag, S. Klaver and 
J.-B. Yon who shed a new light on the subject. [6] 

[1] Later remains in Palmyra exist, for example, with a 
military camp and churches installed in the city from the 
4th century CE onwards. For the late antique Palmyra see 
Intagliata 2018 who gives an overview of the city after 273 
CE, the year of a sack of Palmyra by the Roman emperor 
Aurelian after the revolt of Zenobia and her son Wahballat. 
The Aurelian’s raid on the city is considered to mark the 
end of the city. The study by Intagliata clearly shows that 
despite serious damages in some parts of the city and a 
halt in the construction of buildings, the total destruction of 
the city is only a myth propagated by the Historia Augusta 
Vita Aureliani, an ancient historic source describing the 
reign and actions of Aurelian. For details on the history of 
Palmyra, see recently Sommer 2018.
[2] Raja 2015 and 2016.
[3] I am aware that the same situation is also found beyond 
this region, but I would like to stay focused on one fragment, 
relatively vast, of the Graeco-Roman world.
[4] A term contested in Raja 2017.
[5] The division on the religious and funerary epigraphic 

material relies on the definition of the former as all texts 
related to the gods, sanctuaries, cults and festivals 
celebrated in their honour, while the latter concerns the 
burial traditions, tombs and epitaphs. This paper omits the 
question of the funerary portraits and inscriptions, so as not 
to infringe on the recent and exhaustive work of S. Krag. 
This is not a paper about women in Palmyra in general, but 
in the religious context.
[6] Cussini 2005 provides a quick overview of the position of 
women in the Palmyrene religions; Finlayson 2013 presents 
an archaeological evidence of the ritual and cultic roles of 
Palmyrene women; Heyn 2019 analyses gestures of women 
on the votive reliefs; KRAG 2017 presents the social role of 
women and children in the Palmyrene society through the 
funerary material; Klaver 2019b speaks about the costumes 
of women and their probable cultic function; YON 2018 
turns her attention to the keys held by women in funerary 
portraits, and their relation to the religions of Palmyra. All 
these papers complete each other and constitute a good 
basis for the social history of women in Palmyrene rituals.
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This paper uses an approach based on gender and its 
social construction to better understand the perception 
of the roles of men and women in the Palmyrene society 
within the religious sphere. Beyond the biological sex, 
gender is defined by the cultural, social and psycholo-
gical traits. [7] Moreover, the construction of gender is 
stressed foremost in the language which “is considered 
the building block of culture; it conveys meaning and 
creates the system of knowledge humans participate 
in. Ultimately, language has a huge influence on how 
humans perceive reality and, as a result, is the creator 
of this reality”. [8] We cannot underestimate the lin-
guistics, especially morphology and syntax, in the 
studies with a gender approach. The grammatical rules 
defined for each language, comprising the distinction 
between grammatical genders (masculine, feminine 
and neutral) of nouns, adjectives, pronouns and some-
times verbs, influence the perception of the world. It 
is in this spectrum that I will deal with a Palmyrene 
material composed mostly of the votive inscriptions, 
the texts which – apart from the epitaphs – mention 
in a great number the female representants of the 
Palmyrene society. Beside the votive context, we count 
only a few examples of women in honorific inscriptions, 
which will be discussed in the second section of this 
paper. It is striking, however, that the textual evidence 
of female participation in cults is practically limited to 
one sort of inscriptions. We also have a few iconogra-
phic representations showing women as participants or 
actors in the rituals in Palmyra (see section 3 below).

The ritual agents, whatever their gender, are res-
ponsible for the proper communication between gods 
and humans. They set the rules on how to address 
and to refer to the divinities. What interests me in the 
study proposed in this paper is the definition of women 
and men in the inscriptions and in the visual arts of 
Palmyra related to the religious sphere, the relations 
between women, men and both genders toward the 
gods and finally the question of priesthood: can we 
identify any priestess in Palmyra?

PALMYRENE WOMEN PRAISING 
AND ACKNOWLEDGING THE 
DIVINE

Interestingly enough, we find no dedication made by 
a woman to any female divinity in our documentation. 
We do not have any epigraphic attestation of female 
names related to the cult of Allat or Atargatis, who 
had their sanctuaries in Palmyra. For the time being, 
I am not able to provide any answer to this intriguing 
question; it may just be due to a lack of chance with 
the epigraphic sources. The situation is different in 
Dura-Europos, a Syrian city located on the Euphrates 
where a significant community of Palmyrenes lived: 
there, we know that women took part in the cult of 
Artemis, since their names were written on the steps in 
the Salle-à-gradins next to the temple of the goddess 
(fig. 1). [9] In Palmyra, we only have evidence of 
women dedicating to male divinities.

[7] Lindsey 2015, p. 4.
[8] Lindsey 2015, p. 4.

[9] Duchateau 2013, p. 196-198, Klaver 2019b, p. 35-37. 
Both publications provide and summarize the research on 
this particular temple.

Fig. 1 : Tiered room (salle-à-gradins), Doura-Europos.
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Table 1. presents 20 cases which explicitly mention women in the role of a dedicator 
or a co-dedicator, acting together with other members of their families.

Nr Corpus [14] Datation Dedicant name and 
affiliation 

Deity

1 PAT 0065 2nd/3rd c. CE Aqmat, daughter of Male Great Lord of all Living Creatures 
whose name may be blessed forever

2 PAT 0352 178/9 CE ?, daughter of Zabdibel May his name be blessed forever

3 PAT 0356 9 Ab 192 CE Ale, daughter of Zebeida May his name be blessed forever

4 PAT 0360 207 CE Makkai, daughter of 
Ogga, wife of Male

May his name be blessed forever, 
good and merciful

5 PAT 0366 210+ CE Domnina, daughter of 
Yediabel

May his name be blessed forever, 
good and merciful

6 PAT 0373 230 CE Betzabideh, daughter of 
Gadarsu

May his name be blessed forever, 
good and merciful

7 PAT 0394 263/4 CE Qushai, daughter of 
Seleukos and Shebtai, 
daughter of Wahballat

Blessed his name forever

8 PAT 0413 2nd/3rd c. CE Mazba, daughter of 
Mazbana

Blessed his name forever

9 PAT 0426 2nd/3rd c. CE Hadira, daughter of ? May his name be blessed forever

10 PAT 0429 2nd/3rd c. CE Shalmat, daughter of 
Elah

Blessed his name forever

11 PAT 0433 2nd/3rd c. CE .RBN’ Blessed his name forever

12 PAT 1001 233 CE Ate, wife of Yarhibola and 
Shalom, their daughter

Blessed his name forever, good and 
merciful.

A large number of women appear in the dedications 
specified with the formula: “Blessed his name forever” 
(bryk šmh lʿlmʾ) or (“May his name be blessed forever”: 
lbryk šmh lʿlmʾ), and in some inscriptions addressed to 
the god called simply “the Merciful” (rḥmnʾ), written on 
stone altars of medium size and dating mostly from 
the period of the 2nd and 3rd c. CE. This material is 
remarkable on the scale of the Palmyrene epigraphy, 
not as a specific cult as it was stated before 2016 [10], 
but as an alternative way of doing a thanksgiving to 
a favourable deity. It puts the accent on acclaiming 
his eternal glory, a habit attested rather in hymns and 
prayers than in the short votive inscriptions. [11] The 
number of votive dedications mentioning a specific 
divine theonym [12] does not equal the frequency 

of use of the above formula. Texts referring to the 
specific proper name of a god are less frequent in the 
evidence than the ones containing the praise expres-
sion. It might be explained simply by the fact that 
the expression “Blessed his name forever” had a uni-
versal character and would have been applied to any 
male divinity who answered to the supplications. [13] 
The form of this formula clearly indicates a male deity: 
implied by the masculine suffix -h of the 3rd person 
sing. attached to the word šm, name: šmh putting 
a strong accent on His name and not on Her name 
(-hy). The same observation is relevant to rḥmn, “the 
Merciful” which is a substantive adjective in masculine 
form. The epithets used in those inscriptions, such as 
“good” and “compassionate”, are masculine as well.

[10] E.g. Teixidor 1979, Gawlikowski 1990.
[11] Our paper does not deal with the issue of either the 
deity behind the formulas or the cult itself. For more details, 
see: Kubiak 2016, Kubiak-Schneider in press. In the votive 
dedications we would rather expect theonyms (divine names) 
to whom these texts are addressed. Palmyra delivers both 
examples: the dedications with given formula and the proper 
names of the Palmyrene gods (Bel, Nabu, Manawat, Allat, 
Baalshamin, Yarhibol, etc.). For the gods in Palmyra see 
among others Gawlikowski 1990 and Kaizer 2002.

[12] Gods such as (among others) Bel, Baalshamin, Nabu, 
Nergal, Arsu, Yarhibol, Aglibol, Malakbel, Abgal, Shalman, 
Shamash, Maanu are worshipped in Palmyra and their names 
appear in the votive and honorific inscriptions and in the 
legends of tesserae. Only the name of Bel is more frequent 
in the honorific texts and on the tesserae, but not in the 
votive evidence.
[13] Kubiak 2016, p. 344 and 347.
[14] The table follows the numbers of an epigraphic corpus, 
mostly PAT, as the chronology is not really clear.
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All dedications contain the quoted formula, while three 
of them equate the Blessed name with the Merciful and 
one is addressed in particular to the Lord of all Living 
Creatures. [15] A research made before 2016 [16] 
stressed that this number of texts testifies that women 
were particularly keen on addressing their dedications 
to the so-called Anonymous God of Palmyra. [17] 
This hypothesis loses its strength when compared to 
the similar corpus of votive inscriptions from beyond 
Palmyra, both in Semitic and Greek, where women 
play the role of agents in the same way as men. [18] 
In these 21 texts, as well as in the dedications to 
other gods, female dedicants present themselves as 
daughters (in most of the cases) or wives of a male 
representative of their families. [19] Two women, 
however, do not mention their affiliation. The lack of 
familial attachments is also present in the dedications 
made by men, like the text PAT 0442 from the 2nd or 
3rd c. CE, dedicated by a man called Zabod in praise 
of the good god’s name forever (lbryk šmh lʿlmʾ ṭbʾ). 
Scholars usually claim that foreigners did not give their 
affiliation, [20] but it seems to me that the mention 
of the family in votive texts was a matter of personal 
choice rather than a formal requirement.

Most of the dedicants are male individuals, though 
(total: 169 texts with the formula bryk šmh lʿlmʾ and 
22 texts with rḥmnʾ). Among the inscriptions which 
provide us with female names we also find some texts 
where entire families made the dedications. [21] See 
for instance PAT 1911, dated from 251 CE: 

“May his name be blessed forever, merciful and 
compassionate (lbryk šmh lʿlmʾ rḥmnʾ wtyrʾ), in thanks-
giving (mwdʾ) Naarai, son (br) of Moqimu Titus Iulius, 
and Ada, his wife (ʾtth), and his children (bnwh), 
and all associated to his house (bny byth klhwn), 
because they called upon him in distress (bʿqʾ) and 
he answered in serenity (brwḥʾ). Year 251 CE, month 
Nisan”.

The word bnwh should be translated in English as 
“his sons”, but in this plural form it also has a more 
generic meaning, “his children”, comprising also the 
female offspring, but not marked in this case. From a 
gender point of view, it is interesting to note that the 
collective is always designed in the masculine form 
without specification of “daughters”. 
The way women address gods in thanksgiving is not 

different from the way men do: there is no difference 
in the vocabulary between the dedications made by 

13 PAT 1434 165 CE Tadel, freedwoman of 
Bassos, son of Maanu

May his name be blessed forever

14 PAT 1911 251 CE Ada, wife of Narai May his name be blessed forever, 
merciful and compassionate

15 PAT 1915 2nd/3rd c. CE Aqmat Eternal blessing of his name 

16 PAT 2635 2nd/3rd c. CE Belta, wife of Natan Blessed his name forever, good and 
merciful

17 IMP 9 18 Qenian 251 CE Bolaia Betnesa, daughter 
of Baraa

Blessed his name forever, the 
Merciful, good.

18 SP 10, 1. 2nd/3rd c. CE Hanita, sister of Hannur Blessed his name, the Merciful.

19 SP 10, 8. 2nd/3rd c. CE Dama, daughter of 
Belhazai

My blessing to his name forever, the 
Merciful, good.

20 Sem 52-53, 8. 2nd/3rd c. CE Nabushai, daughter of 
Lishamsh

May his name be blessed

[15] Kubiak-Schneider 2021.
[16] Kubiak-Schneider 2021.
[17] Dirven 1999, p. 169, Cussini 2005, p. 29-30, Yon 
2002. This female tendency is deduced by these authors 
from the frequency of the appearance of female names 
among the dedicators. Moreover, the quoted formula was 
considered until 2016 as a reference to a single deity from 
the Palmyrene religions. The term “Anonymous God” is 
obsolete nowadays and does not correspond to the ancient 
concept of the divinities worshipped in Palmyra, so it does 
not imply a specific cult in the religious dynamics of this 
Syrian city. It is a local feature of use of the praise formula, 
known from a ritual text, to glorify the divine favours, and 

has a more universal sense which could be applied to many 
male divinities in Palmyra. The anonymity postulated in the 
history of the research on Palmyrene religious life does not 
match the accent put on the eternal praise of HIS name, 
cf. supra and Kaizer 2019, p. 23.
[18] The corpora of inscriptions and some studies reveal 
the number of votive texts made by women and by men, 
and here is no place to cite them. See the examples from 
the Semitic context in Beyer 1998 and, from the Greek 
side, Schörner 2003.
[19] Yon 2018, p. 185.
[20] Yon 2002, p. 97.
[21] Such as the text PAT 0394.
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men, by women and by entire families. This is also 
true if we consider votive inscriptions in general: they 
remain similar whatever the gender of the dedicant 
is. For instance, we may compare the inscription PAT 
1908 made by a man with another dedication made 
by a woman, such as PAT 0373:

PAT 1908 “Blessed his name forever, good (ṭbʾ) and 
merciful. Made (ʿbd) in thanksgiving (mwdʾ) by Malku 
and ‘Ataai, sons of Haggegu, son of Malku Zuzai for 
they life and the life of their children. In the month 
of Elul (ʾlwl), year 241 CE”.

vs.
PAT 0373 “May his name be blessed forever, good 
and merciful, made (ʿbdt) Batzabideh, daughter (brt) 
of Gaddarsu for her life and the life of ‘Obaidu, her 
husband (bʿlh). In the month of Ab, year 230 CE.”

As these examples show, the grammatical forms of 
verbs agree to the gender of the dedicator.
In order to better grasp the relations between 

Palmyrene women and gods, it is interesting to pay 
attention to the theophoric female anthroponyms. [22] 
Among the names of female dedicators, only four are 
undoubtedly theophoric: Shalmat, which is a divine 
name used as an anthroponym,  Shalmallat (“Peace by 
Allat”), Belta (“Lady” – cultic title of Zarpanitu, wife of 
Bel-Marduk, worshipped in Palmyra) and Hanita (“Athe 
is gracious”). The first two names are epicene, used 
by women as well as men in unchanged grammatical 
forms.
If we turn to the social functions of the named women, 

we do not find any further information about their pro-
fession or activity in the votive inscriptions. This is 
not very surprising if we look at the dedications made 
by men, which also often omit this information: only 
in a few cases are their functions mentioned. [23] 
It appears that the information on the profession or 
status of the dedicators, either female or male, is 
considered as secondary in the votive context. The 
same can be said of the affiliation to tribes or cultic 
associations, which are less frequently mentioned in 
our inscriptions than in the case of construction and 
honorific inscriptions or the brief legends written on 
the Palmyrene tesserae. Moreover, votive dedications 
refer to a private “salvation”. [24] In this context, the 
presence or absence of information concerning the 
family or professional affiliation is rather due to the 

private choice of the male or female dedicator, who 
does not have to specify to which tribe or association 
he or she belongs. It simply pertains to an individual 
religious experience.
The text PAT 1434 with the formula “Blessed his name 

forever”, dated from 165 AD, specifies that the female 
dedicator named Tadel was a freedwoman (bnt ḥry) of 
Bassos, son of Malku. We know nothing more about her, 
regarding her family affiliation (for instance whether 
she was married or had children). As for a freedman or 
a freedwoman, we do not have any further affiliation, 
only the name of their former master and his family.
As the examples show, women might act alone as 

dedicants, but also as conjoint dedicators together 
with their husbands or other family members. They 
are sometimes the beneficiaries of the dedications 
expressed by the prayers containing the formula “for 
the life of… (ʿl ḥyy…)” studied by K. Dijkstra. [25] 
These prayers are the request for an “extension” of 
the divine grace, once experienced by dedicants, to 
other members of the households: mothers, sisters, 
wives, etc. – for the female part of the families [26] 
– as well as to the male members: brothers, fathers, 
uncles, [27] sons, etc.
“For the life” is the most popular reason for dedica-

tions. Some of the texts such as inscription PAT 1911 
give a more elaborated reason for greeting the favou-
rable deity while omitting the expression “for the life 
of…”. This particular text was dedicated by the whole 
family – husband and wife, their children and the entire 
household – to “blessed his name forever” because 
“they called him in distress (bʿqʾ) and he answered 
in tranquillity (brwḥʾ)”. This motive is well attested 
in ancient religious literature, such as Psalms and 
Mesopotamian prayers. [28] Distress is sometimes 
explained as a serious sickness or a sudden death. In 
another Palmyrene text, PAT 0065, offered by a woman, 
we read that she invoked “in the darkness” a god called 
“Lord of all Living Creatures and whose name is blessed 
forever”. Unfortunately, the most interesting passages 
of this inscription are damaged. Another dedication 
is made by parents for their son [29] because of his 
sickness, and the ex-voto might be a testimony of 
healing. Nevertheless, this must remain an assump-
tion since the text is very short and does not provide 
any further detail. The text PAT 2635 is a dedication 

[22] Stark 1971.
[23] There are a few mentions of priests (kmr), apkallu-
sages (ʾpkl) and two mentions of epimeletes. PAT: 0410, 
0411.
[24] Moralee 2004, p. 3.

[25] Dijkstra 1995.
[26] Kubiak 2013, p. 232.
[27] There are no references to aunts.
[28] Kubiak 2016, p. 340.
[29] Hvidberg-Hansen 1998, n. 129.
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made by a husband and his wife, to “blessed his name 
forever, good and merciful” on the occasion of being 
saved (WPṢ[YHWN_ _ _]). [30] F. Briquel-Chatonnet, 
who first edited this text, reads this fragment “parce 
qu’il a ouvert son ventre”, according to Judeo-Aramaic 
examples. [31] The notion of saving, even if not popular 
in Palmyra (this is the first evidence of this notion in the 
entire Palmyrene epigraphy [32]), corresponds well to 
the idea of making votive offerings in the aftermath of 
a rescue from a troubling situation. [33]

FEMALE SUPPORT FOR 
CONSTRUCTIONS IN CULTIC PLACES

Women do not only offer small altars, as mentioned 
above, but they also fund the construction of parts of 
temples in Palmyra. Two inscriptions from the temple 
of Baalshamin (fig. 2), dated from the first half of the 
1st c. CE (23 and 52 CE), mention women who partici-
pated, probably by donating money, in constructions 
of the sanctuary. In the first one, text PAT 0167, three 
women dedicate two columns for Baalshamin, “the 
good god” (ʾlhʾ ṭbʾ):

“In the month Kanun, year 23 CE, Attai and Shabhai, 
daughters (bnt) of Shahra and Atta, daughter 
(brt) of Pardash offered (qrbw) these two columns 
(ʿmwdyʾ ʾln tryhwn) for Baalshamin, the good god 
(ʾlhʾ ṭbʾ) for their lives (ḥyyhn) and the lives of their 
children (bnyhn i.e. sons) and brothers (ʾḥyhn).” 
They did that in the intention of well-being, for the 
protection of the life of their children and siblings.

The second text, PAT 0168, commemorates an 
offering of a column by a woman called Amtallat, 
daughter (brt) of Baraa, son of Atenatan, who (the 
woman) is from the tribe (pḥd [34])  of the daugh-
ters of Mîta [35] (bnt mytʾ, female counterpart of bny 
mytʾ) to the same deity as in the previous dedication 
but qualified as “the good and rewarding god” (ʾlhʾ ṭbʾ 
wškrʾ). These epithets also appear in the dedications 
made by Palmyrene men. [36] The inscription PAT 
0170, dated from 67 CE, mentions a similar offering 
to the donation of Attai made by a man called Malku, 
son (br) of Alaysha, son of Malku from the tribe (pḥd) of 
Maazin to Baalshamin and Durahlun (drḥlwn), labelled 
“the good and rewarding gods” (ʾlhyʾ ṭbyʾ wškryʾ).

[30] Here is our new translation of this text: “Blessed his 
name forever, good and merciful. In thanksgiving dedicated 
by Natan, son of Worod and Belta, his wife, who invoked 
him (i.e. the god) and he saved them”.
[31] Briquel-Chatonnet 1991, p. 85-86.
[32] The verb pṣy in a sense of saving is attested in many 
dialects of Aramaic (also in the Parthian Aramaic of Assur 
from the same time as the cited Palmyrene inscription). 
See http://cal.huc.edu (opened on 18/02/21). The notion 
of rescuing is very appropriate in the votive inscription.
[33] For further details on the question of salvation in 
the context of the ancient dedications see Moralee 2004.
[34] Or assembly. The Aramaic word pḥd can have a double 
meaning, usually translated in the Palmyrene studies as 
“tribe”, see among others Gawlikowski 1973, p. 38, with 
his theory of 4 civic tribes which concern the tribe of Bene 

Mîta and Bene Maazin, and Yon 2002, but it can borrow 
its meaning from the Akkadian puhru, “assembly”. This 
new interpretation could open a discussion about cultic 
groups in Palmyra, an issue currently under study by the 
present author. The names of the “tribes” seem to be 
very meaningful (bny kmrʾ - members of priesthood, bny 
šyrtʾ - members of the caravans). Their appearance on 
tesserae is puzzling because it leads to a conclusion that 
these are either special districts or associations (cultic or 
civic). The question of the social structure in Palmyra is 
a different research problem which needs to be revised 
(paper in preparation).
[35] Beside the interpretation of Mîta as the name of the 
great ancestor, the founder of the tribe, the Aramaic mîta 
literally means “dead” or “mortals”.
[36] Kubiak 2013, p. 229-230.

Fig. 2 : Temple of Baalshamin Palmyra.

http://cal.huc.edu
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Beside the votive context, the text PAT 0315, probably 
dated from 17 CE (the date is partly damaged), attests 
the name of a woman Atem (ʾtʾm), daughter (brt _?) 
of? and wife (ʾtt) of Bolha whose tribal affiliation is 
not mentioned. This inscription tells us that Atem was 
offered (qym) a statue (ṣlmtʾ) by Aglibol and Malakbel, 
the gods (labelled ʾ lhyʾ), and the tribe of Bene Komare 
(bny kmrʾ lit.: ‘the assembly of priests’ (?)). However, 
the text does not specify the reason for this commemo-
ration. We shall only deduce that she made some kind 
of benefaction for the gods, maybe the foundation of a 
construction within the cultic place or a valuable offe-
ring to the gods. It could also have been a service for 
the temple. Another woman equally honoured by the 
same association (ἀπὸ φυλῆς Χωνειτων τειμῆς ἕνεκεν 
φειλοτειμησαμένην) was Thomallachis (Θομαλλαχις), 
daughter of Haduddan, son of Iarhibola (Αδδουδανου 
τοῦ Ιαριβωλεους), known from the text IGLS 17.312, 
dated to 182 CE, who donated 2500 denarii (δηνάρια 
δισχείλια πεντακόσια) for the construction of the 
baths of Aglibol and Malakbel, the gods (εἰς οἰκοδομὴν 
βαλανείου Αγλιβωλου καὶ Μαλαχιβηλου θεῶν). The 
sum that she gave is outstanding: a big amount of 
money, managed independently by a Palmyrene 
woman. According to Jean-Baptiste Yon, she was a 
descendant from a great Palmyrene noble family. [37] 
Both women, Atem and Thomallachis, are honoured 
alone, in a similar way as men. They do not act with 
the help of a male representant, but in full autonomy. 
Unfortunately, we do not know anything more about 
them, nor about the specific part they played in the 
cult. They undoubtedly belonged to the Palmyrene 
nobility.

PRIESTHOOD IN PALMYRA: ONLY 
FOR MEN?

We do not know if any of the mentioned Palmyrene 
women was a priestess, since none of the inscriptions 
mention such a title/function/position. In fact, the form 
kmrt’, feminine form of kmr’ (priest), is not attested 
in the Palmyrene sources. In my opinion it would be 
premature and misleading to conclude that religious 
functions were only held by men in Palmyra. However, 
this absence from the written record is striking, espe-
cially concerning the great amount of available sources 
(more than 2500 inscriptions). Neither funerary inscrip-
tions nor funerary reliefs indicate a cultic function held 
by a Palmyrene woman. The texts PAT 0167 and 0168, 
mentioned in the previous section, differ from each 
other by the reference to a tribal affiliation (bnt mytʾ). 
This tribe (or association) is the only one mentioned 
in combination with the name of a woman. This raises 

the question, not only of the structure of the Palmyrene 
society and its tribal division, but also of the role of 
the women belonging to these groups. Apart from the 
benefactors of the sanctuary, who were these women 
assembled in the bnt mytʾ? Could it be that with the bnt 
mytʾ a collegium of female cultic servants of some sort 
existed beside the bny mytʾ as the male group?
Jean-Baptiste Yon remarks that both the Greek and 

Semitic worlds have some sort of female priesthood 
functions, but the sources from Palmyra do not refer to 
any of them. [38] He underlines a case in Hatra, close 
to Palmyra in time (2nd-3rd c. CE) and culture, where 
a honorific statue depicts a priestess of Isharbel with 
unveiled face, holding the veil in her right hand and the 
left raised in the greeting gesture. [39] Male priests are 
easily recognizable by the special hat they wear (called 
modius by scholars), [40] but we have no iconographic 
data combined with inscriptions that could demonstrate 
the admittance of women to priesthood according to 
their clothing, despite some attempts. [41] Women do 
not appear in the legends of the tesserae, an observa-
tion which is interpreted as a proof of their absence in 
the banquets – if we see these little objects as tickets 
for the cultic meals. [42] None of these small tokens, 
usually made of clay, represents a female figure as a 
worshipper or priestess. On this category of objects, 
the female figures are exclusively goddesses.
However, the religious art of Palmyra may help us to 

understand other activities (beside donations and dedi-
cations) and roles of women in the cults of Palmyrene 
gods. The new interpretation we would like to propose 
here, concerning two reliefs to be dated probably 
from the 1st c. CE and belonging to the two important 
Palmyrene cultic centres such as the temple of Bel and 
the temple of Allat, sheds light on the place of women 
in rituals. The first, coming from the temple of Bel, is a 
monumental bas-relief situated formerly on the frieze 
part of the sanctuary. It represents five veiled women 
watching a procession with a camel bearing a palanquin 
and donkey, and three women veiled in the same way 
in front of the gods, in the welcoming and blessing 
attitude. The second relief, from the temple of Allat, 
represents six women, veiled in the same fashion, also 
accompanying a camel with a palanquin. Each of them 

[37] Yon 2002, p. 280.
[38] Yon 2018, p. 184-185.
[39] For the inscription see Beyer 1998.
[40] Recent work on the priests of Palmyra: see Raja 
2017 together with the discussion on the term “modius” 
used for the priestly hat.
[41] Yon 2018, p. 184-185, Finlayson 2013, p. 64.
[42] For recent studies on tesserae from Palmyra see 
Raja 2016, Raja 2020, Kubiak-Schneider in press.
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holds her veil with her right hand on the height of her 
chin. Their hands are also hidden. [43] Anna Sadurska 
describes this representation as follows: “voilées depuis 
le sommet de la tête jusqu’aux chevilles, les visages et 
les mains cachés dans les plis denses de l’étoffe” [44] 
(fig. 3). This scene differs from the representation of 
women on the votive altars with the formula “Blessed 
his name forever” mentioned at the beginning of this 
paper. Some of these objects bear a depiction of the 
female dedicant, barefoot, standing with raised arms 
and unveiled face but covered head. The male head 
is mostly uncovered. Only the priests are represented 
with the head covered with a cap indicating their posi-
tion in the cultic sphere. Men are also pictured barefoot 
in front of the gods. 
The difference in representing women and men in art 

results foremost from the character of the two rites. 
Both, a relief in the temple of Bel and an image of 
women from the temple of Allat, show a procession 
pertaining to a big religious festival, while the image 
of the adoration and offering of incense on the top of 
an altar represents an individual in context of prayer 
and praise. Nevertheless, it raises a question: who 
are the women attending the procession? Are they 
private individuals who attend this ritual or did they 
fulfil a special cultic function? Did Palmyrenes praise 
their gods in this manner?

These women, from both the first and second images, 
were either part of the public who assisted their gods in 
the processions or played a specific cultic role. We know 
from 1st millennium BCE Mesopotamia that there was 
a festival of redûtu, the day of the goddess’ procession 
which was a cultic service managed by married women 
during the New Year festival. [45] The crossbeams 
reliefs from the temple of Bel can relate to the New Year 
celebration showing the most important religious event 
in Palmyra. [46] We do not know how religious cere-
monies were exactly performed in Palmyra, but thanks 
to these reliefs we spot a procession of veiled women. 
Maybe there was a special regulation concerning the 
female cultic servants (priestesses?) who needed to be 
entirely covered in the public festivals? Due to a lack of 
evidence, all these references could be hypothetical, but 
raise new questions about the participation of women 
in the rituals in Palmyra.

CONCLUSION

Women are present in the Palmyrene religious life, 
even if their professional status such as priestesses, 
singers or musicians is not stated explicitly. In most 
of the cases they are called daughters and wives of a 
male relative, but sometimes their affiliation is not spe-
cified. Palmyrene men also identify themselves by their 
affiliation, nevertheless they only identify themselves 
as the son of a male member of the family, which 
highlights the patrilinear character of the society. We 
saw that women dedicate to the city gods in the same 
way as men do; they also receive honours in the same 
way as Palmyrene men: with a decree and a statue set 
up in the public space, although the number of these 
depictions is small. Moreover, they act themselves for 
their own well-being and for the well-being of their 
families, and they can be the addressees of graces in 
the dedications by others. They belong to the upper 
class of Palmyrene society, and are therefore able to 
offer a large sum of money for the construction of 
cultic buildings, which shows that they independently 
managed valuable goods.
What is most striking is the fact that the dedications 

made by women are addressed only to the male divini-
ties. Moreover, female names or images appear within 
the context of the great Palmyrene gods: Baalshamin, 
Bel, Aglibol, Malakbel and Allat. On the one hand, in 

Fig. 3 : Palmyra, temple of Bel, relief of procession.

[43] Gawlikowski 2019, p. 212 (with the image).
[44] Sadurska 1991-1992, p. 101.
[45] Oshima 2007, p. 355.
[46] Dalley 1995.
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the dedicatory context, standing in front of the divinity 
and praising his name, a woman’s face was unveiled. 
On the other hand, on reliefs referring to public cere-
monies, their face and head are entirely covered. 
Does it mean that the entirely covered face displays 
a status not necessarily of a married woman, but of 
a membership in the priestesshood and their special 
function during the ceremonies? This image could be 
related to a specific function. However, there were also 

some honorific statues, unfortunately not preserved 
nowadays, but thanks to similar material from Hatra, 
we suppose that statues of women could depict them 
with their face uncovered. Nevertheless, the corpus of 
the Palmyrene inscriptions is not yet closed, the lack 
of other information about a religious role of women 
in Palmyra can be just a silence of our sources and 
we cannot exclude that new inscriptions or reliefs will 
bring more light on the subject. 
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,REVUE

In the Greek world, the gender of the cultic agent 
did not necessarily match the “gender” of the deity 
concerned. To what extent can the epicleses, which 
provide information on the field of competence of 
the deities in ritual contexts, help understand the 
choice of a priest rather than that of a priestess, 
and vice versa? This study focuses on one particu-
lar God: Dionysus. Frequently surrounded by female 
worshippers and standing in between male and 
female gender, Dionysus occupies a singular place 
in the Greek pantheon. He was sometimes honoured 
by a priest, sometimes by a priestess, and there 
does not seem to be any obvious explanation for this 
choice. Through the analysis of the epigraphic docu-
mentation related to the priesthood of Dionysus (4th-
1st century B.C.), and more precisely to the female 
priesthood, this paper explores the possible reasons 
for choosing a female or male cultic agent. Through 
the cross-reading of the epicleses associated to the 
cult, the information provided on the tasks assigned 
to the priestly officials and the gender of the par-
ticipants in the ritual, it shows that there was no 
link between the gender of 
the cultic agent and the divine 
denomination, except perhaps 
when Dionysus was honoured in 
female rituals for his connection 
to vegetation and harvests.

Lors des pratiques rituelles, le sexe de l’agent cultuel 
ne correspond pas nécessairement au « sexe » de 
la divinité concernée, même si c’est souvent le cas. 
Dans quelle mesure les épiclèses, qui renseignent 
sur le champ de compétence des divinités, four-
nissent-elles des clefs d’analyse pour comprendre 
le choix d’un prêtre plutôt que d’une prêtresse, et 
vice versa ? Il a été choisi de faire porter l’étude 
sur un dieu en particulier : Dionysos. Fréquemment 
entouré d’adoratrices et à la croisée des genres, 
Dionysos occupe une place singulière dans le pan-
théon grec. Tantôt desservi par un prêtre, tantôt par 
une prêtresse, rien n’explique a priori le choix du 
sexe de l’officiant. L’examen de la documentation 
épigraphique relative aux prêtrises de Dionysos (IVe 
siècle avant J.-C. – époque impériale), et plus préci-
sément aux prêtrises féminines, permet d’explorer 
les possibles raisons du choix du sexe de l’agent 
cultuel. En croisant les épiclèses associées au culte 
évoqué, les informations sur les tâches dévolues 
aux officiantes et le sexe des participants au rituel, 
l’article montre que le lien entre le sexe de l’agent 

cultuel et la dénomination divine 
ne semble pas pertinent, sauf 
peut-être lorsque Dionysos est 
honoré lors de rituels féminins 
pour son rôle dans la végétation 
et les récoltes.
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La prêtrise en Grèce ancienne [1] est une magis-
trature particulière en ce qu’elle est accessible aussi 
bien aux hommes qu’aux femmes. Le plus souvent, 
le prêtre ou la prêtresse est tiré.e au sort pour une 
année, comme les autres magistrats. Les ventes de 
prêtrises, parfois à vie, ne se développent qu’à partir 
de la période hellénistique, lorsque les cités ont besoin 
de numéraire et ne peuvent plus entretenir les sanc-
tuaires à leurs frais [2]. Les critères qui conditionnent 
le choix de l’agent cultuel dans nombre de sanctuaires 
sont relativement similaires, en dépit de la diversité 
du paysage religieux grec. De manière générale, sauf 
dans le cas de certaines associations regroupant des 
étrangers comme le culte thrace de la déesse Bendis 
à Athènes [3], l’agent cultuel devait être un citoyen 
ou une citoyenne [4], voire appartenir à un genos 
particulier, dans le cas des prêtrises gentilices [5].
L’un des critères de sélection qui a été peu étudié 

jusqu’ici concerne le sexe de l’agent cultuel. Existe-il 
une corrélation entre, d’une part, le sexe de l’offi-
ciant.e et, d’autre part, celui de la divinité concernée 
ou celui des participant.e.s au culte ? Pour répondre 
en partie à la question, il faut garder à l’esprit les 
travaux de Nicole Loraux [6], qui ont montré que les 
divinités ne sont pas sexuées comme les humains : ces 
« puissances », qui ne sont pas des personnes pour 
reprendre la terminologie de Jean-Pierre Vernant [7], 

mélangent du « masculin » et du « féminin ». Leur 
genre ne correspond donc pas forcément à celui 
attendu dans les sociétés grecques. La documenta-
tion dont nous disposons confirme d’ailleurs que le 
sexe de l’agent cultuel n’est pas défini de manière 
fixe et uniforme pour une divinité donnée, dans les 
différents sanctuaires du monde grec. Un homme peut 
exercer le sacerdoce d’une divinité féminine, de la 
même manière qu’une femme le peut pour une divi-
nité masculine. Il est donc impossible de déceler une 
règle générale expliquant le choix du sexe de l’agent 
cultuel affecté à tel ou tel sanctuaire lorsque, comme 
dans la majorité des cas, le sanctuaire est fréquenté 
tant par des hommes que par des femmes.
Outre l’identité sexuée des divinités, le genre de la 

divinité et le sexe des participant.e.s aux rituels ont 
pu également influer sur le choix des agents cultuels. 
Certes constate-t-on que le sacerdoce d’Héraclès par 
exemple, divinité honorée le plus souvent uniquement 
par des hommes, est généralement assuré par un 
prêtre [8]. De la même façon, Déméter a principa-
lement droit à des prêtrises féminines [9], dans la 
mesure où nombre de cités célèbrent le rituel des 
Thesmophories ou un rituel similaire, réservé aux 
femmes [10]. Mais Dionysos, honoré fréquemment 
par des femmes est desservi aussi bien par des prêtres 
que par des prêtresses.

[1] Sur la prêtrise grecque, Kron 1993, Bielman 2002, 
Georgoudi 2005, Connelly 2007, Hortser & Klöckner 
2012, Augier 2013. Je tiens à remercier vivement Anne 
Jacquemin pour ses relectures et ses conseils avisés.
[2] Sur la mise en vente des prêtrises : Turner 1983, 
p. 141-173, Dignas 2002.
[3] Il faut distinguer pour Athènes le culte des Thraces 
de celui des Athéniens : cf. Platon, République, I, 327a.
[4] Sur cette question, Georgoudi 2005.
[5] À Athènes par exemple, la prêtresse d'Athéna Polias 
est choisie parmi les femmes du genos des Étéoboutades. 
Sur la prêtresse d’Athéna Poliade, voir Connelly 2007, 
p. 59-64.
[6] Sur cette question, Loraux 1991.
[7] Vernant 1965, p. 86.
[8] Il existe un certain nombre d’inscriptions précisant que 
les femmes n’ont pas le droit d’entrer dans un sanctuaire 
d’Héraclès : on trouve alors la formule ou themis précédé 
du terme gunaiki. Parmi ce type d’interdictions, étudié par 

Susan Cole dans Cole 1992, on trouve trois règlements 
du Ve siècle refusant l’accès au sanctuaire d’Héraclès à des 
femmes (LSS 63 Thasos, LSAM 42 Milet, LSCG 177 Cos). Il 
existe toutefois une mention chez Pausanias d’une prêtrise 
féminine en l’honneur d’Héraclès (Pausanias IX, 27, 6) ; 
selon Pausanias, les Thespiens ont choisi comme prêtresse 
une parthenos devant le rester à vie. La parthenos de 
Pausanias en Béotie a pour pendant le prêtre astreint à la 
chasteté pendant un an du culte d'Héraclès Misogyne en 
Phocide : Plutarque, Oracles de la Pythie, 20 (403 F-404A). 
On ne peut donc pas non plus dire que la prêtrise d’Héraclès 
doit forcément être assumée par un homme, même si c’est 
le cas la plupart du temps.
[9] Les règlements suivants mentionnent par exemple 
une prêtresse pour le culte de Déméter en Attique : IG II2 
2342, 4560, 4777, 5123, 5129, 5131, 5136.
[10] Sur le rituel des Thesmosphories, voir par exemple 
Detienne 1972, Dillon 2002, p. 109-210, Goff 2004, 
p. 35 et suiv., p. 205 et suiv., Connelly 2007, p. 41-42.
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Pour tenter d’aller plus loin dans notre réflexion sur 
le rôle joué par le sexe dans la relation qui unit les 
divinités aux personnes qui les honorent, nous nous 
proposons de prendre en compte en outre une donnée 
qui n’a peut-être pas reçu toute l’attention qu’elle méri-
tait : les dénominations divines. Nous savons en effet 
que chaque sanctuaire du monde grec établissait ses 
normes cultuelles propres et que les épiclèses accolées 
aux noms des dieux précisaient l’identité et la sphère 
de compétence de la puissance convoquée locale-
ment. Il est donc légitime de se demander dans quelle 
mesure l’épiclèse a pu interférer avec le sexe des agents 
cultuels : renvoie-t-elle par exemple à une sphère de 
compétence qui détermine le sexe de la divinité, ou le 
sexe des personnes tenues de l’honorer ?
Pour tenter d’explorer le lien éventuel entre les déno-

minations divines et le sexe des participants au rituel et/
ou des agents cultuels, nous avons décidé de nous res-
treindre ici à un dossier particulier : celui des prêtrises 
de Dionysos. Le choix de Dionysos n’a rien d’anodin. 
Cette divinité plutôt « masculine » est intimement liée 
aux ménades et aux bacchantes [11], c’est-à-dire à 
des adoratrices [12]. Dieu-masque à l’interface entre 
soi-même et l’autre, associé au vin et à la végétation, 
il se caractérise par une certaine ambivalence : proche 
des animaux domestiqués mais aussi des animaux sau-
vages, en connexion avec le vivant et avec la mort, 
Dionysos se situe à la croisée des genres [13]. Une 
telle ambivalence justifie de l’avoir retenu pour notre 
analyse. Le dossier épigraphique relatif aux prêtrises 
qui lui sont consacrées révèle en effet qu’il s’agit d’une 
divinité dont l’agent cultuel est tantôt un homme, et ce 
majoritairement, tantôt une femme, tantôt les deux. 
Notre étude présentera dans un premier temps l’en-

semble du corpus épigraphique relatif aux prêtrises de 
Dionysos, afin de repérer les documents mentionnant 
l’existence de prêtrises féminines. Nous tâcherons alors 
de déterminer ce que ces prêtrises peuvent avoir de 
spécifique, en prêtant une attention particulière à ce 
qu’elles disent (ou pas) du lien entre dénominations 
divines, officiant.e.s et participant.e.s aux rituels des-
tinés à Dionysos. 

LES PRÊTRISES DE DIONYSOS EN 
GRÈCE ANCIENNE : PRÉSENTATION 
GÉNÉRALE

Le dossier épigraphique des prêtrises de Dionysos est 
extrêmement riche. Les inscriptions, fort nombreuses, 
qui mentionnent cette charge dans les cités du monde 
grec ne peuvent être présentées dans un seul article ; 
nous avons donc fait le choix de regrouper dans un 
tableau quelques-unes des nombreuses attestations 
locales de l’existence de cette prêtrise, en prêtant 
attention à la façon dont Dionysos est désigné, ainsi 
qu’au sexe de l’agent cultuel [14]. Constitué d’une 
cinquantaine de références s’échelonnant du IVe siècle 
avant J.-C. à l’époque romaine, le tableau montre 
que le culte de Dionysos est attesté sur une large 
période, dans l’ensemble du monde grec, puisque 
les inscriptions proviennent aussi bien de la Grèce 
continentale que des îles de la mer Egée, de la Thrace 
et de l’Asie Mineure. Cette documentation éclectique 
regroupe des inscriptions de tous types : inscriptions 
honorifiques, calendriers cultuels, catalogues d’agents 
cultuels, règlements de sanctuaire ou de rituels mys-
tériques, ventes de prêtrise, documents concernant 
des associations comme les associations de technites 
dionysiaques [15]…
Les inscriptions, si elles ne fournissent pas toujours 

des informations nombreuses et détaillées, permettent 
au moins de mesurer le caractère protéiforme de la 
prêtrise, magistrature qui implique des actions fort 
diverses en fonction du sanctuaire auprès duquel ce 
magistrat est affecté.
En dépit de son manque d’exhaustivité, notre tableau 

révèle ainsi la multiplicité et la diversité des cultes en 
l’honneur de Dionysos dans le monde grec. Il donne 
également une idée de la part approximative des 
prêtresses face à celle des prêtres. Il s’agira surtout 
pour nous de repérer où, quand et éventuellement 
avec quelle épiclèse Dionysos était honoré, lorsque 
l’on privilégiait une prêtresse plutôt qu’un prêtre. 

[11] La littérature évoque certaines de ces adoratrices de 
Dionysos, comme les Thyades de Delphes [Pausanias, X, 
6, 4] rejointes par les Thyades de Delphes [Pausanias, X, 
4, 2-4], le chœur de gunaikes d’Argos [Plutarque, Oeuvres 
Morales, 364 et Pausanias, II, 20, 3-4], les bacchantes de 
Sparte et celles de Chios [Elien, Histoires variées, III, 42], 
mais aussi celles de Tanagra [Pausanias, X, 20, 4] ou de 
Chéronée [Plutarque, Œuvres Morales, 717A].
[12] Sur Dionysos et son culte, Versnel 2011, Seaford 
2006, Daraki 1985, Otto 1960, Jeanmaire 1951.
[13] Voir par exemple Eschyle, Fragment 61 ou Euripide, 
Bacchantes, 353 ; sur cette question, voir aussi Jaccottet 2003.

[14] Les références, qui ne sont pas exhaustives, résultent 
d’une recherche effectuée sur le site du Packard Humanities 
Institute. Parfois, comme pour la prêtrise de Dionysos 
Bacchos à Rhodes, une seule inscription mentionnant le 
sexe de l’agent cultuel est donnée, alors qu’il en existe 
en réalité plusieurs ; dans le cadre de cette recherche 
exploratoire, j’ai choisi de proposer au moins un exemple 
par lieu.
[15] Sur ces associations regroupant des artistes à l’époque 
hellénistique, voir Le Guen 2001. Dans le cadre de ces 
associations, le prêtre de Dionysos est éponyme.
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Tableau n°1 : les prêtrises de Dionysos dans le monde grec

Lieu et date [16] Dénomination 
divine

Sexe de 
l’agent 
cultuel 

Autre précision 
concernant la 
prêtrise

Références (non 
exhaustives) 

Attique, IVe s. av.-IIe 
s. ap. J.-C.

Dionysos
Dionysos Melpomenos
Dionysos Kathègemôn 
Dionysos Eleuthereus

M plurielle IG II3, 1, 416 ; IG 
II2 1134 ; IG II2 
1326 ; SEG 47, 163 ; 
I. Eleusis 523 ; SEG 
36, 206 ; FD III 2, 
68….

Attique, Aixôné, IVe s. 
av. J.-C.

Dionysos Anthios F CGRN 57

Béotie, Thèbes, Ier s. 
av. J.-C.

Dionysos M IG VII 2447

Thessalie, Hestiaiotis, 
Ep. Romaine.

Dionysos Karpios M IG IX, 2, 287b

Thessalie, Larissa, Ier 
s. av.
J.-C. et Ier s. ap.
J.-C.

Dionysos Karpios F SEG 17, 288 ; IG IX, 
2, 573

Macédoine, Edessa 
env. 200 ap. J.-C.

Dionysos Patrios F SEG 36, 615

Macédoine, Amphi-
polis, IVe - IIIe s. av. 
J.-C.

Dionysos Bacchios F SEG 51, 788

Macédoine, Antoi 
Gramadi, IIe s. ap. 
J.-C.

Dionysos M IG IX, 2 2 248

Thrace, Dionysiospo-
lis, IIe  s. av. J.-C.

Dionysos M IG Bulg I, 20….

Scythie Mineure, Is-
tros,  IIe s. ap. J.-C.

Dionysos M plurielle IScM I, 203-206

Mésie, Callatis, IIe s. 
av. J.-C.

Dionysos Dasyllios M LSCG 90

Égée, Délos, IIe s. av. 
J.-C.

Dionysos M IG XI, 4, 1061 …

Égée, Rhodes, Lin-
dos, IIe s. av. J.-C.

Dionysos Bacchos M Lindos II, 462…

Égée, Cos, 300/250 
av. J.-C.

Dionysos
Dionysos Skyllitas

M IG XII, 4, 1, 136 / 
SEG 49, 1108 ; LSCG 
151/ IG XII, 4, 1, 
274-278

Égée, Cos, IIe -Ier s. 
av. J.-C.

Dionysos Thyllophoros F à vie IG XII, 4, 1, 304 / ED 
216 ;
IG XII, 4, 1, 326/ 
LSCG 166

Égée, Andros Dionysos F IG XII, 5, 726
Égée, Paros, IIe s. av. 
J.-C.

Dionysos M IG XII, 5, 128

Égée, Thasos, IIe s. 
av. J.-C.

Dionysos M IG XII Suppl 430

Eubée, Karystos, IIe 
s. ap. J.-C.

Dionysos M IG XII, 9, 20 et 21

Eubée, Erétrie, IIe s. 
av. J.-C.

Dionysos M IG XII, 9, 192 (et 
1261)

[16] L’ordre choisi pour ce tableau est l’ordre régional du site du Packard Humanities Institute grâce auquel a été 
effectuée la recherche.
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Carie, Halicarnasse, 
ép. romaine

Dionysos Baccheios M à vie Halicarnassos 68/ 
SEG 16, 679

Carie, Magnésie du 
Méandre, ép. romaine

Dionysos M Magnesia 173/ IMagn 
213a et Magnesia 
238/ IMagn 151

Carie, Mylasa, IIe/Ier 
s. av. J.-C.

Dionysos M Mylasa 137/ IMyl 501

Carie, Aphrodisias, 
ép. impériale

Dionysos M à vie Aphrodisias 143/ 
MAMA 8, 454

Carie, Cnide, IIe s. 
ap. J.-C.

Dionysos M IK Knidos I, 113

Ionie, Erythrées, IIe 
s. ap. J.-C.

Dionysos M Erythrai 43/ LSAM 25

Ionie, Milet, 276/275 
av. J.-C.

Dionysos Bacchios M et F plurielle Miletos 8/ SEG 17, 
499/ LSAM 48

Ionie, Priène Dionysos Phleios M Priene 247/ IPri 162b
Ionie, Téos, 229/205 
av. J.-C.

Dionysos M Teos 24/ SEG 4, 617

Ionie, Teos, Ier s. av. 
J.-C.

Dionysos F Teos 36/ SEG 4, 598

Ionie, Ephèse, Ier s. 
av. J.-C.

Dionysos M Ephesos 546/ IEph 9 
et Ephesos 557/ IEph 
902

Ionie, Ephèse, ép. 
impériale

Dionysos Phleos M à vie Ephesos 669/ IEph 
1270

Ionie, Colophon Dionysos M Robert, Carie, II, 207, 
138

Lydie, Hierokaisareia Dionysos M TAM V, 2, 1247
Lydie, Thyateira Dionysos Kathègemôn M à vie TAM V, 2, 976 et 979
Troade, Ilion Dionysos Baccheios M IMT Skam/ Neb Taeler 

267
Troade, Skepsis, IIe s. 
ap. J.-C.

Dionysos Bambuleios M IMT Skam/ Neb Taeler 
390

Mysie, Pergame, 
160/130 av. J.-C.

Dionysos Kathègemôn M IvP I 221 (et 248)

Mysie, Pergame, 
109/110 ap. J.-C.

Dionysos Kathègemôn M gentilice MDAI(A) 24 (1899) 
179, 31…

Galatie, Ankara, 
117/138 ap. J.-C.

Dionysos M à vie Bosch, Quellen Anka-
ra 180, 140

Phrygie, Aizanitis, 
après 161 ap. J.-C.

Dionysos M à vie MAMA IX, 34

Pisidie, Termessos, 
161/169 ap. J.-C.

Dionysos M à vie TAM III, 1, 105…

Pappa-Tiberiopolis Dionysos M MAMA VII, 333
Pamphilie, Side, ép. 
impériale

Dionysos M à vie IK Side 76 et 79

Lycie, Tlos, Ier s. av. 
J.-C.

Dionysos M à vie TAM II, 550-551

Lycaonie, Lystra Dionysos M KILyk I, 294
Cilicie, Mopsuestia Dionysos Kallikarpos M à vie Heberdey-Wilhelm 

Reisen 12, 28
Cilicie, Diokaisareia Dionysos M JHS 12 (1891) 265, 

56 
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Le tableau révèle que la mention d’une épiclèse 
est loin d’être systématique dans les inscriptions. Si 
Dionysos est honoré sous des appellations variées, 
certaines d’entre elles se retrouvent dans des lieux dif-
férents. C’est le cas de Dionysos Bacchos/ Baccheios/ 
Bacchios, dont l’épiclèse s’explique par le port du 
thyrse associé à la divinité lors des rituels mysté-
riques [17]. Dionysos se trouve honoré sous ce nom 
en Macédoine au IVe siècle avant J.-C., à Milet au IIIe 
siècle avant J.-C., à Lindos au IIe siècle avant J.-C., 
ou encore à Halicarnasse à l’époque romaine. À Cos, 
c’est un Dionysos Thyllophoros qui est honoré lors de 
rituels mystériques. D’autres épiclèses figurent dans 
notre documentation : Dionysos peut être Karpios, 
Kallikarpos, Skyllitas, Anthios ou Phleos/Phleios ; 
autant de termes en rapport avec la croissance de la 
végétation, les récoltes et la vigne. Parfois, l’épiclèse 
n’est pas indiquée dans le règlement, car il ne devait 
pas être nécessaire de le préciser pour les lecteurs 
des inscriptions.
L’échantillon constitué révèle qu’environ 1/5e des 

prêtrises sont exercées par des femmes. Il serait inté-
ressant de pouvoir comparer ce pourcentage avec 
celui établi pour le culte d’autres divinités, afin de 
déterminer la part d’originalité de Dionysos dans le 
paysage cultuel grec, mais malheureusement, à notre 
connaissance aucun calcul de la sorte n’a été effectué 
à ce jour. A priori, comme le montre la lecture du 
tableau, il n’existe pas de corrélation évidente entre 
les épiclèses et le sexe des agents cultuels concer-
nés, puisqu’on trouve par exemple en Thessalie un 
prêtre et une prêtresse de Dionysos Karpios, tandis 
que Dionysos Bacchos est honoré par une prêtresse 

en Macédoine, mais par un ou des prêtres à Rhodes et 
Halicarnasse. À Milet, le cas de figure est intéressant : 
nous avons une même épiclèse, Bacchios, avec à la 
fois un prêtre et une prêtresse [18]. 
Le tableau présenté plus haut permet certes de 

constater que la prêtrise de Dionysos pouvait être 
exercée aussi bien par un prêtre que par une prêtresse, 
et que les prêtres sont plus nombreux dans l’échantil-
lon présenté [19], mais il ne permet pas de répondre 
aux questions suivantes : quels critères justifient le 
choix d’une prêtresse ? Les prêtresses avaient-elles 
les mêmes prérogatives que les prêtres dans l’exercice 
de leur sacerdoce ? Dans quelle mesure les spécificités 
d’un culte, en lien avec une épiclèse donnée, peuvent-
elles expliquer le choix d’une prêtrise féminine ? Une 
lecture précise des dix règlements ci-dessous est sus-
ceptible de fournir des éléments de réponse.

LES PRÊTRESSES DE DIONYSOS : 
DES PRÊTRESSES COMME LES 
AUTRES ?

Le tableau suivant rassemble les inscriptions qui men-
tionnent des prêtrises féminines de Dionysos ; les 
documents considérés couvrent une période allant du 
IVe siècle avant J.-C. au IIe siècle après J.-C. et mettent 
au jour le choix d’un agent cultuel féminin aussi bien 
dans certaines cités situées en Grèce continentale 
qu’en mer Égée ou en Asie Mineure. Dans ce tableau, 
les inscriptions sont classées dans l’ordre alphabétique 
de l’épiclèse. Certaines des épiclèses de Dionysos ren-
voient à la végétation et à son rôle dans les récoltes : 
c’est le cas de Anthios, Karpios et Thyllophoros.

Tableau n°2 : prêtrises féminines liées au culte de Dionysos dans le monde grec

Epiclèse attribuée à 
Dionysos

Lieu, date et références 
de l’inscription

Type de 
document 

Informations sur l’agent 
cultuel contenues dans le 
document

Anthios / Fleuri Attique, Aixonè
IVe s. av. J.-C.
LSCG 28/ IG II2 1356/ 
CGRN 57 (version 
retenue) 

Règlement 
religieux

Émoluments de la prêtresse

Bacchios Macédoine, Amphipolis, 
IVe-IIIe s. av. J.-C.
SEG 51, 788

Inscription 
funéraire

Prêtresse « Archéboulè fille d’An-
tidôros ».

[17] Sur les mystères dionysiaques, Jaccottet 2016.
[18] Sur cette prêtrise, Ackermann 2013.
[19] Rappelons que l’échantillon présenté n’est pas 
exhaustif et se fonde sur une technique de recherche non 
systématique sur le site du Packard Humanities Institute. 

C’est à partir du terme *Dionys- que les références trouvées 
par le site ont été dépouillées pour constituer le tableau. Le 
choix des références données est quant à lui aléatoire : une 
seule inscription a été choisie pour illustrer une prêtrise, 
sauf lorsqu’il s’agissait de prêtrises féminines.
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Bacchios Ionie, Milet
276/275 av. J.-C.
LSAM 48/ Inschriften von 
Milet 1222/ CGRN 138

Thiase / Vente 
de prêtrise

-Concerne le prêtre et la 
prêtresse
-Parts d’honneur en cas de sacri-
fice (choix entre le prêtre ou la 
prêtresse)
-Initiation des femmes par la 
prêtresse (fournitures, parts 
d’honneur)
-fête des Katagôgia

Eleutherios ? Libre/ 
Libérateur ?

Andros 
IG XII, 5, 726

Dédicace Une prêtresse de Dionysos 
fait une offrande sur ses biens 
propres

Karpios / des fruits Thessalie, Larissa, Ier s. 
av. J.-C.
SEG 17, 288

Catalogue 
d’agents 
cultuels 
féminins

Noms de prêtresses de Déméter 
Phylaka exerçant également la 
charge d’archousa de Dionysos 
Karpios

Karpios / des fruits Thessalie, Larissa
Ier s. ap. J.-C.
IG IX, 2, 573

Inscription 
honorifique

Prêtresse de Déméter Phylaka et 
de Dionysos Karpios, Olympika, 
fille de Menôn

Patrios / Ancestral Macédoine, Edessa.
Env. 200 ap. J.-C.
SEG 36, 615

Inscription 
honorifique

Prêtresse « Klaudia Okellina »

Thyllophoros / Porteur 
de branche/feuillage

Cos
IG XII, 4, 1, 304/ ED 216
200/150 av. J.-C.
IG XII, 4, 1, 326
100/50 av. J.-C.

Vente de 
prêtrise

Prêtrise féminine à vie

Absence d’épiclèse Ionie, Teos
Ier s. av. J.-C.
SEG 4, 598/ Teos 36

Décret 
honorifique

Prêtresse Hédisté honorée dans 
un décret pour l’exercice de 
sa charge et une contribution 
financière

Étant donné qu’il n’existe pas de règle générale qui 
vaudrait pour tous les sanctuaires de Dionysos, chaque 
témoignage doit être soigneusement contextualisé 
en lien avec la période et les traditions religieuses 
locales. Les documents relevant de genres discursifs 
variés, j’ai choisi, pour débuter l’analyse, de les passer 
en revue en fonction de leur nature. Le cas du règle-
ment concernant la vente de la prêtrise de Dionysos 
Thyllophoros, ainsi que les inscriptions thessaliennes 
relatives aux prêtresses de Déméter Phylaka, feront 
quant à eux l’objet d’un traitement particulier, dans 
la section suivante, en raison de la richesse des infor-
mations qui s’y trouvent.

LE RÈGLEMENT RELIGIEUX DU DÈME D’AIXONÈ

Le calendrier cultuel du dème attique d’Aixonè [20], 
daté du IVe siècle avant J.-C., précise les émolu-
ments dévolus aux prêtresses et aux prêtres lors 

des rituels organisés dans le dème. Dans ce calen-
drier, les prêtresses sont majoritaires par rapport 
aux prêtres : outre la prêtresse de Dionysos Anthios, 
sont également mentionnés la prêtresse de l’Héroïne, 
la prêtresse d’Héra, la prêtresse de Déméter Chloé, 
la prêtresse d’Hagnè Theos, le prêtre de Paralos, le 
prêtre de l’Archégète et des autres héros. Pour chacun 
d’entre eux, on précise les rémunérations en nature 
et en espèces auxquelles ils avaient droit pour le 
sacrifice de la bête évoquée. Ces indications, si peu 
développées soient-elles, ont le mérite de montrer 
que les prêtres et les prêtresses du dème d’Aixonè 
recevaient des émoluments similaires dans le cadre 
de leur charge lorsqu’ils accomplissaient les mêmes 
rites. Nulle distinction fondée sur le sexe de l’agent 
cultuel n’est en effet perceptible dans ce document, 
ce qui rejoint, nous le verrons, les témoignages que 
l’on trouve dans la documentation en général [21].

[20] Sur le calendrier cultuel du dème d’Aixonè, se reporter 
à Ackermann 2018 et 2007, Scullion 2009 et Parker 2010.
[21] La rémunération des prêtres et la régulation de cette 
rémunération par des instances civiques posent la question 
du contrôle exercé sur ce type de magistrature. Étant donné 
que les instances civiques définissent un émolument pour 
l’agent cultuel, cela pouvait signifier que les agents cultuels 
devaient pouvoir également rendre des comptes de leurs 

actions pendant leur charge. Enfin, le fait que des prêtresses 
puissent toucher des émoluments et doivent, pour certaines 
d’entre elles, avancer des fournitures pour le sacrifice indique 
également que des femmes citoyennes pouvaient gérer de 
l’argent et avoir des fonds propres. Sur la question de l’archè 
des prêtresses : Augier 2013 et 2017 ; sur le lien des femmes 
et de l’argent à partir du dossier des prêtrises féminines, 
Augier 2015.
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Voici ce qu’on peut lire pour la prêtresse de Dionysos 
Anthios :

Διονύσο Ἀν[θίο] ἱε-
ρείαι  ἱερεώσυνα : Ε : τὸ δέρ[μα τ τρ]άγο, ἐπ[ὶ δ]

ὲ τὴν τρά-
πεζαν κωλῆν, πλ<ε>υρὸν ἰσχ[ίο, ἡμίκραιραν] χορδῆς· 
« Pour la prêtresse de Dionysos Anthios comme 

émoluments : 5 drachmes, la peau du bouc, à 
prendre sur la table, une cuisse, un côté de hanche 
( ?), une demi-tête farcie de boyaux ( ?) » [22].

La prêtresse de Dionysos Anthios, comme tous les 
autres prêtres et prêtresses de la liste, reçoit une rému-
nération en espèces d’un montant de 5 drachmes et la 
peau de la victime et des morceaux de viande restés 
sur la table des offrandes pour la divinité. La part de 
viande est prélevée sur celle des dieux, mais, contrai-
rement aux autres agents cultuels du calendrier, la 
prêtresse ne reçoit pas de viande prélevée sur la part 
des mortels, peut-être parce qu’elle n’a pas à donner, 
à la différence des autres agents cultuels, les fourni-
tures nécessaires au sacrifice : huile, miel, froment 
et petit bois pour allumer le feu [23]. C’est la seule 
spécificité que l’on peut relever. Quel rapport établir 
avec la nature du culte concerné ? Dionysos Anthios, 
« fleuri », est, par son épiclèse, lié à la végétation, 
au bourgeonnement et à la fertilité de la nature [24]. 
L’appellation s’apparente donc aux autres épiclèses 
renvoyant à cette compétence de Dionysos ; par son 
lien avec la fertilité, il s’apparente donc à Déméter.

L’OFFRANDE FAITE PAR UNE PRÊTRESSE DE 
DIONYSOS DANS LES CYCLADES 

Une autre inscription est de type votif. Il s’agit 
d’une dédicace liée à une offrande effectuée par 
une prêtresse de Dionysos dans les Cyclades, à 
Andros [25]. L’inscription est très abîmée, mais on 
peut lire [26] :

[{ἡ δεῖνα} Διον]υσίου ἡ ἱέρηα τοῦ Διο[νύσου] 
[— — — ἐπεσκε]ύασεν {κατεσκε]ύασεν?} ἐκ τῶν 

ἰ[δίων].

« X fille de Dionysios, la prêtresse de Dionysos […] 
a fait restaurer/édifier sur ses biens propres […] ».

La prêtresse de Dionysos a fait l’offrande « sur ses 
biens propres », ἐκ τῶν ἰ[δίων]. L’expression n’est pas 
un hapax : elle se trouve employée dans de nombreuses 
inscriptions du monde grec, y compris en Attique, et 
semble indiquer que les femmes pouvaient disposer de 
leurs biens en propre pour faire des offrandes [27]. Le 
dossier athénien a montré que les instances qui pro-
mulguaient des décrets faisaient sans problème de ces 
Athéniennes les sujets des verbes « donner » et « rece-
voir », lorsqu’en tant que prêtresses elles recevaient 
des parts d’honneur ou des émoluments, ou géraient 
d’importantes sommes d’argent, mais aussi lorsqu’elles 
n’hésitaient pas à faire des dons sur ce que les docu-
ments appelaient « leurs biens propres ». Si dans toutes 
ces pratiques, ces Athéniennes étaient parfois – mais 
pas systématiquement – identifiées par leur apparte-
nance à l’oikos de leur père ou de leur époux, à aucun 
moment cette identification n’est clairement représen-
tée comme la marque d’une incapacité féminine à gérer 
un sanctuaire ou des biens [28]. Ici, même si l’inscrip-
tion est lacunaire, c’est bien la prêtresse elle-même qui 
est sujet du verbe ἐπισκευάζω ou κατασκευάζω.
Si l’on se fie à Pline qui évoque un sanctuaire de « Liber 

Pater » à Andros [29], l’épiclèse du dieu concerné 
par l’offrande pourrait être Eleutherios « Libre » ou 
« Libérateur ». L’épiclèse est attestée à Samos, dans 
une inscription du IVe siècle avant J.-C., pour un culte 
non attesté : il pourrait s’agir d’Eros (IG XII, 6, 587). 
C’est néanmoins à Zeus que l’épiclèse Eleutherios est 
le plus couramment attribuée : sur les 82 attestations 
recensées par la BDEG [30], 74 concernent Zeus et 
aucune Dionysos. Il est intéressant de noter que le 
père de la prêtresse s’appelle Dionysios, ce qui peut 
laisser penser que la charge sacerdotale était familiale. 
Il n’est cependant guère possible de tirer davantage 
d’information sur la nature précise du culte concerné 
et la raison du choix d’une prêtresse, plutôt que d’un 
prêtre.

[22] Traduction Ackermann 2018 légèrement modifiée.
[23] Voir Ackermann 2007. Une autre interprétation est 
proposée par l’auteure dans Ackermann 2018 [p. 283] : 
elle considère que peut-être la viande de bouc n’était pas 
consommée et laissée crue en offrande à la divinité ce 
qui expliquerait la moindre part dévolue à la prêtresse.
[24] Dionysos Anthios est également mentionné chez 
Pausanias (I, 31, 4) pour son culte à Phlya en Attique.  
Sur l’épiclèse et son attribution à d’autres divinités, voir 
Buccheri 2019.
[25] Sur le sanctuaire de Dionysos à Andros, Pline, Histoire 
Naturelle, II, 106 et XXXI, 13 ; Pausanias VI, 26, 1 ; 

Philostrate, Imagines, I, 25. Ces sources évoquent le fait 
que la fontaine de Dionysos laissait couler du vin pendant 
les sept jours qui lui étaient consacrés chaque année.
[26] IG XII, 5, 726
[27] On compte environ 80 inscriptions des IG dans 
lesquelles cette expression est employée en Attique. Sur 
ces 80 inscriptions, 10 concernent des gunaikes ou des 
parthenoi.
[28] Pour le dossier attique et son étude, voir Augier 2015.
[29] Pline, Histoire Naturelle XXXI, 13.
[30] Il s’agit de la Base de Données des Epiclèses Grecques. 
https://epiclesesgrecques.univ-rennes1.fr/ 

https://epiclesesgrecques.univ-rennes1.fr/
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HONORER LES PRÊTRESSES : DÉCRET ET 
INSCRIPTIONS HONORIFIQUES

À l’instar des autres magistrats sortant de charge, 
les prêtresses pouvaient être honorées par la cité ou 
par les associations les ayant choisies [31]. Plusieurs 
documents portent trace de cette pratique pour les 
prêtresses de Dionysos [32].
À Edessa, en Macédoine, une inscription honori-

fique, d’époque romaine, mentionne une prêtresse de 
Dionysos Patrios, « Ancestral » [33]. Datée d’environ 
200 après J.-C., elle rappelle les charges détenues par 
une certaine Klaudia Okellina :

Κλαυδίαν Ὀκελ̣[λίναν],
ἱέρειαν θεοῦ πατρίου
Διονύσου καὶ ἀρχιέριαν
τῆς Ἐδεσσαίων πόλεως
πρὸς πατρὸς Κλαυδίου
Μαξίμου ἀρχιερέως, Ἰού-
λιος Κρισπεῖνος ὁ υἱὸς τὴν
μητέρα ἵδρυσεν.
« Son fils Ioulios Krispeinos a fait dresser (cette 

stèle) pour sa mère Klaudia Okellina, prêtresse du 
dieu patrios Dionysos et archiereia de la cité d’Edessa 
par le fait de son père Klaudios Maximos archiereus 
».

Il est intéressant de noter que la prêtrise de Dionysos 
est assez importante pour être indiquée en premier, 
avant la fonction d’archiereia. Une telle primauté s’ex-
plique sans doute par le fait qu’il s’agit du dieu tutélaire 
de la cité, comme le révèle son appellation de dieu « 
ancestral ». Le document ne donne pas d’information 
complémentaire sur cette charge, très certainement 
honorifique à une époque aussi tardive. Toutefois, 
comme les archiprêtrises du culte impérial étaient 
souvent exercées par un couple, on peut se demander 
si Maximos n’a pas remplacé sa femme défunte par 
sa fille. Il est en outre intéressant de noter que le fils 
a choisi d’évoquer en premier lieu la divinité locale, 
civique, avant le niveau provincial du culte impérial ; 
de même, il signale d’abord la charge que sa mère a 
exercée seule, avant celle où elle a fait couple.

Un décret honorant une prêtresse de Dionysos (mais 
sans préciser d’épiclèse) provient de Téos, en Ionie [34]. 
Il a été promulgué au Ier siècle avant J.-C. par un 
thiase [35] désirant honorer une certaine Hédisté pour 
l’exercice de sa charge et pour sa contribution financière 
dans le cadre des dépenses liées aux rituels [36]. Le 
document, outre la mention de Dionysos [37], apporte 
plusieurs informations sur la charge : la prêtrise n’est 
pas une prêtrise annuelle, mais vraisemblablement à vie, 
car il est question d’un fait qui s’est produit la dixième 
année de sa charge (δέκατον ἐ[π’] ἔτη). Hédisté, fille 
de Kleitos, prêtresse de Dionysos, est honorée pour 
avoir accompli correctement différents rituels, dont des 
sacrifices. Elle est louée et couronnée pour ses bienfaits 
selon le formulaire classique des décrets honorifiques, 
comme dans le passage suivant : 

ὁ] θίασος [ἐπ]αι[νεῖ καὶ] στεφανοῖ Ἡδίστην Κλείτου 
[ἱέρειαν]

[ἀρετ]ῆς [ἕνεκ]εν καὶ εὐσε[βε]ίας τῆς πρὸς τοὺς θεοὺς 
καὶ τῆ[ς πρὸς]

[τὸν] θίασον [φιλα]γ̣α[θ]ίας
« (…) Le thiase loue et couronne la prêtresse Hédisté 

fille de Kleitos pour le mérite et la piété dont elle a fait 
preuve envers les dieux et pour ses bienfaits envers 
le thiase. (…) »

L’inscription nous apprend également l’institution dans 
le calendrier annuel d’un jour sacré portant le nom de 
la prêtresse. Quant à la stèle portant le décret, elle 
est destinée à être érigée dans le sanctuaire. Le nom 
d’Hédisté, comme celui des autres agents cultuels de 
Dionysos mentionnés plus haut, est donc affiché dans 
un lieu public, pour être visible de tous. 
La pratique des inscriptions ou des décrets honorifiques 

demandés par les instances civiques, les associations 
ou un membre de la famille, se généralise au cours de 
la période hellénistique à la sortie de charge des magis-
trats et contribue à la glorification d’un oikos dans le 
cadre des stratégies de distinction sociale des familles. 
Il est intéressant de noter que le sexe de la personne 
honorée n’entraîne pas de différence dans le formulaire 
des inscriptions, preuve qu’il ne s’agit pas d’une caté-
gorie discriminante.

[31] Sur les prêtresses bénéficiant des honneurs, Kron 1993, 
Connelly 2007, Lambert 2012, Augier 2017 et 2018.
[32] Sur les associations dionysiaques, Jaccottet 2003.
[33] L’épiclèse Patrios est plus communément attribuée à Zeus. 
La BDEG mentionne 33 occurrences de cette épiclèse et parmi 
celles-ci, 13 sont attribuées à Zeus.
[34] SEG 4, 598.
[35] Sur le fonctionnement des associations religieuses : 

Fröhlich & Hamon 2013 ; plus particulièrement en Attique : 
Ismard 2010, Baslez 2004 et Kloppenborg & Ascough 2011 ; 
pour l’Asie Mineure : HARLAND 2014.
[36] Le texte étant lacunaire, la somme exacte ne nous est 
pas parvenue.
[37] L. 2-3 par exemple : ἐπειδὴ Ἡδί]στη [ἱέρεια τ]οῦ 
Διονύ[σου, « attendu qu’Hédistè, la prêtresse de Dionysos… ».
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UNE INSCRIPTION FUNÉRAIRE À AMPHIPOLIS 
EN MACÉDOINE

Une autre manière d’honorer la mémoire d’une per-
sonne consiste à indiquer sur l’inscription funéraire qui 
accompagne sa dépouille les fonctions qu’elle a exer-
cées pendant sa vie. Sur une plaque rectangulaire en 
or posée sur un sarcophage dans la nécropole d’Am-
phipolis se trouve l’inscription suivante [38], datée 
de la fin du IVe ou du début du IIIe siècle avant J.-C. :

εὐαγής, ἱερὰ Διονύ-
σου Βαχχίου εἰμὶ
Ἀρχεβού[λ]η {ἡ}
Ἀντιδώρου
« Pure, prêtresse de Dionysos Bacchios, je suis 

Archéboulè, fille d’Antidôros ».

L’inscription ne donne aucune indication sur l’exer-
cice de la prêtrise ou sur l’âge de la défunte. Nous 
pouvons seulement déduire son statut, celui d’une 
citoyenne, de la manière dont elle est désignée, avec 
son patronyme. Le culte dont il est question concerne 
Dionysos Bacchios, une épiclèse qui renvoie aux 
initiés du dieu et qu’il partage avec eux. En tant que 
Bacchos il est le dieu qui inspire l’état de transe dans 
lequel il jette les bacchants, le thiase ou le cortège 
qui l’accompagne [39]. Les adorateurs de Dionysos se 
réunissaient en effet parfois en thiase pour l’honorer, 
comme le montre le document suivant.

LE FONCTIONNEMENT D’UN THIASE À MILET

Les règlements cultuels sont des sources très riches 
sur les activités rituelles pratiquées en l’honneur d’une 
divinité. Dans le corpus des prêtresses de Dionysos, 
le règlement cultuel d’une association religieuse, plus 
spécifiquement d’un thiase de Dionysos Bacchios daté 
de 276/275 avant J.-C., donne des précisions sur le 
rituel de l’ômophagion [40] pratiqué dans le cadre du 
thiase public. Ce règlement [41] précise aussi le rôle 
du prêtre et de la prêtresse dans le cadre des sacrifices 
privés et signale l’existence de mystères encadrés par 
la prêtresse et de la fête des Katagôgia.

[— — —]Ν ὅταν δὲ ἡ ἱέρεια ἐπι̣[τελέσ]η̣ι τὰ ἱερὰ 
ὑπὲρ τῆς πόλ[εω]ς̣

[πάσης] μὴ ἐξεῖναι ὠμοφάγιον ἐμβαλεῖν μηθενὶ 

πρότερον
[ἢ ἡ ἱέ]ρεια ὑπὲρ τῆς πόλεως ἐμβάληι.  μὴ ἐξεῖναι 

δὲ μηδὲ
[συν]α̣γαγεῖν τὸν θίασον μηθενὶ πρότερον τοῦ 

δημοσίου·
[ἐὰ]ν δέ τις ἀνὴρ ἢ γυνὴ βούληται θύειν τῶι Διονύσωι,
[πρ]οϊεράσθω ὁπότερον ἂν βούληται ὁ θύων καὶ 

λαμβανέτω
[τὰ] γέρη ὁ προϊερώμενος· τὴν δὲ τιμὴν καταβάλλειν 

ἐν ἔτεσιν
[δέ]κα, δέκατομ μέρος ἔτους ἑκάστου, τὴμ μὲν πρώτην 

κατα-
[βολὴν] ἐμ μηνὶ Ἀπατουριῶνι τῶι ἐπὶ τοῦ θεοῦ τοῦ 

μετὰ
[Πο]σ̣είδιππον τῆι τετράδι ἱσταμένου, τὰς δὲ λοιπὰς 

ἐν τοῖς
[ἐχο]μ̣ένοις ἔτεσιν μηνὸς Ἀρτεμισιῶνος τετράδι 

ἱσταμένου.
[— — — — — — — — — — — — — — — — — 

— — — — — —]
[— —] δὲ τὴν ἱέρειαν γυναῖκας διδόναι Δ 

ΙΙΗΙΝΛ[— — — —]
[— — — τ]ὰ ̣δὲ̣ ̣τέ̣λ̣ε̣σ̣τρα [42] {καὶ τελεστ} πα̣ρέχ̣[ειν 

ταῖς]
[γυναιξὶν] ἐν τοῖς ὀργί[οις πᾶ]σιν· ἐὰν δέ τις θύειν 

βούλ̣[ηται]
[τῶ]ι Διονύ[σω]ι γυνή, διδότω γέρη τῆι ἱερείαι 

σπλάγχνα, νεφ[ρόν,]
σκολιόν, ἱερὰμ μοῖραν, γλῶσσαν, σκέλος εἰς 

κοτυληδόνα [ἐκ]-
[τ]ετμημένον. καὶ ἐάν τις γυνὴ βούληται τελεῖν τῶι 

Διονύσωι
τῶι Βακχίωι ἐν τῆι πόλει ἢ ἐν τῆι χώραι ἢ ἐν ταῖς 

νήσοις, [ἀπο]-
διδότω τῆι ἱερείαι στατῆρα κατ’ ἑκάστην τριετηρίδα·
τοῖς δὲ Καταγωγίοις κατάγειν τὸν Διόνυσον τοὺς 

ἱερεῖ̣[ς]
καὶ τὰς ἱερείας τοῦ [Διονύ]σου τοῦ Βακχίου μετὰ τοῦ 

[ἱερέως]
[κ]αὶ τῆς ἱερείας πρ[ὸ τ]ῆ[ς] ἡμέρας μέχρι τ[ῆς ἡλίου 

δύσεως]
[․․.․․․ τ]ῆς πόλεως [— — — — — — — — — —
« Quand la prêtresse accomplit les sacrifices en 

l’honneur de la cité tout entière qu’il ne soit permis 
à personne de lancer l’ômophagion, avant que la 
prêtresse ne le lance en l’honneur de la cité ; il n’est 
permis à personne de réunir de thiase avant le thiase 

[38] SEG 51, 788.
[39] Voir les références données en introduction.
[40] Sur la pratique de l’ômophagion, Euripide, Bacchantes, 
139 ; Plutarque, Moralia, 417C. Il est possible que dans le 
rituel de Milet de la viande crue soit donnée au dieu, mais 

rien ne dit que les participants au rituel en mangeaient.
[41] LSAM 48/ Inschriften von Milet 1222/ CGRN 138.
[42] Ce terme, rare, est également employé dans la mise 
en vente de la prêtrise de Dionysos Thyllophoros à Cos 
(IG XII, 4, 326).
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public ; si un homme ou une femme veut sacrifier à 
Dionysos, qu’il choisisse entre le prêtre et la prêtresse 
qui il voudra pour sacrifier et qu’il offre les parts d’hon-
neur à celui ou celle qu’il ou elle aura choisi. Qu’on 
paie le prix [de la vente de la prêtrise] dans les 10 
ans, un dixième chaque année, le premier paiement 
au mois d’Apatouriôn sous l’éponymat du dieu qui 
a suivi celle de Poseidippos le 4e jour au début (du 
mois), et le reste dans les années suivantes le 4e jour 
au commencement du mois d’Artémisiôn.
….. et la prêtresse donne  … des femmes…… et 

qu’elle fournisse aux femmes les objets nécessaires 
à l’initiation dans tous les mystères. Si une femme 
veut sacrifier en l’honneur de Dionysos, qu’elle donne 
comme parts d’honneur à la prêtresse les viscères, 
un rein, les intestins, la part sacrée, la langue, une 
cuisse coupée à la hanche. Et si une femme veut 
être initiée à Dionysos Bacchios dans la cité ou dans 
la campagne ou dans les îles, qu’elle donne à la 
prêtresse un statère lors de chaque fête biennale. 
Lors des Katagôgia, que les prêtres et les prêtresses 
de Dionysos Bacchios conduisent Dionysos avec le 
prêtre et la prêtresse avant le jour jusqu’au coucher 
du soleil….. de la cité… ».

Le règlement se compose de quatre parties dis-
tinctes. D’abord il précise le rôle de la prêtresse du 
culte civique lors de l’organisation d’un rituel carac-
téristique du culte de Dionysos, l’ômophagion. Il 
semblerait que la prêtresse de Dionysos ait seule 
l’initiative de lancer ce rite, en tant que prêtresse 
du thiase public : des thiases privés pouvaient donc 
utiliser le sanctuaire également [43].
Le règlement laisse ensuite la liberté aux per-

sonnes désirant sacrifier de choisir entre le prêtre 
et la prêtresse de Dionysos. La double prêtrise est 
assez rare [44] et peut s’expliquer par la fête des 
Katagôgia, dont l’affluence devait nécessiter le recours 
à une double prêtrise d’autant plus que les thiases en 
l’honneur de Dionysos sont mixtes [45].

Il est question ensuite d’un paiement progressif. Il 
ne pourrait s’agir du prix du sacrifice, mais d’un prix 
très élevé, puisqu’une durée de 10 ans est laissée pour 
payer : c’est sans aucun doute le prix de la prêtrise 
mise en vente. Si une telle durée est possible pour 
rembourser le prix de la charge, c’est qu’il s’agit d’une 
prêtrise très onéreuse, exercée pour une durée de 10 
ans ou à vie.
La suite du règlement concerne les rémunérations 

perçues par la prêtresse lors de rituels bacchiques ; 
c’était à elle seule qu’était dévolu le rôle de pratiquer 
les initiations sans doute à cause de la participation 
majoritairement féminine [46]. Celle-ci apportait 
les fournitures nécessaires à l’initiation et recevait 
en échange des parts de viande importantes prises 
sur celles des participant.e.s au culte et celles des 
dieux, ou une somme d’argent si l’initiation était faite 
ailleurs, c’est-à-dire en son absence : il semblerait 
donc que d’autres personnes pouvaient initier et 
assister aux initiations, même si la taxe d’initiation 
revenait toujours à la prêtresse du culte civique. Le 
document évoque enfin les Katagôgia, une fête d’épi-
phanie du dieu pratiquée au printemps. Cette fête est 
attestée dans plusieurs cités, comme à Priène au IIe 
siècle avant J.-C. [47] ; dans le cadre de cette fête, 
le prêtre et la prêtresse du culte civique officiaient 
conjointement.
L’examen des différentes inscriptions mentionnant 

des prêtresses de Dionysos révèle que la fonction et le 
statut de celles-ci ne diffèrent guère de ceux dévolus 
à leurs homologues masculins, dans le monde grec. 
En revanche, nous n’avons pas réussi à mettre en 
lumière l’existence d’un lien probant entre le sexe de 
l’agent cultuel et l’appellation divine. Pour poursuivre 
notre enquête, nous nous concentrerons sur quelques 
documents plus complets, susceptibles de fournir des 
pistes d’analyse.

[43] Il faut différencier les thiases civiques constitués par 
la cité des thiases privés, dans lesquels se réunissent des 
adorateurs du dieu initiés par des mystères. Les thiases 
privés étaient fondés par des particuliers mais pouvaient 
être encouragés par la cité. Sur les thiases dionysiaques, 
Jaccottet 2005.
[44] D’autres doubles prêtrises sont connues : on peut 
évoquer par exemple le prêtre et la prêtresse du dème 
de Paiania [LSS 18] et d’Artémis Brauronia [IG II2, 1524 
et 1526] en Attique, de Bendis à Athènes [LSCG 46], 
d’Artémis Leucophruènè à Magnésie du Méandre [LSAM 
32], de Zeus Basileus et Héra Basilis à Lébadée [IG VII, 
3096-3097], des Corybantes à Erythrées [IG XII, 6, 2, 
1197], d’Artémis Hymnia à Orchomène [Pausanias, VIII, 

13, 1]… Cette double prêtrise peut s’expliquer dans certains 
cas par l’affluence occasionnée par une fête, comme dans 
le cas du culte en l’honneur d’Artémis Leucophruènè, ou par 
des initiations de femmes et d’hommes en nombre, comme 
dans le cas des Corybantes. Sur les prêtrises mixtes, lire 
Ackermann 2013, sur le culte de Dionysos à Milet, Ibid. 
p. 17-20 : elle présente d’autres explications à la création 
de prêtrises mixtes au cas par cas.
[45] Pour Delphine Ackermann (Ackermann 2013, p. 
19-20), cette double prêtrise s’expliquerait par la volonté de 
la cité de mettre en avant la prééminance du culte civique 
en l’honneur de Dionysos Bacchios sur tous les thiases.
[46] Sur cette question, Ackermann 2013, p. 17.
[47] Cf LSAM 37.
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PISTES DE RECHERCHE : 
DIONYSOS ET LES RITUELS 
FÉMININS

LA VENTE DE LA PRÊTRISE DE DIONYSOS 
THYLLOPHOROS À COS

Deux inscriptions de Cos concernent la vente de la 
prêtrise de Dionysos Thyllophoros aux IIe et Ier siècles 
avant J.-C. [48]. La grande similitude entre les deux 
inscriptions a permis de restituer en grande partie la 
seconde grâce à la première. Voici la plus ancienne 
des deux :

Face A :
ἐπὶ μονάρχ[ου Χαρ]μ̣ί̣δ̣α̣, μ̣η̣ν̣[ὸς] Ἀλσ[είου — — —
τάδε συνέγραψαν τοὶ ἄνδρες τοὶ αἱρεθ̣[έ]ν̣τες π[ερὶ]
τᾶς ἱερωσύνας τοῦ Διονύσου τοῦ Θυλλοφόρο[υ],
Ἄριστος Ἀριστοβούλου, Πάμφιλος Κλεάνδρο[υ].
ἀγαθᾶι τύχαι· τοὶ πωληταὶ ἀποδόσθων τὰν [ἱερω]-
[σύ]ναν τοῦ Διονύσου τοῦ Θυλλοφόρου μηνὸς 

Καρ[νεί]-
[ου· ἁ] δὲ πριαμένα ἔστω ὑγιὴς καὶ ὁλόκλαρος καὶ μὴ
[νεωτ]έρα ἐτέων δέκα δύο· ἱεράσθω δὲ ἐπὶ βίου. κα[τα]-
[βολὰς] δὲ ποησεῖται τοῦ εὑρέματος τρεῖς, τὰν μ[ὲν]
[πρά]τ̣αν ἐμ μηνὶ Καρνείωι τῶι ἐπὶ Χαρμίδα, τὰν δὲ 

δ[ευ]-
[τέρα]ν ἐμ μηνὶ Γεραστίωι τῶι μετὰ μόναρχον 

Χαρμίδα[ν]
[τὰν δ]ὲ τρίταν ἐμ μηνὶ Ἀλσείωι ἐπὶ τοῦ αὐτοῦ μον[άρ]-
[χου· α]ἰ δέ κα μὴ καταβάληι τὰν καταβολὰν ἐν τῶι 

χρόν[ωι]
[τῶι γ]εγραμμένωι ἀπογραψάντω αὐτὰν τοὶ ταμ[ίαι]
[τοῖς] πράκτορσι πράξασθαι διπλάσιον. τὰν δὲ ἱέρη 

τε̣[λε]-
[σά]τ̣ω ἁ πόλις, τὸ δὲ ἀνάλωμα τὸ ἐς τὰν τελετὰν [τοὶ 

τα]-
[μία]ι διδόντω· ὅπως δὲ τελεσθῇ ἁ ἱέρη κατὰ τὰ ν̣[ομιζό]-
[μεν]α̣ τοὶ πωληταὶ ἀπομισθωσάντω. ἐξέστω [δὲ τᾶι 

ἱέρηι]
[ὑφιέρ]ειαν ἀποδεῖξ̣α̣ι̣ πολίτιν, μὴ ἐξέστω δὲ ἄλ[λαν 

ἱερᾶσθαι]
[μηδ]ὲ̣ τελέζεν τῶι Θυλλοφόρωι Διονύσωι <πλὰν> ἢ 

[ἅν κα ἁ ἱέ]-
[ρη ἀπο]δ̣ε̣ί̣ξῃ ἐν ἑκάστωι δάμωι· αἰ δέ τίς κ[α παρὰ 

ταῦτα]
[ἱερᾶται] ἢ τ̣ε̣λέ̣ζ̣η̣ι̣, ἐ̣ξ̣[έ̣]σ̣[τ]ω {ι} τῶι τε κυ̣[ρίωι τᾶς 

ἱέρης καὶ]
[τᾶν ἀπο]δ̣ε̣ι̣χθεισᾶν ὑπὸ τᾶς ἱέρης [ἢ τῶν ἄλλων 

πολιτᾶν τῶι]

[χρήιζ]οντι ἐσαγγέλλεν ἐς τὰν β[ουλὰν τὰν ἱερωμέναν 
ἢ τελοῦσαν]

[ὡς] ἀδ̣ι̣κ̣οῦσαν τὰν πόλιν· αἰ δέ [κα καταγνωσθῆι ἀδι]-
[κεῖν] τ̣ελοῦσ[α]ν ἢ ἱερωμένα[ν, ἐπιτίμιον ἱερὰς 

ἀποτεισάτω]
[δραχμὰς πεντακοσίας]· τ̣ο̣[ῦτο] δ’ ἔστω [τὸ μὲν ἥμισον 

τοῦ ἐσαγ]-
[ γ ε ί λ α ν τ ο ς ,  τ ὸ  δ ὲ  ἥ μ ι σ ο ν  τ ᾶ ] ς  ἱ έ [ ρ η ς 

— — — — — — — — — — —]
[— — — — — — — — — — — — — — — — — 

— — — — — — — — —]

Face B :
〚[— — — — — — — — — — — — — — — — τᾶι 

τελε]〛-
[ζ]ομέναι πάντα παρέχετ̣α̣ι̣ ἁ ἱέρη, τῶν δὲ θυο[μέ]-
[ν]ων ἱερείων τῶι Θυλλοφόρωι Διονύσωι διδότω γέρ[η]
[ἁ] θύουσα τᾷ ἱέρῃ τῶν μὲν μηλά[τω]ν ἱερείων καὶ 

τελείω[ν]
[σ]κέλος καὶ δέρμα καὶ τριώβολον, τῶν δὲ ἐτέλων κεφα-
[λ]ὰν καὶ πόδας καὶ δέρμα καὶ ὀβολόν, ὑὸς δὲ σκέλ̣ος 

καὶ
[τρ]ιώβολον, χοιρίου δὲ κεφαλὰν καὶ πόδας κ[αὶ] 

ὀβολόν,
[β]οὸς δὲ σκέλος καὶ δέρμα καὶ δραχμάν· ἔστω δὲ καὶ αἴ
[κ]ά τις παρά τινι θύῃ τᾶν ὑφιερειᾶν τῶι θεῶι τὰ ἡμίση
[τ]ᾶς ἱέρης· τᾶι δὲ μὴ ἀποδούσαι τὰ γέρη ὡς γέγραπτ[αι]
[τ]ὰ ἱερὰ ἔστω {ι} ἄθυτα. ἐπὶ δὲ τὸν βωμὸν ἐπιβαλλέτω 

πά̣-
[σ]α̣ι̣ς τὰ ἱερὰ ἁ ἱέρη ἢ ἁ ὑφιέρεια ἄν κα ἀποδε[ίξ]ῃ ἁ 

ἱέρη. τοὶ δ[ὲ]
[π]ωλ̣η̣τ̣αὶ μισθω[σά]ν̣τω ἀναγράψαι τάνδε τὰν 

διαγραφ[ὰν]
[ε]ἰς [στάλ]αν λιθί[ναν καὶ ἀναθέμεν ἐν] τῶι [ἱερῶ]ι 

τ̣ῶν Δυώ-
[δ]εκα Θεῶν· [τὸ δὲ ἐς τὰν τελετὰν] γε̣[νό̣μενο]ν ἀνάλω-
[μ]α καὶ [τ]ὸ ἐς [τὰν στάλ]αν κ[αὶ ἀναγρα]φ̣ὰν̣ [τᾶς 

διαγρα]φᾶς ἀπ[ο]-
δ̣ώσει τοῖς ταμίαις ἁ πριαμένα τὰν ἱερωσύναν ἅμα τ[ᾶς]
      vacat       ἄλλας τιμᾶς.     vacat
[Πα]να̣μύας Θευδότου εἶπε· τὰ μὲν ἄλλα καθὰ τᾶς 

διαγρα-
[φᾶ]ς. ὅπω[ς δ]ὲ τὸ ἱερὸν τοῦ Ἀντιγόνου ἐπισκευᾶς
[τε] καὶ τιμᾶ̣[ς πάσ]ας τυγχάνηι, ἁ πριαμένα τὰν ἱερωσύ-
[ν]αν το[ῦ Διονύ]σου τοῦ Θυλλοφόρου [κατ]αβαλλέτω 

ἐπ[ὶ]
[τ]ὸν λόγον ἐπιστάτ̣[αις τῶν ἔργων καθ’] ἕκαστον ἐνιαυ-
τὸν εἰς ἐπισσκε[υὰν τοῦ ἱεροῦ δρα]χ̣μὰς ἑκατόν.

[48] IG XII, 4, 1, 304 / ED 216 : 200/150 av. J.-C. et IG XII, 4, 1, 326 : LSCG 166 : 100/50 av. J.-C. Sur ces deux 
inscriptions, Paul 2013b, p. 119-123.
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Face A :
« Charmidès étant monarque, au mois d’Alseios, 

voici le contrat qu’ont rédigé les hommes qui ont 
été choisis au sujet de la prêtrise de Dionysos 
Thyllophoros, Aristos fils d’Aristoboulos, Pamphilos 
fils de Kléandros : À la bonne fortune. Que les polètes 
vendent la prêtrise de Dionysos Thyllophoros au mois 
de Karneios ; que l’acheteuse soit saine et ‟entière” 
et pas âgée de moins de douze ans ; qu’elle soit 
prêtresse à vie. Qu’elle fasse trois versements de 
la somme, le premier au mois de Karneios sous 
Charmidès, le deuxième au mois de Gerastios sous 
le monarque qui suivra Charmidès et le troisième 
au mois d’Alseios sous le même monarque. Si elle 
n’effectue pas les versements dans les délais pres-
crits, que les trésoriers la poursuivent et qu’on lui 
fasse payer le double aux percepteurs. Que la cité 
initie la prêtresse et que les trésoriers fournissent la 
dépense en vue de l’initiation ; pour que la prêtresse 
soit initiée selon les usages, que les polètes mettent 
en adjudication (la cérémonie). Qu’il soit permis à la 
prêtresse de désigner une citoyenne comme sous-
prêtresse, qu’il ne soit pas permis à une autre d’être 
prêtresse ni d’accomplir les cérémonies d’initiations 
en l’honneur de Dionysos Thyllophoros, sauf à celle 
que la prêtresse aura désignée dans chaque dème 
; si quelqu’un à l’encontre de cela exerce la prêtrise 
ou initie, qu’il soit permis au kurios de la prêtresse 
et de celles qui auront été désignées par la prêtresse 
ou à celui qui le souhaite parmi les autres citoyens 
de poursuivre devant le Conseil celle qui exerce la 
prêtrise ou qui pratique des initiations de telle sorte 
qu’elle cause du tort à la cité. Si elle a été condamnée 
pour avoir causé du tort en initiant ou en exerçant 
la prêtrise, qu’elle paie en châtiment 50 drachmes 
consacrées ; de cette somme que la moitié revienne à 
celui qui a engagé la procédure d’eisangélie et l’autre 
moitié à la prêtresse… ».

Face B :
« …Que la prêtresse fournisse tout pour l’initiée ; 

sur les victimes sacrifiées que celle qui offre le sacri-
fice donne comme parts d’honneur à la prêtresse 
une patte et la peau des brebis sacrées et adultes 
et un triobole, sur des brebis d’un an, la tête, les 
pieds, la peau et une obole, sur un porc une patte 

et un triobole, sur un porcelet la tête, les pieds et 
une obole, sur un bœuf une patte, la peau et une 
drachme ; si quelqu’un fait un sacrifice auprès d’une 
des sous-prêtresses à la divinité, que la moitié 
revienne à la prêtresse ; pour celle qui ne donne pas 
les parts d’honneur comme cela a été écrit, que les 
sacrifices soient défavorables ; que la prêtresse ou 
la sous-prêtresse, si la prêtresse l’a désignée, mette 
sur l’autel les animaux pour toutes ; que les polètes 
mettent en adjudication la gravure de cette prescrip-
tion sur une stèle en pierre et qu’elle soit installée 
dans le sanctuaire des douze dieux ; que la dépense 
en vue des initiations et en vue de la stèle et de la 
gravure de la prescription soit payée aux trésoriers 
par l’acheteuse de la prêtrise en même temps que…
les autres honneurs…Proposition de Panamyas fils de 
Theudotos ; le reste selon la prescription ; afin que le 
sanctuaire d’Antigonos obtienne une restauration et 
des honneurs entiers, que celle qui achète la prêtrise 
de Dionysos Thyllophoros paie selon ce qui a été dit 
aux épistates des travaux chaque année en vue de la 
restauration du sanctuaire 100 drachmes ».

Les deux règlements donnent des informations 
très riches sur le statut de la prêtrise mise en vente, 
ainsi que les critères de sélection. Tout d’abord, un 
âge minimum est précisé. Dans le règlement le plus 
ancien, on indique que la prêtresse doit être âgée 
de 12 ans minimum, alors que selon le second, elle 
doit avoir au moins 10 ans. Le fait de préciser un 
âge minimum indique qu’il s’agit d’une prêtrise à vie. 
Même si cela paraît fort jeune pour l’exercice d’une 
prêtrise, le cas n’est pas exceptionnel à Cos, où cet 
âge minimum est prescrit pour d’autres prêtrises, 
masculines [49]. L’achat d’un tel type de prêtrise était 
avant tout un moyen d’augmenter le prestige de la 
famille tout entière. Un âge minimum bas pouvait en 
outre permettre d’avoir plus de candidats susceptibles 
de financer une charge si onéreuse qu’un paiement en 
trois fois était permis dans le règlement plus ancien.
La prêtresse doit prendre part à des initiations de 

femmes sans doute [50], ce qui explique en partie le 
choix d’une femme pour exercer la prêtrise. Son statut 
est quant à lui très clairement défini : c’est une politis, 
une citoyenne, puisqu’elle peut désigner une sous-
prêtresse elle-même politis pour l’aider dans sa tâche 

[49] Par exemple : ED 215 (prêtre de Zeus Alseos âgé d’au 
moins 8 ans) et ED 109 (prêtre d’une divinité inconnue 
d’au moins 10 ans).
[50] C’est bien le sens du terme τᾶι τελεζ]ομέναι qui 
est restitué dans le document : si seule la terminaison du 

participe est lisible, c’est aussi elle qui porte la marque du 
féminin. Cela nous indique que la prêtresse apporte les 
fournitures pour des participantes au rituel. Et la restitution 
s’explique par la mention des initiations sur les faces A et B.
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dans les dèmes. Cela veut dire que le culte de Dionysos 
Thyllophoros jouait un rôle important à Cos et qu’il 
devait y avoir de nombreuses participantes, notam-
ment lors des initiations. De façon à pouvoir pratiquer 
ces initiations, la prêtresse était elle-même initiée à 
son entrée en charge. On peut lire dans l’inscription 
que c’est la cité qui prenait en charge l’initiation de la 
prêtresse et qui finançait la cérémonie. Cette dernière 
était mise en adjudication, sans qu’il soit précisé qui 
pouvait la prendre en charge. 
Une autre condition d’accès est précisée dans les 

deux règlements : la prêtresse devait être ὑγιὴς καὶ 
ὁλόκλαρος, « saine et entière ». Une telle expression 
ne renvoie pas à la virginité de la prêtresse choisie et 
n’implique pas une éventuelle chasteté exigée durant 
son sacerdoce, mais exige qu’elle soit sans tare phy-
sique, comme l’a bien montré Jérôme Wilgaux [51]. 
Si une telle condition était également requise pour les 
magistratures autres que les sacerdoces, elle revêtait 
une grande importance pour les prêtres. L’intégrité phy-
sique et la beauté étaient en effet considérées comme 
une marque divine ; c’est pourquoi les prêtres et les 
prêtresses devaient être intacts et intègres physique-
ment. Les sacerdoces exercés par des jeunes filles ou 
des gunaikes de familles aisées étaient une manière, 
par le prestige qu’ils conféraient, de glorifier la famille 
tout en apportant du numéraire à la cité. Rien n’indique 
dans le règlement que ces prêtresses devaient respec-
ter ensuite une quelconque règle de pureté d’ordre 
sexuelle particulière ou ne pouvaient pas se marier.

Le caractère onéreux des charges sacerdotales 
donne également une indication sur le rapport entre 
exercice de la prêtrise et gestion financière. Comme 
nous l’avons dit, la charge était suffisamment oné-
reuse pour nécessiter d’échelonner le paiement en 
trois versements [52]. On ignore qui payait la somme. 
La prêtresse exerçant le sacerdoce, ou son père ? Rien 
n’indique qu’un autre devait payer à sa place dans le 
règlement, même s’il est probable qu’en cas d’achat 
de la charge par un enfant, c’est la famille qui se char-
geait de payer la somme – qu’il s’agisse d’une prêtrise 
masculine ou féminine. Le premier texte d’ailleurs dit 
bien « ἁ] δὲ πριαμένα », « l’acheteuse » et si dans le 
second on évoque ὁ δὲ [πριάμενος τὰ]ν ἱερωσύναν, 
« l’acheteur de la prêtrise », le passage est restitué 
grâce à l’article. La restitution se comprend aisément, 
quand on sait que la charge pouvait être remplie par 
une enfant de 10 à 12 ans seulement. Il est néan-
moins intéressant de noter qu’il n’était pas du tout 
problématique pour un législateur de parler d’une 
acheteuse, « ἁ πριαμένα », même pour une charge 
pouvant être achetée par une toute jeune fille.
Outre le prix de la charge, la prêtresse finance les 

fournitures pour les initiations, mais elle reçoit en 
contrepartie des parts d’honneur et du numéraire [53], 
même quand c’est une sous-prêtresse qui accomplit le 
sacrifice : c’est une manière de rentrer dans ses frais. 
Elle paie en outre elle-même la gravure de la stèle et 
finance aussi la restauration d’un autre sanctuaire, 
celui d’Antigonos, ce qui indique que les ventes de 
prêtrises étaient conçues en quelque sorte comme 
des actes d’évergétisme [54].

[51] Sur cette expression et son interprétation, voir Wilgaux 
2009. Deux raisons suffisent à justifier cette interprétation. La 
première, mise en avant par ce dernier, est que cette formule 
était aussi bien employée pour des jeunes filles que pour 
des jeunes garçons. Celui-ci a ainsi relevé les occurrences 
de ce couple d’adjectifs ; il est surtout utilisé à Cos pour 
différentes prêtrises aussi bien masculines que féminines 
de manière tout à fait banale : dans SEGRE  1993 : ED 
2 (prêtre d’Asclépios, Hygieia, Epione d’au moins 14 ans), 
ED 178 (prêtresse d’Aphrodite Pandémos), ED 177 (prêtre 
des Korybantes d’au moins 20 ans), ED 216 (et LSCG 166), 
145 (prêtre d’Hermès Enagonios), 180 (prêtre d’Héraklès 
Kallinikos), ED 215 (prêtre de Zeus Alséos d’au moins 8 
ans), ED 238 (prêtrise d’Héraklès Kallinikos), ED 109 (prêtre 
d’une divinité inconnue d’au moins 10 ans), ED 182 (prêtre 
du roi Eumène II). On constate aussi qu’il y a beaucoup de 
ventes de prêtrises et qu’on retrouve des conditions d’âge. 
Jérôme Wilgaux relève également cette condition d’intégrité 
physique pour les archontes athéniens, qui eux aussi devaient 
être intacts, comme le rappelle Lysias dans son discours 
Pour l’invalide [§13]. Jérôme Wilgaux explique par ailleurs 
l’emploi de cette expression à Cos par la célébrité de son 
sanctuaire d’Asclépios et de son sanctuaire de médecine, 
d’autant plus que la seule autre occurrence d’holoklaros dans 
ce contexte concerne la vente de la prêtrise d’Asclépios à 

Philadelphie [LSAM 5]. Enfin, un dernier élément confirme 
bien que cette expression ne s’attache pas à la virginité des 
desservantes ; dans le cas d’un autre règlement de Cos 
précisant une condition d’âge pour une prêtrise, celui qui 
concerne la prêtrise d’Aphrodite Pandémos [ED 178], la 
prêtresse doit, en plus d’être « saine et entière » être, c’est 
bien spécifié, telea, c’est-à-dire adulte. Il peut tout à fait s’agir 
d’une gunè, comme cela pourrait d’ailleurs être le cas de la 
prêtresse de Dionysos Thyllophoros, puisque les 10 ou 12 ans 
prescrits ne sont qu’une limite inférieure à ne pas dépasser.
[52] Dans le premier règlement, le versement se fait en trois 
fois, dont les deux derniers la même année, puis en deux fois 
dans le second. Outre la différence des dates de versement 
d’un règlement à l’autre, la modification du calendrier des 
paiements semble avoir motivé la gravure d’un règlement. 
Le passage à deux versements au lieu d’un peut s’expliquer 
par le fait que la cité a eu du mal à récupérer la somme et 
a donc souhaité la recouvrer plus rapidement ou bien par 
le fait que celle-ci a des problèmes de liquidités. Le fait que 
la prêtresse risque une amende en cas de non-versement 
indique en tout cas que des retards de paiement pouvaient 
se produire dans le cas des ventes de charge.
[53] Sur ces questions pour le culte de Dionysos, Horster 
2011.
[54] Sur les prêtresses et l’argent, Augier 2015, Kron 1993.
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La prêtresse pouvait enfin elle-même choisir ses 
aides, les « sous-prêtresses », ce qui indique qu’elle 
avait la capacité de gérer le fonctionnement du sanc-
tuaire et qu’elle avait un pouvoir d’encadrement, 
puisque ces sous-prêtresses lui étaient redevables 
d’une partie de leur bénéfice sur les sacrifices qu’elles 
accomplissaient à sa place.
Toutefois, le règlement met en avant une limitation 

des prérogatives de la prêtresse, sans doute en raison 
de son sexe. Si elle gère seule ce qui se passe dans 
le sanctuaire, le kurios est nécessaire pour engager 
des poursuites. La présence exceptionnelle du kurios 
dans ce règlement peut en fait s’expliquer de deux 
manières : soit les femmes ne pouvaient prononcer 
elles-mêmes une eisangélie et devaient passer par 
l’intermédiaire d’un homme de leur parentèle, comme 
c’était souvent le cas dans les procédures judiciaires ; 
soit cette disposition avait un rapport avec l’âge auquel 
la prêtresse de Dionysos Thyllophoros pouvait entrer 
en charge, c’est-à-dire 12 ans selon le règlement le 
plus ancien [55], ou 10 ans, selon le plus récent [56]. 
Le kurios ou l’homme de la parentèle censé prononcer 
l’eisangélie [57] le ferait en raison de la trop grande 
jeunesse de la prêtresse ou en raison d’une inca-
pacité juridique des femmes à parler seules devant 
une assemblée. Néanmoins, cette incapacité, qu’elle 
s’explique par l’âge ou par le sexe, n’empêche pas 
les contrevenantes de devoir payer une amende, et si 
l’on en croit la restitution proposée dans le règlement, 
elle n’empêche pas la prêtresse de toucher la moitié 
de l’amende, car c’est à elle qu’on porte préjudice. 
Le kurios [58] ou tout autre citoyen qui le désire (τῶν 
ἄλλων πολιτᾶν τῶι χρήιζ]οντι) n’est donc que celui qui 
relaie l’accusation. Cela n’enlève rien à son pouvoir 
de police à l’intérieur du sanctuaire, puisque c’est elle 
qui reste à l’origine de la plainte et perçoit une partie 
de l’amende [59].

Que conclure de ces deux inscriptions ? Les règlements 
de Cos concernant la vente de la prêtrise de Dionysos 
Thyllophoros permettent d’apporter des réponses aux 
questions des critères de choix, du statut, du rôle et 
de l’autonomie des prêtresses dans l’exercice de leur 
charge, tout en montrant où se trouve la limite de leur 
archè. Mais quel type d’information peut-on tirer de l’épi-
clèse elle-même ? Pourquoi choisir une prêtresse pour le 
culte de Dionysos Thyllophoros ? L’épiclèse Thyllophoros 
est à mettre en rapport avec la végétation : Dionysos 
est le « porteur de branche » ou « de feuillage ». Une 
telle appellation souligne peut-être le rôle que devaient 
avoir les rituels d’initiation dans la fertilité des sols à 
Cos. Signalons que l’on connaît dans la cité une autre 
épiclèse qui relie Dionysos à la viticulture et à la végé-
tation : Skyllitas [60]. L’épiclèse, qui souligne le lien 
du dieu avec la vigne [61], figure dans un calendrier 
du IVe siècle relatif au synœcisme [62] ; l’inscription 
mentionne trois sacrifices et précise les parts pour un 
prêtre dont l’identité n’est pas précisée, ce qui laisse à 
penser que c’est ici un homme qui est en charge du culte 
de Dionysos. L’épiclèse Skyllitas attribuée à Dionysos 
par les habitants de Cos s’explique sans doute par le 
rôle joué par la viticulture dans une cité connue pour 
sa production et son exportation de vins.

LE CULTE DE DIONYSOS KARPIOS ET DÉMÉTER 
PHYLAKA EN THESSALIE

Deux inscriptions de Larissa en Thessalie mentionnent 
des prêtresses agissant dans le cadre du culte en l’hon-
neur de Dionysos Karpios. La première inscription (SEG 
17, 288), datée du Ier siècle avant J.-C., est un catalogue 
de prêtresses de Déméter Phylaka ou « Gardienne ». 
On y apprend que ces prêtresses exerçaient aussi le 
rôle d’archousa dans le cadre de la fête triennale de 
Dionysos Karpios. Sept femmes sont nommées dans 
l’inscription [63]. Voici ce qu’on peut lire au sujet d’une 
certaine Eupatra et d’une certaine Polyxénis :

[55] IG XII, 4, 1, 304 /ED 216, env. 220 avant J.-C.
[56] IG XII, 4, 1, 326 /LSCG 166, IIe ou Ier siècle avant J.-C.
[57] Nous pouvons supposer qu’il doit s’agir d’un homme 
en raison de l’usage du masculin dans le texte, même s’il 
peut s’agir ici d’un masculin englobant le féminin. En effet 
l’expression « τῶν ἄλλων πολιτᾶν τῶι][χρήιζ]οντι » 
impose comme seule condition pour prononcer l’eisangélie 
le fait d’être citoyens ; or, il y a bien des citoyennes à Cos.
[58] De la même façon, d’après une inscription plus ancienne 
de Milet (LSAM 45, 380/379 avant J.-C.), si la prêtresse 
d’Artémis ne recevait pas ses parts d’honneur lors des 
sacrifices, l’accusation officielle devait être portée par son 
kurios. Il semblerait donc que dans plusieurs cités du monde 
grec, les prêtresses aient eu recours à un homme de leur 
parentèle ou à un magistrat pour parler en leur nom devant 
l’Assemblée du peuple. Voir Sebillotte Cuchet 2016.

[59] Selon un règlement du IVe siècle du Pirée (IG II2, 
1177 : LSCG 36), une même compétence est donnée à la 
prêtresse de Déméter. Elle est chargée avec le démarque 
de la surveillance (ἐπιμελεῖσθαι) du Thesmophorion et le 
règlement précise quels abus doivent être évités. Sur cette 
inscription, Le Guen 1991, p. 15-19.
[60] Sur les cultes et sanctuaires de Cos, Paul 2013a et 
2013b (en particulier p. 117-127 sur les cultes associés à 
Dionysos Skyllitas et Thyllophoros).
[61] Stéphanie Paul explique cette épiclèse par une glose 
d’Hésychius : σκυλλίς· κλεματίς. Ce terme est un diminutif 
de κλῆμα, le sarment [Paul 2013b, p. 118].
[62] IG XII, 4, 278.
[63] Parmi ces sept femmes, on ne peut lire en entier que 
les noms d’Eupatra et de Polyxénis. Les autres noms sont 
tronqués ou manquants.
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[…]
Εὐπάτρα Πανδόκου
λειτορεύονσα τᾷ Δα[μ]-
μάτερι τᾷ Φυλάκᾳ <καὶ> ἄρξαν-
[σα τ]οῦ Διονύσου τοῦ Καρπίου
[τ]ὰν πετροετειρίδα.
[…]
Πολυξενὶς Ἀντιπυλεία λ[ει]-
τορεύονσα τᾷ Δαμμάτερι τ[ᾷ]
[Φ]υλάκᾳ καὶ ἄρξανσα τοῦ Διο[νύσ]-
[ου τοῦ Κα]ρπ[ίο]υ τὰν πετροετε[ι]-
[ρίδα].
« […] Eupatra fille de Pandokos étant prêtresse de 

Déméter Phylaka et archousa de Dionysos Karpios 
en ce qui concerne la fête triennale. […] Polyxénis, 
fille d’Antipylos étant prêtresse de Déméter Phylaka 
et archousa de Dionysos Karpios en ce qui concerne 
la fête triennale ».

Dans cette inscription en dialecte thessalien, les 
prêtresses de Déméter Phylaka sont désignées par leur 
nom suivi de leur patronyme au génitif – pour Eupatra – 
ou d’un adjectif patronymique au féminin – pour 
Polyxénis. On apprend que ces prêtresses exerçaient, en 
plus de leur charge auprès de Déméter Phylaka, le rôle 
d’archousa, à savoir l’équivalent féminin de l’archonte, 
lors de la fête en l’honneur de Dionysos Karpios. Que 
recouvrait exactement cette fonction ? Il est difficile de 
le dire. Une telle charge cultuelle féminine est connue 
dans le cadre des Thesmophories à Athènes [64] ; on 
y apprend que les archousai devaient contribuer en 
apportant certaines fournitures pour cette fête réser-
vée aux citoyennes mariées [65]. Le rôle des autres 
archousai attestées dans le monde grec est mal connu ; 
on connaît leur existence par le biais des honneurs qui 
leur sont rendus. À Ténos, plusieurs archides appa-
raissent ainsi dans des catalogues de magistrats ou des 
inscriptions honorifiques [66]. La cité de Sparte honore 
à la période romaine deux archèides [67], tandis qu’à 

Delphes, nous connaissons le nom de deux archèides, 
Memnia Lupa [68] et Flavia Klea [69] et qu’à Syros [70] 
aux IIe-IIIe siècles après J.-C., plusieurs archeinai sont 
honorées. 
Revenons à notre inscription de Larissa. Le fait que 

ce soit une prêtresse liée à un autre culte, celui de 
Déméter Phylaka, qui exerce également cette charge, 
en sus de sa fonction ordinaire, suggère qu’il s’agis-
sait d’une charge ponctuelle, liée à une fête spécifique. 
Pourquoi avoir choisi les prêtresses de Déméter Phylaka 
pour veiller aux célébrations des fêtes en l’honneur 
de Dionysos Karpios ? L’examen des épiclèses peut-il 
fournir des pistes de réflexion ? Commençons par 
signaler que le culte de Dionysos Karpios semble avoir 
été propre à la Thessalie [71], si l’on en croit la docu-
mentation épigraphique. Outre les deux inscriptions que 
nous analysons ici, les deux autres mentions d’un culte 
à Dionysos Karpios concernent également cette région. 
La première figure dans une dédicace du Ier siècle avant 
J.-C., découverte à Mikro Kesirli [SEG 23, 445], qui a 
été faite par une compagnie de gardes en l’honneur de 
Dionysos Karpios ; la seconde inscription, qui date de la 
même période, vient de Gomphoi et mentionne l’exis-
tence d’un prêtre de Dionysos Karpios [IG IX, 2, 287 b]. 
L’épiclèse Karpios, « du fruit », rattache Dionysos aux 
dieux Karpophoroi [72], c’est-à-dire aux divinités aux-
quelles des cultes étaient rendus pour avoir de bonnes 
récoltes, comme Zeus ou Déméter. Quant à l’épiclèse de 
Déméter, Phylaka, « Gardienne », elle ne précise pas ce 
que la déesse était supposée « garder », « protéger ». 
L’association avec Dionysos Karpios pourrait indiquer 
que Déméter exerçait le rôle de « gardienne » dans le 
même champ de compétence que Dionysos Karpios, à 
savoir celui des récoltes [73].
Si le rôle des archousai de Larissa reste difficile à pré-

ciser, leur implication dans l’organisation d’une fête en 
l’honneur de Dionysos Karpios semble indiquer que cette 
dernière était une fête féminine. Les archousai devaient 
veiller d’une manière ou d’une autre au bon déroulement 

[64] IG II2, 1184 / LSS 124. Sur les archousai en Attique, 
lire Jacquemin 2005. Voir aussi Isée, Sur la succession de 
Kiron, VIII, 18-20 et Sur la succession de Pyrrhos, III, 80.
[65] Voici la liste des fournitures : « un demi-setier d’orge, 
un demi-setier de froment, un demi-setier de farine d’orge, 
un demi-setier de farine de froment, un demi-setier de 
figues, une conge de vin, une demi-conge d’huile, deux 
cotyles de miel, un chénice de sésame blanc, un chénice de 
sésame noir, un chénice de pavot, deux meules de fromage 
d’une valeur pas inférieure à un statère chacune et deux 
statères d’ail et une torche pas pour moins de deux oboles 
et quatre drachmes d’argent. »
[66] SEG 14, 553, 554 et 555.
[67] IG V, 1, 586 et 587.
[68] FD III 1, 466 et FD III 6, 2. Les archèides de Delphes 

sont à la tête de la confrérie féminine des Thyiades qui 
retrouvent dans le Parnasse leurs homologues athéniennes : 
Plutarque, De primo frigore, 18 [953d], De mulierum virtute, 
13 [249] ; Pausanias, X, 4, 3. Voir Villanueva-Puig 1989.
[69] BCH 70, 1946, p. 254, 8.
[70] IG XII, 5, 655, 659, 660, 662, 663 et 692 ; IG XII 
suppl., 238.
[71] Sur les cultes de Thessalie, Graninger 2011, et sur 
Dionysos Karpios en particulier, voir p. 103. La BDEG 
recense, outre les 4 mentions d’un Dionysos Karpios, une 
référence à un Dionysos Epikarpios, 5 références à un 
Hermès Epikarpios et 18 à un Zeus Epikarpios.
[72] Sur les dieux Karpophoroi, Lebreton 2019.
[73] Sur le lien entre Dionysos et Déméter en Thessalie, 
mais aussi en Cilicie, Lebreton 2019, p. 157.
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de ces fêtes auxquelles aucun homme et par là aucun 
magistrat de sexe masculin ne devait prendre part. Il 
s’agissait de garantir le bon déroulement des rituels et de 
gérer la collecte éventuelle des contributions apportées 
par les participantes. En temps ordinaire, il est possible 
que le culte de Dionysos Karpios ait été dévolu à un 
prêtre.
La seconde inscription thessalienne, plus tardive, 

confirme le lien étroit existant entre Déméter Phylaka et 
Dionysos Karpios et mentionne l’existence d’une prêtrise 
féminine. Il s’agit d’une inscription votive concernant une 
certaine Olympicha :

Δήμη-
τρι Φυλά-
κᾳ καὶ Δι-
ονύσῳ
Καρπίῳ
Ὀλυμπί-
χ̣α Μένω-
νος, κατὰ
θυγατρο-
ποιίαν δὲ̣
Ὀλυμπί-
χου καὶ 
Μενίππου,
Σεβαστή-
α ἱερητεύ-
σασα.
« À Déméter Phylaka et à Dionysos Karpios, 

Olympicha fille de Ménon, par adoption fille d'Olympi-
chos dit également Ménippos [74], Sébastéenne [75], 
qui a été prêtresse [fait cette offrande] ».

L’inscription évoque l’offrande effectuée par une 
femme à destination de Déméter Phylaka et de Dionysos 
Karpios [76]. Elle n’indique pas clairement si la dénom-
mée Olympicha a été prêtresse de Déméter Phylaka 
et archousa de Dionysos Karpios, mais le participe 
ἱερητεύσασα indique l’exercice d’un sacerdoce et la 
mention conjointe des deux divinités destinataires au 
début de l’inscription renforce la probabilité de l’hypo-
thèse. Le document est intéressant à un autre titre : il 
est un indice de l’usage de la thugatropoia et de son lien 
possible avec le maintien des sacerdoces féminins dans 
les familles, ce qui pourrait indiquer qu’il s’agit d’une 
charge gentilice. 

QUELQUES ÉLÉMENTS DE CONCLUSION

Les inscriptions que nous avons étudiées donnent des 
informations très riches sur les prêtrises féminines en 
général et sur les prêtresses de Dionysos en particu-
lier. Concernant la prêtrise féminine, il semblerait que 
les documents ne fassent pas de distinction avec les 
prêtrises masculines. Le sexe des agents cultuels ne 
semble pas être une catégorie pertinente dans l’exer-
cice de leur charge, puisqu’on ne remarque aucune 
limitation des rôles dévolus aux prêtresses en raison de 
leur sexe à l’intérieur du sanctuaire : celles-ci, comme 
leurs homologues masculins, sont désignées comme 
des citoyennes, dépensent de l’argent, exercent des 
sacrifices, des initiations, encadrent des participants et 
des participantes aux rituels et peuvent les poursuivre 
le cas échéant, même si elles doivent faire appel à 
un citoyen de sexe masculin pour relayer la plainte à 
l’extérieur de l’enceinte sacrée. Pour l’exercice de leur 
charge et pour ces financements supplémentaires, 
elles sont honorées dans des décrets honorifiques au 
même titre que les prêtres ou que d’autres magistrats 
à leur sortie de charge. En revanche, le dossier n’a pas 
mis en lumière de particularité propre à la prêtrise de 
Dionysos, par rapport aux autres prêtrises exercées 
par des femmes.
Qu’en est-il plus précisément de la question qui nous 

occupe : existe-t-il un rapport entre les « dénomina-
tions divines, le sexe des participants au rituel et celui 
des agents cultuels » dans le dossier des prêtrises de 
Dionysos ?  Force est de constater que le lien n’est pas 
évident. Le choix d’un prêtre ou d’une prêtresse n’a pas 
toujours de rapport avec le sexe de la divinité. Il n’y a 
pas forcément de lien non plus avec les rituels prati-
qués ou les participants, même si c’est le cas parfois, 
notamment lorsqu’il y a la célébration de mystères 
réservés à un groupe sexué ou quand il y a un grand 
nombre de participants et de participantes sous l’égide 
d’un prêtre et d’une prêtresse du culte civique regrou-
pant de nombreux thiases des deux sexes, comme à 
Milet lors des Katagôgia. Le sexe de l’agent cultuel n’a 
enfin pas non plus de lien avec la dénomination divine, 
sauf si celle-ci renvoie à une fête réservée à un groupe 
sexué. C’est notamment le cas des rituels en l’honneur 
de Dionysos Thyllophoros à Cos, Karpios à Larissa ou 
Bacchos à Milet qui impliquaient des initiations fémi-
nines pratiquées par la prêtresse ou l’archousa.

[74] L’adoption de filles est attestée pour la Grèce ; le καί 
ici sert à signifier le surnom du père adoptif –et non le nom 
d’un second père adoptif. Cet Olympichos est donc aussi 
appelé Ménippos. À la même époque, sur les gradins du 
théâtre de Larissa, on retrouve le même système de surnom 
sans l'article (Untel καὶ Untel et non Untel ὁ καὶ Untel). 

Voir aussi l'épitaphe IG IX, 2, 738, d’un personnage appelé 
Δίων Πετραίου καὶ Παρμενίσκου. Je tiens à remercier 
vivement Richard Bouchon pour ces références.
[75] Selon IG IX, 2, 41 : elle est nommée « Sébastéenne » 
parce qu’elle serait origine d’Hypatos, cité dédiée à l’empereur.
[76] IG IX, 2, 573.
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Nous avons vu en outre que les épiclèses associées 
à Dionysos, dans le cas de prêtrises féminines, sont 
variées : le dieu est Patrios en tant que divinité tuté-
laire d’Edessa en Macédoine, Bacchios à Amphipolis 
en Macédoine et à Milet en Ionie ou encore peut-être 
Eleutherios à Andros. En revanche, trois des épiclèses 
de Dionysos, Karpios, Anthios et Thyllophoros, offrent 

des pistes de réflexion intéressantes. En effet, elles 
relient le dieu aux récoltes, et font le lien avec le culte 
(féminin) de Déméter. Ce lien mériterait d’ailleurs 
d’être creusé en comparant le dossier des prêtrises 
et des épiclèses de Dionysos avec celui des prêtrises 
et épiclèses de Déméter. 
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RCHIMEDE

,REVUE

Cette contribution étudie la relation entre les noms, 
les iconographies et le genre divins dans le cadre 
des croyances et des rituels religieux phéniciens 
et puniques. Après une introduction aux études de 
genre dans ce domaine, l’article met rapidement 
en avant les stratégies utilisées pour représenter le 
divin dans le Levant et reconnaît quelques difficultés 
à distinguer le caractère divin des images, à déter-
miner le type de divinités concernées, et à identifier 
leurs noms. L’analyse considérera donc les attribu-
tions de genre, l’ambiguïté de genre et le genre dans 
les pratiques rituelles, à partir d’un masque qui, 
apparemment, construit un corps avec des éléments 
masculins et féminins, et le sanctuaire de Sarepta, 
là où une double réalité – textuelle et visuelle – 
émerge. Cet article montre qu’une certaine fluidité 
iconographique caractérisant les images divines 
phéniciennes et puniques 
émerge autour de l’époque de 
« l’expansion phénicienne » et 
qu’elle a pu contribuer à mettre 
en place un « middle ground » 
pour des contacts culturels et 
des relations commerciales.

This paper explores the relationship between 
divine names, iconographies and gender within the 
framework of Phoenician and Punic religious beliefs 
and rituals. After an introduction to gender studies 
in this field, it briefly outlines the strategies for 
representing deities in the Levant and acknowledges 
some difficulties in distinguishing divine imagery, 
determining the type of deities and identifying 
their name. The analysis then considers engende-
ring characterisation, gender ambiguity and gender 
in ritual practices, with a special focus on a mask 
apparently embodying female and male elements, 
and on the shrine of Sarepta, where a double reality 
– textual and visual – emerges. This article argues 
that a certain iconographic fluidity characterising 

Phoenician and Punic divine 
images occurred around the 
time of the “Phoenician expan-
sion” and it may have helped in 
establishing a “middle ground” 
for cultural contacts and trade 
relations.
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GENDER ARCHAEOLOGY AND 
PHOENICIAN AND PUNIC STUDIES: 
A SHORT INTRODUCTION

As a consequence of post-processual theories, 
once-marginalized narratives and approaches have 
been the object of a growing interest in the study of 
ancient societies. Among them, gender has probably 
received the most attention in recent years [1]. Since 
the 1950s [2], a distinction between biological sex 
and gender was firstly offered in psychiatry and psy-
chology. Gender, which depends on social and cultural 
factors (e.g. role, status, behaviour or identity), was 
later introduced by G. Rubin [3] into anthropology. The 
adoption of this term and related concepts in archaeo-
logy occurred more slowly and it coincided with the 
development of a feminist approach to archaeology, 
particularly in the United States and Scandinavia [4]. 
Although it was not the first attempt, the paper by 
M. Conkey and J. Spector [5] is usually assumed to 
be the starting point of gender archaeology, which 
– during the past three decades – has produced a 
substantial amount of works and attempts to explore 
new approaches [6]. Feminism has certainly deter-
mined that, within the wide umbrella of gender, a 
major interest has been dedicated (especially at an 
early stage) to studying the role of women in ancient 
societies beyond their stereotypical image and the 
androcentrism previously characterising archaeologi-
cal interpretations. Since 2000, queer archaeologies 
have challenged gender binaries and dichotomies in 
archaeology [7]. Apart from the pioneering work of 
T. Yates [8], an interest towards a more critical and 
balanced view of masculinity in antiquity has emerged 
more recently [9].

In Phoenician and Punic studies, gender has been exa-
mined in a limited manner in works mostly concerning the 
role of female figures [10], particularly those taking part 
in cult activities [11]. While, at first, the focus was pre-
dominantly on textual sources and epigraphy [12], more 
recently greater attention has been given to archaeo-
logical evidence and domestic areas, even sometimes 
adopting a fresh theoretical perspective [13]. To a much 
lesser extent, the investigation has focused on the rela-
tionships between divine images, names and gender, 
which is precisely the focus of the present article.

VISUALIZING DEITIES FROM THE 
BRONZE AGE LEVANT TO THE 
“PHOENICIAN AND PUNIC WORLD”

Humans can view the divine in both abstract and tan-
gible ways. The visualization of deities in Phoenician and 
Punic-speaking areas was manifold and could include 
different forms, ranging from (in most of the cases) stric-
tly human to hybrid and composite representations. The 
latter mostly derived from foreign traditions, such as the 
Egyptian and the Greek ones. In addition, deities and 
superhuman beings could have been recognized in ani-
conic elements, such as standing stones and stelae [14].
The Phoenician way of portraying divine figures conti-

nued the Levantine traditions of the Bronze Age [15], 
in terms of both iconographies and types of artefacts 
(e.g. stelae, statues, metal and clay figurines). Some 
changes occurred during the Iron Age as a consequence 
of various phenomena, including the adoption of simplified 
iconographic types, a growing influence of Greek-type 
imagery from the late-6th/5th centuries BCE [16] and the 
occasional use in later phases of genuine Egyptian divine 
iconographies [17].

[1] Hodder 1995: 77.
[2] Money, Hampton & Hampton 1955; Stoller 1968; 
Oakley 1972.
[3] Rubin 1975.
[4] Conkey & Spector 1997: with references.
[5] Conkey & Spector 1984.
[6] Wright 1996; Wyke 1998; Bolger 2008.
[7] Voss 2000.
[8] Yates 1993.
[9] Alberti 2006.
[10] For a review of the history of studies, see: Pla Orquín 

2015, p. 32-45, with references.
[11] Most recently, see: Ferrer & Lafrenz Samuels 2016.
[12] For a recent account, see: Pla Orquín 2019.
[13] E.g., Delgado 2016a; Delgado 2016b.
[14] Doak 2015.
[15] Lewis 2005.
[16] For the Levant, see: Martin 2017.
[17] E.g., Orsingher 2020, p. 157, n. 74. This later 
phenomenon should be distinguished from the earlier 
adoption of Egyptian divine elements (e.g., headgears) 
and Egyptianizing iconographic types.
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IDENTIFYING A DEITY: A 
METHODOLOGICAL PREMISE 

Using the general to the particular pattern, I. 
Cornelius [18] has indicated three stages through 
which it is possible to distinguish and characterise 
the iconography of a deity. Each of them answers a 
different question.

“IS THIS A DEITY?”

The first issue is the distinction between human and 
divine characters. In the literature, there are many 
cases where scholars suggested different readings of 
the same type of figures. The best-known example is 
probably that of the clay figurines of naked women 
(fig. 1). Although often described as “Astarte figu-
rines”, they have been connected to a variety of 
goddesses and also considered as images of pries-
tesses or worshippers [19].

In the absence of inscriptions, divine figures can 
be recognized through their gestures (e.g., blessing, 
smiting or menacing), headgear (e.g., horned or 
Egyptian crowns), objects held in their hands (e.g., 
animals, sceptres, weapons, plants) or associated 
animals, but also their position on thrones, animal 
pedestals or other types of bases [20]. When looking 
for elements hinting at the divine nature of a figure, 
the use of rare/precious materials or the larger scale 
of an image should also be considered, especially if the 
depiction appears on artefacts that are more frequently 
associated with deities (e.g., statues, protomes, metal 
figurines).

“WHAT TYPE OF DEITY IS DEPICTED?”

Once an image has been identified as a divine figure, 
the following step includes naming such god/goddess 
or – when their gestures, position and other elements 
are ambiguous – establishing at least their type and 
functions [21]. In the Phoenician and Punic cases, 
the difficulty in the identification of the deities [22] 
also depends on the fact that their mythology remains 
poorly known, usually allowing only a very general 
characterisation of the divine iconographies.
R. Barnett [23], for instance, pointed out a group of 

three artefacts (i.e., a decorated bowl, a figurine and an 
axe-head) showing a similar divine figure (fig. 2), very 
likely to be the same deity. This standing beardless 
and barefooted figure wears a sort of triple Atef crown 
between uraeus cobras and a long garment reaching to 
the ankles. This deity, wearing two swords in its belt, 
holds a curved weapon in its raised right arm and a 
spear or an ellipse-shaped shield in the left. Although 
Barnett suggested its identification with Anat [24], it 
is not legitimate to go beyond its mere description as 
a menacing or warrior deity.

“WHAT IS THE NAME OF THE SPECIFIC DEITY?”

The only reliable and methodologically correct way to 
precisely identify a divine figure is through an inscrip-
tion mentioning a deity that is incised or painted on the 
same representation [25]. Unfortunately, this is rarely 
the case for Phoenician and Punic deities [26]. The 
few known examples include the stele of Yehawmilk 

Fig. 1: Tharros, necropolis: clay figurine 
of a nude female, c. 6th century BCE 
(after Peters 2004, p. 181, n. 115).

[18] Cornelius 1994, p. 14.
[19] Cornelius 2014, p. 99-100.
[20] Cornelius 1994, p. 15.
[21] Cornelius 1994, p. 15.
[22] Falsone 1986.
[23] Barnett 1969, p. 407-411.
[24] Barnett 1969, p. 409.
[25] Cornelius 1994, p. 16.
[26] Gubel 2019, p. 349.
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mentioning the Baalat Gubal [27], the stele of Melqart 
from Bureij [28], and the bronze enthroned statuette 
of Astarte from the sanctuary of El Carambolo [29] 
(fig. 3).
However, an inscription may have been also added 

secondarily, as it has been suggested for the so-called 
stele of Amrit [30] (fig. 4), consequently raising doubts 
on the association between the inscription mentioning 
Shadrapa and the iconography. In the remaining cases, 
the tentative identification can be based on inscriptions 
coming from the same find context. Good examples 
in this regard are the female images from the shrine 

of Sarepta [31] and the statue from the temple of 
Monte Sirai [32], which have been respectively found 
with an ivory plaque mentioning Tinnit-Astarte [33] 
and a bronze lamina addressed to Astarte [34]. Since 

Fig. 2: 
1. Nimrud: “Pantheon bowl”, c. 8th century BCE (after Barnett 1935, fig. 7); 
2. Qala’at Faqra: bronze statuette, c. 9th century BCE (after Fontan & Le Meaux 2007, p. 334, n. 135); 
3. Bronze axe-head, c. 8th century BCE? (after Seeden 1980, pl. 131, 11).

[27] Gubel & Bordreuil 2002b.
[28] Cecchini 2013.
[29] Navarro Ortega 2016.
[30] Cecchini 1997; Gubel & Bordreuil 2002b.
[31] Pritchard 1975, p. 13-40, figs. 16:5, 43:1, 45:3.
[32] Cecchini 1991.
[33] Pritchard 1982.
[34] Amadasi Guzzo 1967, p. 121-123, n. 39, pl. XLVII.

Fig. 3: 
1. Byblos: stele of 
Yehawmilk, c. 450 
BCE (after Fontan 
& Le Meaux 2007, 
p. 48, n. 67); 
2. Bureij: basalt stele 
of Melqart, c. mid-9th 
century BCE (after 
Fontan & Le Meaux 
2007, p. 116, n. 77); 
3. El Carambolo: 
bronze statuette 
of Astarte, c. mid-
8th–early 7th century 
BCE (after Navarro 
Ortega 2016, fig. 1).
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a temple could have hosted the cult of various deities, 
however, the association between inscription and ico-
nography cannot be considered unambiguous in these 
cases. 
When the association between an iconography and a 

deity is established, it should be kept in mind that the 
same divine figure may have been portrayed showing a 
variety of gestures and attributes, which provide useful 
hints for characterising specific aspects/functions of the 
deity. However, the iconography of a deity may have 
changed over time or in specific regions, as a result 
of different phenomena, such as the assimilation with 
another deity, which is attested – for instance – in the 

case of the god Melqart by the adoption of the so-called 
iconography of Herakles-Melqart [35] or, more gene-
rally, by the appearance of the Herakles' iconography 
in Phoenician and Punic sites [36].
Images with inscriptions mentioning deities can be 

used to identify identical iconographies lacking ins-
criptions or elements characterising a specific deity. 
An interesting case is a bronze figurine resembling 
the iconography of the goddess Baalat Gubal [37] in 
the stele of Yehawmilk (fig. 5). However, the same 
image could have been employed to represent a 
variety of deities. Bes and Silenus are probably the 
best-known examples of such practice: their iconogra-
phies were used in different contexts and in relation to 
various divine figures [38]. Another interesting case 
is attested in Cyprus, where – around the mid-7th 
century BCE – a stone monument was dedicated to 
the god Reshef-Shed in a sanctuary in the region of 
Pyla [39] (fig. 6). It consisted in a pyramidal cippus 
bearing a three-line Phoenician inscription that was 
crowned by a bearded and wrinkled head likely to be 
identified as Bes. 
Not all the deities epigraphically attested [40] appear 

to have a specific iconography. A case study in this 
regard is the god Baal Hammon, the main deity of the 
so-called Tophet sanctuaries [41]. Notwithstanding 
the numerous inscriptions found in this type of sacred 
areas, there is not yet any evidence proving a clear 
connection between an inscription and the god’s image. 

[35] Bonnet 2007a.
[36] As it is attested, for instance, at Motya (Mammina 
& Toti 2011, p. 34, fig. 13).
[37] Bonnet 1996, p. 19-30, 155-157.
[38] Garbati 2008, p. 85-88; Orsingher forthcoming.
[39] Hermary 1984; Hermary 1989, p. 295-296. However, 
a different reading and interpretation of this theonym 
has been recently suggested (Daccache 2019).
[40] Lipiński 1995.
[41] Xella 1991.

Fig. 4: Nahr el-Abrash?: 
stele of Shadrapa, c. 
6th century BCE (after 
Fontan & Le Meaux 
2007, p. 52, n. 76).

Fig. 5: Syria: bronze 
statuette of a goddess, 
c. 8th century BCE (after 
Fontan & Le Meaux 
2007, p. 158, n. 132).

Fig. 6: Palaikastro: limestone cippus with 
Phoenician inscription and Bes-like bearded head, 

c. 650 BCE (after Hermary 1989, p. 295).
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Although other hypotheses have been suggested [42], 
this god is usually recognized in an anepigraphic stele 
from the Tophet of Sousse (fig. 7), which shows a 
bearded character wearing a high conical headdress, 
holding a wand/sceptre and sitting on a throne with 
winged sphinxes [43]. Did this god have various faces, 
or did this variety of iconography depend on regional 
or chronological differences? For the time being, these 
questions remain unsolved.

A further level of investigation may include conside-
ring deities’ epithets [44] and understanding whether 
they implied some kind of iconographic differentia-
tion. A remarkable case is the statuette of Astarte 
ḤR from El Carambolo. The meaning of this quali-
fication remains debated [45], while her image as 
a naked seated goddess seems quite ordinary. One 
may wonder if some original features – such as the 
throne, headgear, elements held in her hands, or her 
garments – are now missing and they may have been 
precisely those differentiating this particular type of 
Astarte [46]. 

FULL-LENGTH FIGURES VS FACIAL 
IMAGES

In Phoenician and Punic-speaking areas, the emergence 
of some simplified – and perhaps even standardized 
– divine iconographies is noteworthy. They are illus-
trated by two types of clay protomes (figs. 8-9): 
1) a long-bearded face and 2) a beardless face framed 
by long hair pulled behind the ears and hanging along the 
shoulders, which are traditionally interpreted as a male 
and female iconography, respectively. They appeared 
in various western Phoenician and Punic settlements, 
although their iconography was already employed in the 
eastern Mediterranean. Of these two iconographies, the 
beardless face is the most widely attested and it was 
used on different types of medium (e.g., the so-called 
woman-at-the-window plaques, masks, heads and ear-
rings) and on various standing or seated figures, which 
are often defined as Astarte-type images.
The choice of limiting the portrait of a deity to a face is 

noteworthy, because it reduces the possibility of inclu-
ding elements peculiar to a specific divine figure. This 
absence of features stands out in contrast to the pre-
vious way of representing deities with their insignia, 
which remained in use and was resumed during the 

[42] Ciasca 1992, p. 149.
[43] Most recently, see: D’Andrea 2014, p. 26, 315-316.
[44] For a recent overview on mapping and naming deities, 
see: Bonnet et al. 2019, p. 212-214.
[45] Most recently, Kerr 2013, with previous references.

[46] Alternatively, further details may have been portrayed 
on the silver or gold sheets originally covering the figurine, 
as attested by the example from the Uluburun shipwreck 
(Pulak 1988, p. 207, fig. 20) and the so-called Ptah from 
Cádiz (Jiménez Ávila 2018, p. 169-173, fig. 1).

Fig. 7: Sousse, Tophet: stele, c. 5th century BCE 
(after Picard 1954, pl. CXXVI, Cb 1075).

Fig. 8: Utica, tomb 42: clay 
protome, c. 6th century BCE 

(after Fontan & Le Meaux 2007, p. 360, n. 239).
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Hellenistic period. Accordingly, it apparently prevents 
a clear association with a specific deity. How can this 
change be explained? A possible interpretation can be 
provided by looking at the archaeological framework 
of the female group, which seems to have been elabo-
rated in the Levant around the late 9th-early 8th century 
BCE [47]. This period of time corresponds to the phase 
when Phoenician speaking groups mainly coming from the 
central Levant moved westwards and established them-
selves in enclaves within city harbours or founded new 
settlements in the western Mediterranean. Although it is 
not certain whether the development of this iconography 
was a deliberate strategy, such representations set out a 
“middle ground” [48] between Phoenicians and non-Phoe-
nician speaking groups, which may have recognized 
something familiar in those images in a time characterized 
by cultural encounters and when sacred areas represented 
the most suitable spaces for these meetings. Evidence 
supporting this hypothesis can be recognized in the distri-
bution of such iconographies also in non-Phoenician areas 
already in the eastern Mediterranean. Four calcareous 
double-faced female heads from the Amman Citadel [49] 
testify to its presence in Transjordan, where inscriptions 
suggesting the presence of Astarte in this region are also 

known [50]. The circulation of this iconographic type – 
which was also adopted in Cyprus from the Cypro-Archaic 
I period (c. 750-600 BCE) [51] – is probably connected 
to the thesis of a Levantine origin of the protome and its 
later adoption in Greek-speaking areas [52]. The fluidity 
of these iconographies remained relatively unchanged 
throughout time and it is therefore not surprising to find 
them later replaced by similar ones of Greek-type in 
the western Mediterranean [53]. They repeated – with 
another style – the same scheme. One may wonder if this 
iconography has been used to represent different types of 
goddesses and it could have somehow contributed to the 
processes of parallelization, assimilation or identification 
between divine figures of different cultures. 

GENDER CHARACTERISATION IN 
PHOENICIAN AND PUNIC IMAGERY

Well before the beginning of gender studies, occasional 
difficulties in characterising the gender of some images 
have been pointed out, sometimes with scholars providing 
opposite interpretations of the same artefact. These diffi-
culties may depend on the absence of parameters (such 
as genitalia, breasts and beard) that are usually assumed 
in the literature to be specifically male or female charac-
teristics. A few cases connected to divine images are also 
attested in the Phoenician and Punic-speaking areas. In 
addition, a certain gender ambiguity in divine figures may 
be due to attributes wrongly identified as reliable male/
female markers. E. Gubel, for instance, pointed out the 
presence of a fenestrated axe – which is usually identified 
as an attribute of male bearded gods – in a group of deities 
from Carthage and Ibiza (fig. 10) showing “a rather confu-
sing amount of feminine features” [54]. Other aspects, 
such as the connection between female deities and male 
animals (e.g., the lion [55]), may deserve more attention. 
Engendering becomes especially problematic when the 
portrait is limited to the face [56]. In this case, following 
previous parameters adopted in the analysis of entire 
figures, only the presence/absence of beard and long 
hair can be used to assign a gender to the figure. How 
much this method could be problematic is clarified by the 
different readings that have been proposed in the analysis 
of some Phoenician and Punic masks [57].

[47] Orsingher 2016, p. 172-177.
[48] This model, originally elaborated by R. White (1991) to account 
for the relationships between native Americans and Europeans in 
the Great Lakes Region between 1650-1815, has been variously 
applied to the analysis of cultural, religious and social interactions 
in antiquity, and particularly of Mediterranean ‘colonial’ contexts 
of the 1st millennium BC (e.g., Antonaccio 2013).
[49] Uberti 1996, p. 1028-1033.
[50] Bonnet 1996, p. 32, 55-56.

[51] Karageorghis 1987, p. 31, fig. 20, pl. XXIX, 145.
[52] Barra Bagnasco 1986, p. 133-137.
[53] Cintas 1976, pl. LXXXV, 1-3, 5, 9, 13-14; Chérif 1997, 
pl. XLIX, 422-427, L, 429, 431; Beer 2000.
[54] Gubel 1980, p. 9.
[55] As emphasized by Bonnet 2007b, this type of goddesses 
should not necessarily be identified with Astarte.
[56] López-Bertran & Garcia-Ventura 2016.
[57] Orsingher 2018, p. 278.

Fig. 9: Tharros: clay protome, c. 6th century BCE 
(after Fontan & Le Meaux 2007, p. 363, n. 251).
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A MASK FROM CARTHAGE 

A remarkable case is a mask from Carthage (fig. 11), 
which is nowadays on display in the Louvre Museum 
(MNB 849). This masterpiece has been usually inter-
preted as a male portrait of the 4th century BCE, but 
– more recently – a higher chronology and its interpre-
tation as a female character have been suggested [58]. 
Given the similarities with the bronze statuette from 
El Carambolo and with other Astarte-type images, 
reading this mask as a female deity and identifying 
it as Astarte may appear a reasonable argument. 
However, a matter of discussion is the interpretation 
of the incised line running parallel to the jaw line, 
which was the main argument for considering the 
mask as a male portrait. A similar line is attested 

in various bearded figures, such as the mask from 
Tyre al-Bass tomb 8 and the long-bearded protomes 
from the western Mediterranean [59]. Accepting the 
interpretation of this line as a sign for facial hair and 
combining it with the overall reading of the mask as a 
female figure, an alternative possibility – recognizing 
a female bearded goddess – should be investigated.
A combination of textual and archaeological sources 

attests the presence of bearded goddesses – and more 
generally of dual-gendered beings – in the Near East. 
Omen tablets of the Old Babylonian period (c. 2000-1600 
BCE) – sometimes of problematic interpretation – men-
tioned a bearded Ishtar, which may have represented 
Venus as an evening star and, at the same time, sug-
gested that she was a war deity. Iconographies of 
bearded goddesses have been identified in a cylinder 
seal of this period and in a basalt three-legged offering 
table from Temple D of Ebla/Tell Mardikh (c. 1800 BCE), 
showing a front-facing naked and (seemingly) bearded 
image of Ishtar Eblaitu, the patron goddess of the city 
during the Middle Bronze I-II (c. 2000-1600 BCE).
There follows a gap until the Neo-Assyrian period, 

when a few hymns refer to a bearded Ishtar or des-
cribe the same goddess as both female and male. A 
controversial image of a bearded deity in a seal impres-
sion from Nimrud also dates to this period. During the 
1st millennium BCE, various iconographies of bearded 
female figures are known in other areas of the eastern 
Mediterranean, such as a fragmentary clay figurine of 
a pregnant woman with black painted moustaches and 
beard, from a tomb of Amman (fig. 12) recalling the 
Phoenician type of the so-called dea gravida, and a group 
of dual-gendered figurines from the sanctuary of Ayia 
Irini in Cyprus [60].

Fig. 10: Carthage, Byrsa: enthroned deity,
 c. 3rd-2nd century BCE 

(after Peters 2004, p. 237, n. 19).

Fig. 11: Carthage, necropolis?: 
female mask, c. mid-7th–early 6th century BCE 

(photo by A. Orsingher).

[58] The analysis in this paragraph is based on Orsingher 
2016, particularly p. 178-180, to which reference is made 
for a detailed discussion of parallels and a complete 
bibliography.
[59] Fontan & Le Meaux 2007, p. 360-361.
[60] Christou 2009.
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Notwithstanding the chronological and cultural dis-
tance between these examples and the mask from 
Carthage [61], they show that a combination of female 
and male elements could have been used in antiquity 
to represent the dual personality of a goddess or the 
association between a male and a female deity. One 
may wonder if the same interpretation can be assumed 
for the mask from Carthage, although it remains so far 
an isolated example in Phoenician and Punic-speaking 
areas.

THE SHRINE OF SAREPTA 

The aforementioned shrine of Sarepta provides an 
interesting case study to investigate gender in ritual 
practices. A variety of artefacts, probably ex voto, have 
been found in this building, but the most important one is 
probably the inscription addressed to TNTʿŠTRT (Tinnit-
Astarte) (c. early 6th century BCE). The interpretation 
of this divine name remains uncertain. Many scholars 
considered Tinnit-Astarte as a “double deity” [62] or 
“divine couple”, but M. G. Amadasi Guzzo pointed out 
the oddity of a deity considered “minor” occupying the 
first place in the dedication and emphasized that double 
deities seem to have been particularly characteristic of 
the Hellenistic period [63]. Accordingly, as an alterna-
tive interpretation, she has suggested – based on the 
parallel offered by the god Milkashtart – a translation 
as “Tinnit who resides in ʿ ŠTRT”. TNTʿŠTRT would then 

be only one of the manifestations of the cult of Tinnit. 
Possible divine images from this shrine include an ivory 
plaque with the motif known as “woman at the window” 
and a female mask (fig. 13). However, the meaning of 
the ivory figure is still open to debate [64], while the 
terracotta is very fragmentary [65]. Accordingly, they 
do not allow for an iconographic characterisation of the 
theonym TNTʿŠTRT.
Notwithstanding the different interpretations of the 

inscription, all the artefacts from the shrine [66] seem to 
have been consistently connected to the themes of fer-
tility, motherhood and protection of children. Assuming 
that the published finds mirror the variety of artefacts 
found in this shrine, it is noteworthy that – except for 
a faience figurine of Horus as a child [67] – all of them 
represent female figures. According to traditional para-
digms, this would imply female worshippers. However, 
the donor mentioned in the inscription to Tinnit-Astarte 
is a male character, indicating that male individuals may 
also have participated in the ritual practices performed 
in this sacred space. This observation helps to avoid 
schematism in the interpretation of ex voto and in the 
reconstruction of who frequented ancient sanctuaries. It 
also shows that inscriptions and iconographies represent 
two different sources, which can sometimes comple-
ment each other [68].

ICONOGRAPHIC FLUIDITY AND 
GENDER AMBIGUITY: FINAL 
REMARKS

Overall, the current scenario of Phoenician and Punic 
deities’ iconography is very fragmented. In most of the 
cases, Phoenician and Punic divine images remain name-
less, and – more importantly – there is no consistent 
correspondence between a certain image and a specific 
deity. On the contrary, the likely use of one iconography 
(e.g., Bes and Silenus) to represent a variety of deities 
stands out especially during the Persian/Classical and 
Hellenistic periods. The lack of characterisation in some 
divine images could have allowed a wider audience – 
especially foreigners – to identify such iconographies 
with their own gods. At the same time, this iconographic 
fluidity would account for later Phoenician and Punic 
use of non-local images, especially those derived from 
Greek and Egyptian repertoires.

Fig. 12: Amman, Tomb 
C: terracotta figurine, 

c. second quarter of the 
8th-mid-7th century BCE 

(after Homès-Fredericq 
1987, fig. 4).

[61] In contexts chronologically and culturally closer to that 
of the Carthaginian mask, some bottle-shaped figurines with 
a penis and breasts are worthy of note (López-Bertran & 
Garcia-Ventura 2016, p. 210, fig. 8). However, it remains 
unclear who they represented.
[62] On this category, see: Xella 1990.
[63] Amadasi Guzzo 1991.

[64] Winter 2016.
[65] Orsingher 2018, p. 271, fig. 11.
[66] Pritchard 1975, p. 13-40, fig. 41-46; Pritchard 
1978, p. 131-148.
[67] Pritchard 1975, p. 33, fig. 44, 6.
[68] Lewis 2005, p. 76.
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While it remains undetermined in aniconic images and 
symbols representing the divine presence (e.g., stan-
ding stones, stelae), gender cannot always be clearly 
recognized in divine figures. It is not clear, however, 
whether modern scholars are simply not able to identify 
gender parameters, or if the latter were intentionally 
not specified for some reason. In other words, does 
this gender ambiguity in Phoenician and Punic divine 
iconography reflect our inability or a specific intention 
of the Phoenicians? For the time being, this question 
remains open, but it emerges that some attributes that 
have been traditionally assumed as gender parameters 
(e.g., breasts, beard, axe) should be reconsidered. 
The combination of male and female elements in the 
same image, as suggested for the mask from Carthage, 

remains rather exceptional in Phoenician and Punic 
divine images [69]. This may reflect a predominant 
binary system as indicated by the frequent use of 
the terms ̓DN (i.e., “lord”) and RBT (i.e., “lady”) in 
votive inscriptions, before male and female deities, 
respectively [70]. However, writing and iconography 
may not necessarily have followed the same system 
and rules, as the male donor and the female imagery 
in the shrine of Sarepta also suggest. 

Fig. 13: Sarepta, Shrine 1: a selection of the finds, 
c. 8th-7th centuries BCE (after Pritchard 1975, fig. 41-43).

[69] For examples of clay bottle-shaped figurines with 
both breasts and a penis, see: López-Bertran & Garcia-
Ventura 2016, p. 210, fig. 8.
[70] Xella 2019, p. 275-276.



94
Giving a Face to a Name. Phoenician and Punic Divine Iconographies, Names and Genders.

BIBLIOGRAPHY

Alberti, Benjamin, 2006, « Archaeology, men, and masculinities », in S. Nelson (ed.), Handbook of gender archaeology, 
Lanham, p. 401-434. 
Amadasi Guzzo, Maria Giulia, 1967, Le iscrizioni fenicie e puniche delle colonie in occidente (Studi Semitici 28), Roma.
Amadasi GUZZO, Maria Giulia, 1991, « Tanit-‘ŠTRT e Milk-‘ŠTRT: ipotesi », Orientalia 60, p. 82-91.
Antonaccio, Carla, 2013, « Networking the Middle Ground? The Greek Diaspora, Tenth to Fifth Century BC », Archaeological 
Review from Cambridge 28, p. 237-251.
Barnett, Richard David, 1935, « The Nimrud Ivories and the Art of the Phoenicians », Iraq 2, p. 179-210.
DOI : 10.2307/4241579
Barnett, Richard David, 1969, « Anath, Baal and Pasargadae », Mélanges de l’Université Saint-Joseph 45, p. 407-422.
Barra Bagnasco, Marcella, 1986, Protomi in terracotta da Locri Epizefiri: contributo allo studio della scultura arcaica 
in Magna Grecia, Torino.
Beer, Cecilia, 2000, « Two female terracotta protomai from Motya, area K. Campaign of 1991 », in Maria Eugenia Aubet & 
Manuela Barthélemy (ed.), Actas del IV Congreso internacional de estudios fenicios y púnicos, Cádiz 2 al 6 de octubre de 
1995, Cádiz, p. 1249-1254.
Bolger, Diane (ed.), 2008, Gender through time in the ancient Near East, Lanham.
Bonnet, Corinne, 1996, Astarté : dossier documentaire et perspectives historiques (Collezione di Studi Fenici 37), Roma.
Bonnet, Corinne, 2007a, « Melqart », in Jürg Eggler & Christoph Uehlinger (ed.), Iconography of Deities and Demons in the 
Ancient Near East. Electronic Pre-Publication, http://www.religionswissenschaft.uzh.ch/idd/prepublications/e_idd_melqart.pdf 
Bonnet, Corinne, 2007b, « Astarte », in Jürg Eggler & Christoph Uehlinger (ed.), Iconography of Deities and Demons in the 
Ancient Near East. Electronic Pre-Publication, http://www.religionswissenschaft.uzh.ch/idd/prepublications/e_idd_astarte.pdf 
Bonnet, Corinne, Bianco, Maria, Galoppin, Thomas, Guillon, Élodie, Laurent, Antoine, Lebreton, Sylvain & 
Porzia, Fabio, 2019, « Mapping ancient gods: naming and embodiment beyond “anthropomorphism”. A survey of the 
field in echo to the books of M.S. Smith and R. Parker », Mediterranean Historical Review 34, p. 207-220.
DOI : 10.1080/09518967.2019.1664524
Cecchini, Serena Maria, 1991, « La statua dell’acropoli di Monte Sirai », in Enrico Aquaro et alii (ed.), Atti del II Congresso 
internazionale di studi fenici e punici, Roma, 9-14 novembre 1987 (Collezione di Studi Fenici 30), Roma, p. 683-688.
Cecchini, Serena Maria, 1997, « La stele di Amrit. Aspetti e problemi iconografici e iconologici », Contributi e Materiali 
di Archeologia Orientale 7, p. 83-100.
Cecchini, Serena Maria, 2013, « La stele di Breyg », in Ana Margarida Arruda (ed.), Fenícios e púnicos, por terra e mar, 
Actas do VI Congresso internacional de estudos fenícios e púnicos, Lisboa, p. 275-283.
Chérif, Zohra, 1997, Terres cuites puniques de Tunisie (Corpus delle antichità fenicie e puniche), Roma.
Christou, Sandra A., 2009, « The dual-sexed images at Ayia Irini and their Cypriot ancestors », in Proceedings from the 
International Conference “Finds and results from the Swedish Cyprus Expedition 1927-1931: a gender perspective”, March 
31-April 2, 2006, Medelhavsmuseet, Stockholm, Sweden (Medelhavsmuseet. Focus on the Mediterranean 5), Stockholm, 
p. 98-109.
Ciasca, Antonia, 1992, « Mozia: sguardo d’insieme sul tofet », Vicino Oriente 8, p. 113-155.
Cintas, Pierre, 1976, Manuel d’archéologie punique II. La civilisation carthaginoise : les réalisations matérielles, Paris.
Conkey, Margaret W. & Spector, Janet D., 1984, « Archaeology and the Study of Gender », Advances in Archaeological 
Method and Theory 7, p. 1-38.
DOI : 10.1016/b978-0-12-003107-8.50006-2

THANKS

I would like to thank the organizers for their kind invitation to the workshop and its participants, especially 
Corinne Bonnet, for their very constructive comments and questions. The development of this essay also 
benefited from conversations with Nicola Chiarenza and Mireia López-Bertran, and bibliographical refe-
rences by Enrique Moral de Eusebio.

http://www.religionswissenschaft.uzh.ch/idd/prepublications/e_idd_melqart.pdf  
http://www.religionswissenschaft.uzh.ch/idd/prepublications/e_idd_astarte.pdf  
https://doi.org/10.1080/09518967.2019.1664524
https://doi.org/10.1016/b978-0-12-003107-8.50006-2 


95
Giving a Face to a Name. Phoenician and Punic Divine Iconographies, Names and Genders.

Conkey, Margaret W. & Spector, Janet D., 1997, « Gender and Feminism in Archaeology », Annual Review of 
Anthropology 26, p. 411–437.
DOI : 10.1146/annurev.anthro.26.1.411
Cornelius, Izak, 1994, The iconography of the Canaanite Gods Reshef and Ba’al: Late Bronze and Iron Age I periods (c 
1500 - 1000 BC) (Orbis Biblicus et Orientalis 140), Fribourg – Göttingen.
Cornelius, Izak, 2014, « “Revisiting” Astarte in the Iconography of the Bronze Age Levant », in David T. Sugimoto (ed.), 
Transformation of a goddess: Ishtar, Astarte, Aphrodite (Orbis Biblicus et Orientalis 263), Fribourg – Göttingen, p. 87-101.
Daccache, Jimmy, 2019, « Le voyage du dieu ouest-sémitique Rašap à Chypre à l’époque archaïque », in L. Bonadies, I. 
Chirpanlieva & É. Guillon (éd.), Les Phéniciens, les Puniques et les autres. Échanges et identités en Méditerranée ancienne 
(Orient & Méditerranée 31), Paris, p. 103-121.
D’Andrea, Bruno, 2014, I Tofet del Nord Africa: dall’età arcaica all’età romana (VIII sec. a.C. - II sec. d.C.). studi 
archeologici (Collezione di studi fenici 45), Pisa – Roma.
Delgado, Ana, 2016a, « Mujeres, grupos domésticos y prácticas cotidianas en las comunidades fenicias y púnicas occiden-
tales », Aspectos de la vida y de la muerte en las sociedades fenicio-púnicas, XXIX Jornadas de Arqueología Fenicio-Púnica 
(Treballs del Museu Arqueologic d’Eivissa e Formentera 74), Eivissa, p. 47-84.
Delgado, Ana, 2016b, « Producción artesanal y trabajo femenino en las comunidades fenicias occidentales una mirada 
crítica a la teoría de las esferas separadas », in Ana Delgado Hervás & Marina Picazo Gurina (ed.), Los trabajos de las 
mujeres en el mundo antiguo: cuidado y mantenimiento de la vida, Tarragona, p. 67-75.
Doak, Brian R., 2015, Phoenician aniconism in its Mediterranean and ancient Near Eastern contexts (Archaeology and 
biblical studies 21), Atlanta.
DOI : 10.2307/j.ctt18z4h40
Falsone, Gioacchino, 1986, « Anath or Astarte? A Phoenician Bronze Statuette of the Smiting Goddess », in Corinne 
Bonnet, Edward Lipiński & Patrick Marchetti (ed.), Religio Phoenicia (Studia Phoenicia IV), Namur, p. 53–67.
Ferrer, Meritxell & Lafrenz Samuels, Kathryn, 2016, « Women’s ritual practice in the western Phoenician and Punic 
world », in Stephanie Lynn Budin & Jean MacIntosh Turfa (ed.), Women in Antiquity: Real Women Across the Ancient 
World, London, p. 533-551.
DOI : 10.4324/9781315621425-61
Fontan, Élisabeth & Le Meaux, Hélène (ed.), 2007, La Méditerranée des Phéniciens : de Tyr à Carthage. Catalogue 
de l’exposition, Paris, Institut du monde arabe, 6 novembre 2007-20 avril 2008, Paris.
Garbati, Giuseppe, 2008, Religione votiva: per un’interpretazione storico-religiosa delle terrecotte votive nella Sardegna 
punica e tardo-punica (Rivista di Studi Fenici, Supplemento 34), Pisa.
Gubel, Eric, 1980, « An essay on the axe-bearing Astarte and her role in a Phoenician “triad” », Rivista di Studi Fenici 8, 
p. 1-17.
Gubel, Eric, 2019, « Art and Iconography », in Brian R. Doak & Carolina López-Ruiz (ed.), The Oxford Handbook of the 
Phoenician and Punic Mediterranean, Kettering, p. 349-370.
DOI : 10.1093/oxfordhb/9780190499341.013.23
Gubel, Eric & Bordreuil, Pierre, 2002a, « Stèle dite “d’Amrit”, ou “de Shadrafa” », in Annie Caubet (éd.), Art phénicien: 
la sculpture de tradition phénicienne, Paris, p. 51-53.
Gubel, Eric & Bordreuil, Pierre, 2002b, « Stèle de Yehawmilk », in Annie Caubet (éd.), Art phénicien : la sculpture 
de tradition phénicienne, Paris, p. 64-66.
Hermary, Antoine, 1984, « Deux ex-voto chypriotes reconstitués », Revue du Louvre 34, p. 238-240.
Hermary, Antoine, 1989, Catalogue des antiquités de Chypre : sculptures, Paris.
Hodder, Ian, 1995, Theory and Practice in Archaeology, London – New York.
Homès-Fredericq, Denyse, 1987, « Possible Phoenician influences in the Iron Age », in Adnan Hadidi (ed.), Studies in 
the History of Archaeology of Jordan 3, Tübingen, p. 89-96.
Jiménez Ávila, Javier, 2018, « Bronces figurados fenicios y orientalizantes en la península ibérica », in Lourdes Prados 
Torreira, Carmen Rueda Galán & Arturo Ruiz Rodríguez (ed.), Bronces ibéricos. Una historia por contar libro homenaje al 
prof. Gérard Nicolini, Madrid – Jaén, p. 167-200.
Jiménez Flores, Ana María, 2006, « La mano de Eva: las mujeres en el culto fenicio y punico », in José Luis Escacena 
Carrasco & Eduardo Ferrer Albelda (ed.), Entre dioses y los hombres: el sacerdocio en la antigüedad (SPAL monografías 
VII), Sevilla, p. 83-102.
Karageorghis, Vassos, 1987, « The terracottas », in Vassos Karageorghis & Antoine Hermary (éd.), La nécropole 
d’Amathonte: Tombes 113-367 (Études Chypriotes 9), Nicosia.

https://doi.org/10.1146/annurev.anthro.26.1.411
https://doi.org/10.2307/j.ctt18z4h40
http://10.4324/9781315621425-61
https://doi.org/10.1093/oxfordhb/9780190499341.013.23 


96
Giving a Face to a Name. Phoenician and Punic Divine Iconographies, Names and Genders.

Kerr, Robert M., 2013, « Notre-Dame-de-la-Ḥuronie? A note on ‘štrt ḥr », Die Welt des Orients 43, p. 206-212.
DOI : 10.13109/wdor.2013.43.2.206
Lewis, Theodore J., 2005, « Syro-Palestinian iconography and divine images », in Neal H. Walls (ed.), Cult image 
and divine representation in the ancient Near East (American Schools of Oriental Research books 10), Boston, MA.
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La journée d’étude Jeunes Chercheurs « Tradition 
et transmission dans l’Antiquité : réflexions inter-
disciplinaires » s’est tenue à Strasbourg les 7 et 8 
octobre 2019 grâce au soutien du Centre d’Analyse 
des Rhétoriques Religieuses de l’Antiquité (CARRA) 
et de l’Unité Mixte de Recherche « Archéologie 
et histoire ancienne : Méditerranée Europe » 
(Archimède). Nous tenons à les remercier cha-
leureusement de leur soutien, de même que les 
Facultés de Lettres et des Sciences Historiques 
de l’Université de Strasbourg, ainsi que les écoles 
doctorales 520 et 519.

« En chacun de nous, suivant des proportions 
variables, il y a de l’homme d’hier ; c’est même 
l’homme d’hier qui, par la force des choses, est 
prédominant en nous, puisque le présent n’est que 
bien peu de chose comparé à ce long passé au cours 
duquel nous nous sommes formés et d’où nous 
résultons » [1]. 

Parler de tradition, c’est s’intéresser à l’importance 
de la mémoire [2] dans la construction des socié-
tés, puisque c’est elle qui la fait exister en sélection-
nant, de manière délibérée ou non, les évènements 
et les pratiques du passé, et qui la perpétue [3]. 
Du latin traditio, ce terme désigne au départ non 
pas la chose transmise, mais l’acte de transmettre. 
Procédé consistant à donner à une personne la 
possession d’un objet par la remise de la main à la 

main, il désigne ensuite par extension l’action et la 
façon de transmettre un savoir, abstrait ou concret, 
de génération en génération par la parole, l’écrit 
ou encore l’exemple [4]. La transmission, résultat 
de l’action, est comprise comme l’ensemble des 
procédés par lesquels les éléments d’une civilisa-
tion se répandent dans les sociétés humaines. Il 
s’agit d’une « dimension active de la communica-
tion en général, processus qui fonde la continuité 
de la vie sociale » [5]. On parle communément de 
« tradition » au singulier pour désigner la somme 
des traditions, l’ensemble des pratiques et des re-
présentations héritées [6]. 
En ethnologie, la tradition est davantage comprise 

comme un fait de permanence du passé dans le 
présent, une survivance à l’œuvre, le legs encore 
vivant d’une époque pourtant globalement révolue. 
En archéologie, la notion renvoie à celles de survi-
vance et de persistance ; on l’emploie de manière 
usuelle, particulièrement dans le domaine cultuel 
(on parlera par exemple de « sanctuaires de tradi-
tion indigène » [7]). Pour le philologue enfin, la tra-
dition signifie surtout la « transmission du texte » : 
le travail de critique textuelle [8] implique que l’on 
s’interroge sur l’histoire de cette transmission, 
souvent moins figée qu’il n’y paraît. Ces définitions 
générales montrent bien qu’il s’agit d’une notion 
complexe, devenue malheureusement ces dernières 
décennies un mot « outil » [9].

[1] Durkheim 1938, p. 16.
[2] Cette mémoire est ici considérée à l’image de R. Bastide, 
comme une « matière qui porte en elle les souvenirs du 
groupe et maintient la pérennité de la tradition : elle n’est 
pas une matière inerte mais une matière innervée par les 
pensées et les sentiments des hommes d’autrefois ». Voir 
Bastide 1970.
[3] Finley 1981, p. 31-33 ; Gell 1998, p. 257 ; Walter 
2004, p. 11-41 ; Marincola et al. 2012 ; Yates 2019, p. 
17-19.
[4] Shils 1981, p. 12-14 ; Lenclud 1987. Il n’en existe donc 
pas, en grec ou en latin, d’équivalent exact mais seulement 
des correspondants partiels, qu’il s’agisse de concepts de 
sens moins large (traditio), ou non superposables au terme 
moderne (mos), ou encore de substantifs qui ne sont pas 

à proprement parler des concepts antiques (comme ta 
patria en grec ancien qui renvoie plutôt à un ensemble 
d’usages ou de pratiques). Voir également Lhostis, Loriol 
& Sarrazanas 2015.
[5] Bonte & Izard 2010, s. v. transmission.
[6] Lenclud 1994, p. 26-28 et p. 36.
[7] Goudineau, Fauduet & Coulon 1994, p. 49-72 ; 
Fauduet 1993, 2010 ; Golosetti 2014.
[8] Le philologue se doit de présenter un texte, certes au 
plus près du document original, mais en considérant à 
la fois les variantes possibles et la « suite d’évènements 
marquant de l’histoire du texte (la tradition), depuis le 
moment où l’auteur a commencé à le concevoir jusqu’à 
celui où il nous est parvenu ». Voir Varvaro 2017, p. 137.
[9] Lenclud 1994, p. 25.
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L’« INVENTION » DE LA TRADITION 

Après avoir été connoté négativement, les 
sciences humaines développent de nouvelles pers-
pectives au sujet de la tradition. Contrairement à 
M. Weber, qui la compare à la répétition mécanique 
d’une action dictée par la force de l’habitude [10], 
elle serait en réalité « inventée, revêtant ainsi un 
rôle constructiviste » [11]. Cette définition entre 
davantage en adéquation avec l’acception philoso-
phique de la tradition [12], qui n’appartient pas ex-
clusivement au passé mais désigne au contraire ce 
qui, transmis par le passé, fait partie du présent. 
Elle n’est donc pas « le produit du passé, mais un 
point de vue que les hommes du présent déve-
loppent sur ce qui les a précédés, une interprétation 
conduite en fonction de critères rigoureusement 
contemporains » [13]. 
Pour J. Pouillon, la tradition n’est pas réellement 

« ce qui a été », mais ce que le présent juge être « 
ce qui a toujours été ». L’auteur la décrit ainsi sous 
l’image d’une filiation inversée : « nous choisissons 
ce par quoi nous nous déclarons déterminés, nous 
nous présentons comme les continuateurs de ceux 
que nous avons fait nos prédécesseurs » [14]. Pour 
ces raisons, la tradition doit être considérée comme 
une construction sociale.

Sa « fabrique » ou son « invention », si on reprend 
le terme d’E. Hobsbawm [15], dérive du besoin 
des agents sociaux d’élaborer par un réaména-
gement conscient du contenu culturel du passé 
des repères stables, aptes à l’élaboration d’identi-
tés qui entrent en adéquation avec les enjeux du 

présent [16]. Il s’agit d’un processus dynamique, 
volontaire et lié à la constante élaboration et évo-
lution des sociétés [17]. Les tenants de la tradition 
doivent être actualisés, pour rappeler à la mémoire 
collective son invariante pertinence. Le fait que 
la tradition puisse être le fruit d’une invention a 
remis en question l’idée reçue de sa qualité mono-
lithique et du caractère passif de sa transmission. 
Même si le concept de la tradition « inventée » est 
à juste titre largement débattu [18], la contribution 
majeure d’E. Hobsbawm réside dans le fait d’avoir 
mis en avant le phénomène de la réactualisation du 
contenu culturel du passé lors de sa transmission, le 
rapport étroit avec la construction d’identités (ce qui 
lui confère une place de choix dans les processus de 
socialisation), et l’importance du passé comme une 
source d’autorité pour le présent [19]. 

L’INNOVATION ET L’AGENTIVITÉ 

La notion d’« inventivité » met en jeu deux 
paramètres importants pour la compréhension et 
l’analyse du phénomène de la tradition et de sa 
transmission : l’innovation et l’agentivité [20]. 
Même si l’on considère que la tradition renferme des 
pérennités formelles, l’évolution du contexte mène 
continuellement à des adaptations et des modifica-
tions d’une partie du contenu culturel du passé, la 
liant ainsi aux notions de continuité, de changement 
et d’innovation [21]. Cette dernière entretient une 
relation d’inhérence mutuelle avec l’idée que les 
agents sociaux, individus ou collectifs, s’impliquant 
dans les différentes chaînes de la transmission font 
passer, sur un temps court, le bagage culturel du 

[10] Weber 1978, p. 24-25. Voir aussi Grieve & Weiss 
2005, p. 4. Elle est aussi considérée comme fonctionnant 
en résistance à l’innovation (Williams 1983, p. 319-320 ; 
Otto & Pedersen 2005, p. 30), et comme ayant un caractère 
statique et invariable (Shils 1971, p. 123 ; Rogister & 
Vergati 2004, p. 201).
[11] Hobsbawm 1992. Voir aussi Busch & Verluys 2015, 
p. 10-11 ; Fejfer, Moltesen & Rathje 2015, p. 10.
[12] Le concept philosophique de la tradition est souvent 
lié à celui d’autorité dans les écrits. Du latin auctoritas, 
il désigne la capacité à exercer un pouvoir et à le faire 
respecter par autrui. Hannah Arendt dresse la définition du 
concept d’autorité en l’opposant à la contrainte, qui se fait 
par la force, et à la persuasion. Pour elle, l’autorité est la 
conséquence de la disparition de la religion et de la tradition, 
considérées comme les fondations qui donnaient au monde 
son caractère permanent. Alors que la tradition préserve 
le passé et permet la transmission des témoignages des 
Anciens aux nouvelles générations, l’autorité a ses racines 
dans le passé mais est un avis, une force liante (Arendt 
1972, p. 121-222). Voir Bakhouche 2003 ; Ker & Pieper 
2014 ; Lhostis, Loriol & Sarrazanas 2015.

[13] Lenclud 1987, p. 31. Voir également Sahlins 1999, 
p. 409 : « From what I know about culture, then, traditions 
are invented in the specific terms of the people who construct 
them ».
[14] Pouillon 1975, p. 160. Dans Lenclud 1987, p. 8 : la 
tradition devient un « procès de reconnaissance en paternité 
».
[15] Hobsbawm 1992.
[16] Hobsbawm 1992, p. 4-6.
[17] Rogister & Vergati 2004, p. 202.
[18] Voir, par exemple, les remarques formulées par Burke 
1986 ; Post 1996 ; Beiner 2001 ; Otto & Pedersen 2005, 
p. 14, 31 ; Baumgarten & Rustow 2011, p. 208-209.
[19] Voir aussi Otto 2007, p. 38.
[20] Hobsbawm 1992, p. 13 : « All these rest on exercises 
in social engineering which are often deliberate and always 
innovative, if only because historical novelty implies 
innovation ».
[21] Depuis les années 1980, l’anthropologue Roy Wagner 
a essayé de démontrer dans quelle mesure la tradition, 
grâce à sa dimension innovatrice, se trouve à l’origine de 
l’invention culturelle. Voir Wagner 1981.
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passé au travers le filtre d’un choix conscient et 
volontaire. Ce choix, qui est le produit de leur inte-
raction avec leur milieu [22], entraîne la réactuali-
sation continue du capital du passé.

L’HABITUS ET L’HEXIS

Si la transmission implique une réactualisation 
selon les attentes, les aspirations et les projets des 
acteurs sociaux qui en ont l’initiative ; la transmis-
sion de ce que l’on nomme habitus-coutume peut 
revêtir un caractère plus conservateur, en se trans-
mettant surtout par reproduction, sans que les 
acteurs aient une maîtrise consciente de ce pro-
cessus. Le terme habitus se définit dans son accep-
tion contemporaine, fondée essentiellement sur les 
travaux de P. Bourdieu, comme « [des] systèmes de 
dispositions durables, [des] structures structurées 
prédisposées à fonctionner comme structures struc-
turantes, c’est-à-dire en tant que principe de géné-
ration et de structuration de pratiques et de repré-
sentations qui peuvent être objectivement “réglées” 
et “régulières” sans être en rien le produit de 
l’obéissance à des règles, objectivement adaptées à 
leur but sans supposer la visée consciente des fins 
et la maîtrise expresse des opérations nécessaires 
pour les atteindre et, étant tout cela, collectivement 
orchestrées sans être le produit de l’action organi-
satrice d’un chef d’orchestre » [23]. 

L’habitus est une notion proche de l’hexis [24], 
que l’on peut appeler coutume lorsqu’il s’agit de 
l’habitus d’un groupe social [25]. Il peut donc être 
compris comme un patrimoine social et culturel 
de dispositions transférables qui visent à « repro-
duire les structures objectives dont elles sont le 
produit » [26] au sein de conditions affrontées dans 
le présent, dictées par des probabilités objectives 
et non pas par d’aspirations subjectives. Il s’agit 
d’une loi immanente, imposée par l’ordre social, qui 
pousse à des actions et des œuvres plus ou moins 
automatiques et répétitives, certes signifiantes mais 

sans intention de signifier, et dont l’agent social 
n’est pas le producteur [27]. L’habitus n’est, quant 
à lui, pas statique ; il peut évoluer. Sa transforma-
tion est toutefois beaucoup plus lente en raison du 
principe inhérent de l’hystérésis [28], ce qui replace 
le processus du changement du capital du passé 
dans une perspective de temporalité intermédiaire 
ou longue.

Ces deux procédés de la transmission du passé ne 
s’opposent pas mais se complètent [29]. Ils s’im-
briquent [30] de sorte que leur synergie contribue 
à la construction et au maintien d’un ordre culturel 
signifiant, dans lequel la tradition, transmise par la 
mémoire, occupe une place de choix pour la justifi-
cation du présent.

TRADITION OUVERTE ET TRADITION 
FERMÉE 

Les antiquisants qui ont abordé la question ont 
l’habitude de distinguer la tradition ouverte, pro-
ductive [31] ou « in a strong sense » [32], qui se ré-
actualise selon les évolutions sociales et historiques 
pour servir aux besoins et aux propos du présent, 
de celle qualifiée de reproductive, fermée ou « in 
a weak sense », qui présuppose que le contenu de 
la tradition s’est fixé à un moment donné et qu’il 
est depuis transmis tel quel. Pour certains, la tra-
dition est à identifier à l’habitus, alors que pour 
d’autres, ces deux notions doivent être envisagées 
de manière distincte [33].

Nous sommes davantage enclins à considérer la 
tradition comme un continuum historiquement et 
socialement construit, qui se compose des mail-
lons contenant les schèmes du passé transmis des 
générations passées et à transmettre aux généra-
tions à venir. Sa transmission, qui combine deux 
pôles, l’habitus et l’innovation, se caractérise par 
une dynamique à géométrie variable tributaire 
de la dialectique entre structures prédisposées et 

[22] La notion de l’agentivité soulève un bon nombre de 
questions théoriques qui sont présentées et discutées en détail 
dans Dobres & Robb 2000, p. 3-17. On suit ici la définition 
proposée par Gardner 2007, p. 103, selon qui l’agentivité 
(agency) : « […] defined as an active involvement, can be seen 
both as a capacity or quality of being human and a process or 
relationship of engagement with a social and material world. 
This means that there is no agency without individual humans, 
who have a distinctively active, embodied consciousness, but 
that equally there can be no autonomous agent, as this active 
consciousness can only really develop through interaction ».
[23] Bourdieu 2000, p. 256.

[24] Sur l’hexis et l’habitus, voir Durand 2014-2016.
[25] Otto & Pedersen 2005, p. 24.
[26] Bourdieu 2000, p. 257.
[27] Bourdieu 2000, p. 272-273. Voir aussi Otto & 
Pedersen 2005, p. 23.
[28] Bourdieu 2000, p. 260, 278.
[29] Dobres 2000, p. 139 ; Walker & Lucero 2000, p. 131.
[30] Otto 2007, p. 50.
[31] Gillen 2017. Voir aussi Vernus 2016.
[32] Baumgarten & Rustow 2011, p. 209.
[33] Voir les cas analysés dans Osborne 2008, avec la 
bibliographie associée.
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agentivité, objectivité et subjectivité, tous éléments 
qui coexistent à des degrés variables dans chaque 
société. Au même titre que les sociétés qui pro-
duisent les traditions ne sont pas statiques, la tradi-
tion évolue, que ce soit sur un temps court, intermé-
diaire ou long. Cette évolution peut avoir lieu sur un 
temps court grâce à l’innovation, à savoir les modi-
fications conscientes qu’un agent social peut appor-
ter sur l’héritage du passé ; mais aussi sur un temps 
intermédiaire et long grâce à l’altération de l’ordre 
social imposant la loi reproductive de l’habitus. Tant 
l’innovation que l’altération relèvent du domaine de 
l’(inter)action des agents sociaux, ce qui souligne 
la place centrale du concept de l’agentivité dans 
l’analyse de la tradition et de sa transmission [34]. 
L’évolution de la tradition, conditionnée par la trans-
formation des milieux sociaux qui produisent sa 
transmission, peut également mener à l’objectiva-
tion et à la régularisation d’une tradition d’autrefois, 
qui a été subjectivement et consciemment produite, 
ce qui affaiblit, à notre sens, la force opératoire 
d’une dichotomie entre traditions ouvertes, produc-
tives ou « in a strong sense » et traditions reproduc-
tives, fermées ou « in a weak sense ».

Expliquer et comprendre les paradigmes aujourd’hui 
à l’œuvre dans le domaine des Sciences de l’Antiqui-
té permet de se prémunir d’éventuelles dérives. D. 
Dmitrijevic mettait déjà en garde contre l’usage du 
concept : pour lui la fréquence dans l’emploi du mot 
« tradition » est proportionnelle à l’imprécision de son 
usage [35]. Elle serait le plus souvent vidée de son 
contenu sociologique et historique et tendrait ainsi 
à se transformer en lieu commun du changement 
perpétuel des sociétés. Cette situation peut être due 
à la méconnaissance des écrits de G. Lenclud, d’E. 
Hobsbawm et de T. Ranger, mais on peut également 
y voir un débat de fond sur le processus de change-
ment historique des sociétés [36].

Les contributions à ce dossier thématique s’ef-
forcent d’analyser les propriétés de la tradition et 
de sa transmission par différents biais : son mode, 
c’est-à-dire les supports et les médias, ses agents, 
c’est-à-dire les producteurs et le récepteur, ainsi 
que les contextes, à savoir les circonstances et les 

conditions, les contextes historique et politique ainsi 
que les réseaux sociaux au sein desquels la tradition 
est transmise. Cette démarche a pour but de com-
prendre comment la tradition se crée, s’entretient, 
évolue et se transforme, et quel est son rôle dans 
la construction mémorielle et identitaire des sociétés 
anciennes [37]. 

L’article de Mélissa Leuzy nous invite à entrer dans le 
cabinet de travail d’Arrien pour découvrir la stratégie 
discursive et argumentative que l’écrivain bithynien 
suit dans son projet, portant sur les tradita à propos 
d’Alexandre. Si l’acteur de la transmission du ma-
tériau qui véhiculait sur le roi macédonien s’efforce 
de suivre l’habitus de l’ethos de l’historien, étroite-
ment lié au critère de la vérité, l’article fait émerger 
un deuxième critère de jugement de la tradition 
sur Alexandre, qui se rencontre et coexiste avec le 
premier. Il s’agit du mérite narratif qui peut prendre 
le dessus – sans toutefois qu’Arrien laisse son lecto-
rat être trompé à propos de la véracité de son propos 
– lorsqu’il s’intéresse à brosser le portrait moral et 
psychologique de son héros. C’est ainsi qu’Arrien se 
présente maître du processus de la transmission de la 
tradition, oscillant, en fonction des besoins objectifs 
de son projet et ses aspirations individuelles, entre 
l’habitus historiographique et la création personnelle.

La contribution d’Héloïse Smets se propose, quant 
à elle, d’offrir des pistes de réflexion sur les théo-
risations et les définitions utilisées par la recherche 
actuelle en matière de transmission et de réactua-
lisation de la tradition artistique en terre nilotique. 
Enrichir la boîte à outils des égyptologues par des 
concepts opératoires empruntés à des disciplines 
voisines permettra une compréhension plus fine et 
nuancée du phénomène de la réutilisation de l’héri-
tage artistique dans le décor des sépultures privées 
de l’Égypte pharaonique. Le concept de la citation 
artistique et ses différentes déclinaisons sont aptes 
à lui donner sa vraie dimension, à savoir celle d’une 
transmission dont le curseur est positionné plus 
proche du pôle de l’innovation et de la créativité, et 
qui est le fruit du choix conscient et volontaire de ses 
acteurs et des contextes géographiques et sociaux 
qui l’influencent. 

[34] Otto 2007, p. 47-50 ; Otto & Pedersen 2005, p. 
32-35 sur le lien entre agency et tradition.
[35] Dmitrijevic 2004.
[36] Hobsbawm 1992 lie l’apparition massive des traditions 
inventées aux transformations sociales rapides des XIXe et 
XXe siècles et à la construction des États-nations modernes.

[37] SHILS 1971, p. 124 : « The modes and mechanisms of 
the traditional reproduction of beliefs are left unexamined » ; 
Osborne 2008, p. 282 : « […] the focus of enquiry has 
been almost exclusively on the functional-adaptive role of 
particular traditions, with little attention to the processes 
by which traditions are established and maintained ».
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Dans l’article de Laura Waldvogel, la tradition 
devient une grille de lecture des gestes funéraires 
pour les tombes du Rubané occidental, permettant 
la mise en évidence d’une variabilité géographique 
dans les groupes sépulcraux. 

La contribution de Grégoire Blanc vient éclairer 
l’emploi de la praxis citationnelle dans la trans-
mission du savoir scientifique dans les Naturales 
Quaestiones de Sénèque. Outil de transmis-
sion textuelle, la pratique citationnelle renforce le 
discours stoïcien du philosophe. En outre, l’auteur 
met en avant le rôle actif du destinataire, Lucilius, 
lequel est invité à cheminer par lui-même. 

Enfin, Anthony Glaise propose de reconsidérer 
l’analyse de Léon Poliakov des Discours contre les 
juifs de Jean Chrysostome, en prenant en compte 
l’héritage de la tradition rhétorique païenne qu’ont 
reçu les auteurs chrétiens du IVe siècle. Dès lors, la 
tradition littéraire se révèle être un outil qui permet 
au Père antiochien de défendre sa doctrine dans 
un contexte religieux agité. Ainsi, l’œuvre de Jean 
Chrysostome se comprend-elle davantage comme 
un projet de l’élaboration d’une identité chrétienne 
qu’un « antisémitisme théologique ». 
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In the Anabasis of Alexander, Arrian refers to many 
sources and often mentions them explicitly by either 
naming authors or using expressions like “what is 
said” or “it is rumoured that”. Since ancient historians 
could decide not to allude to their sources, this 
choice is thought-provoking. Was Arrian dependent 
on his predecessors and unable to tell Alexander’s 
story by himself? This paper investigates how Arrian 
transmits his sources’ content, mainly focusing on 
his criteria and his purpose.
Arrian does not blindly register everything that was 
said about Alexander, but he precisely evaluates the 
trustworthiness of his sources so that the task of 
transmitting Alexander’s history implies judgment 
and selection. Along with fulfilling a historian’s 
critical task, which consists in suppressing false 
pieces of information, Arrian uses an additional 
selection criterion by 
transmitting what he considers 
to be “worth telling”. Moreover, 
he subordinates his historical 
judgments to the portrait of 
the ruler that he wants to 
construct and skillfully handles 
his sources’ content in order to 
create his own Alexander.

Dans l’Anabase, Arrien convoque des sources 
nombreuses et s’y réfère souvent explicitement par 
une large gamme de mentions, allant du nom des 
auteurs aux expressions « ce qui est dit » ou « le 
bruit qui court ». Puisqu’un historien antique pouvait 
faire le choix de ne pas citer ses sources, ce parti pris 
suscite la réflexion. Arrien est-il condamné à n’être 
que le passeur d’une tradition déjà toute constituée 
sur le conquérant, incapable de prendre lui-même 
en charge le récit ? C’est précisément sur la nature 
exacte de la transmission du matériau historique 
dont il hérite, sur ses critères et ses finalités que 
porte cette étude.
En réalité, Arrien n’enregistre pas aveuglément 
tout ce qui a été dit sur Alexandre : il évalue avec 
précision le degré de vérité de chacune de ses 
sources. Transmettre revient alors à juger et à 
sélectionner. Mais parallèlement à cette posture 
critique de l’historien, qui entreprend d’épurer la 
tradition des mensonges, l’auteur ménage un autre 
critère en laissant une place pour ce qui est « digne 

d’être raconté ». Plus encore, 
il subordonne ses jugements 
historiques à la vision du 
conquérant qu’il entend 
véhiculer. De cette façon, la 
transmission se fait création 
d’un nouvel Alexandre, façonné 
par Arrien grâce à une habile 
manipulation des sources.
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Dans l’histoire du règne et des campagnes 
d’Alexandre qu’il rédige au IIe siècle ap. J.-C., Arrien 
fait très largement allusion au matériau issu de ses 
prédécesseurs [1]. Au fil des sept livres qui com-
posent l’Anabase, on dénombre plus de 250 réfé-
rences aux sources de l’historien. Quatorze auteurs 
différents sont explicitement nommés dans des no-
tations éparses [2], auxquelles il convient d’ajouter 
des mentions plus vagues, effectuées au moyen de 
périphrases [3], des tours indéterminés « on dit » 
et « on écrit » [4] ou des expressions « le bruit qui 
court » (λόγος) et « ce qui est dit » (λεγόμενα) [5], 
qui étendent la « large gamme de sources » [6] 
déployées par l’écrivain.
Face à cette myriade de citations, les critiques se 

sont d’abord concentrés sur la reproduction de deux 
sources en particulier, Ptolémée et Aristobule, qui 

a parfois été jugée lacunaire et fautive [7], le plus 
souvent minutieuse [8]. De telles analyses, qui ont 
établi une distinction nette entre l’œuvre d’Arrien 
et la Vulgate [9] et conféré à l’Anabase un crédit 
historique insigne [10], ont été nuancées depuis 
quelques décennies. Il est alors apparu que les 
écrits de Ptolémée et Aristobule, pourtant présen-
tés par Arrien comme ses deux sources majeures, 
étaient loin d’être recopiés intégralement [11] et 
pouvaient être retravaillés par l’historien [12]. 
Parallèlement, les commentateurs ont souligné [13] 
et détecté dans plusieurs formules [14] l’influence 
de la Vulgate sur l’écriture de l’Anabase. Pour re-
prendre une métaphore d’Albert Bosworth, le travail 
d’Arrien s’est alors révélé proche de celui d’un mo-
saïste, qui aurait réuni des textes issus de traditions 
diverses comme autant de tesselles [15], extraites 

[1] Zambrini 2003 se sert même de l’exemple d’Arrien 
pour réfuter l’assertion de Veyne 1983, p. 17, selon laquelle 
« un historien antique ne cite pas ses sources ». Pour des 
ouvrages généraux sur Arrien et l’Anabase, voir Bosworth 
1988 ; Stadter 2000. Pour le rapport qu’Arrien entretient 
avec ses sources, voir Bosworth 1976 ; Stadter 2000, 
p. 66-76 ; Tonnet 1988 ; Bosworth 1988, p. 38-93 ; 
Hammond 1993 ; Zambrini 2003 ; Muckensturm-Poulle 
2009.
[2] On trouve 116 références à des auteurs ou à des œuvres 
qu’Arrien a utilisés pour composer l’Anabase, réparties de la 
façon suivante : 45 mentions d’Aristobule, 32 de Ptolémée, 7 
de Néarque et d’Hérodote, 4 d’Eratosthène et de Xénophon, 
3 des Ephémérides, d’Hécatée, de Mégasthène et d’Homère, 
2 de Ctésias et une mention d’Aristos, d’Asclépiade et 
d’Onésicrite. Dans ce décompte, ne sont pris en compte les 
noms d’auteurs que lorsqu’ils sont désignés comme écrivains 
chez qui Arrien a trouvé des informations. Ptolémée, 
Aristobule, Néarque, Onésicrite et Xénophon apparaissent 
aussi comme acteurs de l’histoire, mais de telles mentions 
ont été laissées de côté. De même, les références à des 
auteurs faites par les personnages ont été omises.
[3] Ainsi, des auteurs sont évoqués à 64 reprises au moyen 
de périphrases, telles que « tous » (2), « la plupart » 
(5), « d’autres » (6), « les uns » ou « les autres » (34), 
« quelqu’un » ou « certains » (10), « ceux qui sont tout à 
fait crédibles » (1), « des hommes compétents » (1), les 
compagnons d’Alexandre (3) ou un peuple autochtone (2).
[4] On trouve 49 mentions de ce type, avec 20 emplois de 
λέγουσιν, 23 emplois de λέγεται et 6 occurrences des tours 
ἀναγέγραπται, γέγραπται et ξυγγέγραπται.
[5] L’Anabase compte 32 occurrences de λόγος et λεγόμενα 
dans ce sens.
[6] Bosworth 1988, p. 64.

[7] Voir Radet 1925, p. 28.
[8] Voir Laya 1836, p. 353 ; Guilhem De Clermont-Lodeve 
1775, p. 25.
[9] L’œuvre d’Arrien, fondée sur les récits de deux 
compagnons d’Alexandre, Ptolémée et Aristobule, qui ont 
participé aux événements, s’oppose à la Vulgate, fondée 
sur le récit de Clitarque. Pour cette distinction, voir Vidal-
Naquet 1984, p. 331-332 et Tonnet 1988, p. 636.
[10] Pour un aperçu général du crédit accordé à l’Anabase 
grâce à ce choix des sources, voir Bosworth 1976, p. 2-4.
[11] Voir Stadter 2000, p. 69.
[12] Pour Aristobule, voir l’exemple du tombeau de Cyrus 
donné par Bosworth 1988, p. 46-55 et pour Ptolémée, 
voir l’exemple de la visite des Celtes donné par Stadter 
1981, p. 167-169.
[13] Voir Tonnet 1988.
[14] Il y a toutefois des débats sur les sources désignées par 
les périphrases « on dit », « il est dit » ou « le bruit court » 
employées par Arrien. Hammond 1993, p. 190 considère que 
ces expressions ne désignent pas Ptolémée et Aristobule, 
tandis que Bosworth 1980, p. 20 estime qu’elles peuvent 
qualifier ces auteurs, mais marquent une réserve. Pour 
Tonnet 1988, qui propose une typologie précise, ἔστιν οἳ 
ἀνέγραψαν et λέγουσι sont employés pour désigner une 
troisième source ; λόγος κατέχει désigne un accord entre 
Aristobule et une troisième source ; λέγεται un accord entre 
Ptolémée, Aristobule et une troisième source. Mais quelles 
que soient les sources exactes désignées par ces formules, 
le choix d’une expression différente des noms explicites de 
Ptolémée et Aristobule offre une variation dans les citations, 
révélatrice d’une volonté d’étendre la palette de sources.
[15] Voir Bosworth 1988, p. 60 : « The tesserae of the 
mosaic may be the same, but they are worked into a different 
pattern ».
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de leur œuvre d’origine et replacées dans un nouvel 
ensemble. Ces travaux ont ainsi mis en exergue à la 
fois un rôle plus actif d’Arrien dans la composition 
de son œuvre que ne le laissait supposer la simple 
copie de deux sources choisies d’emblée, et l’am-
pleur que des récits pluriels prennent au sein de la 
narration de l’Anabase.
Or c’est justement sur cette dualité et les ques-

tions qu’elle soulève que notre étude se concentre-
ra. Car l’historien se présente bel et bien comme 
« un des écrivains de langue grecque les plus 
éminents » [16], apte à surpasser les « si nombreux 
historiens » [17] qui ont déjà relaté le parcours 
d’Alexandre. Mais simultanément, les multiples ré-
férences paraissent laisser Arrien dans l’ombre de 
la tradition : l’intrusive voix des sources envahit 
dès l’abord la narration, inaugurée par « on dit » 
(λέγεται) [18]. Le narrateur passe parfois brusque-
ment au discours rapporté comme s’il ne pouvait 
pas continuer lui-même à prendre en charge le 
récit [19]. Il affirme « suivre » (ἕπομαι) les ver-
sions de ses prédécesseurs [20], si bien qu’il est 
condamné au mutisme lorsqu’eux-mêmes se sont 
tus [21]. Bien plus, dans la préface de l’Anabase, 
il ne désigne pas l’opération historiographique à la-
quelle il s’adonne par le terme thucydidéen « compo-
ser » (συγγράφω), réservé à ses sources [22], mais 
par le verbe « consigner » (ἀναγράφω), récurrent 
dans la suite du récit [23]. Surgit dès lors une situa-
tion surprenante, où un auteur qui signale sa maî-
trise précoce de l’écriture [24] place l’accent sur son 

rôle de passeur des textes antérieurs et où il qualifie 
son récit de « composition » (συγγραφή) [25] sans 
affirmer l’avoir « composé » (συγγράφω) [26] lui-
même. Au contraire, il associe les termes συγγραφή 
et ἀναγράφω [27], de sorte que l’enregistrement et 
la transmission des récits précédents deviennent 
essentiellement liés à son œuvre.
C’est pourquoi nous nous proposons d’examiner 

plus en détail le rôle des sources « consignées » 
dans le récit. Il ne s’agira pas de détecter la pré-
sence, la réécriture ou le réagencement de telle ou 
telle version, comme cela a déjà été fait, mais de 
comprendre pourquoi Arrien a laissé apparaître si 
ostensiblement un matériau qui, chez d’autres his-
toriens, reste masqué [28]. Dans un genre antique 
qui oscille « entre récit historique et invention litté-
raire », pour reprendre le titre d’une étude récente 
consacrée à Plutarque [29], cette tâche reviendra 
plus précisément à cerner la fonction narrative de 
ces citations nombreuses et variées et à saisir leur 
place au sein du projet historiographique d’Arrien.
Dans cette optique, nous étudierons de concert les 

références aux œuvres antérieures distillées dans le 
récit et les commentaires qui les accompagnent. Car 
ces points de rencontre, qui mettent en présence 
la voix du narrateur et celle de la tradition, per-
mettent d’appréhender les différentes facettes de la 
transmission. Étymologiquement, « transmettre » 
consiste d’abord à « envoyer de l’autre côté, faire 
passer » [30] le contenu des sources et, effecti-
vement, les citations émaillées dans le récit « font 

[16] Anabase, I, 12, 5 : τῶν πρώτων ἐν τῇ φωνῇ τῇ 
Ἑλλάδι. Pour l’autoprésentation d’Arrien comme un écrivain 
talentueux dans l’Anabase, voir Moles 1985, p. 166 ; Hidber 
2004, p. 174. Voir également Schepens 1971, p. 262 pour 
qui l’historien établit un rapprochement entre sa propre 
renommée et celle de son personnage.
[17] Anabase, I, préf. 3 : τοσοῖσδε συγγραφεῦσι.
[18] Ibid, I, 1, 1.
[19] Pour ce brusque passage au discours indirect, voir, par 
exemple, Anabase, V, 1, 3-4, où Arrien évoque l’ambassade 
envoyée à Alexandre par les habitants de Nysa. Le narrateur 
commence le récit à l’indicatif avec l’expression « les Nyséens 
envoient » (ἐκπέμπουσι οἱ Νυσαῖοι). Mais à la phrase 
suivante, il passe à une proposition infinitive sans aucune 
formule introductive, avec « et (dit-on) les ambassadeurs 
entrèrent » (παρελθεῖν τε τοὺς πρέσβεις). Interprété tantôt 
comme l’indice d’une source unique (Bosworth 1995, p. 
204), tantôt comme la marque d’un embarras de l’historien 
(Bosworth 1995, p. 354 ; Hammond 1993, p. 260), ce 
procédé instaure quoi qu’il en soit une labilité énonciative, 
qui met brusquement en sourdine la voix du narrateur, dont 
la présence dans le récit paraît toujours révocable.
[20] Pour l’emploi d’ἕπομαι, voir Anabase, V, 7, 1 ; VI, 2, 
4 ; VI, 28, 3 et VI, 28, 6.
[21] Ibid., V, 7, 1.
[22] Ibid., I, préf. 1 : « Ptolémée fils de Lagos et Aristobule 

fils d’Aristobule […] ont composé » (Πτολεμαῖος ὁ Λάγου 
καὶ Ἀριστόβουλος ὁ Ἀριστοβούλου [...] συνέγραψαν). 
Cf. Thucydide, Guerre du Péloponnèse, I, 1, 1 (éd. Romilly 
2009) : « Thucydide l’Athénien a composé » (Θουκυδίδης 
Ἀθηναῖος ξυνέγραψε). Pour les qualités accordées à 
Ptolémée et Aristobule dans la préface, qui sont celles 
qu’habituellement un auteur se prête, voir Toth 2009.
[23] Pour l’utilisation d’ἀναγράφω par le narrateur, voir dans 
la préface Anabase, I, préf. 1 ; I, préf. 3. Puis, voir dans le 
récit, Ibid., II, 12, 8 ; II, 24, 6 ; IV, 14, 4 ; V, 4, 1 ; V, 4, 3 ; V, 
5, 2 ; VI, 11, 8 ; VI, 28, 2 ; VI, 28, 6 ; VII, 3, 1 et VII, 27, 3.
[24] Voir Anabase, I, 12, 5.
[25] Pour l’emploi de ce mot désignant l’Anabase, voir I, 
préf. 3 ; I, 12, 4 ; V, 4, 3 ; VI, 11, 2 ; VII, 3, 1 ; VII, 30, 3.
[26] Dans l’Anabase, le verbe συγγράφω n’est utilisé 
qu’une seule fois par l’auteur (Ibid., VI, 28, 3) et encore 
est-il employé avec l’expression « en suivant Aristobule » 
(Ἀριστοβούλῳ ἑπόμενος), comme si cette opération n’était 
permise à l’auteur que sous l’égide d’un prédécesseur.
[27] Voir Anabase, V, 4, 3 ; VII, 3, 1.
[28] Pour un exemple d’appropriation de sources jamais 
nommées, voir les considérations de Loraux 1986 sur 
Thucydide.
[29] Marechaux & Mineo 2020.
[30] Pour l'étymologie et l'histoire de ce terme, voir Rey 
2016, p. 2491.
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passer » d’un public à l’autre et d’un temps à 
l’autre [31] les versions consignées. Mais comme le 
suggère le préfixe du verbe « transmettre », il s’agit 
aussi d’un passage « à travers » un texte suscep-
tible de laisser son empreinte sur le matériau qu’il 
véhicule. Pour cet aspect, les commentaires dont 
l’historien assortit ses citations renseigneront sur 
son rôle d’intermédiaire.

LA CONSTRUCTION D’UN ETHOS 
D’HISTORIEN COMPÉTENT

De fait, pour Arrien, le rôle de passeur de la tradi-
tion contribue à mettre en scène son travail et ses 
qualités d’historien.
Loin de muer l’Anabase en un « mélange de re-

cherches des autres » [32] qui occulterait la pré-
sence du véritable auteur, la multitude de citations 
est en effet subordonnée à l’image de lui-même 
qu’Arrien construit et offre aux regards du lecteur. 
C’est même un extrait du livre VII où les sources 
de l’historien envahissent complètement la narra-
tion, qui trahit le mieux cette dépendance. Arrien 
y relate la mort du conquérant, en citant succes-
sivement les Ephémérides royales, Ptolémée et 
Aristobule, puis quatre versions imputées à chaque 
fois à « d’autres » (οἱ δέ) non identifiés, pour finir 
par celle de « quelqu’un » (τις) [33]. Leurs voix se 
bousculent dans le récit par une alternance d’infini-
tifs et de propositions introduites par ὅτι, et laissent 
en sourdine l’instance principale d’énonciation. Mais 
au milieu de ce ballet de sources, deux percées fu-
gitives du narrateur sont repérables. La première de 
ces interventions vient s’intercaler entre les réfé-
rences. Le narrateur suspend son énumération pour 
signaler : « je sais (οἶδα) que beaucoup d’autres 
versions ont été consignées (ἀναγεγραμμένα) 
au sujet de la fin d’Alexandre » [34]. Il poursuit 
ensuite son catalogue, qu’il conclut par l’assertion :

« Et que ces versions soient consignées 
(ἀναγεγράφθω) par moi dans un récit plus pour que 
je n’aie pas l’air (δόξαιμι) d’ignorer qu’elles sont 
dites que parce qu’elles sont crédibles » [35].

Si discrètes soient-elles, ces deux interventions 
offrent une clé de compréhension du passage et 
bouleversent la hiérarchie que laissait supposer la 
répartition inégale de la parole entre les voix des 
sources et celle du narrateur. Albert Bosworth, qui 
s’est déjà penché sur cet extrait, a compris cet 
ample inventaire comme une « recherche d’ex-
haustivité » [36] de la part d’Arrien. Mais en réalité, 
c’est moins l’exhaustivité elle-même qui importe à 
l’écrivain, que la construction d’un ethos d’auteur 
exhaustif, sensible dans l’usage du verbe δοκῶ. Par 
son entremise, l’historien aborde la question de 
l’opinion des lecteurs à son endroit et entend l’inflé-
chir, comme en témoigne la proposition circonstan-
cielle de but dans laquelle apparaît ce verbe. Ainsi 
guidé, le lectorat doit prêter attention aux vastes 
connaissances que l’auteur revendique dans les for-
mules « je sais » (οἶδα) et « ne pas ignorer » (μὴ 
ἀγνοεῖν) et qui le rendent capable de « consigner » 
(ἀναγεγράφθω) toutes les versions déjà consignées 
(ἀναγεγραμμένα) auparavant, sans rien omettre. 
Dans ce contexte, la succession de références fait 
office d’exemple censé illustrer les prétentions de 
l’écrivain et convaincre le lecteur. Et si les histo-
riens modernes considèrent effectivement qu’Ar-
rien s’est appuyé sur une « base documentaire 
substantielle » [37], c’est bien là le portrait qu’il a 
voulu construire par ses citations, en se présentant 
comme un érudit qui maîtrise parfaitement toute la 
tradition. D’incapacité à prendre en charge le récit 
qu’elle pouvait sembler être de prime abord, la 
posture en retrait devient, à travers ces commen-
taires, une qualité de l’historien, apte à embrasser 
et restituer la riche matière qu’il a reçue.
L’image de l’auteur façonnée dans ce passage 

dialogue avec le reste de l’œuvre. Car si ici Arrien 
affiche ostensiblement un savoir exhaustif sur l’his-
toire d’Alexandre, c’est pour mieux occulter ailleurs 
une partie de la tradition sans être taxé d’ignorance. 
Dès la première phrase de l’Anabase en effet, le fait 
de « consigner » (ἀναγράφω) est associé à celui 
de « choisir » (ἐπιλέγω) [38]. Ensuite, le récit est 
ponctué de réflexions métalittéraires où l’historien 
impose une limite à ce qu’il « consigne » [39], et 

[31] Ce nouveau lectorat à qui Arrien transmet l’histoire 
d’Alexandre est désigné par les expressions les « hommes » 
(οἱ ἄνθρωποι) dans l’Anabase, I, 12, 4 et VII, 30, 3 et la « 
postérité » (οἱ ἔπειτα ἄνθρωποι) en VI, 11, 8.
[32] Scanlon 2015, p. 261.
[33] Anabase, VII, 26-27.
[34] Ibid., 27, 1 : Πολλὰ δὲ καὶ ἄλλα οἶδα ἀναγεγραμμένα 
ὑπὲρ τῆς Ἀλεξάνδρου τελευτῆς. Toutes les traductions 
proposées sont des traductions personnelles. Pour l’œuvre 

originale, accompagnée d’un apparat critique, voir Roos 2002. 
Pour une traduction française de l’œuvre, voir Savinel 1984.
[35] Anabase, VII, 27, 3 : Καὶ ταῦτα ἐμοὶ ὡς μὴ ἀγνοεῖν 
δόξαιμι μᾶλλον ὅτι λεγόμενά ἐστιν ἢ ὡς πιστὰ ἐς 
ἀφήγησιν ἀναγεγράφθω
[36] Bosworth 1988, p. 61.
[37] Zambrini 2003, p. 564.
[38] Anabase, I, préf. 1.
[39] Ibid., II, 24, 6 ; IV, 14, 4 ; V, 4, 3 ; V, 5, 2 ; VI, 28, 6.
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cela alors que parfois « d’autres auteurs ont raconté 
autrement beaucoup d’autres choses sur ces faits 
mêmes [40]» . De tels cas risquaient de provoquer 
la suspicion des lecteurs envers les compétences 
d’Arrien. Il prévient ce doute en décidant, pour un 
épisode, d’énumérer les « nombreuses autres ver-
sions » ordinairement passées sous silence, de 
sorte que l’exhaustivité occasionnelle légitime une 
sélection habituelle. Dès lors, la tradition reçue 
par Arrien se trouve fragmentée en plusieurs tra-
ditions, que l’historien choisit de transmettre ou 
d’omettre. Pour conforter cette tâche, il signale 
fréquemment les désaccords de ses sources [41] : 
face aux dissonances des auteurs « discordants » 
(ἀξύμφωνοι) [42], qui obstruent le déroulement des 
faits, il s’assigne le rôle d’étouffer certaines de ces 
voix pour restituer leur linéarité aux événements.
Parallèlement, Arrien expose avec précision les 

raisons du choix entre telle ou telle version, motivé 
par la nécessité historiographique de « dire ce qui 
s’est produit » [43] et par le rejet corollaire des 
mensonges [44]. Ainsi, l’auteur n’affiche pas seu-
lement sa connaissance de toutes les traditions et 
sa sélection de certaines d’entre elles ; il laisse éga-
lement paraître son aptitude à juger correctement 
ses sources. Pour parvenir à ses fins, il instaure 
dans l’Anabase un « récit à structure double », 
selon la formule de François Hartog [45], où les 
sources qu’il cite sont augmentées d’un commen-
taire sur leur recevabilité historique. Le jugement 
est exprimé par la formule récurrente « je consigne 
(cette version) comme étant » (ἀναγράφω ὡς) 

suivie d’un adjectif qui attribue un degré de vérité 
aux faits rapportés [46]. Les adjectifs employés 
sont « véridique » (ἀληθής), « exact » (ἀτρεκής), 
« crédible » (πιστός), « vraisemblable » (εἰκός), 
« douteux » (ἀμφίλογος), « incroyable » (ἄπιστος), 
accompagnés parfois d’une négation [47]. À 
ces mots sont souvent adjoints « entièrement » 
(πάντῃ), « pas entièrement » (οὐ πάντῃ), « non hors 
de » (οὐκ ἔξω), « non loin de » (οὐ πόρρω) et même 
« pas entièrement hors de » (οὐ πάντῃ ἔξω) [48], 
tandis qu’à certaines occasions, la version relatée 
se situe entre deux niveaux de vérité : elle n’est 
« ni vraie, ni entièrement incroyable » [49] ou « ni 
exacte ni entièrement incroyable » [50]. Par cette 
large gamme lexicale, l’auteur se promeut juge 
compétent de ses sources, capable de prononcer 
des verdicts nuancés. À cette fin, il prend aussi un 
soin particulier à justifier la confiance qu’il accorde 
à certains de ses prédécesseurs, en convoquant 
des critères qui jouissent d’une autorité particulière 
dans l’Antiquité, tels que l’autopsie, l’impartialité 
ou le statut social [51]. Telle est la méthode que 
l’historien révèle minutieusement, à la surprise de 
certains commentateurs modernes [52], en faisant 
pour ainsi dire entrer le lecteur dans son cabinet de 
travail, au moment où il remplit une des tâches al-
louées à l’historien antique : séparer le bon grain 
de l’ivraie parmi tous les « bruits » reçus de la 
tradition [53]. Le destinataire de l’œuvre est dès 
lors investi du rôle de témoin, qui assiste en différé 
à la création du récit historiographique et peut juger 
l’historien, en le regardant juger ses sources.

[40] Ibid., IV, 14, 4 : πολλὰ δὲ καὶ ἄλλα ὑπὲρ τούτων 
αὐτῶν ἄλλοι ἄλλως ἀφηγήσαντο. Une remarque similaire 
est observable en VI, 11, 2, à propos de la blessure 
d’Alexandre : πολλὰ δὲ καὶ ἄλλα ἀναγέγραπται τοῖς 
ξυγγραφεῦσιν ὑπὲρ τοῦ παθήματος.
[41] Ibid., II, 3, 7 ; II, 4, 7 ; III, 3, 6 ; IV, 8, 8 ; IV, 9, 2-3 ; 
IV, 13, 5 ; IV, 14, 1-2 ; V, 14, 4 ; V, 19, 5 ; VI, 11, 1 ; VI, 11, 
3-8 ; VI, 24, 1-2 ; VI, 28, 1-3 ; VII, 3, 2 ; VII, 13, 3 ; VII, 
14, 5-7 ; VII, 22, 4. Voir également la remarque générale 
de la préface « ἄλλοι μὲν δὴ ἄλλα ὑπὲρ Ἀλεξάνδρου 
ἀνέγραψαν » (I, préf. 2), qui trouve un écho dans la 
remarque « Ἔνθα δὴ καὶ ἄλλοι ἄλλα ἀνέγραψαν ὑπὲρ 
τοῦ πένθους τοῦ Ἀλεξάνδρου » (VII, 14, 2).
[42] Ibid., I, préf. 2.
[43] Aristote, Poétique, 1451b 4 (éd. Gernez 2008) : τὰ 
γενόμενα λέγειν.
[44] Pour une dénonciation des mensonges, voir Anabase, 
V, 4, 3-4 ; VI, 2, 3 et VI, 11, 2.
[45] Hartog 2018, p. 77.
[46] Voir par exemple Anabase, I, préf. 1 ; I, préf. 3 ; II, 
12, 8 ; VI, 28, 2 ; VII, 15, 6.
[47] Pour πιστός, voir Anabase, I, préf. 1 ; I, préf. 2 ; II, 
16, 6 ; V, 2, 7 ; V, 5, 1 ; VI, 28, 1 ; VI, 28, 2 ; VII, 13, 5 ; 
VII, 14, 5. Pour ἄπιστος, voir I, préf. 3 ; II, 12, 8 ; III, 

2, 1 ; VII, 15, 6. Pour ἀτρεκής, voir III, 3, 6 ; VII, 15, 6. 
Pour εἰκός, voir II, 16, 6 ; III, 3, 6 ; V, 14, 5 ; VII, 14, 6. 
Pour ἀληθής, voir I, préf. 1 ; II, 12, 8 ; IV, 10, 1 et V, 20, 
10. Pour ἀμφίλογος, voir V, 4, 2.
[48] Pour πάντῃ, voir Anabase, I, préf. 1 ; II, 12, 8 et VII, 
15, 5. Pour οὐ πάντῃ, voir I, préf. 3 et V, 1, 2. Pour οὐκ 
ἔξω, voir II, 16, 6. Pour οὐ πόρρω, voir V, 20, 10. Pour 
οὐ πάντῃ ἔξω, voir VII, 14, 6.
[49] Anabase, II, 12, 8 : καὶ ταῦτα ἐγὼ οὔθ’ ὡς ἀληθῆ 
οὔτε ὡς πάντῃ ἄπιστα ἀνέγραψα.
[50] Ibid., VII, 15, 6 : καὶ τοῦτο οὔτε ὡς ἀτρεκὲς οὔτε 
ὡς ἄπιστον πάντῃ ἀνέγραψα.
[51] Ces trois critères sont réunis dans la préface. Pour 
le crédit de l’autopsie, de l’impartialité et du statut social, 
qualités habituelles que l’historien se prête pour inspirer 
confiance à ses lecteurs, voir Lachenaud 2004, p. 72 ; 
Toth 2009. Sur le concept d’autopsie dans l’historiographie 
classique, voir Schepens 1980.
[52] Voir par exemple la remarque de Lachenaud 2004, 
p. 72 : « Il est remarquable qu’Arrien éprouve le besoin de 
se justifier d’avoir confiance en Aristobule et Ptolémée ».
[53] Pour cette injonction à mettre de l’ordre dans les 
différentes traditions, déjà présente chez Hécatée de Milet, 
voir Casevitz & Hartog 1999, p. 42-54.
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Pour appuyer l’opinion favorable que ce procédé est 
censé provoquer dans l’esprit du lecteur, Arrien suggère 
que seul un infime substrat est retenu et transmis à 
l’issue de son examen. À l’orée de l’œuvre, il évoque 
lui-même les « si nombreux historiens » qui se sont 
attelés au récit du parcours d’Alexandre [54]. Mais 
parmi eux, seuls deux auteurs, Ptolémée et Aristobule, 
sont jugés « plus crédibles » (πιστότεροι) et capables 
de proposer des versions « entièrement véridiques » 
(πάντῃ ἀληθῆ) [55]. Il arrive ensuite à plusieurs reprises 
qu’Arrien se serve de la variante de l’un d’eux pour 
contester la version transmise par « d’autres », plus 
nombreux, ou même par « la plupart » [56]. Ailleurs, 
sans même invoquer leur autorité, il s’élève contre « le 
bruit qui court partout » (ὁ πᾶς λόγος) [57]. Ce faisant, 
il s’érige en historien exigeant, qui passe la tradition au 
crible d’une inspection rigoureuse et implacable.
En définitive, la polyphonie et les multiples références 

perceptibles dans l’Anabase constituent un entrela-
cement savant qui laisse affleurer, sous les citations, 
la figure d’un historien consciencieux, parfaitement 
informé de son sujet, mais prêt à sacrifier une grande 
partie de la tradition à la vérité, pour la transmettre 
épurée des versions douteuses. Laisser apparaître les 
dires des prédécesseurs participe ainsi de la construc-
tion d’un ethos d’auteur apte à inspirer la confiance du 
lecteur.

UNE PLACE POUR CE QUI EST 
« DIGNE D’ÊTRE RACONTÉ » : 
LA PERCÉE DU CRÉATEUR PAR-DELÀ 
L’HISTORIEN

Mais les mentions explicites de la tradition ne se li-
mitent pas à ce rôle. Elles attirent également l’at-
tention sur un dessein poursuivi par l’auteur de 
l’Anabase : celui d’offrir un portrait littéraire de son 
protagoniste dont il se promeut le créateur. 

Car il est des citations où l’ethos d’historien com-
pétent est visiblement laissé de côté : Arrien brouille 
volontairement les frontières de la vérité (ἀλήθεια), 
en ne l’attribuant à un fait transmis qu’avec précau-
tion. C’est ainsi par exemple qu’il introduit les paroles 
d’un personnage par la réserve « si du moins elles ont 
été rapportées avec vérité » [58] et considère que 
les mesures de l’Indus transmises par la tradition ne 
sont « pas loin du vrai » [59]. De même, pour dire 
d’un événement qu’il est crédible, il privilégie le tour 
« pas incroyable » [60] à l’adjectif affirmatif πιστός, 
qu’il s’autorise à employer dans la formule atté-
nuée « si vraiment ces faits aussi sont crédibles pour 
quelqu’un » [61]. Pour renforcer davantage encore 
le caractère discutable de la vérité ou de la crédibili-
té d’un épisode, il accompagne parfois ses propres 
appréciations d’une restriction, exprimée par ἐμοί 
« à mon avis » [62] ou même plus souvent par ἔμοιγε 
« du moins à mon avis » [63]. Ailleurs, il lui arrive de 
donner son assentiment à une version discutable – et 
discutée par la critique moderne [64] – ou de souli-
gner les désaccords entre Ptolémée et Aristobule, 
auxquels il a pourtant accordé un crédit particulier. 
Selon Philip Stadter, les contradictions entre les deux 
auteurs signalées dans le récit ne concernent que des 
détails mineurs [65]. Mais par leur nombre, elles font 
surgir une suspicion à leur égard [66]. Enfin, la mise 
en doute est parfois plus radicale, lorsque le narrateur 
confronté à plusieurs variantes admet que la vérité 
ne lui importe pas [67] ou que l’exactitude historique 
est introuvable [68]. Toutes ces remarques, où l’ap-
parente assurance de l’historien capable d’évaluer ses 
sources avec précision cède la place à la relativité de 
tout jugement, invitent le lecteur à tempérer le souci 
de vérité par lequel Arrien commence et conclut son 
œuvre [69]. En réduisant l’emprise de la vérité, l’au-
teur ménage un espace pour un autre critère de trans-
mission que la seule recevabilité historique.

[54] Anabase, I, préf. 3 : τοσοῖσδε συγγραφεῦσι.
[55] Ibid., I, préf. 1-2.
[56] Ibid., II, 3, 7 ; II, 4, 7 ; IV, 13, 5 ; IV, 14, 1 ; V, 14, 4 
et VII, 22, 4.
[57] Ibid., VI, 11, 3.
[58] Ibid., IV, 10, 1 : εἴπερ ἀληθῆ ξυγγέγραπται.
[59] Ibid., V, 20, 10 : οὐ πόρρω τοῦ ἀληθοῦς.
[60] Ibid., III, 2, 1 : οὐκ ἄπιστος.
[61] Ibid., V, 2, 7 : εἰ δή τῳ πιστὰ καὶ ταῦτα (Ibid., V, 2, 7). 
Les autres occurrences de πιστός (II, 16, 6 ; V, 2, 7 ; VI, 28, 
1 ; VI, 28, 2 ; VII, 13, 5 ; VII, 14, 5 et VII, 27, 3) sont niées 
et servent à désigner un fait incroyable.
[62] Anabase, VII, 28, 1.
[63] Ibid., III, 2, 1 ; VII, 13, 5 ; VII, 14, 5.
[64] Ainsi, quand Arrien évoque la blessure reçue par Alexandre 
lors de l’affrontement contre les Malles, il insiste sur son choix 
de suivre Ptolémée (Anabase, VI, 10, 1 ; VI, 11, 7) en précisant 

immédiatement que le général n’était pas présent à cette 
bataille. Voir le commentaire de Muckensturm-Poulle 2009, 
p. 23 : « Le lecteur pourrait à bon droit se poser la question 
de la fiabilité du témoignage du Lagide à propos d’événements 
auxquels il n’a pas assisté. Comment peut-il décrire de façon 
minutieuse la blessure du roi alors qu’il était absent ? ».
[65] Stadter 2000, p. 70.
[66] Arrien convoque à la fois Ptolémée et Aristobule à quinze 
reprises, mais leurs versions ne s’accordent qu’à cinq occasions 
(voir Anabase, II, 12, 6 ; III, 26, 1 ; IV, 14, 1 ; VI, 11, 5 ; 
VII, 26, 3).
[67] Anabase, V, 20, 2 et VII, 1, 2-3.
[68] Ibid., III, 3, 6.
[69] Voir Ibid., I, préf. 1, où Arrien revendique le choix de 
versions « entièrement véridiques » (πάντῃ ἀληθῆ) et VII, 
30, 3, où il affirme avoir évoqué certains faits « pour la vérité » 
(ἀληθείας ἕνεκα).
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L’autre donnée prise alors en compte au moment 
de la transmission est la qualité littéraire de la 
version que l’auteur fait figurer dans son œuvre. La 
condition est formulée dès la préface grâce à l’ad-
jectif « digne d’être raconté » (ἀξιαφήγητος), utilisé 
à deux reprises. Avec ce terme, déjà présent chez 
Hérodote [70], le jugement de la tradition glisse de 
la validité historique au mérite narratif : une version 
n’est plus rapportée parce que les faits relatés se 
sont effectivement produits, mais parce qu’ils sont 
susceptibles d’enrichir le récit (ἀφήγησις) [71]. 
Toutefois, d’Hérodote à Arrien, le statut de ce critère 
change. Pour le narrateur des Histoires, la dignité 
littéraire d’un fait est évaluée après son historicité : 
entre les différents événements considérés comme 
historiques, il distingue ceux qui sont remarquables 
et méritent d’être racontés [72] et ceux qui sont né-
gligeables et exclus du récit [73]. Dans l’Anabase, 
l’examen du mérite narratif ne survient plus à la 
suite du verdict historique, mais à ses côtés, comme 
un critère autonome. Il acquiert ainsi une indé-
pendance tangible dans le glissement qui s’opère 
entre les deux occurrences du mot ἀξιαφήγητος 
de la préface. Le terme est utilisé d’abord quand 
Arrien évoque les désaccords entre les versions de 
Ptolémée et Aristobule. Dans de tels cas, l’auteur 
affirme avoir consigné « celle qui, parmi elles, [lui] 
sembl[ait] la plus crédible et en même temps la 
plus digne d’être racontée » (τούτων τὰ πιστότερα 
ἐμοὶ φαινόμενα καὶ ἅμα ἀξιαφηγητότερα) [74]. Un 
peu plus loin, il ajoute : 

 « J’ai consigné aussi au sujet d’Alexandre, seule-
ment en tant que des on-dit (λεγόμενα), certaines 
versions écrites par d’autres, parce qu’elles-mêmes 
aussi m’ont semblé à la fois dignes d’être racontées 
et pas entièrement incroyables (ἀξιαφήγητά τέ μοι 
ἔδοξε καὶ οὐ πάντῃ ἄπιστα) » [75].
Dans la première expression, la dignité littéraire 

est un complément accessoire de la « version la plus 

crédible », ajouté par ἅμα. À l’aube du récit, Arrien 
semble lui conférer le statut qu’elle avait déjà dans les 
Histoires, en réservant l’appréciation de cette qualité 
aux faits estimés d’abord véridiques. Mais la seconde 
apparition d’ἀξιαφήγητος change la donne : le mérite 
narratif devient alors le premier critère évoqué, auquel 
est adjoint le degré de vérité médiocre « pas entiè-
rement incroyable ». Aux triptyques « un fait histori-
quement crédible, jugé digne d’être raconté, présent 
dans le récit » et « un fait historiquement crédible, jugé 
indigne d’être raconté, absent du récit », établis par 
Hérodote, Arrien ajoute la triade « un fait historique-
ment douteux, jugé digne d’être raconté, présent dans 
le récit ». La suite de l’œuvre le confirmera : pour les 
faits dont l’historicité n’est pas mise en doute, l’écrivain 
bithynien adopte la même attitude qu’Hérodote, en 
transmettant ce qui est « digne d’être raconté » [76] 
et en omettant ce qui ne l’est pas [77]. Mais il lui 
arrive également de souligner l’importance narrative 
d’un événement dont l’authenticité fait explicitement 
débat [78]. Dans un genre où les faits véridiques sont 
d’ordinaire perçus comme les fundamenta du récit, 
selon le mot de Cicéron [79], cette nouvelle combinai-
son n’est pas anodine. Elle inverse l’ordre de priorité et 
fait passer l’intérêt de la narration avant la recherche 
de la vérité. À la valeur documentaire, Arrien privilégie 
la valeur littéraire de son œuvre, qui n’a été que ré-
cemment étudiée en détail par la critique [80].
Pour léger qu’il puisse sembler, ce glissement du 

rapport entre les deux critères de transmission sert 
de caution à l’historien, quand il intègre au récit des 
bruits issus d’auteurs indéterminés, des λόγοι et des 
λεγόμενα pouvant paraître historiquement suspects 
et pourtant transmis sans évaluation de leur crédi-
bilité. Car ce n’est plus leur validité historique qui 
compte, mais leur utilité narrative, qui va, semble-
t-il, au-delà du rang d’anecdote ou de touche pit-
toresque auquel on les a parfois cantonnés [81]. 
Pour l’auteur qui s’est proposé de « montrer aux 
hommes les hauts faits d’Alexandre » et d’écrire 

[70] Voir Hérodote, Histoires, I, 17 ; I, 177 (éd. Legrand 
2010) ; II, 100 ; II, 137 (éd. Legrand 2002) ; V, 58 (éd. 
Legrand 2003).
[71] Arrien désigne son œuvre ainsi dans l’Anabase, VII, 
27, 3.
[72] Voir Hérodote, Histoires, I, 17 ; I, 177 (éd. Legrand 
2010).
[73] Ibid., V, 58 (éd. Legrand 2003).
[74] Anabase, I, préf. 1.
[75] Ibid., I, préf. 3 : Ἔστι δὲ ἃ καὶ πρὸς ἄλλων 
ξυγγεγραμμένα, ὅτι καὶ αὐτὰ ἀξιαφήγητά τέ μοι 
ἔδοξε καὶ οὐ πάντῃ ἄπιστα, ὡς λεγόμενα μόνον ὑπὲρ 
Ἀλεξάνδρου ἀνέγραψα.
[76] Ibid., V, 5, 4 ; V, 7, 3.

[77] Ibid., II, 15, 5 ; II, 22, 6 ; II, 24, 6 ; VII, 7, 7.
[78] Voir Ibid., VI, 26, 1-3. Arrien commence le récit de 
cet épisode par la remarque « il ne m’a pas semblé bon 
de tenir caché » (οὐκ ἔδοξέ μοι ἀφανίσαι), mais signale 
juste après le désaccord des sources et son ignorance du 
lieu exact de la scène. Voir également Anabase, II, 12, 8, où 
l’auteur affirme louer Alexandre d’une conduite rapportée, 
qu’elle soit authentique ou non.
[79] Cicéron, De l’Orateur, II, 62 (éd. Courbaud 2009).
[80] Voir la récente monographie de Liotsakis 2019 sur 
ce sujet.
[81] Pour leur caractère anecdotique, voir Tonnet 1988, p. 
646. Pour leur perception comme un ajout mineur ajoutant 
de la couleur au récit, voir Bosworth 1988, p. 74.
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« une composition sur Alexandre » [82], ils ont en 
effet constitué un outil de caractérisation efficace. À 
l’exemple des orateurs antiques, qui évoquent vo-
lontiers les actions ou les paroles d’un personnage 
pour construire son caractère [83], Arrien consigne 
les λόγοι qui concernent un acte ou une réplique 
d’Alexandre emblématiques d’un vice ou d’une 
vertu. Les qualités et les défauts ainsi attribués au 
conquérant sont le plus souvent explicités, pour 
mieux souligner la fonction descriptive des traditions 
rapportées. Elles permettent à l’écrivain de façonner 
un personnage compatissant, confiant à l’égard de 
ses amis, disposé à reconnaître ses erreurs, se lais-
sant pourtant aller à une démesure occasionnelle, 
doté d’un grand sens du commandement et d’une 
maîtrise de soi admirables dans certaines circons-
tances, mais dominé par son désir de gloire [84]. Se 
dessine ainsi un portrait d’Alexandre à la fois riche 
et nuancé, entre louange et blâme [85]. La repré-
sentation du souverain est en même temps promue 
création de l’auteur, puisque celui-ci s’est affranchi 
d’un impératif de vérité trop contraignant, pour 
insérer dans le tissu narratif des traditions illustrant 
sa vision d’Alexandre.
En donnant au lecteur l’occasion d’entrevoir les cri-

tères de sélection des versions transmises, Arrien 
livre en somme sa conception de l’historiographie. 
À l’instar des deux préfaces de l’œuvre, dont la pre-
mière évoque les sources et la seconde les talents 
littéraires de l’auteur [86], les commentaires où 
dialoguent, et parfois s’affrontent, la validité histo-
rique et le mérite narratif d’une tradition, façonnent 
la silhouette d’un écrivain certes confronté à des 
contraintes génériques qui lui dictent un contenu, 
mais décidé malgré tout à rester maître de son récit. 
Dans ce contexte, muer « ce qui est digne d’être 
raconté » en un critère de transmission autonome 
constitue une trouvaille habile, par laquelle l’auteur 
conserve le libre choix du contenu et l’adapte aux 
caractéristiques qu’il veut attribuer à son person-
nage. Ce faisant, il est bel et bien le créateur de son 
protagoniste.

L’HISTORIEN CRITIQUE DE LA 
TRADITION AU SERVICE DU 
PORTRAITISTE D’ALEXANDRE

À la lumière de cette conception de l’œuvre, il vaut 
la peine de se pencher à nouveau sur les versions 
qu’Arrien évoque en revêtant l’ethos d’un historien 
sérieux. En effet, si l’auteur revendique le pouvoir 
de créer son personnage en choisissant librement 
les actions et les paroles qu’il lui prête, indépendam-
ment des contraintes génériques, cette liberté peut, 
à rebours, influer sur les jugements historiques qu’il 
choisit de rendre visibles.
Car en réalité, il arrive que les deux critères se ren-

contrent et se confondent : le portrait d’Alexandre 
que le narrateur souhaite construire dans le récit 
oriente alors le verdict qu’il livre sur l’authentici-
té d’un fait. Cette porosité des frontières entre les 
rôles de portraitiste et d’historien est particulière-
ment tangible dans le jugement qui accompagne 
une des versions du deuil d’Alexandre à la mort 
d’Héphaïstion :

« D’autres <disent> qu’[Alexandre] ordonna de dé-
truire le temple d’Asclépios à Ecbatane, un acte tout 
à fait barbare et nullement conforme à Alexandre 
(οὐδαμῇ Ἀλεξάνδρῳ πρόσφορον), mais un peu plus 
à l’orgueil de Xerxès envers la divinité […] » [87].

La tradition que l’auteur rapporte ici prend place 
au sein d’une liste de versions contestées [88]. 
Mais pour la juger, l’historien délaisse le lexique ap-
pliqué d’ordinaire à l’inexactitude historique d’un 
fait, tel que les formules « non vraisemblable » 
(οὐκ εἰκός), « non crédible » (οὐ πιστός) ou « nulle-
ment crédible » (οὐδαμῇ πιστός), qui apparaissent 
ailleurs [89]. Il leur substitue le tour « nullement 
conforme à Alexandre » (οὐδαμῇ Ἀλεξάνδρῳ 
πρόσφορον). L’adjectif πρόσφορον qu’on y trouve 
est unique dans l’Anabase et presque dans toute 
la production d’Arrien [90], de sorte qu’il invite le 
lecteur à prêter une attention particulière au verdict 

[82] Anabase, I, 12, 4 (φανερὰ καταστήσειν ἐς ἀνθρώπους 
τὰ Ἀλεξάνδρου ἔργα) et VII, 3, 1 (τῇ περὶ Ἀλεξάνδρου 
συγγραφῇ).
[83] Pour ces outils rhétoriques de caractérisation dans 
l’Antiquité, voir Temmerman 2010, p. 33-36.
[84] Voir Anabase, II, 12, 8 ; IV, 9, 2-6 ; IV, 12, 6 ; IV, 20, 
3 ; VI, 26, 1-3 ; VII, 2, 2.
[85] Pour ces deux aspects, voir Liotsakis 2019, p. 1-80.
[86] Voir Anabase, I, préf. 1-3, pour la première préface et 
I, 12, 4-5 pour la seconde.

[87] Anabase, VII, 14, 5 : Ἄλλοι δέ, ὅτι καὶ τοῦ Ἀσκληπιοῦ 
τὸ ἕδος ἐν Ἐκβατάνοις κατασκάψαι ἐκέλευσε, βαρβαρικὸν 
τοῦτό γε καὶ οὐδαμῇ Ἀλεξάνδρῳ πρόσφορον, ἀλλὰ τῇ 
Ξέρξου μᾶλλόν τι ἀτασθαλίᾳ τῇ ἐς τὸ θεῖον […].
[88] Pour cette liste, voir Anabase, VII, 14, 1-5.
[89] Cf. Ibid., II, 16, 6 ; V, 14, 5 ; VI, 28, 1 ; VI, 28, 2 ; VII, 
13, 5 ; VII, 14, 5.
[90] Dans les œuvres qui subsistent, on ne le retrouve qu’à 
une seule reprise, dans les Entretiens d’Epictète, III, 12, 3 
(éd. Souilhe 2003).
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délivré par son entremise. Et de fait, il rompt avec la 
méthode habituellement suivie par l’historien pour 
évaluer le degré d’authenticité d’une version. Arrien 
délaisse en effet le jugement des sources pour se 
focaliser sur sa conception du personnage. Il ne 
cherche plus à savoir si les auteurs de la tradition 
en question ont été des témoins visuels, s’ils étaient 
impartiaux ou dignes de foi, comme ailleurs. Mais il 
fonde son jugement sur ce qui, selon lui, s’accorde 
à la nature du conquérant [91]. Aussi la sentence 
présuppose-t-elle de la part d’Arrien une représen-
tation claire du tempérament de son personnage, 
composé du nombre limité de traits de caractère et 
d’attitudes qu’il a décidé de lui prêter. D’autres com-
portements, comme ici l’orgueilleuse impiété, sont 
au contraire exclus, parce qu’ils ne correspondent 
pas à sa vision d’Alexandre et détonneraient dans 
la peinture qu’il compte brosser du Macédonien. 
Derrière ce jugement, se dessinent ainsi les contours 
d’un Alexandre pieux, construit en opposition au roi 
barbare topique Xerxès. Cette image sera confortée 
par la suite du récit, où le narrateur accordera sa 
créance à une autre version, très différente, dans 
laquelle Alexandre envoie une offrande à Asclépios 
malgré sa douleur [92]. Si singulier que soit le com-

mentaire livré avec l’adjectif πρόσφορον, parmi la 
kyrielle des jugements historiques, il signale la pré-
sence d’un Arrien portraitiste qui, en coulisses, régit 
toujours le matériau introduit à l’Anabase. 
Une fois la présence sous-jacente du portraitiste 

détectée, il apparaît que la caractérisation du per-
sonnage oriente le choix des traditions relatives à 
Alexandre qu’Arrien assortit d’un verdict historique. 
Loin d’être choisies au hasard ou de s’appliquer à 
des faits indifférents, elles concernent des actions 
emblématiques, susceptibles d’illustrer avec force 
un aspect du tempérament du souverain. Pour 
Arrien, les confirmer revient à relever la présence 
effective de ce trait chez son personnage et les in-
firmer équivaut à exclure cette facette du caractère 
d’Alexandre. L’auteur tire fortement parti de cette 
technique de caractérisation indirecte : la multi-
tude de sentences historiques lui permet en effet 
de brosser un portrait moral cohérent et consistant 
du protagoniste, avec des qualités saillantes. On 
peut s’en rendre compte en embrassant du regard 
tous les faits concernant le souverain auxquels ces 
verdicts s’appliquent et qui ont été réunis dans le 
tableau suivant [93] :

Faits jugés concevables tels qu’ils ont été 
rapportés par la tradition
(s’approchant de ce qui est vrai, fiable, crédible et vrai-
semblable ou prêtés à la fois à Ptolémée et Aristobule)

Faits jugés inconcevables ou difficilement conce-
vables tels qu’ils ont été rapportés par la tradition
(s’approchant de ce qui est faux, peu fiable, incroyable 
ou invraisemblable)

- Alexandre offrant de bons traitements aux 
prisonnières perses (II, 12, 5).

- Alexandre pardonnant à la mère de Darius 
d’avoir pris Héphaïstion pour le roi et consi-
dérant son compagnon comme un autre 
« Alexandre » (II, 12, 8).

- Alexandre se refusant à croire les accusations 
contre Philotas par amitié (III, 26, 1).

- Alexandre acceptant de faire une offrande à As-
clépios à la mort d’Héphaïstion (VII, 14, 6).

- Ambassade romaine auprès d’Alexandre 
(VII, 15, 6).

- Transports bachiques des Macédoniens en Inde 
(V, 2, 7).

- Pôros envoyant son fils contre Alexandre avec 
seulement soixante chars (V, 14, 5).

- Imitation des luxueux cortèges de Dionysos par 
Alexandre (VI, 28, 1).

- Alexandre conduisant lui-même le char portant 
le corps d’Héphaïstion (VII, 14, 5).

- Empoisonnement d’Alexandre par certains de 
ses proches (VII, 23, 1-2).

- Volonté d’Alexandre de mourir en cachette pour 
la gloire d’être perçu comme un dieu immortel 
(VII, 27, 3).

[91] La Souda donne comme synonymes de πρόσφορον 
les adjectifs « approprié » (ἁρμόδιον) et « propre à » 
(οἰκεῖον). Voir Souda, s.v. πρόσφορον (2846).
[92] Voir Anabase, VII, 14, 6. Voir aussi, pour Xerxès qui 
apparaît en filigrane comme un anti-modèle dans certains 
épisodes, Jacob 1991, p. 20-22.
[93] Seuls les faits qui concernent Alexandre et qui 
bénéficient d’une appréciation historique ont été consignés 

dans ce tableau. Arrien applique aussi son jugement critique 
d’historien sur d’autres faits qui concernent le cadre spatio-
temporel du récit (voir Anabase, II, 16, 6 ; V, 4, 3 ; V, 20, 
10 ; VI, 11, 3-5 ; VII, 3-5) ou le rôle de tel ou tel personnage 
dans un épisode (voir Anabase, IV, 14, 1 ; VI, 2, 3 ; VI, 
11, 8), et en particulier le rôle des dieux (voir Anabase, 
III, 2, 1 ; III, 3, 6). Il renforce ainsi le poids de la diégèse, 
installée plus solidement.
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Par-delà la diversité des contextes où apparaissent 
les avis de l’historien, une cohérence apparaît entre 
les traits du conquérant que ces avis appuient et 
ceux qu’ils gomment catégoriquement. L’Alexandre 
de l’Anabase se caractérise d’abord par une piété 
sans faille, qu’Arrien construit en jugeant vraisem-
blable son offrande à Asclépios mais invraisem-
blables son imitation des cortèges dionysiaques et 
sa volonté de paraître immortel. L’historien accen-
tue également la retenue de son personnage en le 
rendant capable de clémence envers les femmes 
perses et en particulier la mère de Darius, mais 
incapable de démonstrations de douleur effré-
nées. L’amitié et la confiance d’Alexandre envers 
ses sujets émergent lorsqu’Arrien trouve plau-
sibles le rang d’alter ego octroyé à Héphaïstion et 
la difficulté à croire en la culpabilité de Philotas. Et 
l’auteur de les confirmer en réfutant la haine des 
Macédoniens qui aurait conduit à l’empoisonne-
ment du roi. Enfin, Arrien rend tangible l’immense 
renommée du conquérant en admettant la possi-
bilité d’une ambassade romaine et en doutant que 
Pôros ait envoyé son fils le combattre avec un ef-
fectif réduit. Comme dans un jeu de miroir, les faits 
acceptés et les faits niés se répondent pour forger 
la personnalité du protagoniste : les uns confortent 
un trait de caractère du souverain macédonien, les 
autres rejettent vigoureusement le trait contraire. 
Dans ces conditions, la rémanence, dans le récit 
achevé, de certains propos des sources accompa-
gnés d’une évaluation historique ne participe pas 
seulement de l’image d’un historien sérieux. Ou 
plutôt, la construction de cet ethos n’est pas une fin. 
Elle devient elle-même un moyen, mis en œuvre par 
l’auteur, pour donner du poids à son interprétation 
personnelle de la figure d’Alexandre. Parés de l’aura 
du fait retenu après un sévère examen critique, les 
actes du personnage assortis d’un jugement histo-
rique favorable s’imposent en effet avec force aux 
lecteurs. Ces derniers, sommés de tenir ces tra-
ditions pour vraies, sont contraints d’admettre la 
qualité du souverain dont elles témoignent.
Finalement, les sentences de l’historien, qui 

mettent en scène sa traque des versions menson-
gères, concourent à la création d’un Alexandre 

tel qu’il le conçoit. Si au même siècle, Lucien dis-
tingue nettement la tâche du « poète », au sens 
étymologique du terme, de celle de l’historien [94], 
Arrien semble avoir réussi la prouesse de conci-
lier les deux. Plus encore, il parvient à se faire « 
poète » justement parce qu’il s’affiche en histo-
rien sérieux, à travers l’examen des traditions qu’il 
« consigne ». Aussi n’est-il pas surprenant que le 
verbe ἀναγράφω, emblématique de ces citations, 
soit aussi celui que l’auteur utilise pour proclamer 
ses talents d’écrivain et sa dévotion entière à la 
littérature, dans la formule « j’inscris (ἀναγράφω) 
ceci, que mes œuvres sont pour moi une patrie, une 
famille et des charges » [95].

Il s’en faut donc de beaucoup qu’Arrien laisse ap-
paraître et parler ses sources dans son œuvre pour 
signaler sa soumission aux textes qu’il consigne. Au 
contraire, l’écrivain utilise ces citations pour mettre 
en scène sa tâche et révéler sa conception de l’his-
toriographie. Émerge alors la silhouette d’un auteur 
capable de juger les traditions reçues, grâce à la 
maîtrise de tous les outils du bon historien, mais 
attaché plus encore à l’intérêt du récit et à sa liberté 
de choisir le contenu de son œuvre, indépendam-
ment d’une exigence de vérité trop contraignante. 
C’est pourquoi il confère un nouveau statut à « ce 
qui est digne d’être raconté » : ce faisant, il ne reste 
plus rivé à un seul critère de transmission, mais 
peut jouer avec les notions de vérité et de mérite 
narratif et les moduler pour garder toujours une 
entière mainmise sur ce qu’il transmet. Ainsi par-
vient-il à subordonner ses jugements historiques à 
la vision d’Alexandre qu’il entend créer et véhiculer.
Au passage, Arrien joue avec une autre tradition, 

celle du genre historiographique qui s’est construite 
d’œuvre en œuvre [96]. Car s’il incombe depuis 
longtemps à l’historien de mettre de l’ordre dans les 
différentes traditions pour les épurer du mensonge, 
il doit se garder de « créer » des événements ou 
des personnages historiques. En manipulant habile-
ment ces règles, Arrien parvient à mettre la trans-
mission critique traditionnellement allouée à l’his-
torien au service d’un but ordinairement défendu à 
l’historien. 

[94] Voir Lucien, Comment écrire l’histoire, 38 (éd. 
Jacobitz 1913) pour qui l’historien n’est « pas le créateur 
[des événements], mais leur révélateur » (οὐ γὰρ ποιητὴς 
αὐτῶν ἀλλὰ μηνυτὴς).
[95] Anabase, I, 12, 5 : ἐκεῖνο ἀναγράφω, ὅτι ἐμοὶ 
πατρίς τε καὶ γένος καὶ ἀρχαὶ οἵδε οἱ λόγοι εἰσί. Pour 

un commentaire de cette préface et plus particulièrement 
de cet emploi du verbe qui confère à la formule la force 
d’une inscription gravée, voir Moles 1985, p. 166.
[96] Voir à propos de cette dynamique de l’historiographie 
où chaque œuvre se construit relativement aux précédentes 
Marincola 1999.
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Archaism is currently understood in Egyptology as a 
voluntary return to the past’s cultural content after 
a break in the chain of its continuous transmission. 
However, the phenomenon described by this definition 
is more complex and the current terminology of 
archaism remains insufficient. To better understand 
and characterize this form of 
reinterpretation of the artistic 
tradition, we propose here to 
consider the archaism of private 
tombs as one of the possible 
forms of artistic quotation in 
Pharaonic Egypt.

L’archaïsme est aujourd’hui conçu en égyptologie 
comme un retour volontaire au contenu culturel du 
passé après une rupture de la chaîne de transmission 
continue de celui-ci. Toutefois, le phénomène 
décrit par cette définition est plus complexe et 
la terminologie actuelle de l’archaïsme demeure 
insuffisante. Afin de mieux comprendre et caractériser 

cette forme de réinterprétation 
de la tradition artistique, nous 
proposons ici de considérer 
l’archaïsme des tombes privées 
comme l’une des formes que 
prend la citation artistique en 
Égypte pharaonique.
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TRADITION ET ARCHAÏSME

La tradition est très présente dans l’art égyptien 
pharaonique, car les représentations suivent le canon 
formel de l’image du roi et des dieux fixé dès la fin 
de l’époque prédynastique. Un répertoire commun 
général et les formes qui y sont associées sont ainsi 
transmis à travers les millénaires. Lorsqu’un artiste 
égyptien réalise un décor, il puise dans ce répertoire et 
en respecte les conventions. De cette forte fidélité à la 
tradition résulte un aspect immuable de l’art égyptien, 
en dépit des évolutions stylistiques et des modifica-
tions de la grille de proportions [1]. L’art pharaonique 
a dès lors souvent été considéré comme dénué de 
créativité et qualifié de reproductif, en opposition à 
l’art productif [2].
Au sein de cette longue transmission continue, des 

hiatus peuvent néanmoins survenir. Dans le cadre de 
troubles politiques et de périodes économiquement 
difficiles par exemple, une partie du contenu culturel 
peut disparaître et être ensuite redécouvert et réuti-
lisé. On parle alors généralement d’archaïsme et d’art 
archaïsant.
Attesté depuis Denys d’Halicarnasse (Ier siècle 

av. J.-C. – Ier siècle apr. J.-C.), le terme ἀρχαϊσμός 
décrivait à l’origine le charme du style ancien et, par 
extension, l’utilisation en littérature d’une expression 
obsolète [3]. Aujourd’hui, dans l’usage courant, l’ar-
chaïsme définit le caractère d’ancienneté que peut 
posséder un objet, un site, une langue ou encore un 
art. Dans le domaine artistique en particulier, il s’agit 
de « l’imitation de la manière (…) et des procédés des 
œuvres anciennes » [4].

En rhétorique, il désigne l’utilisation « de mots ou de 
tournures tombés hors de l’usage général » et acquiert 
ainsi souvent une connotation négative [5]. On a par 
ailleurs longtemps opposé en sociologie les sociétés 
modernes aux sociétés ou peuples archaïques, ces der-
niers étant considérés comme arriérés parce qu’ils n’ont 
pas connu le même développement que les sociétés 
occidentales et non isolées [6]. De nos jours, on préfère 
parler de peuples isolés indigènes ou non contactés [7], 
mais il faut noter que l’archaïsme, et en particulier ses 
adjectifs, ont encore souvent une signification péjora-
tive, même en dehors des domaines mentionnés ici [8].
En histoire de l’art et en archéologie grecque, on dif-

férencie généralement l’archaïsme de l’art archaïsant. 
Le premier est d’ordre strictement chronologique, car 
il définit la période grecque archaïque qui s’étend de 
650 à 480 av. J.-C. Quant au second, qui nous inté-
resse ici, c’est l’art « qui, en Grèce et dans le monde 
romain, se réfère volontairement et consciemment 
à l’art archaïque grec et en reproduit les principales 
caractéristiques » [9], notamment pour affirmer une 
certaine identité ou donner un argument d’autorité dans 
le cadre d’un certain conservatisme [10]. 
Selon Valérie Huet et François Lissarrague, est donc 

« archaïque » ce qui appartient à une période bien 
précise de la chronologie relative grecque, tandis qu’est 
« archaïsante » ou « pseudo-archaïque » toute œuvre 
qui reprend volontairement des éléments du passé, 
spécifiquement de la période archaïque [11], pour 
obtenir un effet particulier [12]. Et c’est la notion de 
volonté qui distingue pour eux l’art archaïsant de la 
survivance [13]. Nous verrons qu’il en est autrement 
en égyptologie.

[1] Laboury 2017, p. 230.
[2] Sur la nuance entre productif et reproductif, voir 
Winand 2017, p. 21-40.
[3] Denys d’Halicarnasse, Traité de l'arrangement des 
mots, 22.
[4] Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales 
(CNRTL), https://www.cnrtl.fr/definition/archaïsme, lien 
consulté le 14/05/2020.
[5] Ibid.
[6] Voir, par exemple, Les peuples à civilisation archaïque 
face au monde moderne, de François Honti dans le 
Monde diplomatique, https://www.monde-diplomatique.
fr/1966/01/HONTI/27052, lien consulté le 14/05/2020. 

Sur les termes « archaïque » et « primitif » en ethnologie, 
voir Lévi-Strauss 1952, p. 3 et p. 18-20.
[7] Voir, par exemple, https://survivalinternational.fr/
peuplesnoncontactes, lien consulté le 14/05/2020.
[8] Bruit Zaidman & Gherchanoc 2006, p. 5.
[9] Zagdoun 1989, p. 11.
[10] Bruit Zaidman & Gherchanoc 2006, p. 8-9.
[11] Lorsque l’art se réfère à l’époque classique, il sera dit « 
classicisant ». Huet & Lissarrague 2006, p. 182. Ces deux 
styles constituent des déclinaisons de l’art « néo-attique ». 
Voir DARDENAY 2013, p. 123.
[12] Huet & Lissarrague 2006, p. 179-182.
[13] Ibid., p 180.

https://www.cnrtl.fr/definition/archaïsme
https://www.monde-diplomatique.fr/1966/01/HONTI/27052
https://www.monde-diplomatique.fr/1966/01/HONTI/27052
https://survivalinternational.fr/peuplesnoncontactes
https://survivalinternational.fr/peuplesnoncontactes
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Alexandre Grandazzi, spécialiste de l’archéologie 
romaine, rappelle que l’archaïsme renvoie également 
à la périodisation dans sa discipline. En effet, pendant 
longtemps, l’adjectif « archaïque » se référait unique-
ment à la toute fin de la Royauté et au début de la 
République, c’est-à-dire le dernier tiers du VIe siècle 
et le Ve siècle av. J.-C. à Rome. Ensuite, la fourchette 
chronologique a intégré le début de la Royauté [14]. 
Contrairement à V. Huet et F. Lissarrague, A. 

Grandazzi ne fait pas de distinction entre « archaïque » 
et « archaïsant » et affirme que sont archaïques à 
la fois ce qui est ancien et ce qui se fait passer pour 
ancien [15]. En revanche, il propose deux dénomina-
tions : l’archaïsme de conservation et l’archaïsme de 
création. Le premier signifie qu’on perpétue l’ancien, 
comme une survivance, tandis que le second consiste 
à produire du neuf en lui donnant l’apparence de l’an-
cien, ce qu’on peut également appeler une fabrication 
du passé [16].

L’ARCHAÏSME EN ÉGYPTOLOGIE

Le terme « archaïsme » a été transposé de l’archéo-
logie classique à l’égyptologie dès le début du XXe 
siècle. Henri Gauthier l’adopte par exemple dans le 
Précis de l’histoire d’Égypte par divers historiens et 
archéologues en 1932 [17]. L’archaïsme et ses termes 
dérivés vont ainsi cohabiter, puis prendre le pas sur les 
dénominations revival, restoration ou « renaissance ». 
Celles-ci étaient en usage depuis l’ouvrage d’Heinrisch 
Brugsch de 1877 [18] pour désigner le phénomène de 
l’imitation du passé constaté dans l’art, l’architecture, 
les textes et la religion de la 26e dynastie saïte.
Dans ses premières utilisations, l’archaïsme en égyp-

tologie était considéré comme l’apanage de cette 
dynastie et était la plupart du temps le reflet d’une 
vision péjorative de celle-ci. Ainsi, on décrivait l’art 
saïte comme archaïsant et « amolli » [19], qui man-
quait de conviction intérieure et se caractérisait par 
une importance du style au détriment du contenu [20]. 

Comme l’exprimait Walther Wolf, « Die Rückbesinnung 
auf eine klassische Epoche zeitigt zwar den Willen, alte 
Formen neu zu beleben, vermag sie aber nicht mit dem 
Sinngehalt zu erfüllen, der sie einst geschaffen hatte. 
So bleiben sie leere, tote Gehäuse » [21].
Progressivement, les limites chronologiques du 

phénomène sont repoussées. Les égyptologues 
considèrent alors que les dirigeants kouchites de la 
25e dynastie (environ 760 – 653 av. J.-C.), d’origine 
étrangère, en sont les précurseurs dans le cadre d’une 
politique de légitimation [22]. Ensuite, dès le début 
des années 1960, Cyril Aldred propose de faire remon-
ter l’archaïsme à la Troisième Période Intermédiaire 
(environ 1069 – 712 av. J.-C.) en se fondant sur l’étude 
de plaques en faïence dont le style et les proportions 
reproduisent ceux de l’Ancien Empire (environ 2700 
– 2181 av. J.-C.) [23]. 
En réalité, l’intérêt pour le passé et sa réutilisation 

sont omniprésents dans la tradition égyptienne, et 
l’archaïsme peut apparaître à toutes les périodes. Ce 
constat est fait en 1972 par Richard Fazzini, qui précise 
que le phénomène est exacerbé à la Basse Époque, 
mais pas exclusif à celle-ci [24], et que parmi les 
raisons d’imiter un monument, il ne faut pas négliger 
sa proximité géographique et l’admiration pour son 
esthétique [25].
Aujourd’hui, la définition de l’archaïsme en égyptolo-

gie a donc une emprise chronologique plus vaste et elle 
est également plus neutre [26] : c’est un « conscious 
return [27] to the cultural modes of the past that are 
not linked to the time of reappropriation through a 
traditional transmission » [28]. Les deux éléments 
clés de cette définition sont donc l’aspect volontaire et 
l’impératif d’un hiatus dans la chaîne de transmission. 
L’archaïsme est ainsi mis en parallèle avec le renouveau 
(revival) et considéré comme l’antonyme de la tradi-
tion continue, du conservatisme ou d’une survivance 
(survival) [29]. Selon cette définition, il est dès lors 
nécessaire d’être en mesure de prouver que la trans-
mission de la tradition en question a été interrompue 

[14] Grandazzi 2006, p. 90.
[15] Ibid., p. 91.
[16] Ibid., p. 89.
[17] Gauthier 1932, p. 232.
[18] Brugsch 1877, p. 739.
[19] Maspero 1887, p. 178.
[20] Aldred 1961, p. 156.
[21] Wolf 1930, p. 269.
[22] Kees 1953, p. 198 ; Bothmer & Riefstahl 1960, 
p. xxxvii.
[23] Aldred 1961, p. 155.
[24]  Fazzini 1972, p. 67-69.
[25] Ibid., p. 68.
[26] Par exemple : Valbelle 2005, p. 184.

[27]  Malgré ce qu’en dit Hellmut Brunner dans le Lexikon 
der Ägyptologie. Bien qu’il ait été rédigé dans les années 
70, la vision qui y transparaît est assez ancienne. Voir 
Brunner 1975.
[28] Jurman 2010, p. 76.
[29] Laboury 2013, p. 12, n. 5. Par exemple, Morkot 2003, 
p. 79-81 ; Der Manuelian 1998, p. 231 ; Davis 2003, 
p. 31 ; Kahl 2010, p. 1. La survivance (survival) est le « fait 
qu'une institution, qu'une pratique sociale ou culturelle 
se maintienne après la disparition des circonstances qui 
l'ont produite, sous une forme affaiblie, marginale ou 
stéréotypée ». Centre National de Ressources Textuelles 
et Lexicales, https://www.cnrtl.fr/definition/archaïsme, 
lien consulté le 14/05/2020.

https://www.cnrtl.fr/definition/archaïsme
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avant de réapparaître si l’on veut identifier un cas d’ar-
chaïsme [30]. Cela peut s’avérer ardu dans la mesure 
où les vestiges du passé ne nous sont bien entendu 
pas tous parvenus, et que leur absence ne signifie 
pas d’emblée que la tradition a cessé d’exister [31].
On remarquera ici que, bien que le terme 

« archaïsme » ait été emprunté à l’archéologie clas-
sique, il n’en a pas conservé exactement le même 
sens. En effet, la distinction entre archaïsme et sur-
vivance a été établie à partir d’un critère différent : la 
présence ou l’absence de conscience du phénomène 
en archéologie classique et la présence ou l’absence 
d’un hiatus dans la tradition en égyptologie [32]. Par 
ailleurs, l’archaïsme a une extension chronologique 
beaucoup plus vaste en égyptologie qu’en archéologie 
classique. Il est important de garder ces différences 
à l’esprit pour éviter les mécompréhensions dans le 
cadre de dialogues entre disciplines.

UN CONCEPT QUI RESTE 
PROBLÉMATIQUE

Malgré la présence du concept en égyptologie depuis 
plusieurs siècles, l’élargissement de son extension 
chronologique et l’objectivation de sa définition, l’ar-
chaïsme n’a pas été réellement théorisé, à l’exception 
des pistes proposées par Claus Jurman [33]. Le phé-
nomène doit encore être exploré et la terminologie 
pose problème à plusieurs égards. 
Le premier problème consiste en un manque d’ho-

mogénéité de la terminologie dans la bibliographie 
liée à ce concept, en particulier lors du passage d’une 
langue à une autre [34]. En anglais par exemple, 
on rencontre trois adjectifs : archaic, archaizing et 
archaistic. Archaic fait au départ référence aux pre-
mières dynasties pharaoniques, mais il a parfois été 
utilisé à tort dans le sens d’archaizing, l’adjectif appro-
prié du terme archaism.
Bernard von Bothmer, spécialiste de la sculpture de 

la Basse Époque, distinguait le terme archaizing, qu’il 
réservait à la 26e dynastie, de celui d’archaistic qu'il 
utilisait pour décrire l’art de la 30e dynastie qui s’inspi-
rait de la 26e. Il regroupait par ailleurs ces deux termes 

dans la catégorie des classicismes [35]. Il employait 
également le terme neo-archaism à propos de l’art de 
la 30e dynastie [36]. Cette différenciation terminolo-
gique entre ces deux dynasties n’a pas lieu d’être à 
partir du moment où l’on reconnaît que l’archaïsme 
peut se manifester à toutes les époques de l’his-
toire pharaonique. C'est probablement la raison pour 
laquelle beaucoup d’égyptologues ont ensuite utilisé 
les termes archaizing et archaistic sans distinction.
Les publications en langue anglaise emploient par 

ailleurs la dénomination revival pour désigner l'ar-
chaïsme, en opposition à survival qui correspond à 
la tradition continue [37]. Néanmoins, dans l’Oxford 
Encyclopedia of Ancient Egypt, Jack Josephson ne 
procède pas à une telle distinction. Pour lui, ces deux 
termes sont des synonymes et l’archaïsme constitue 
« the survival or presence of something from the past 
that was not necessarily preconceived » [38]. Il y 
englobe donc tous les éléments du passé qui sont 
encore présents, sans différencier ni les cas conscients 
de ceux qui ne le seraient pas [39] ni la tradition 
continue de celle qui est interrompue avant d’être 
reprise. Cette définition trop large ne permet pas une 
compréhension fine des phénomènes d’utilisation du 
passé dont fait partie l’archaïsme.
L'allemand est plus cohérent en utilisant le substan-

tif Archaismus, l’adjectif archaistisch et le participe 
présent adjectivé archaisierend. Certains chercheurs 
allemands ont toutefois proposé des termes de subs-
titution à Archaismus sur lesquels nous reviendrons 
plus tard. En français, l’appellation « renaissance » 
(saïte, kouchite ou éthiopienne selon les auteurs) a 
eu un grand succès et a parfois été transposée en 
anglais [40]. Elle a été beaucoup moins utilisée en 
allemand [41] et on ne la rencontre presque plus 
aujourd’hui dans les publications consacrées à l’ar-
chaïsme à la suite d’une forte critique [42]. 
Au départ, cette critique procédait d’une vision péjo-

rative de la Basse Époque. Par exemple, Adolf Erman 
affirmait que cela ne relevait pas d’une renaissance, 
mais seulement du mouvement malsain d’une époque 
qui tente de revenir à une éducation supérieure 
passée [43]. Les chercheurs étaient alors fortement 

[30] Comme l’explicite notamment Pischikova 2014, p. 73.
[31] Jurman 2010, p. 80.
[32] À l’exception de Laboury 2013, p. 23, qui distingue 
l’archaïsme de la survivance par la conscientisation du 
phénomène, comme en archéologie classique.
[33] Jurman 2010.
[34] Le même constat a été fait par Jurman 2010, p. 75. Ce 
problème lié à la langue est aussi présent en archéologie 
classique, comme l’ont fait remarquer Huet & Lissarrague 
2006, p. 80.
[35] Bothmer & Riefstahl 1960, p. xxxvii.

[36] Bothmer 1985, p. 101.
[37] Par exemple, Kahl 2010, p. 1 ; Davis 2003, p. 31.
[38] Josephson 2001, p. 109.
[39] Ce constat a été fait par Jurman 2010, p. 75.
[40] Par exemple, Tiradritti 2008. À ce sujet, voir Yoyotte 
1987, p. 75.
[41] Neureiter 1994, p. 221.
[42] Elle est néanmoins encore très présente dans le titre 
de l’exposition Egyptian Renaissance: Archaism and the 
Sense of History in ancient Egypt. Voir Tiradritti 2008.
[43] Wolf 1930, p. 268-269 ; Erman 1934, p. 321.
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influencés par leur temps, en particulier par le natio-
nalisme des XIXe et XXe siècles, ce qui les a conduits à 
déprécier tout ce qui ne semblait pas correspondre à 
l’idée d’une grande nation [44]. Si le terme « renais-
sance » a été rejeté dans la deuxième moitié du XXe 
siècle, c’était d’abord pour éviter un anachronisme avec 
la Renaissance du Quattrocento et la Renaissance fran-
çaise [45], et ensuite parce qu’il ne rend pas compte 
des caractéristiques spécifiques du phénomène en ques-
tion, comme la réutilisation simultanée de modèles de 
plusieurs époques dans certains cas [46].
La question de l’hétérogénéité de la terminologie 

s’avère importante, non seulement car elle peut porter 
à confusion pour toute personne s’intéressant au sujet 
ou communiquant sur celui-ci, mais aussi parce que, 
comme l’a remarqué Claus Jurman, la définition des 
termes utilisés a une répercussion sur les résultats 
directs de la recherche [47].

L’APPORT DES SCÈNES DE 
BOUCHERIE ET DE PROCESSIONS 
D’OFFRANDES

Le deuxième problème de la définition actuelle de 
l’archaïsme est qu’elle présente une lacune que l’on 
peut notamment constater par l’étude des scènes de 
boucherie [48] et de processions d’offrandes au défunt 
dans les tombes thébaines de la Basse Époque, comme 
nous allons le voir.
En effet, des éléments du décor de la plupart des 

grandes tombes de l’Assasif, telles TT 27 (Chéchonq), 
TT 34 (Montouemhat), TT 36 (Ibi), TT 37 (Haroua), 
TT 279 (Pabasa), TT 312 (Nespakachouty), TT 389 
(Basa) et également de la TT 388 (Anonyme), s’inspirent 
entre autres du décor de la chapelle d’Hatchepsout située 
dans son temple de Deir el-Bahari [49]. Il s’agit d’une 
petite pièce consacrée au culte de la reine et située sur la 
terrasse supérieure du temple. Les scènes de boucherie 
s’étendent sur la paroi est, en miroir de part et d’autre 
de l’entrée. La scène de la découpe de la patte avant du 
bovin sacrifié y est démultipliée sur trois registres. Les 

processions de porteurs se déroulent quant à elles en 
parallèle sur les parois nord et sud qui se terminent par 
la représentation de la reine et la liste des offrandes [50]. 
Dans la TT 34 de Montouemhat, la composition des trois 

registres superposés de boucherie a été reprise mais 
redécoupée de sorte qu’ils soient disposés en un seul 
registre bas [51]. Dans la TT 312 du vizir Nespakachouty, 
creusée à même la falaise rocheuse près du temple 
d’Hatchepsout, ce sont à la fois les scènes de bouche-
rie et de procession d’offrandes de la chapelle qui ont 
servi d’inspiration [52]. Il en va de même pour la tombe 
thébaine 388, non étudiée à ce jour [53], dont la seule 
pièce décorée comporte trois registres superposés de 
scènes de boucherie sur la paroi est et des processions 
de porteurs sur les parois nord et sud. De nombreux 
détails, tels que la démultiplication de la découpe de 
la patte avant, le contenu des offrandes, ou encore la 
forme des cornes des animaux, permettent d’identifier 
les liens entre ces représentations et celles de la chapelle 
d’Hatchepsout [54], sans que l’on puisse dire qu’elles 
sont totalement identiques [55].
Le concept actuel d’archaïsme ne s’avère donc pas 

suffisant pour qualifier ces représentations. Ce type de 
scène est bel et bien absent des sépultures depuis le 
Nouvel Empire jusqu’à la Basse Époque et le monument 
qui sert ici de modèle est certes plus ancien. Toutefois, 
force est de constater que ce dernier est également 
géographiquement proche des sépultures qu’il inspire, 
à quelques centaines de mètres seulement. Il est par 
ailleurs très présent dans le culte local et encore régu-
lièrement fréquenté au moment de la conception des 
tombes concernées [56]. En outre, les décors de ces 
sépultures contemporaines sont également inspirés les 
uns des autres dans de nombreux cas [57]. Par consé-
quent, bien que le rapport au passé soit fondamental 
dans ces décors, il ne faut négliger ni l’importance que 
peut avoir la proximité géographique dans de nombreux 
cas [58] ni leur ancrage dans le présent. Or, ces deux 
facteurs, en particulier le second, ne sont pas pris en 
compte lorsqu’on utilise le concept d’archaïsme pour 
caractériser ces représentations.

[44] Brunner 1970, p. 156-157.
[45] Spalinger 1978, p. 12.
[46] Eigner 1984, p. 17-18.
[47] Jurman 2010, p. 74-75.
[48] Sur les scènes de boucherie, voir Eggebrecht 1973.
[49] Le premier à avoir identifié ce lien est Erman 1914.
[50] Voir Naville 1901, pl. CVII-CXIII.
[51] Der Manuelian 1994, p. 33-35 et p. 44, fig. 11.
[52] Pischikova 1998, p. 67.
[53] Son plan et quelques brèves descriptions ont été 
publiés dans PM I, p. 439 et Fakhry 1947, p. 34. Claude 
Traunecker est le premier à approfondir la description et 
le sujet dans Traunecker 2014, p. 223.

[54] Voir notamment pour la TT 312 : Pischikova 1998, 
p. 70-73.
[55] Ces observations à propos de la TT 388 ont été 
rendues possible par le professeur C. Traunecker qui m’a 
aimablement donné accès à son dossier la concernant. Je 
l’en remercie tout particulièrement.
[56] En témoigne le fait que ces sépultures possèdent des 
couloirs d’accès qui démarrent à l’emplacement de l’allée 
processionnelle du temple.
[57] Par exemple, la TT 34 a notamment inspiré la TT 
312, voir infra.
[58] Comme le remarquait déjà Fazzini 1972, p. 98. Voir 
également Perdu 2018, p. 217.
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ARCHAÏSME ET INNOVATION

Par ailleurs, le terme d’archaïsme tel qu’il est concep-
tualisé actuellement implique d’une part un modèle 
ancien et d’autre part sa copie, qu’elle soit considérée 
comme directe ou indirecte. Cela procède d’une vision 
foncièrement linéaire qui n’admet pas la présence de 
créativité dans ce processus.
Dans l’usage courant, l’appellation « copie » signi-

fie en effet la réalisation d’une reproduction fidèle en 
tous points au modèle. Or, il n’existe pas deux copies 
exactes dans l’art égyptien. Chaque nouvelle repré-
sentation, y compris dans les scènes « archaïsantes », 
implique l’introduction de nouveaux éléments ou de 
modifications qui en font une innovation [59]. Même si 
ces modifications peuvent sembler mineures, le dépla-
cement d’une scène au sein d’un nouvel espace et son 
adaptation à celui-ci signifient déjà que son sens peut 
en être modifié [60]. En effet, selon sa position dans 
la tombe ou son étendue, l’image ne sera pas perçue 
de la même manière par son récepteur et sa fonction 
peut changer. 
Dès lors, il faut éviter les termes « copie » et 

« itération » [61], et au lieu d’opposer la tradition 
et l’innovation, il nous faut aborder l’art égyptien en 
considérant que la tradition constitue une base à l’in-
novation [62]. De même, cela atteste qu’il ne s’agit 
pas d’une tradition strictement reproductive, mais pro-
ductive, dans le sens d’une tradition soumise « à une 
adaptation déterminée par les exigences de la réalité 
contemporaine » [63]. 
De la même manière, plutôt que de se conten-

ter de copier la tradition dans une démarche 
statique, l’archaïsme en art égyptien est un processus 
dynamique [64] qui crée un nouveau produit cultu-
rel en réactualisant, réinterprétant et adaptant à un 
nouveau contexte le contenu culturel du passé.
En effet, aucun des exemples susmentionnés n’est 

identique à un autre et chacun résulte de différents 
choix, que ce soit celui des éléments sélectionnés ou 
celui de la disposition de ces derniers. István Nagy 

avait entamé cette réflexion en 1973 en affirmant 
que les cas d’archaïsme ne sont parfois pas des copies 
serviles [65] et Cyril Aldred écrivait quelques années 
plus tard qu’il s’agissait de réinterprétations [66]. 
Toutefois, cela ne transparaît pas dans la terminologie 

actuelle. Les égyptologues ont conscience que le terme 
pose problème sur ce point et utilisent par exemple 
l’expression inventive ou innovative archaism [67]. De 
même, la locution archaism and innovation que l’on 
retrouve souvent dans les titres des publications [68] 
souligne la présence de l’innovation aux côtés de l’ar-
chaïsme. Cependant, l’innovation devrait en réalité 
être incluse à la notion d’archaïsme elle-même, et 
ces tournures montrent bien qu’il y a là un manque. 
Dans la plupart des cas, le terme « archaïsme » se 
trouve entre guillemets [69], sans doute pour se dis-
tancier par rapport à la connotation péjorative que 
peut encore avoir cette dénomination, mais cela ne 
paraît pas suffisant [70].
Certains ont utilisé des termes différents pour parler 

de l’archaïsme à la Basse Époque, tels que Sabine 
Neureiter et Jan Assmann, qui emploient respective-
ment Revitalisierung et Repristination [71]. Ces deux 
termes sont intéressants, notamment car ils tiennent 
compte de l’aspect conscient et volontaire du processus 
et ne portent pas de connotation négative. Mais ils cor-
respondent tous deux à l’idée du retour d’une tradition 
ancienne, sans considérer l’innovation à partir de cette 
tradition. Il en va de même pour le terme Rückgriff 
utilisé par Alessandro Roccati et Michaela Engert [72].

UNE NOUVELLE APPROCHE DE 
L’ARCHAÏSME COMME FORME DE 
CITATION ARTISTIQUE

Plutôt que de chercher un terme de remplacement 
à l’archaïsme, nous tenterons ici d’aller au-delà en 
proposant de l’intégrer au concept de citation artis-
tique, ce qui permet d’être plus proche de la réalité 
de ce phénomène quand il concerne les décors des 
tombes privées.

[59] Laboury 2017, p. 232-238.
[60] Forero-Mendoza 2004, p. 21-27
[61] Il s’agit d’un terme utilisé par Engert 2015 tout au 
long de sa publication. Elle y adjoint la notion de déviation 
ou d’écart pour pouvoir rendre compte des différences 
qui existent entre les itérations et leur modèle. Engert 
2015, p. 373.
[62] Laboury 2013, p. 24-25.
[63] Jurman 2010, p. 78.
[64] Voir Den Doncker 2017, p. 335.
[65] Nagy 1973, p. 63.
[66] Aldred 1980, p. 222.
[67] Navratilova 2017, p. 555.

[68] Par exemple, Silverman 2009 ; Morkot 2007 ; Tiradritti 
2013 ; Pischikova 2014, p. 73. Cela n’est pas sans rappeler 
la dénomination « archaïsme de création » d’Alexandre 
Grandazzi. Voir supra.
[69] Par exemple, Jurman 2009, p. 129 ; Wilson 2010, p. 241 
et p. 253. On peut constater la même réserve à propos du 
terme copy chez Der Manuelian 1994, p. 51 et de l’expression 
pharaonic renaissance chez Tiradritti 2013, p. 18.
[70] Un constat émis également par Laboury 2013, p. 11.
[71] Assmann 1992, p. 181 et p. 195.
[72] Roccati 1995 et Engert 2015. Pour une vision 
synthétique sur l’historiographie de l’archaïsme en 
égyptologie, voir Stammers 2009, p. 83-88 et Jurman 2010.
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La citation artistique, au contraire de l’acception 
usuelle du terme « citation », n’équivaut pas à une 
stricte répétition. Il s’agit de s’inspirer ou de réuti-
liser une image existante, mais en la réactualisant 
par sa transposition dans un autre espace et en la 
réinvestissant d’un message nouveau [73]. Citer artis-
tiquement implique donc de la créativité. Ce concept 
théorisé dans l’histoire de l’art contemporain s’ap-
plique très bien à l’archaïsme dans les tombes privées 
égyptiennes.
À titre d’exemple, le célèbre décor de la tombe du 

vizir Rekhmirê (TT 100) est une citation artistique du 
décor de la sépulture de son oncle et prédécesseur 
Ouseramon (TT 131). L’ensemble de ce programme 
décoratif a été repris, mais chaque scène a été dépla-
cée à un autre endroit et enrichie de nombreux détails 
nouveaux qui en font une œuvre unique. Il s’agit donc 
bien ici d’une citation qui concerne deux monuments 
très proches géographiquement et dont les défunts 
sont liés professionnellement et familialement [74]. 
Mais il ne s’agit pas d’archaïsme, puisqu’elles sont 
contemporaines. On trouve également des cas de 
citations entre tombes contemporaines à la Basse 
Époque, par exemple avec la scène de porteurs 
d’offrandes des parois est et ouest de la tombe de 
Nespakachouty (TT 312) qui cite celle de la sépulture 
de Montouemhat (TT 34) en transformant certains 
porteurs en porteuses [75].
Ainsi, il serait probant de considérer que l’archaïsme 

que l’on rencontre dans ces sépultures de la Basse 
Époque est la forme que prend la citation artistique 
dans les tombes de l’Égypte pharaonique quand le 
décor cite une autre représentation éloignée dans 
le temps et qui ne lui est pas liée par une tradition 
continue [76]. On intègrerait alors la créativité ou 
l’innovation présente dans le phénomène sans devoir 
recourir à des expressions du type « archaïsme 
innovant » ou « copie productive ». Inclure ces 
représentations dans le concept de citation artistique 
permettrait en outre de ne pas écarter les liens pré-
sents entre tombes contemporaines. 
Parallèlement, utiliser le concept d’intericonicité [77] 

pour étudier les liens entre les représentations concer-
nées rendrait compte de l’aspect dynamique de leurs 

relations et sortirait d’une vision linéaire entre le « 
modèle » et sa « copie ». En effet, comme l’a explicité 
Dimitri Laboury, l’intericonicité est « the shaping of an 
image’s meaning or form by another image » [78], 
mais c’est surtout le cadre conceptuel qui permet de 
décrire les différentes possibilités d’interactions entre 
les images de manière dynamique en « taking into 
account the questions of forms, styles and supports, 
as well as the levels of consciousness, the intention(s) 
and the agency of the different actors in the production 
of images » [79]. 
Afin d’aller vers une meilleure compréhension de 

ces citations et pour donner au phénomène sa vraie 
dimension, nous devons nous interroger sur ses pos-
sibles caractéristiques, sur les facteurs qui l’influencent 
et sur les contextes et les acteurs impliqués [80]. 
Au sein d’une étude typologique des citations artis-
tiques des décors des tombes thébaines privées du 
Nouvel Empire à la Basse Époque (environ 1550 – 332 
av. J.-C.), il faudra en distinguer les caractéristiques 
formelles, telles que la technique utilisée (peinture, 
relief), l’échelle de la représentation transmise (paroi, 
registre, etc.) [81] et son thème, ainsi que la localisa-
tion des représentations citées et citantes.
De même, il faudra envisager le procédé utilisé, 

tel que l’inversion [82] ou l’ajout d’un personnage, 
ou encore le redécoupage de la composition. On 
pourra également discerner les citations qui lient 
des monuments dits privés de celles réalisées entre 
un monument royal et un monument privé, les cita-
tions qui lient deux monuments voisins de celles qui 
concernent des monuments éloignés, les citations de 
monuments contemporains de celles de monuments 
plus anciens, et au sein de ces dernières, les citations 
qui s’insèrent dans une tradition continue de celles 
séparées par un hiatus temporel.
C’est bien souvent une relation professionnelle et/ou 

familiale entre les défunts ou la proximité de leurs 
sépultures qui peut expliquer une citation [83], mais 
les raisons qui sont au cœur des citations artistiques 
posent bien entendu de nombreuses questions en 
rapport avec une certaine identité affirmée par le 
défunt : cherche-t-il à affirmer sa connaissance d’une 
certaine tradition et ainsi un certain statut social ? 

[73] Voir notamment Forero-Mendoza 2004.
[74] Den Doncker 2017, p. 346-349.
[75] Pischikova 1998, p. 76-78.
[76] À distinguer des cas où seule la forme, le style 
sont archaïsants et où le contenu ne renvoie pas à une 
représentation spécifique.
[77] Voir notamment Arrivé 2015.
[78] Laboury 2017, p. 248.
[79] Ibid., p. 249.

[80] Dimitri Laboury a énoncé des pistes dans cette direction 
et des critères d’analyse dans Laboury 2013, p. 23.
[81] Rania Merzeban a par exemple proposé trois catégories 
intéressantes selon le degré de transmission de la scène : 
« reproduction de parois complètes, reproduction de registres 
et reproduction de motifs particuliers ». Merzeban 2014, 
p. 341.
[82] À propos de l’inversion, voir Laboury 2017, p. 235.
[83] Den Doncker 2017, p. 340.
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Cherche-t-il à démontrer un goût pour une certaine 
esthétique ? Cherche-t-il à marquer les esprits par 
un programme décoratif étonnant et ainsi assurer sa 
pérennité dans la mémoire collective ?
Ces différents critères et questions constituent 

des pistes non exclusives pour une meilleure com-
préhension de cette forme de transmission et de 
réinterprétation de la tradition. Dans cette même 
optique, nous proposons d’avoir recours à la théorie 
des réseaux ou des graphes, utilisée notamment en 
sciences humaines et sociales pour étudier la diffu-
sion des innovations ou les réseaux textuels. Plus 
récemment, cette méthode a aussi été appliquée 
aux disciplines historiques [84], par exemple pour 
étudier les mouvements de populations anciennes ou 
des échanges économiques. Une première approche 
des citations artistiques dans les tombes thébaines 
montre qu’elles constituent un réseau très dynamique 
et complexe que l’application d’une telle méthode 
permettra de mieux comprendre et de mieux carac-
tériser. Dans un graphe, on peut ainsi considérer les 
citations comme les arêtes qui lient les nœuds (ou 
sommets) que constituent les représentations citées 
et citantes (fig. 1). À partir de là, on peut les quantifier 
et par exemple identifier des sommets centraux, des 
sommets isolés, ou des points de passage obligés, de 
façon à étudier de manière plus précise les voies et 
les modes de la transmission et de la réactualisation 
des signifiés et des signifiants iconiques.

Afin de savoir si elles peuvent être transposées avec 
succès aux citations dans l’art égyptien et nous appor-
ter une plus grande finesse dans la compréhension 
de celles-ci, nous devons par ailleurs envisager les 
terminologies et les typologies existantes à propos 
de ces représentations et citations, à la fois en his-
toire de l’art égyptien, de l’art gréco-romain et de l’art 
contemporain.
Ainsi, l’hybridisme, défini par Shelley Wachsmann 

comme « the phenomenon in Egyptian art by which 
subjects, be they human figures, objects or even entire 
scenes, were composed by uniting elements originally 
belonging to two or more separate entities » [85], 
pourrait être étendu à une série de cas, en particulier 
à la Basse Époque, où une sépulture en cite plusieurs 
autres. Existerait-il des tombes dont le décor est 
entièrement composé de citations ? C’est l’une des 
questions que l’on peut poser ici.
Dès lors que la plupart des cas de citation connus 

à ce stade peuvent être déterminés par un lien 
entre les propriétaires des tombes concernées, la 
proposition faite par Alexis Den Doncker d’utiliser 
l’expression « identifying-copies » pour les images 
« copied from models that carry with them a strong 
reference to a specific individual(ity) standing for an 
ideal socio-professional achievement » [86] est égale-
ment intéressante car elle met l’accent sur ce lien, bien 
que l’utilisation du terme « copie » ne soit pas idéale.
Par ailleurs, Yannick Chapot, dans un article consacré 

à la pratique de la citation dans les œuvres de l’Equipo 
Crónica (collectif du pop art espagnol), relève plusieurs 
cas et termes intéressants. Il y distingue notamment 
l’expli-citation de l’impli-citation. La première est une 
citation que l’on peut aisément remarquer, car elle 
est nettement marquée dans l’œuvre, par exemple 
par une mise en relief dans le dessin ou un cadrage 
différent [87]. La seconde en revanche, ne met pas 
en avant la citation, voire tend à la masquer. Appelée 
également citation intégrée, elle est alors plus difficile 
à percevoir du premier coup d’œil [88]. Dans les décors 
des sépultures privées égyptiennes, il s’agirait plutôt 
d’impli-citations. Néanmoins, l’expli-citation ne doit 
pas totalement être exclue : une citation pourrait, par 
exemple, être explicite en plaçant un élément dans 
un thème où il ne se trouve pas habituellement. Le 
spectateur égyptien antique qui possède le cadre de 
référence le remarquerait immédiatement, alors que 
le spectateur moderne pourrait ne pas s’en apercevoir.

[84] Voir Beauguitte 2016 ; Cocaud & Cellier 2012.
[85] Wachsmann 1987, p. 4.
[86] Den Doncker 2017, p. 339.

[87] Chapot 2012, p. 4-5.
[88] Ibid., p. 7.

Fig. 1 : Représentation schématique d’un réseau 
sous forme de graphe. DAO : H. Smets.
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Chapot introduit également la notion du centon 
pictural : « originellement, le centon est une pièce 
de poésie ou de prose composée entièrement de vers 
préexistants ou de fragments pris à un ou plusieurs 
auteurs » [89]. Il propose d’appliquer ce terme aux 
représentations qui sont entièrement constituées à 
partir d’images antérieures. Cette catégorie rejoindrait 
ainsi l’hybridisme de Shelley Wachsmann. Elle est éga-
lement assez proche de l’éclectisme de l’art romain qui 
désigne les œuvres d’art s’inspirant d’au moins deux 
œuvres différentes, ou encore de sujets ou d’époques 
différentes [90]. En s’ouvrant aux réflexions des disci-
plines voisines, on constate donc aisément qu’il existe 
des cadres d’analyse à explorer en égyptologie.

En conclusion, la terminologie de l’archaïsme pose 
encore problème en égyptologie alors qu’il s’agit d’un 
important phénomène de réutilisation et de création à 
partir de la tradition. Cette forme de créativité est en 
réalité bien plus étendue qu’il n’y paraît au sein d’une 
société que l’on a tendance à percevoir comme figée 
dans une tradition millénaire transmise uniquement de 
manière reproductive. En considérant l’archaïsme dans 
les tombes privées comme l’une des formes possibles 
de citation artistique, on peut saisir sa vraie dimension 
et lui donner une définition plus fidèle à la réalité, qui 
inclut non seulement la créativité, mais aussi plusieurs 
autres facteurs, tels que la proximité géographique et 
l’ancrage dans le présent. Il s’agit là d’un premier pas 
au sein d’une enquête approfondie sur les caractéris-
tiques et les différentes formes de la citation artistique 
en Égypte pharaonique, qui permettra de mieux com-
prendre les mécanismes de la transmission du contenu 
culturel du passé, les raisons qui la sous-tendent, ainsi 
que les modes de la circulation des représentations et 
des personnes qui y sont liées. 
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In 1995, Ch. Jeunesse identified two funerary 
traditions within the western part of western 
LBK, dividing the Alsace plain into two areas: 
Southern Alsace (tradition I) and Northern Alsace 
(tradition II). The study of the degree of flexion 
of the lower limbs of the deceased in these two 
regions, conducted within the framework of a 
PhD thesis, establishes a new distinction between 
tradition I and II, as well as between several 
groups belonging to the same tradition. These 
results, combined with other elements linked to the 
structure of the graves and the nature of funeral 
goods, suggest the existence 
of geographical variability 
among the same tradition. 
They make it possible to 
outline at least two sub-groups 
within both tradition I and II 
from the LBK recent stage.

En 1995, Ch. Jeunesse distingue deux traditions 
funéraires à l’ouest du Rubané occidental, scindant 
la plaine d’Alsace en deux zones : la Haute-Alsace 
d’une part (tradition I) et la Basse-Alsace d’autre 
part (tradition II). Notre étude du degré de flexion 
des membres inférieurs des défunts de ces deux 
régions, conduite dans le cadre d’une thèse de 
doctorat, permet non seulement d’établir une 
nouvelle distinction entre les traditions I et II, mais 
également entre certains groupes appartenant 
à la même tradition. Ces résultats, cumulés à 
d’autres éléments ayant trait tant à la structure 
des fosses sépulcrales qu’à la composition du 

mobilier funéraire, suggèrent 
l’existence d’une variabilité 
géographique. Ils permettent 
ainsi d’identifier au moins 
deux sous-groupes au sein de 
chacun de ces deux ensembles 
à partir du Rubané récent.
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Cœur de la discipline ethnologique, la notion de 
« tradition » a pourtant rarement donné lieu à des 
tentatives de caractérisation de son objet : G. Lenclud 
lui confère ainsi le statut de « mot-outil » [1], en cela 
qu’il ne permet qu’une identification évasive du concept 
– et non de l’objet – auquel il réfère. La majorité des 
critiques faites à son encontre semble néanmoins s’ac-
corder sur un point : la « tradition » consisterait au 
moins en la transmission de génération en génération, 
et ce dans un but conservatoire, d’une « chose, un 
énoncé ou une manière de faire (ou de dire) » [2] 
ayant une valeur culturelle intrinsèque. Elle est « un 
passé [qui] persiste dans le présent où elle est trans-
mise et demeure agissante et acceptée par ceux qui 
la reçoivent et qui, à leur tour, au fil des générations la 
transmettent » [3] par voie essentiellement non écrite 
(la parole) ou par l’exemple [4]. Elle est, en ce sens, 
une « invention » du présent constituant « un mode de 
légitimation de l’identité et de l’appartenance collective 
qui s’inscrit dans une dialectique de l’en-groupe et du 
hors-groupe » [5]. Transposés à l’archéologie funé-
raire, ces premiers éléments de définition suggèrent 
un rapprochement avec la notion de « pratique » (au 
sens de « comportement habituel » [6]), bien que 
la « tradition » s’en distingue par son aspect profon-
dément culturel. Elle se caractérise en effet par un 
« discours » hautement symbolique consistant entre 
autres à déposer dans les tombes, et ce de manière 
récurrente, des objets signifiants sur une période 
assez longue pour couvrir plusieurs générations. 
Des communautés partageant une même culture, au 

sens anthropologique du terme [7], peuvent néan-
moins avoir recours à des traditions différentes [8] 
discernables à travers une variabilité diverse – toute 
permanence entraînant des variations [9] – qui aura 
pour conséquence d’altérer le « discours », sans tou-
tefois modifier son essence. Tel est le cas du Rubané, 
culture archéologique [10] du Néolithique ancien dont 
la zone nucléaire se situe dans la région du Danube. 
L’étude de ces pratiques funéraires, entreprise par Ch. 
Jeunesse au milieu des années 1990 [11], a permis 
d’identifier deux traditions [12] particulièrement 
visibles dans la partie ouest du Rubané occidental [13], 
parfois dès le Rubané ancien [14] : la tradition I, qui 
recouvre l’aire du Rubané du sud-ouest (RSO) et la 
tradition II, englobant les groupes du Rubané du nord-
ouest (RNO), du Rubané du Neckar (RN) et du Rubané 
de Basse-Alsace (RBA). La plaine d’Alsace se trouve 
ainsi scindée en deux zones correspondant à celles 
des deux groupes céramiques identifiés dans la région 
(fig. 1). Jusqu’alors, les dissemblances fondamentales 
entre ces entités reposaient principalement sur la 
composition du mobilier funéraire. Notre analyse, qui 
s’appuie sur un corpus actualisé, s’est de facto concen-
trée sur la position de dépôt du défunt, cet « élément 
central autour duquel se sont ordonnés les gestes 
mortuaires » [15]. Ce paramètre constitue en effet, 
avec l’orientation, le cœur de la pratique funéraire [16] 
et est étroitement lié à l’identité collective d’un groupe. 
Il est l’aboutissement d’une série de gestes codifiés 
formant ensemble une véritable « grammaire » por-
teuse de sens pour la population « inhumante ».

[1] Bouju 1995, p. 95.
[2] Ibid.
[3] Pouillon 1991, p. 710.
[4] Lenclud 1987, p. 110-113.
[5] Bouju 1995, p. 107.
[6] Boulestin 2016, p. 376. On préférera ainsi le terme 
de « pratique » à celui de « norme », souvent mésusé et 
empêchant par nature la mise en évidence d’une variabilité 
funéraire.
[7] La notion de culture, telle qu’envisagée par les 
anthropologues, a donné lieu à des définitions substantielles 
depuis celle proposée par E. B. Tylor dans Primitive 
Culture (1871). Nous nous arrêterons ici sur celle de 
C. Lévi-Strauss, qui la perçoit comme un ensemble de 
systèmes symboliques dont l’objectif est « d’exprimer 
certains aspects de la réalité physique et de la réalité 
sociale, et, plus encore, les relations que ces deux types 
de réalité entretiennent entre eux, et que les systèmes 

symboliques eux-mêmes entretiennent les uns avec les 
autres » (introduction de C. Lévi-Strauss à Mauss 1950).
[8] Lenclud 1987, p. 119-122.
[9] Lenclud 1987, p. 113-116.
[10] Elle est conçue comme un faciès spatio-temporel 
identifiable par le biais de la culture matérielle.
[11] Jeunesse 1995a.
[12] Celles-ci résultent probablement de l’emprunt de deux 
axes de colonisation différents depuis le Danube (Jeunesse 
1995a, p. 138-140 ; Jeunesse 1996, p. 253).
[13] Le Rubané occidental s’oppose au Rubané oriental, ou 
« Rubané de l’Alföld », par son style céramique distinct : 
le Rubané occidental étant issu de la culture de Starčevo, 
et le Rubané oriental de celle de Köros (Jeunesse 1997).
[14] C’est par exemple le cas en Allemagne centrale et en 
Basse-Bavière (Jeunesse 1996, p. 256).
[15] Duday et al. 1990, p. 30.
[16] Jeunesse 1997, p. 106.
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LES TRADITIONS FUNÉRAIRES DU 
RUBANÉ OCCIDENTAL

TRADITION I (RUBANÉ DU SUD-OUEST)

Les sépultures relevant de la tradition I sont 
identifiables dès le Rubané moyen [17] et restent glo-
balement fidèles à la pratique de la zone nucléaire du 
Rubané (région du Danube), bien qu’elles présentent 
des particularités géographiques [18]. Les défunts 
dont le contexte a pu être déterminé se trouvent soit 

dans des nécropoles (Haute-Alsace), soit dans les vil-
lages ou à proximité de ceux-ci (Haute-Alsace et Bassin 
parisien [19]). Ils reposent généralement au sein de 
fosses comportant des traces d’ocre saupoudrée et 
sont majoritairement fléchis sur le côté gauche, tête 
à l’est [20]. Le trait le plus distinctif de cette tradition 
réside dans la teneur du mobilier funéraire, qui se 
caractérise par une prévalence des éléments de parure 
en coquillage marin. Ces derniers se divisent en deux 
groupes – les parures « internationales », décelables 

[17] Jeunesse 1995a, p. 129. Lors de la rédaction de 
cet article, l’unique sépulture de Haute-Alsace attribuée 
au Rubané ancien à partir du mobilier céramique était la 
tombe 1 de Wittenheim-Schoenensteinbach « Leimbuckel », 
découverte en 1930. Nos connaissances de l’étape ancienne 
de cette région seront cependant amenées à évoluer suite 
à la publication des résultats de la fouille de la nécropole 
d’Ensisheim « Reguisheimer Feld » (fouille Archéologie 
Alsace/INRAP, 2019).

[18] Voir infra.
[19] Bonnabel et al. 2003 ; Constantin et al. 2003
[20] À l’exception de 9 individus de Haute-Alsace 
déposés sur un axe allant de l’OSO à l’ONO : Brunstatt 
« Land Dudely Acker » (sépulture 1), Colmar « Route de 
Rouffach » (st. 65), Ensisheim « Les Octrois » (sépulture 
14), Mulhouse-Est (sépulture 20), Wettolsheim « Aussere 
Kreuzfeld/Pariser Breite » (sépultures I, II, III et IV) et 
Wettolsheim « Koenigsbreite » (sépulture 2).

Fig. 1 : situation des traditions funéraires I et II de l’ouest du Rubané occidental. Principaux sites mentionnés dans le 
texte : 1, Bucy-le-Long « La Fosselle » ; 2, Maizy-sur-Aisne « Les Grands Aisements » ; 3, Berry-au-Bac « Le Vieux 
Tordoir » ; 4, Menneville « Derrière le Village » ; 5, Écriennes « La Folie » ; 6, Schwetzingen ; 7, Vendenheim « Le Haut 
du Coteau » ; 8, Ensisheim « Les Octrois » ; 9, Mulhouse-Est ; 10, Elsloo ; 11, Niedermerz ; 12, Nitra ; 13, Vedrovice 
« Široká u lesa » ; Groupes régionaux : 1, RBA : Rubané de Basse-Alsace ; 2, RN : Rubané du Neckar ; 3, RNO : Rubané 
du nord-ouest ; 4, RSO : Rubané du sud-ouest. 
DAO : Laura Waldvogel, modifié d’après Jeunesse 2003, fig. 1.
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sur l’ensemble de la zone d’extension du Rubané, – et 
les parures « occidentales », caractéristiques du RSO, 
dont la composition connaît des évolutions entre le 
Rubané moyen et le Rubané récent [21]. Au Rubané 
moyen, le premier groupe comprend ainsi des brace-
lets en spondyle, des spondyles fendus et des perles 
tubulaires (ex. nécropole de Mulhouse-Est [22]), tandis 
que la valve de spondyle perforée et les perles en 
spondyle sont privilégiées au cours de l’étape suivante. 
Quant aux parures « occidentales », elles incluent 
au Rubané moyen des bagues en os, des perles en 
Dentalium et de petites perles sur test de spondyle 
aux formes variables (triangulaires, discoïdes, trapé-
zoïdales, etc.). L’étape récente voit la perduration de 
la perle discoïde sur test de spondyle et l’apparition 
de perles sur petits coquillages marins contemporains, 
tels que les Trivia monacha, les Nucella lapillus et les 
Colombella rustica [23]. 

TRADITION II (RUBANÉ DU NORD-OUEST, 
RUBANÉ DU NECKAR, RUBANÉ DE BASSE-
ALSACE)

Contrairement au RSO, les tombes de la tradition 
II ne comportent que rarement des éléments de 
parures « internationales » ou « occidentales ». Bien 
que leur absence soit imputable à l’acidité du sol 
dans les cas des nécropoles d’Elsloo [24] (66 inhu-
mations et 47 crémations) et de Niedermerz [25] 
(102 inhumations et 11 crémations), leur présence 
anecdotique à Schwetzingen (203 inhumations, 15 
crémations et 15 tombes sans restes humains) cor-
robore les résultats obtenus en Basse-Alsace [26]. 
Dans cette zone, les seules exceptions sont la tombe 2 
d’Osthoffen-Breuschwickersheim [27] (7 perles tubu-
laires sur test de spondyle et 1 valve de spondyle 
biforée), les tombes 6 et 7 de Quatzenheim « Auf dem 
Spitzenpfad » [28] (13 et au moins 14 Nucella lapillus), 
ainsi que les tombes S et 26 de Souffelweyersheim « 
Tuilerie Reiss und Bund » [29] (1 et 4 Nucella lapillus). 
L’analyse des parures de Basse-Alsace montre en effet 
une utilisation prédominante de petits gastéropodes 
terrestres ou de moules d’eau douce (Zebrina detrita, 

Unio, Margaritifera), qui composent 10 des 15 parures 
en coquillage recensées dans la région. À l’inverse, 
ils ont uniquement été relevés sur 11 des 33 parures 
découvertes en Haute-Alsace et, dans 9 de ces cas, 
ils font partie d’un ensemble composite intégrant des 
coquillages marins. Cette rareté des parures « inter-
nationales » et « occidentales », visible à partir du 
Rubané récent dans les groupes du RNO, du RN et 
du RBA, doit probablement être consécutive d’une 
insertion moins importante dans les réseaux d’ap-
provisionnement les reliant au Danube et à la façade 
atlantique (via les populations mésolithiques) [30]. 
Outre la parure, la tradition II se caractérise par la 
fréquence des outillages lithiques taillés et polis, de la 
céramique, de l’ocre en fragments ainsi que du maté-
riel de mouture. L’étape récente/finale se distingue 
par ailleurs par une variabilité dans l’orientation et 
la position des défunts : on retrouve ainsi un taux 
important d’individus à orientation « antipodique » [31] 
(fig. 2) ou reposant sur le dos, les deux membres 
inférieurs strictement en extension. Cette position, 
absente de la tradition I et en rupture avec la pratique 
rubanée, est particulièrement perceptible en Basse-
Alsace (ex. Entzheim « sud-est de la gare » [32], 
Ingenheim « Bannenberg » [33], Quatzenheim 
« Auf dem Spitzenpfad » [34], Souffelweyersheim 
« Tuilerie Reiss und Bund » [35] ou encore Vendenheim 
« Le Haut du Coteau » [36]).

LA « GRAMMAIRE » DES 
INDIVIDUS FLÉCHIS

MÉTHODOLOGIE

L’étude de la position des défunts de l’ouest du 
Rubané occidental a jusqu’à présent mis en exergue 
une distinction entre sujets « fléchis sur le côté » et 
« allongés sur le dos, membres inférieurs en exten-
sion », sans se pencher sur les différents paramètres 
présentés par cette première catégorie. Nous nous 
sommes inspirés de l’approche systémique afin de 
dégager d’éventuelles règles organisationnelles régis-
sant la position des individus déposés fléchis dans une 

[21] Jeunesse 1995a, p. 127-129.
[22] Schweitzer & Schweitzer 1977 ; Jeunesse et al. 
2015.
[23] Ibid.
[24] Modderman 1970.
[25] Dohrn-Ihmig 1983.
[26] La nécropole de Schwetzingen a livré 6 éléments 
en spondyle localisés dans les sépultures 48 (1 bracelet 
et 1 valve biforée), 99 (1 perle tubulaire), 151 (1 perle 
tubulaire) et 170 (2 perles tubulaires). À cela s’ajoute 
une chaîne composée de 19 coquilles de Nucella lapillus 
découverte dans la sépulture 98 (voir Gerling 2012).

[27] Forrer 1916 ; Taborin 1974.
[28] Stieber 1947 ; Stieber 1955 ; Jeunesse 2005.
[29] Ulrich 1939 ; Ulrich 1953.
[30] Jeunesse 1995a, p. 130-131.
[31] Il s’agit d’individus déposés sur un axe inverse à la 
pratique rubanée, c’est-à-dire tête à l’ouest.
[32] Forrer 1912.
[33] Lefranc et al. 2014.
[34] Stieber 1947 ; Stieber 1955 ; Jeunesse 2005.
[35] Ulrich 1939 ; Ulrich 1953.
[36] Jeunesse 2002.
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sépulture [37] et relevant des traditions I et II de la 
plaine d’Alsace. Notre démarche a consisté à analy-
ser le degré de flexion du genou des défunts dans la 
perspective d’identifier de possibles dissemblances 
dans leur « grammaire ». Les membres inférieurs se 
prêtent en effet relativement bien à un tel exercice : 
leurs mouvements étant considérablement réduits en 
cas de dépôt en espace colmaté – un type d’espace 
qui constitue la majorité de notre corpus. Les données 
recueillies ont par ailleurs montré qu’une partie des 
sujets dont les membres inférieurs sont fléchis repo-
saient aussi bien sur le côté que sur le dos au moment 
de leur découverte. Ce constat reste le même si l’on 
prend en compte les déplacements osseux consécu-
tifs à la décomposition : une partie de ces individus 
peut effectivement être inclue dans la catégorie des 
« fléchis sur le côté », mais quelques-uns semblent 
tout de même avoir initialement été mis en terre sur le 
dos, les membres inférieurs fléchis. Cette particularité 

est perceptible à Schwetzingen [38], tout comme en 
Haute-Alsace (fig. 3) et, de manière beaucoup plus 
discrète à Nitra (Slovaquie) [39] et Vedrovice « Široká 
u lesa » (République Tchèque) [40]. Enfin, les tombes 
de la plaine d’Alsace se caractérisent par une docu-
mentation de qualité relativement hétérogène : il nous 
a uniquement été possible de procéder à un examen 
des découvertes les mieux renseignées. Le degré de 
flexion du genou a été déterminé suivant la convention 
en usage en anatomie humaine. Ainsi, une extension 
correspond à 0°, tandis qu’une flexion atteint une 
amplitude maximale de 160° et se caractérise par la 
mise en contact du talon avec la fesse [41]. La mesure 
de ces angles a été effectuée au rapporteur pour les 
relevés de terrain et photographies en vue zénithale, 
et via un examen visuel pour les documents moins 
précis mais non moins fiables, tels que les croquis des 
défunts ou les photographies en vue non zénithale. 
Les plans de situation des tombes issues de certaines 

[37] Pour la notion de « sépulture », voir Leclerc 1990 
ainsi que Duday & Boulestin 2005. Les individus datés du 
Rubané découverts en contexte d’habitat et déposés en 
position « conventionnelle » (fléchis sur le côté) ont été 
inclus dans notre étude. Ceux reposant en position « non 
conventionnelle » en sont, quant à eux, exclus.
[38] Nous avons identifié au moins 8 défunts déposés 
ainsi (sépultures 12, 16, 48, 65, 117A, 157, 169 et 205).

[39] L’examen des photographies prises sur le terrain 
indique qu’au moins 3 défunts présentaient cette position 
(sépultures 14, 56 et 65). Voir Pavuk 1972.
[40] L’ensemble des sujets semble avoir été initialement 
inhumé sur le côté.
[41] Kapandji 2018, p. 72. Une flexion totale, soit 180°, 
est quant à elle physiquement impossible, puisqu’elle est 
limitée par les masses musculaires.

Fig. 2 : orientation (tête-pieds) des individus de la nécropole de Vendenheim 
« Le Haut du Coteau » (Rubané récent/final). 
DAO : Laura Waldvogel, modifié d’après Jeunesse 2002, fig. 10.



133
Nouveaux indices de variabilité au sein des traditions funéraires de l’ouest du Rubané occidental

fouilles anciennes, sur lesquels figure parfois la position 
des individus, ont été écartés en raison de différences 
avec la position rapportée par les auteurs : tel est par 
exemple le cas des premières tombes découvertes à 
Souffelweyersheim « Tuilerie Reiss und Bund » [42]. 
Une fois ces données recueillies, nous avons calculé 
la moyenne du degré de flexion des deux membres 
inférieurs de chaque défunt [43] et l’avons reportée 
sur des graphiques divisés par étape chronologique et 
par aire géographique (Basse et Haute-Alsace).

LE CORPUS 

Le nombre de sépultures rubanées mises au jour dans 
la plaine d’Alsace s’élevait à 348 lors de la rédaction 
du présent article [44] : parmi elles, 104 se trouvent 
en Haute-Alsace et 243 en Basse-Alsace. Il s’agit de : 
• Tombes en contexte indéterminé (ex. Brunstatt 

« Lang Dudely Acker » [45]) ; 
• Tombes disséminées dans l’emprise de villages 

(ex. Bischoffsheim « AFUA du stade » [46], 
Entzheim « Terres de la Chapelle – ZAC » [47] 
et Wettolsheim « Ricoh » [48]) ;

• Groupes de tombes en contexte indéterminé 
(ex. Geispitzen « Stuecke » [49] (5 sépul-
tures) et Morschwiller-le-Bas « Ungeheuer 
Hoelzle » [50] (5 sépultures)). L’absence de 
groupes de tombes associés à un habitat dans 
la plaine d’Alsace, à l’image des découvertes 
faites dans le Bassin parisien, tend toutefois à 
suggérer leur appartenance à une nécropole ;

• Nécropoles situées à l’écart de villages 
(ex. Vendenheim « Le Haut du Coteau » (116 
sépultures), Souffelweyersheim « Tuilerie Reiss 
und Bund » (52 sépultures), Mulhouse-Est (27 
sépultures) ou encore Quatzenheim « Auf dem 
Spitzenpfad » (17 sépultures)). 

Plusieurs d’entre elles n’ont pas pu être étudiées 
faute de photographies, de relevés ou de croquis des 
défunts. Notre étude a ainsi porté sur un total de 117 
individus : 58 proviennent de 11 sites de Basse-Alsace 
et 59 de 8 sites de Haute-Alsace (fig. 4). Ils relèvent 
d’une étape indéterminée du Rubané, du Rubané 
moyen, du Rubané moyen ou récent, du Rubané récent 
ainsi que du Rubané récent ou final (fig. 5). Les étapes 
précédant le Rubané récent se caractérisent ainsi par 
un déséquilibre notable entre les deux régions : c’est 
particulièrement le cas du Rubané moyen, qui n’est 
pas attesté en Basse-Alsace, mais est bien représenté 
en Haute-Alsace. 

UNE « GRAMMAIRE » NON CONVENTION-
NELLE PERCEPTIBLE EN BASSE-ALSACE DÈS LE 
RUBANÉ RÉCENT 

Les disparités entre Haute et Basse-Alsace permettent 
de comparer les données de ces deux zones unique-
ment à partir du Rubané récent. Elles n’empêchent 
toutefois pas d’observer les gestes du Rubané moyen 
en Haute-Alsace, où les membres inférieurs des indi-
vidus sont systématiquement fléchis selon des angles 
n’allant jamais en deçà des 117° (fig. 6). Ce constat est 
quasiment similaire au Rubané récent et final, puisque 
ces angles sont inférieurs à 120° dans quatre cas seu-
lement, sans toutefois passer sous la barre des 90° 
(fig. 7). La mise en évidence de degrés de flexion allant 

Fig. 3 : Défunt de la tombe 14 de la nécropole de 
Mulhouse-Est (Haute-Alsace), déposé sur le dos, 
les membres inférieurs hyperfléchis et rabattus 

vers la gauche. Dessin : Laura Waldvogel, modifié 
d’après Schweitzer & Schweitzer 1977, pl. 14.

[42] Voir notamment Forrer & Jänger 1918.
[43] Les individus dont seule la position de l’un des 
membres inférieurs est connue ont été écartés de notre 
analyse.
[44] Ce nombre exclut les inhumations non publiées ainsi 
que celles dont l’attribution au Rubané est incertaine et/
ou repose sur des éléments ténus.
[45] Thevenin 1978.
[46] Lefranc et al. 2004.
[47] Lefranc 2012.
[48] Jeunesse 1988.
[49] Wolff et al. 2000.
[50] Vergnaud et al. 2016.
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Fig. 4 : Localisation des sites du corpus. 
1, Bischoffsheim « AFUA du stade » ; 
2, Entzheim « Sud-est de la gare » ; 
3, Entzheim « Terres de la Chapelle – ZAC » ; 
4, Ingenheim « Bannenberg » ; 
5, Oberschaeffolsheim « Zwischen 
Oberschaeffolsheim und Ittenheim » ; 
6, Osthoffen-Breuschwickersheim ; 
7, Quatzenheim « Auf dem Spitzenpfad » ; 
8, Rosheim « ZAC du Rosenmeer – 
Extension Baruch » ; 
9, Souffelweyersheim « Tuilerie 
Reiss und Bund » ; 
10, Stutzenheim « Über dem Stutzenweg » ; 
11, Vendenheim « Le Haut du Coteau » ; 
12, Brunstatt « Lang Dudely Acker » ; 
13, Ensisheim « Les Octrois » ; 
14, Ensisheim « Ratfeld » ; 
15, Geispitzen « Stuecke » ; 
16, Morschwiller-le-Bas « Ungeheuer Hoelzle » ; 
17, Mulhouse-Est ; 
18, Wettolsheim « Ricoh » ; 
19, Wittenheim « Le Moulin ». 
DAO : Laura Waldvogel (fond 
de carte : A. Denaire).

Fig. 5 : Nombre d’individus étudiés par étape 
chronologique en Basse et Haute-Alsace. 

DAO : Laura Waldvogel.

Fig. 6 : degrés de flexion des membres inférieurs 
des défunts de Haute-Alsace au Rubané moyen. 
DAO : Laura Waldvogel.

Fig. 7 : degrés de flexion des membres 
inférieurs des défunts de Basse et Haute-
Alsace au Rubané récent et final. 
DAO : Laura Waldvogel.
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au-delà de l’amplitude maximale du membre inférieur, 
soit 160°, suggère de fait le recours à un élément de 
type enveloppe très serrée ou liens ayant pour effet de 
prévenir les déplacements osseux hors du volume du 
corps lors de la décomposition des chairs. À l’inverse, 
les résultats de la Basse-Alsace mettent en lumière 
des fléchissements selon des degrés tout à fait aléa-
toires, compris entre environ 18° et 170° (fig. 7) : un 
phénomène qui semble être valable aussi bien pour 
les nécropoles que pour les tombes en habitat, comme 
le montre par exemple l’individu de la tombe 2005 
d’Entzheim « Les Terres de la Chapelle – ZAC », dont 
la moyenne de flexion des membres inférieurs est de 
56°. Ces dissemblances dans la « grammaire » des 
sujets de Basse et de Haute-Alsace se voient d’ailleurs 
confirmées par l’ajout des données des sujets datés 
d’une étape indéterminée du Rubané et du Rubané 
moyen ou récent (fig. 8).
L’application d’une méthodologie identique à Nitra 

(Rubané récent régional, correspondant au Rubané 
ancien et moyen de l’ouest du Rubané occidental) a 
permis d’étudier 32 défunts dont le degré de flexion 
minimal est de 127,5° (fig. 9). Un résultat similaire a 
été mis en évidence pour la nécropole de Vedrovice 
« Široká u lesa » (Rubané le plus ancien/Rubané 
ancien), où l’écrasante majorité des 52 individus exa-
minés présente des angles supérieurs à 120° (fig. 9). 
L’étude de ces deux ensembles funéraires, localisés 
dans la zone nucléaire du Rubané, suggère que le flé-
chissement à plus de 120° ait fait partie de la pratique 
originelle de cette culture. Ces hyperflexions devaient 
ainsi probablement impliquer le recours à des liens ou 
à une enveloppe enserrant les jambes des défunts. La 
mise en parallèle de ces éléments avec les données 
recueillies dans la plaine d’Alsace appuie donc une 
nouvelle fois le conservatisme des communautés de 
Haute-Alsace par rapport à la pratique initiale [51], 
tandis que celles de Basse-Alsace s’en affranchissent 
au moins à partir du Rubané récent en procédant au 
dépôt des membres inférieurs selon des degrés de 
flexion extrêmement variables.

Fig. 8 : degrés de flexion des membres 
inférieurs des défunts de Basse et Haute-Alsace 
au Rubané (toutes étapes confondues). 
DAO : Laura Waldvogel.

Fig. 9 : degrés de flexion des membres inférieurs des 
défunts des nécropoles de Nitra (Slovaquie) et de 
Vedrovice « Široká u lesa » (République Tchèque). 
DAO : Laura Waldvogel.

Fig. 10 : degrés de 
flexion des membres 
inférieurs des défunts 
de la nécropole de 
Schwetzingen (Allemagne). 
DAO : Laura Waldvogel.

[51] On notera que les hyperflexions des membres 
inférieurs sont également visibles dans le Bassin parisien 
qui, rappelons-le, fait partie du RSO.
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LA BASSE-ALSACE : CAS À PART DE LA 
TRADITION II ?

La poursuite de notre analyse a toutefois révélé que 
cette variabilité dans le degré de flexion des membres 
inférieurs n’est pas caractéristique de la tradition II, 
comme le montre le cas de Schwetzingen (Rubané 
récent). Sur les 104 défunts étudiés, 11 présentent 
des angles compris entre 85° et 110° – les 93 res-
tants étant déposés selon des angles allant de 110° 
à 169° (fig. 10). Cette démarche, qui sera bientôt 
étendue à d’autres ensembles funéraires de la tra-
dition II, accentue une nouvelle fois l’existence de 
spécificités en Basse-Alsace à partir de l’étape récente 
par rapport aux groupes du RN et du RNO. Celles-ci 
avaient en effet déjà été suggérées par la fréquence 
de la position allongée sur le dos, les membres infé-
rieurs en extension, qui est beaucoup plus discrète 
hors de Basse-Alsace : elle est par exemple relevée 
dans 2 cas (sépultures 133 et 143) à Schwetzingen. 
Ces particularités sont probablement révélatrices de 
divisions internes régnant dès le Rubané récent en 
Basse-Alsace [52], en cela qu’elle touche l’un des 
cœurs de la pratique funéraire : la position. Sans nous 
attarder ici sur les origines possibles de ces nouveaux 
gestes, nous nous contenterons de signaler qu’ils tra-
hissent une volonté partagée par certains individus de 
proposer un point de vue différent sur le passé, soit en 
réinterprétant des gestes originels (degré de flexion 
des membres inférieurs aléatoires), soit en marquant 
une rupture nette avec ces derniers (position allon-
gée sur le dos, à laquelle s’ajoutent les orientations 
« antipodiques » caractéristiques de l’ensemble de la 
tradition II). 

INDICES DE VARIABILITÉS GÉOGRAPHIQUES 
DANS LES TRADITIONS I ET II À PARTIR DU 
RUBANÉ RÉCENT

L’examen préliminaire d’une partie des sépultures de 
l’ouest du Rubané occidental suggère que les dissem-
blances entre le RBA d’une part, et le RNO et le RN 
d’autre part ne sont pas propres à la tradition II. Des 
spécificités semblent en effet se détacher au sein de la 
tradition I à partir du Rubané récent : elles concernent 
aussi bien la composition du mobilier funéraire que 
la structure de la fosse sépulcrale. Ces variabilités 
sont d’ordre géographique et expliquent en grande 
partie les différentes trajectoires relevées à partir du 
Rubané récent [53]. Tel est le cas de la récurrence, au 
Rubané récent et final du Bassin de la Seine [54], de 
niches latérales et de banquettes [55] dans les fosses 
sépulcrales du Bassin parisien – des structures que 
l’on pensait encore être anecdotiques il y a quelques 
années [56]. Ces aménagements sont en effet incon-
nus en Basse et Haute-Alsace malgré la qualité des 
fouilles conduites dans les deux régions [57], à l’ex-
ception de la tombe 2014/5 de Mulhouse-Est, qui 
comporte une banquette dans sa partie est [58], 
mais pas de niche. Ces systèmes, dont le nombre est 
probablement sous-estimé [59], ont notamment été 
identifiés à Berry-au-Bac « Le Vieux Tordoir » [60] 
(5 tombes), à Écriennes « La Folie » (16 tombes) [61], 
à Bucy-le-Long « La Fosselle » [62] (5 tombes), à 
Menneville « Derrière le Village » (1 tombe) et à Maizy-
sur-Aisne « Les Grands Aisements » (1 tombe) [63]. 
Un second exemple de cette variabilité géographique 
concerne le dépôt de céramiques auprès des défunts 
au cours du Rubané récent et final : alors que les vases 
constituent les objets les plus déposés dans le Bassin 
parisien, suivant la pratique de la zone nucléaire [64], 

[52] Ces tensions sont également décelables dans les 
décors céramiques, à travers l’apparition de nouveaux 
styles dans la région. Elles pourraient en outre avoir conduit 
à la migration d’une partie des membres de la communauté 
ayant recours aux « décors orthogonaux et technique 
pivotante », si l’on admet l’hypothèse d’une origine basse 
alsacienne du style apparaissant brutalement dans la vallée 
de l’Aisne au début du Rubané final du Bassin de la Seine 
(ancien Rubané Récent du Bassin parisien - RRBP). Voir 
Jeunesse 2008 ; Lefranc 2013, p. 505-506.
[53] Le mouvement de colonisation depuis la Haute-Alsace 
vers le Bassin parisien ayant probablement débuté au cours 
du Rubané moyen (Lefranc 2013, p. 487).
[54] Selon le nouveau système chronologique proposé 
par M. Ilett et K. Meunier en 2013 pour le Bassin parisien 
et calé sur les subdivisions ayant cours dans l’Est de la 
France (Ilett & Meunier 2013).
[55] Ce système de banquette a également été relevé 
dans la tombe 156 de Villeneuve-la-Guyard « Les Falaises 

du Prépoux », datée du Villeneuve-Saint-Germain (VSG). 
Voir Prestreau 1992, p. 181 ; Thevenet 2004, p. 824.
[56] Bonnabel et al. 2003 ; Constantin et al. 2003 ; 
Thevenet 2004.
[57] Jeunesse 2003, p. 22.
[58] Jeunesse et al. 2015, p. 30-37. La particularité de 
cette tombe réside également dans le traitement réservé 
au défunt, caractérisé par un probable prélèvement massif 
de ses restes après décomposition des chairs ainsi qu’un 
concassage des os restants.
[59] L’arasement trop important des tombes et la concavité 
latérale de la fosse ont probablement contribué à empêcher 
leur observation par le passé (Bonnabel et al. 2003, p. 53).
[60] Allard et al. 1997.
[61] Bonnabel et al. 2003.
[62] Hachem et al. 1998.
[63] Thevenet 2004, p. 819-822.
[64] Voir notamment Allard et al. 1997, p. 35-36 pour 
la vallée de l’Aisne.
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ils semblent être totalement exclus du mobilier funé-
raire en Haute-Alsace [65]. Ces premiers éléments, 
combinés aux résultats de l’étude de la « grammaire » 
des membres inférieurs des défunts, permet d’ores et 
déjà d’envisager l’existence de deux sous-groupes au 
sein de chacune des deux traditions funéraires, que l’on 
nommera tradition Ia et Ib, ainsi que tradition IIa et 
IIb (fig. 11). Notre tentative de subdivision a vocation 
à être parachevée dans le cadre de travaux ultérieurs 
qui permettront peut-être d’identifier de nouvelles par-
ticularités géographiques et/ou chronologiques. Aussi 
doit-elle, pour l’instant, être considérée comme une 
proposition heuristique.

CONCLUSION

L’étude de la « grammaire » des membres inférieurs 
des défunts, qui s’est concentrée dans un premier 
temps sur la plaine d’Alsace avant d’être étendue à 
d’autres sites rubanés, a mis en évidence un nouvel 
indice appuyant l’hypothèse d’une variabilité géogra-
phique visible dès le Rubané récent et relative à la 
position des individus de la tradition II. Des recherches 
préliminaires nous ont toutefois amené à constater que 
cette variabilité géographique n’est pas spécifique à 
cette tradition et qu’elle est également perceptible dès 
la même étape dans certaines zones de la tradition I 
(Haute-Alsace et Bassin parisien), où elle concerne a 
minima la structure de la fosse sépulcrale. Les deux 
traditions funéraires de l’ouest du Rubané occidental 
semblent, de fait, être plus complexes qu’initialement 

postulé et présenteraient une variabilité de plusieurs 
ordres dont les éléments peuvent être isolés au sein 
de « sous-entités » distinctes. Ainsi, la variabilité géo-
graphique que nous avons identifiée nous a conduit à 
distinguer ce que nous appellerons provisoirement les 
« sous-groupes » Ia et b, ainsi que IIa et b. Tandis que 
les changements relevés dans les « sous-groupes » 
Ia et b n’affectent pas le système caractéristique de 
la tradition I, ceux relevés dans le « sous-groupe » 
IIa touchent directement celui de la tradition II, sans 
pour autant marquer une rupture nette avec celui-ci. 
La nature intrinsèque des modifications ayant pris 
place dans les « sous-groupes » Ia/b et IIa semble 
ainsi indiquer une distanciation plus prononcée des 
communautés de tradition IIa par rapport à l’interpré-
tation communément transmise du passé commun. 
Les changements connus par la tradition ne peuvent 
en effet, comme le souligne G. Lenclud, « s’opérer que 
sur fond de continuité » [66]. Ils sont alors révéla-
teurs de l’émergence de nouvelles interprétations du 
passé liée à des enjeux contemporains, car il s’agit de 
« trouver dans [le passé] l'esquisse de solutions que 
nous croyons justes aujourd'hui non parce qu'elles 
ont été pensées hier mais parce que nous les pensons 
maintenant » [67]. 

Fig. 11 : tentative de division des traditions I et II en sous-groupes au Rubané récent et final. DAO : Laura Waldvogel.

[65] Voir les nécropoles d’Ensisheim « Les Octrois » et 
de Wittenheim « Le Moulin ».
[66] Lenclud 1987, p. 113-116.
[67] Pouillon 1975, p. 60.
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This article aims to clarify the role that the practice 
of quotation plays in the transmission of scientific 
knowledge operated by Seneca in the Naturales 
Quaestiones. In fact, the practice of quotation is 
a tool of textual transmission which, in Antiquity, 
could take many forms. However, in the case of the 
Naturales Quaestiones, it seems to be based on 
particularly significant invariants. Indeed, Seneca 
is careful to base his demonstration on poetic 
quotations, most often from Virgil or Ovid. Although 
this phenomenon was not isolated in the field of 
the natural sciences in Antiquity, analysis of the 
Senecan practice of quotation can yield particularly 
fruitful results, revealing different strategies for 
the transmission of knowledge (appropriation, 
inspiration, opposition). Nevertheless, Virgil and 
Ovid are not the only poets to be summoned, and 
Seneca is also careful to quote a line from a poem 
by his addressee, Lucilius. The place of the latter, 
which has been too often underestimated, must be, 
in our opinion, more finely studied, to reveal his role 
as an actor of the discourse. This co-construction 
of knowledge ultimately serves 
to defend the Stoic physical 
tradition, a doctrine that seems, 
if its fundamental dogmata are 
not called into question, to give 
absolute freedom to aspiring 
philosophers.

Cet article vise à préciser le rôle que joue la 
pratique citationnelle dans la transmission du 
savoir scientifique opérée par Sénèque dans 
les Naturales Quaestiones. De fait, la pratique 
citationnelle est un outil de transmission textuelle 
qui, dans l’Antiquité, peut prendre de multiples 
visages. Elle semble toutefois reposer, dans le 
cas des Naturales Quaestiones, sur des invariants 
particulièrement signifiants. Sénèque prend en 
effet soin d’appuyer sa démonstration sur des 
citations poétiques, le plus souvent de Virgile ou 
d’Ovide. Or si ce phénomène n’est pas isolé dans 
le domaine des sciences naturelles de l’Antiquité, 
le processus citationnel sénéquien apparaît 
comme particulièrement fécond à l’analyse, 
révélant différentes stratégies de transmission du 
savoir (appropriation, inspiration, contestation). 
Cependant, Virgile et Ovide ne sont pas les 
seuls poètes à être convoqués et Sénèque prend 
également soin de citer les vers du destinataire 
de l’œuvre, Lucilius. La place de ce dernier, trop 
souvent mésestimée, doit à notre sens être plus 
finement étudiée, pour faire apparaître son rôle 
en tant qu’acteur et moteur du discours. Cette 
co-construction des savoirs sert finalement à 

défendre de manière indéfectible 
la tradition physique stoïcienne, 
une doctrine qui semble, si tant 
est qu’on ne remette pas en cause 
ses dogmes fondamentaux, 
laisser une liberté absolue aux 
aspirants philosophes.
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Étudier le phénomène de citation dans un espace de 
discussion et de recherche sur la tradition et la trans-
mission peut paraître assez logique, si l’on admet la 
proposition d’Antoine Compagnon qui observe dans le 
travail accompagnant toute citation « un énoncé répété 
et une énonciation répétante » [1]. De fait, en tant 
qu’« énoncé répété », la citation rejoint la logique de 
la tradition, inscrivant dans le temps, par la parole ou 
l’écriture, un dit devenu exemple, alors que sa valeur 
d’« énonciation répétante » la place davantage dans 
une optique de transmission, processus performatif 
par lequel le dit devient mémorable.
La notion de « citation » n’existe cependant 

pas dans l’Antiquité gréco-romaine, mais les 
ouvrages de Christian Nicolas [2] et de Catherine 
Darbo-Peschanski [3] sur la question peuvent aider à 
combler cette lacune, puisqu’ils encouragent à prendre 
notamment en compte le genre littéraire concerné par 
le texte, source ou récepteur, ainsi que les différents 
enjeux que révèle cette pratique, aussi bien rhéto-
rique ou pédagogique que poétique. En appliquant une 
telle méthode à l’étude des Naturales Quaestiones, 
nous souhaitons montrer qu’en ce cas il convient 
de comprendre la citation comme une pratique de 
convocation discursive, Sénèque introduisant dans son 
texte d’autres voix. Par l’étude de ces mises en voix, 
notre approche se distingue ainsi de celle, récente, de 
Christopher Trinacty [4], car pour mettre en lumière la 
poétique du discours philosophique, ce dernier envi-
sage le phénomène d’intertextualité dans toute son 
étendue, analysant ainsi les échos et autres références 
implicites. Nous estimons, au contraire, que la cita-
tion, en tant que convocation discursive, gagne à être 

interrogée de manière autonome. Elle repose de fait 
sur un effet de mise en scène qui nécessite d’étudier 
avec minutie le contexte énonciatif. Cette orientation 
nous permet d’ailleurs de penser le phénomène de 
« citation » en rapport avec les travaux récents sur 
le dialogisme et la polyphonie dans le monde gré-
co-romain [5]. Nous envisagerons par conséquent 
la citation « comme faisant partie d’un processus 
de circulation » [6], la multiplication des voix ainsi 
créée structurant le discours dans une optique de 
co-construction du savoir.
Cette orientation nous permettra de comprendre 

comment s’organise la transmission des savoirs scien-
tifiques dans une œuvre dont l’ancrage au sein d’une 
tradition philosophique précise, le stoïcisme, est poé-
tiquement et méthodologiquement revendiqué. En 
outre, nous mettrons en lumière le rôle joué par la 
citation, comprise comme convocation discursive, dans 
le processus de transmission des savoirs entre deux 
intellectuels romains, Sénèque et Lucilius, son desti-
nataire. L’étude d’un tel phénomène au sein des huit 
livres des Naturales Quaestiones qui nous sont par-
venus dépasserait bien entendu le cadre d’un article, 
c’est pourquoi nous avons choisi de borner notre étude 
aux tomes respectivement inaugural (livre III) et final 
(livre II) [7]. Or, en pistant les différentes convocations 
discursives présentes dans ces deux livres, nous avons 
repéré certains invariants : la place des citations poé-
tiques dans la démonstration, le rôle du destinataire, 
véritable acteur du dialogue scientifique qui se joue, 
et l’orchestration de différentes voix dans le but de 
mettre à l’honneur une vision du monde cohérente 
et stoïcienne.

[1] Compagnon 2016, p. 66.
[2] Nicolas 2006.
[3] Darbo-Peschanski 2004.
[4] Cf. Trinacty 2018.

[5] Par exemple : Dubel & Gotteland 2015.
[6] Lopez Muñoz, Marnette & Rosier 2010, p. 10.
[7] Selon l'ordre admis par Hine 1981, p. 16.



143
Praxis citationnelle et co-construction du discours scientifique dans les Naturales Quaestiones de Sénèque 

LA POÉSIE : PAROLE DE L’ORIGINE 
DU MONDE

Le rôle de la poésie dans l’élaboration du discours 
scientifique antique est primordial et a déjà été abon-
damment étudié [8]. La parole poétique semble en 
effet convenir parfaitement à l’explication ou à la des-
cription de phénomènes physiques. Ainsi, dès le début 
de la discussion concernant les eaux terrestres, sujet 
du livre III, Sénèque s’appuie sur des autorités poé-
tiques pour introduire sa démonstration :
« Cherchons donc à comprendre (quaeramus) les 

eaux terrestres et mettons-nous en quête de l’expli-
cation de ce phénomène, qu’il s’agisse, comme le dit 
(ut ait) Ovide, “d’une source limpide dont les eaux 
brillaient d’un éclat argenté”, ou, comme le dit (ut ait) 
Virgile, “de ce fleuve qui, par ses neufs canaux, fait 
grandement gronder les montagnes et se précipite 
comme une mer inondant la campagne de sa masse 
sonore”, ou encore, comme on le trouve chez toi (ut 
apud te), mon très cher Lucilius (Iunior carissime), 
de “ce fleuve d’Élide qui jaillit de sources siciliennes” ; 
s’il existe une explication à l’arrivage constant de ces 
eaux, cherchons comment il se fait que tant de rivières 
considérables s’écoulent jour et nuit, pourquoi cer-
taines sont enflées par les pluies d’hiver, et pourquoi 
d’autres croissent quand les autres diminuent » [9].
Tout se passe comme si la citation poétique four-

nissait logiquement la première description des 
phénomènes naturels. Sénèque s’appuie, en effet, 
sur des sources nobles en citant successivement un 
vers tiré des Métamorphoses d’Ovide [10] et un extrait 
de l’Énéide de Virgile [11]. Nous ne souhaitons pas 
ici revenir sur le travail opéré par le philosophe pour 
couper de leurs contextes les textes qu’il cite, travail 
dont Antoine Compagnon a donné les clés et que de 
nombreux spécialistes de Sénèque ont également 
mis en lumière [12]. Sans négliger ces phénomènes 
d’intertextualité qui révèlent la richesse de l’écriture 
sénéquienne, nous souhaitons davantage insister sur 
la manière dont la citation prend corps dans et par le 
discours. Il est en effet significatif de remarquer que 
Sénèque prend grand soin d’identifier l’auteur de la 
citation, se déchargeant ainsi du poids de l’énonciation, 
ou du moins la partageant. La même tournure est 

employée, ut ait, accompagnée du nom de l’auteur, 
fonctionnant autant comme une marque de respect 
que comme un indicateur de référence, équivalent 
moderne d’une note de bas de page.
Une troisième autorité est cependant citée et il s’agit 

de Lucilius lui-même, destinataire de l’ouvrage et vrai-
semblable interlocuteur de Sénèque dans le dialogue 
qui s’engage. Le verbe ait n’est en effet plus utilisé, 
cédant la place à ut apud te, référence à un ouvrage 
poétique de Lucilius en même temps qu’indice énon-
ciatif fort de la non-prise en charge de l’énonciation, 
installant Lucilius comme interlocuteur direct ; cette 
impression est renforcée par l’emploi d’un vocatif à 
forte teneur affective (Iunior carissime). Ce compa-
gnonnage intellectuel, cette mise en dialogue, est 
d’ailleurs revendiqué dès le premier mot de l’extrait 
(quaeramus) par l’emploi de la première personne du 
pluriel. L’important pour Sénèque à ce moment est 
donc autant d’intégrer son destinataire à sa démons-
tration qu’affirmer la valeur scientifique de la parole 
poétique. Est-ce une manière de rendre hommage 
à son destinataire, en haussant son mérite à celui 
des deux grands poètes qui l’ont précédé ? Ou bien 
Sénèque veut-il faire comprendre au dédicataire de 
son œuvre qu’il n’a pas dépassé le stade de l’expli-
cation poétique du monde et qu’il a grand besoin de 
s’engager dans la quête de philosophie physique à 
laquelle il le convie ?
Si l’on étudie les autres utilisations de citations 

poétiques au sein du discours, il semble qu’elles ne 
fournissent pas seulement un solide point de départ à 
la discussion engagée par Sénèque au sujet des eaux 
terrestres, mais qu’elles réapparaissent, notamment, 
dans un passage qui traite des crues périodiques et de 
la disparation momentanée de certains fleuves (NQ III, 
26, 4). Néanmoins, si c’est encore une fois un extrait 
des Métamorphoses d’Ovide [13] qui se trouve cité, 
le contexte énonciatif et discursif est radicalement 
différent. Sénèque effectue en effet la convocation 
discursive du poète au discours direct libre. Sans 
mention de la source, les hexamètres au cœur de la 
démonstration fournissent seuls l’indice nécessaire 
pour reconnaître que le philosophe se fait ici ventri-
loque [14] en s’appuyant sur l’explication proposée 
par Ovide.

[8] Cf. Hadot 2004, p. 267-278.
[9] NQ III, 1, 1. Sauf mention contraire, nous traduisons.
[10] Ovide, Métamorphoses, III, 407. Notons que le 
préambule à la démonstration du livre II comporte aussi une 
référence ovidienne, également issue des Métamorphoses 
(I, 55).

[11] Virgile, Énéide, I, 245-246.
[12] Voir à ce sujet : Ker 2015, p. 113-114.
[13] Ovide, Métamorphoses, XV, 273-275.
[14] Nous empruntons cette image à : Roby 2014, p. 173, 
et Williams 2012, p. 289.
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Toutefois, la suite de cet extrait rend plus probléma-
tiques les intentions de Sénèque concernant la valeur 
scientifique à accorder à la parole poétique. Dans ce 
passage qui traite, en effet, des eaux qui se débar-
rassent à intervalles réguliers de leurs impuretés, il 
cite d’abord un passage des Bucoliques de Virgile [15], 
en considérant qu’il s’agit là de l’illustration quelque 
peu crédule d’une opinio, puis mentionne l’épisode des 
bœufs du Soleil de l’Odyssée [16], dont il indique clai-
rement qu’il s’agit d’une fabula. Ces termes pourraient 
paraître anodins si le philosophe stoïcien ne prenait soin, 
dans le dernier paragraphe, d’opposer à ces croyances 
poétiques les termes de ratio et causa qui définissent 
sa méthode de recherche scientifique.
D’un point de vue discursif, cela se traduit d’ailleurs par 

un écart avec la norme que nous avions repérée dans le 
début de la démonstration du livre III, la formule ut ait 
+ nom de l’auteur précédant la citation. Sénèque agit 
tout autrement et semble faire sciemment l’amalgame 
entre l’auteur et le poète, Virgile étant alors présenté, 
à travers la tournure alloquitur Arethusam, non plus 
comme une référence dont la parole fait autorité mais 
comme un chantre quelque peu ridiculisé dans son 
adresse à la nymphe Aréthuse [17]. En outre, comme 
dans le premier chapitre du livre III, Sénèque met sur 
le même plan Lucilius et Virgile. Mais cette fois, sans 
ambiguïté possible, cette mise en parallèle doit per-
mettre à Lucilius de prendre conscience de sa crédulité 
de poète. La formule ut in prima parte dixi, par la poten-
tialité d’autocitation qu’elle suscite, permet d’ailleurs de 
comprendre que son évocation d’un vers de Lucilius au 
premier chapitre de l’ouvrage était ironique. Sénèque 
ne se montre toutefois pas véhément vis-à-vis de son 
destinataire et le dernier paragraphe du chapitre 26 
prouve d’ailleurs que le philosophe prend toutes les 
précautions possibles pour ne pas froisser Lucilius. Il 
livre, dans ce passage, un condensé de la méthode 
qu’il va mettre en place dans l’intégralité des Naturales 
Quaestiones : une recherche raisonnée des causes des 
phénomènes naturels, qui passe par une progressive 
mise à distance de la tradition mythique [18]. 

Cette condamnation de la description des phéno-
mènes naturels par la parole poétique trouve sa plus 
pure expression dans un passage célèbre (NQ, III, 27) 
où Sénèque mentionne l’épisode du déluge, se faisant 
ainsi l’émule d’Ovide. De nombreux commentaires ont 
été écrits au sujet de cet extrait dans lequel Sénèque 
passe de la mention d’une citation du « plus spirituel des 
poètes » (ille poetarum ingeniosissimus) à l’évocation 
des « niaiseries puériles » (pueriles ineptias) d’un esprit 
qui badine (lasciuire) et qui ne semble pas avoir compris 
les enjeux de sa tâche. Or, la condamnation sénéquienne 
de la poésie ovidienne est également d’ordre méthodo-
logique. Mentionner le déluge c’est, en effet, se placer à 
un niveau cosmique d’appréhension des éléments. C’est 
pourquoi l’adresse finale est à prendre avec le plus grand 
sérieux : l’image mentale (concepisti imaginem) qu’a 
réussi à créer Ovide est arrivée à englober le monde 
entier, il a permis à son esprit de s’élever jusqu’au regard 
cosmique, mais sans effectuer l’effort et l’exercice spiri-
tuel nécessaires qui lui permettent de ressentir en son 
for intérieur (scies, cogitaueris) la grandeur du dieu et 
du monde. Et si la dernière expression (orbem terrarum 
natare) peut prêter à sourire, puisque Sénèque vient 
juste de condamner la licence poétique ovidienne, nous 
pensons qu’il défend en fait une méthode philosophique 
très précise, autant méditative que littéraire : il n’est 
plus l’heure de s’occuper des êtres individuellement, de 
regarder les éléments de détail, lorsque l’on a sublimé 
son regard pour lui faire atteindre un point de vue cos-
mique. D’après Gareth Williams, l’intégralité de l’œuvre 
tend d’ailleurs à atteindre ce qu’il nomme le « cosmic 
viewpoint » et qui correspond, en certains points, à ce 
que Pierre Hadot a identifié comme l’exercice spirituel 
de « vue d’en haut » [19].
L’invective dépasse par conséquent la simple riva-

lité poétique entre deux auteurs latins de renom, et 
Sénèque utilise également ce passage d’émulation ovi-
dienne pour introduire des éléments qui contribuent à la 
cohérence de son discours philosophique. Remarquons 
tout d’abord qu’il prend bien soin d’offrir à son desti-
nataire des indices clairs de discours rapporté, usant 
pour chaque convocation discursive des formes verbales 
ait ou dixit. Tout se passe comme si Sénèque voulait 
prendre ses distances vis-à-vis du discours ovidien, 
qu’il cite non pas comme une référence scientifique en 
ce cas, mais comme parole du sublime spectacle de 
la nature, le philosophe ayant embarqué son destina-
taire dans l’évocation de la fin du monde par le déluge. 
Toutefois si Sénèque se montre très pointilleux pour 
délimiter l’énonciation ovidienne, il reste très allusif sur 
l’origine des citations qu’il convoque : la première est 
en fait tirée de l’épisode de Phaéton, créant l’embra-
sement du monde en empruntant le char de son père, 

[15] Bucoliques, 10, 4-5.
[16] Odyssée XII, 305-373.
[17] Andre 1982, p. 224, pense en effet que cette citation 
des Bucoliques « ne sert qu’à souligner la crédulité du 
poète ».
[18] Pour employer le vocabulaire de Toulze-Morisset 
2008, p. 111 et 120, Sénèque cherche visiblement à 
remplacer la « mythologie cosmogonique » des poètes 
par une « mythologie cosmologique », créant ainsi une 
véritable « poétique de la connaissance ».
[19] Voir Williams 2012, p. 336, et Hadot 2004, p. 
244-253.
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alors que les extraits suivants viennent tous de l’épisode 
du déluge tel qu’il apparaît dans le premier livre des 
Métamorphoses [20]. Ce choix ne peut être anodin, et 
Sénèque orchestre ce passage de convocation discur-
sive à des fins hautement philosophiques. Sans mettre 
sur le même plan ekpurosis et déluge [21], il se sert 
néanmoins d’un même schème rhétorique, vraisembla-
blement un canevas pour un exercice spirituel stoïcien 
permettant l’appropriation du dogme et de la vérité de 
la doctrine, pour que son entreprise de recherche sur 
la nature profite à l’épanouissement spirituel de son 
destinataire.
Ce constat permet d’ailleurs de révéler un problème 

qui demeure et résiste à l’analyse. À qui sont véritable-
ment adressées les paroles qui clôturent le chapitre 27 ? 
L’emploi de la deuxième personne du singulier pose, 
en effet, problème. Faut-il comprendre que Sénèque 
s’adresse à Ovide, instaurant ainsi un dialogue avec 
l’autorité poétique principale du livre III ? Ou bien 
que cette deuxième personne a pour référent logique 
Lucilius [22] ? En ce cas, la convocation discursive à 
laquelle se livre Sénèque offrirait une méthode d’écriture 
et de lecture à son interlocuteur. Sénèque chercherait 
ainsi à réorienter la haute inspiration de son ami en 
lui donnant les clés d’un exercice spirituel stoïcien. En 
d’autres termes : en réorientant la voix poétique d’Ovide, 
il met sur la voie philosophique stoïcienne son desti-
nataire. Nous explorerons cette piste dans un second 
temps, et l’omniprésence de Lucilius, d’un point de vue 
énonciatif et discursif, nous amènera à mettre en lumière 
la construction dialogique du discours scientifique. Sans 
nul doute les échanges entre Sénèque et son destinataire 
fournissent le schéma de convocation discursive le plus 
à même d’assurer au discours sa transmission et de 
s’inscrire dans une tradition dynamique.

LA « SCIENCE » EN DIALOGUE

Il serait faux de prétendre que la figure de Lucilius 
est totalement absente des études sénéquiennes. 
Néanmoins, elle transparaît surtout lorsque les auteurs 
souhaitent illustrer le rôle de directeur de conscience 
endossé par Sénèque dans les œuvres qu’il lui 
adresse [23]. Même s’il est tentant d’opérer le même 

constat concernant les Naturales Quaestiones, leur rela-
tion ne semble pas si unilatérale, et un exemple de la fin 
du livre II éclaire, à notre avis, davantage la spécificité 
des échanges entre les deux amis :
« Je me rends bien compte de ce que, depuis long-

temps, tu désires, ce que tu réclames. “Je préfère”, 
dis-tu, “ne pas avoir peur de la foudre plutôt que la 
comprendre. Enseigne donc à d’autres comment elle 
prend naissance. Moi, je souhaite que se dissipe la peur 
qu’elle me cause, et non qu’on m’explique sa nature.” 
Je réponds à ton appel (sequor quo uocas). Chaque 
sujet, chaque discours (sermonibus), se doit en effet 
de contenir un élément salutaire » [24].
À l’opposé d’une lecture qui percevrait ces moments 

dialogiques comme un ornement rhétorique justifiant 
des digressions morales qui n’ont a priori pas leur place 
dans le discours scientifique, nous faisons, pour notre 
part, confiance à Sénèque, et lorsqu’il convoque au sein 
de son discours la voix de son ami, expliquant qu’il ne 
fait que suivre ses appels (sequor quo uocas) et qu’il 
construit par cet intermédiaire un véritable dialogue 
(sermonibus), il ne se fait pas simplement directeur de 
conscience, mais prouve au contraire que la transmis-
sion du savoir philosophique et scientifique passe par 
une savante co-construction ; en accord avec le propre 
de l’enseignement stoïcien qui fait du « teacher » un 
« co-learner », la relation instaurée avec l’apprenant ne 
reposant pas sur la seule autorité d’un maître mais sur 
un principe de « co-learning » [25].
La relation dialogique qu’il tisse avec son destinataire 

ne s’arrête pas simplement au schéma figé de questions 
et de réponses. Sénèque joue à mettre en scène un 
véritable tribunal stoïcien, comme dans un passage du 
livre II (NQ II, 35-38), qui envisage la question de la 
destinée et de la divination. Sénèque, en plus d’intégrer 
pleinement la voix de son destinataire à sa démonstra-
tion, se plaît à se faire juge et partie, plaidant tour à tour 
des opinions diverses, pour rendre vivante la matière 
qu’il traite. Nous assistons en fait à une démultiplication 
spectaculaire du dialogue, au sein duquel la figure de 
Lucilius joue un rôle central. Le passage se clôt, en effet, 
sur un phénomène quasiment d’autocitation, le philo-
sophe anticipant sur la matière qui sera traitée dans le 
De Prouidentia, ouvrage dédié au même Lucilius [26].

[20] Ovide, Métamorphoses, I, 253-312.
[21] Cf. Armisen-Marchetti 2006, p. 327-330.
[22] Concernant l’apostrophe au poète, Degl’innocenti 
Pierini 1984, p. 145, pense qu’il s’agit d’un « expédient 
rhétorique », utilisé pour renforcer la critique. Or si cet 
argument illustre avec force la portée rhétorique et 
stylistique de ce passage, il ne permet pas, nous semble-
t-il, d’évacuer totalement la présence de Lucilius.
[23] Par exemple : Hadot 2014, p. 313-319.

[24] NQ II, 59, 1-2.
[25] Reydams-Schils 2011, p. 296 et 320.
[26] Cum de ista re agetur, dicam quemadmodum manente 
fato aliquid sit in hominis arbitrio. Cet élément renforce 
peut-être l’argument de Chaumartin 1996, p. 179 et 189, 
qui pense que cette œuvre de recherche sur la nature 
« servait de première étape à un ouvrage métaphysique », 
dont le De Prouidentia « pourrait constituer un élément ».
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La place centrale de Lucilius dans le dialogue permet 
ainsi à Sénèque de mettre en scène sa propre parole, 
d’organiser son discours comme un théâtre philoso-
phique. Toutefois, le rôle de Lucilius ne saurait se borner 
à celui de spectateur, même privilégié, de la plaidoirie 
scientifique des Naturales Quaestiones. Il peut devenir, 
dans certains passages dialogiques, un acteur efficace 
du raisonnement, en particulier dans les digressions 
morales qui ponctuent la démonstration, comme, par 
exemple, dans un passage au centre du livre III, dans 
lequel il est question des eaux souterraines et des 
poissons que l’on y rencontre [27]. L’interpellation de 
Lucilius vient ici s’ajouter à la convocation de l’auto-
rité de Théophraste, selon le mode de référence, en 
incise, que nous avons identifié dans la première partie 
de notre propos (ut Theophrastus affirmat). Sénèque 
anticipe sur la réaction de son destinataire et lui prête 
une attitude et des paroles à la vivacité digne d’une 
scène de comédie (ut in re incredibili fabulae). Même 
si l’orchestration des propos est toujours dirigée par 
le philosophe stoïcien, tout se passe comme si Lucilius 
devenait réellement acteur de ce passage dialogique, 
la convocation discursive de ses railleuses gausseries 
servant à faire de lui la cible du raffinement grossier 
que cherche à pourfendre Sénèque. Ce passage de 
convocation discursive, dans lequel Lucilius se trouve 
pris à partie de manière assez virulente, se double, 
comme pour les attaques à l’encontre d’Ovide étu-
diées précédemment, d’une portée méthodologique 
et philosophique. En ce cas encore, l’incrédulité porte 
sur ce qui n’est pas visible et, partant, sur ce que l’es-
prit humain ne peut croire, en l’occurrence l’existence 
d’eaux et de poissons sous terre, alors que Sénèque 
prône la culture du regard cosmique, ou du moins d’un 
regard rationnel qui englobe la réalité dans toute son 
étendue. La seconde partie de l’extrait, adressée avec 
force à Lucilius par l’emploi de l’impératif permitte, 
nous aide d’ailleurs à comprendre la subtilité de ce 
passage. Sénèque commence par condamner l’attitude 
qu’il prête à son correspondant (castigare luxuriam) 
en répétant ad nauseam ses propos qu’il juge outran-
ciers. Cependant la deuxième personne du singulier 
(inquis), cible des attaques du philosophe, se trans-
forme rapidement en première personne du pluriel 
(audiebamus, puis audimus), comme pour affirmer 
une connivence entre Sénèque et son destinataire qui 
adoptent finalement le même positionnement moral. 
Le philosophe stoïcien orchestre par conséquent cette 
suite de convocations discursives à des fins psycha-
gogiques afin de disqualifier ceux qui s’opposent à la 
méthode de transmission du savoir qu’il met scrupu-
leusement en place. L’extrait se conclut en effet par le 
retour de la condamnation sénéquienne, condamnation 

qui passe par la critique d’un empirisme outrancier, 
qui mène les sens à une extrême confusion (oculis 
quoque gulosi sunt), alors que le regard d’en haut 
aide justement l’entendement à saisir la perfection 
des phénomènes naturels.
Parfois le rôle de Lucilius, en tant qu’actant du dia-

logue, semble plus instrumental, sans pour autant 
que sa convocation discursive soit moins nécessaire. 
Ainsi dans un passage qui traite de la nature de l’eau 
au moment du déluge, la voix de Lucilius apparaît à 
un moment déterminant (NQ III, 28, 7). C’est en effet 
par l’intermédiaire de la mise en voix de Lucilius (qua 
ratione ? inquis) que déluge et embrasement sont 
mis de manière spectaculaire sur le même plan par le 
philosophe stoïcien. Ce choix de convoquer la voix de 
son destinataire à ce moment du discours n’est cer-
tainement pas anodin si l’on estime, comme Mireille 
Armisen-Marchetti, que cette manière de penser sur 
le même plan déluge et embrasement est un réel tour-
de-force de la pensée sénéquienne [28]. Les effets 
dialogiques lui permettent non pas de s’éloigner de 
l’orthodoxie stoïcienne mais de pousser jusqu’à leur 
retranchement les potentialités phantasmatiques de 
la physique du Portique. En d’autres termes, Sénèque 
n’oublie jamais son destinataire et souhaite que le 
discours qu’il tisse lui donne les clés d’une méthode 
philosophique complète. La convocation discursive de 
Lucilius lui permet ainsi d’élaborer et de définir en acte 
la pensée stoïcienne.

LE STOÏCISME : 
UN DROIT DE CITER

Sénèque ne s’interdit pas d’introduire des autorités 
extérieures à sa secte pour expliquer toute l’étendue 
du phénomène qu’il traite. Nous avons ainsi choisi de 
nous pencher sur un passage du livre II qui s’inté-
resse au triple phénomène que représente la foudre 
(NQ II, 12, 1-4). Dans cet extrait assez clairement 
doxographique, le philosophe commence par émettre 
son propre avis, en mettant en scène sa propre voix 
(ut ita dicam). L’idée qu’il défend n’est ainsi pas expri-
mée, comme ailleurs, à la suite de l’évocation critique 
d’autorités antérieures mais il prend soin de faire appa-
raître de manière insistante sa propre énonciation. Pour 
étudier ensuite le phénomène dans sa complexité, il 
commence par mentionner les avis (sententiae) parta-
gés par la majorité des sources (conuenit), avant d’en 
venir au point qui, comme dans un tribunal, fait litige 

[27] NQ III, 16-18.
[28] Armisen-Marchetti 2006, p. 327-330.
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(lis est). Les convocations discursives auxquelles il se 
livre ensuite laissent d’ailleurs apparaître l’empreinte 
de l’éloquence judiciaire [29] : les sources, d’abord 
anonymes (quidam putant), et ce même lorsque la 
source est identifiable, laissent rapidement place aux 
opinions rapportées d’Anaxagore, puis d’Aristote. 
Sénèque prend donc soin, en donnant le maximum 
de détails pour les opinions dont il identifie la source, 
d’informer son interlocuteur des hypothèses scienti-
fiques de ses prédécesseurs. Dans le cas du jugement 
d’Aristote, il se livre ainsi à un résumé (cuius sententia 
talis est) de sa doctrine concernant la formation de 
la foudre et des éclairs due à l’exhalaison d’éléments 
terrestres et humides. Cependant cette probité intel-
lectuelle et scientifique n’est qu’apparente. En effet, 
lorsqu’il indique revenir, à la fin de sa démonstration, 
à cette théorie de formation de la foudre, il oriente 
sciemment la transmission du jugement aristotéli-
cien dans une autre direction (NQ II, 54, 1) : Nunc 
ad opinionem Posidonii reuertor. Faut-il estimer que 
Sénèque s’est mal relu ? Ou qu’il confond deux sources, 
Aristote et Posidonius, qu’il a dû abondamment consul-
ter pendant l’élaboration de cet ouvrage [30] ? Nous 
pensons que la vérité est tout autre et que le philo-
sophe stoïcien oriente la transmission du savoir au 
cours de sa démonstration scientifique afin de former 
l’image d’un système parfaitement cohérent. Sénèque, 
stoïcien, n’en revient pas à Aristote, mais à un autre 
partisan de sa secte, Posidonius, comme si, à ce 
moment de l’œuvre, l’esprit ne pouvait et ne devait 
plus sortir du stoïcisme.
Il ne faut en effet jamais oublier que Sénèque est, 

avant tout, stoïcien et qu’il agit, par son écriture, en 
stoïcien. L’adhésion au stoïcisme se matérialise ainsi, 
dans la construction du discours, dans une gestion de 
convocation des autorités scientifiques qui est toujours 
orientée dans un but philosophique. Qu’il évoque en 
son nom propre des jugements qu’il sait appartenir à 
une autre secte ou qu’il confonde, sciemment égale-
ment, différentes autorités pour mettre davantage en 
avant celle qui partage sa sensibilité philosophique, 
Sénèque agit en parfaite adéquation avec le stoïcisme. 
La revendication d’autonomie qui habite les Naturales 
Quaestiones ne peut en fait être comprise que comme 
adhésion sans faille au système stoïcien, permettant 

une libération totale, bien que dogmatique, de l’esprit. 
Par conséquent Sénèque n’hésite pas à se fonder sur 
son propre avis et à convoquer sa propre expérience, 
dont il met souvent en relief l’énonciation, pour rejeter 
des théories admises par de nombreuses autorités 
scientifiques [31]. En outre la convocation discursive 
souvent anonyme des sources doit nous pousser à 
pratiquer une lecture particulièrement attentive et ce 
dès le premier livre de l’ensemble :
« Ajoute à cela que tout vient de tout (omnia ex 

omnibus), l’air de l’eau, l’eau de l’air, le feu de l’air, 
l’air du feu (ex aqua aer ex aere aqua ignis ex aere ex 
igne aer) ; pourquoi donc l’eau ne viendrait-elle pas 
de la terre ? Si celle-ci peut se changer en d’autres 
éléments, elle peut bien se changer en eau. [...] Rien 
ne s’épuise qui ne revienne à soi-même. Tous les 
éléments sont soumis à cette réciprocité (omnium 
elementorum alterni recursus) ; ce qui est perdu pour 
l’un passe à l’autre. La nature pèse ses parties comme 
si elles étaient placées sur une balance, afin d’empê-
cher que ses composantes ne soient perturbées et 
que le monde ne perde son équilibre. Tout est dans 
tout (omnia in omnibus). [...] Ainsi, la terre contient 
l’élément humide ; elle l’exprime (habet ergo terra 
umorem ; hunc exprimit) » [32].
Sénèque, dans ce passage qui fournit une nouvelle 

explication à l’alimentation des fleuves, se réfère, 
implicitement, par l’intermédiaire de la poésie ovi-
dienne, à la théorie pythagoricienne (omnia ex 
omnibus) de complémentarité des éléments. Certes 
aucun marqueur de discours rapporté et, partant, 
de convocation discursive, n’est explicitement pré-
senté par le philosophe, mais la formule frappante 
qui résume la doctrine ainsi que l’expression pleine 
d’élisions et d’assonances qui s’ensuit (ex aqua aer 
ex aere aqua ignis ex aere ex igne aer) réalise le 
tour de force de faire résonner le Pythagore ovidien 
au sein du discours de Sénèque, en plus d’inscrire 
le raisonnement dans la théorie stoïcienne la plus 
orthodoxe [33]. Cette superposition des points de vue 
permet d’ailleurs au philosophe de faire progresser 
la démonstration, car elle lui permet d’introduire la 
thèse selon laquelle « tout est dans tout » (omnia in 
omnibus). Sans fournir explicitement l’appareil logique 
nécessaire à la mise en relation de ces deux théories, 

[29] Roby 2014, p. 158. Sur l’implication philosophique de 
cet emploi de l’éloquence judiciaire : Parroni 2005, p. 158.
[30] Une opinion défendue par certains éditeurs du texte, 
mais Setaioli 1984, p. 255, doute que cette apparente 
confusion ne soit pas orchestrée par Sénèque à des fins 
doxographiques. Hine 1981, p. 320, laisse également 
penser que l’arrivée de la mention de Posidonius est 
savamment construite.

[31] Comme par exemple : NQ III, 7, 1. Un passage 
fameux dans lequel le philosophe se met en scène en 
vigneron creusant la terre lorsqu’il pose la question des 
fleuves alimentés par la pluie.
[32] NQ III, 10, 1-5.
[33] Berno 2012, p. 58 indique en effet que cette liste 
canonique de transformation des éléments caractérise 
explicitement la cosmologie stoïcienne.
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Sénèque s’en tient à mettre en avant sa propre voix, 
pratiquant une reprise textuelle en autocitation, l’ex-
pression omnium elementorum alterni recursus à 
propos de la réciprocité des éléments possédant de 
nombreuses ressemblances avec la manière dont le 
philosophe évoquait, dans la Consolation à Helvie, 
le flux et le reflux maritimes : cursus maris alternos 
atque recursus [34]. Ce passage, sans posséder stricto 
sensu de discours rapporté, recèle donc une richesse 
citationnelle qui fait se répondre, en différentes strates 
de convocations discursives, de multiples autorités. 
Et ce n’est certainement pas anodin si Sénèque clôt 
son explication par l’expression : habet ergo terra 
umorem ; hunc exprimit. De la même manière que la 
terre contient de l’eau, « exprime » l’élément aqua-
tique, de la même manière Sénèque « exprime », en 
stoïcien, les théoriciens précédents, révélant la pleine 
potentialité de leurs interprétations.

CONCLUSION

Au terme de ce parcours, il nous est possible d’ad-
mettre que la pratique citationnelle à laquelle se livre 
Sénèque dans les Naturales Quaestiones révèle non 
seulement son attachement profond au stoïcisme, 
mais également la subtile mise en application, et 
en discours, de la doctrine du Portique. Le philo-
sophe se fait ainsi « exégète de la nature » [35] et 
le destinataire, loin de ne tenir qu’un rôle passif de 
récepteur du savoir, est invité à devenir son propre 
guide. Ce n’est en outre certainement pas un hasard 
si Sénèque a choisi Lucilius comme dédicataire. Il 
peut en effet s’appuyer sur l’expérience poétique de 
ce dernier pour faire naître un dialogue qui l’entraîne 
sur la voie d’une « initiation » [36], la recherche 
en physique servant à percer les secrets des grands 
mystères de la nature pour atteindre le divin [37]. 

À ce titre, la réflexion qu’il mène dès le début de 
l’œuvre sur la valeur à accorder à la poésie dans 
cette entreprise, à travers des citations de Virgile 
et, surtout, d’Ovide, peut être considérée comme un 
véritable examen épistémologique [38]. La poésie 
ne peut à elle seule être envisagée comme parole de 
l’origine du monde sans qu’on lui adjoigne un examen 
critique qui prend corps dans le discours à travers 
le phénomène de citation. La pratique citationnelle 
révèle en effet une technique d’intériorisation des 
modèles [39] et Sénèque se sert de ces dits mémo-
rables comme d’une « nourriture spirituelle » [40] 
qu’il oriente sur la voie de méditations typiquement 
stoïciennes. Il n’a par conséquent pas pour objec-
tif de livrer un savoir encyclopédique sur la nature, 
comme Varron avant lui qui a déjà établi un « corpus 
de la science » [41], l’important pour le philosophe 
étant dès lors l’usage, la mise en pratique de cette 
somme de connaissances. Il apparaît en outre que 
la méthode doxographique qu’il emploie brille par sa 
force à produire un dialogue : la pratique du stoïcisme, 
en discours, entraîne ainsi une poétique spécifique, 
un processus d’« hybridité épistémologique » [42] qui 
passe par l’intégration et la manipulation du matériel 
référentiel [43] dans le but de faire vivre le savoir 
stoïcien. La transmission des théories scientifiques 
se fait donc sous le prisme du stoïcisme, et l’analyse 
attentive des passages de convocation discursive 
nous a permis de comprendre que Sénèque, en bon 
stoïcien, met toujours en avant la liberté d’esprit. Le 
dialogue est finalement à l’image du cosmos ordonné 
des Stoïciens : les éléments convoqués peuvent être 
divers ou antagonistes, ils finissent toujours par être 
organisés par un principe directeur et rationnel. La 
voix de Sénèque suit la voie tracée par le dieu et toute 
l’écriture de ses recherches sur la nature se fait alors 
exercice spirituel. 

[34] Ad Heluiam 20, 3.
[35] Pià Comella 2016, p. 136.
[36] Chaumartin 1996, p. 178.
[37] Hadot 2004, p. 59 et 136.
[38] Roby 2014, p. 158 ; Armisen-Marchetti 2001.
[39] Reydams-Schils 2011, p. 301 ; Pià Comella 2016, 

p. 152-153.
[40] Setaioli 2013, p. 216.
[41] Cf. Freyburger 1991, p. 149.
[42] Roby 2014, p. 177.
[43] Cf. Trinacty 2018, p. 361.
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In his History of Antisemitism, Léon Poliakov 
describes John Chrysostom’s Discourses against 
Judaizing Christians as « invectives of unbelievable 
violence » showing the « theological antisemitism » of 
the Fathers of the Church. However, Poliakov seems 
to ignore the literary traditions which influenced 
Chrysostom’s Discourses. So, while they paid a 
tribute to the anti-Judaic polemical tradition which 
had characterized Christian literature since its 
beginning, the Discourses also depended on the 
pagan rhetorical tradition, which was conveyed in the 
teaching received by 4th-century Christian writers. 
This literary tradition, emphasizing the importance 
of clarity and reasonable use of passions, was to 
Chrysostom a powerful way to promote his point of 
view in the turbulent and violent religious context 
of Antioch. Thanks to the reconsideration of both of 
these traditions, we can bring to light what the real 
meaning of Chrysostom’s discourses is: they were an 
Antiochean priest’s contribution to the construction 
of a Christian identity. Therefore, if we study the 
context of the Discourses’ elaboration and place 
them in the uninterrupted chain of the tradition, we 
can demonstrate these texts 
do not attest to « theological 
antisemitism », as Poliakov said, 
but are an intensive and vivid 
reflexion about Christian identity 
in Late Antiquity.

Dans son Histoire de l’antisémitisme, Léon 
Poliakov qualifie les Discours contre les juifs de 
Jean Chrysostome (vers 347-407) de « diatribes 
d’une violence inimaginable » censées illustrer 
l’« antisémitisme théologique » des Pères de l’Église. 
Cette analyse prend cependant insuffisamment 
en compte la tradition, ou plutôt les traditions 
qui irriguent ces textes du Père antiochien. Ainsi, 
s’ils sont d’abord imprégnés par la tradition de la 
polémique antijudaïque, qui marque la littérature 
chrétienne depuis ses débuts, les textes de Jean 
Chrysostome se placent aussi dans la tradition de 
la rhétorique païenne véhiculée dans l’enseignement 
qu’ont reçu les auteurs chrétiens du IVe siècle. Cette 
tradition littéraire et son exigence de clarté et d’usage 
raisonné des sentiments ont été pour notre auteur 
des outils précieux pour faire valoir son point de 
vue au sein de la cité d’Antioche, alors marquée par 
une vie religieuse intense et troublée. Reconsidérer 
et réévaluer ces deux traditions au sein de l’œuvre 
de Jean Chrysostome, c’est redonner à ces textes 
leur signification réelle : la contribution d’un prêtre 
antiochien à la construction d’une identité chrétienne. 
Replacer les Discours contre les juifs dans le contexte 
de leur élaboration et dans la chaîne ininterrompue 
des traditions dont ils sont tributaires permet donc 

d’en faire non pas la preuve d’un 
« antisémitisme théologique », 
comme le disait Poliakov, mais 
un témoignage d’une réflexion 
intense et vivante sur l’identité 
chrétienne à la fin de l’Antiquité.
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Les huit sermons de Jean Chrysostome regrou-
pés par les éditeurs sous le titre Adversus Iudaeos 
sermones [1] jouissent encore de nos jours d’une répu-
tation sulfureuse : nombreux sont ceux qui y voient 
ainsi les prodromes de l’antisémitisme le plus brutal. 
Parmi eux, Léon Poliakov reste le plus illustre et le plus 
influent. Dans son Histoire de l’antisémitisme, il quali-
fie ainsi les Homélies contre les juifs et les judaïsants 
de « diatribes d’une violence inimaginable » [2] et va 
jusqu’à qualifier l’antijudaïsme des Pères de l’Église 
d’« antisémitisme théologique » [3]. Néanmoins, inter-
préter ainsi ces textes sous-estime la dimension topique 
de l’antijudaïsme antique et les isole de leur contexte, 
pourtant fondamental pour leur juste compréhension. 
Nous nous proposons donc de réfuter ici cette inter-
prétation sommaire des Discours contre les juifs et les 
judaïsants et de démontrer que, loin d’être l’expression 
personnelle d’une rancœur tenace, ces textes sont en 
fait le réceptacle de traditions multiples et complé-
mentaires qui dépassent largement leur auteur [4]. 
Ainsi, s’il est évident que ces textes entretiennent des 
rapports étroits avec la polémique antijuive, on ne peut 
faire l’économie de l’étude de la tradition rhétorique 
dans l’élaboration des Discours [5]. Étudier ces deux 
traditions nous permettra de voir enfin comment la 
rhétorique et la polémique sont mises au service d’une 
tentative de définition de l’identité chrétienne indis-
sociable de la situation de la communauté chrétienne 
d’Antioche à la fin du IVe siècle.

LES DISCOURS, HÉRITIERS 
DE LA TRADITION POLÉMIQUE 
ANTIJUDAÏQUE

La postérité a surtout retenu des Discours le fait 
qu’ils prenaient les juifs pour cible. Il nous faut donc 
tenter dans un premier temps de situer ces textes 
dans cette tradition de la polémique antijuive [6]. Au 
IVe siècle, cette catégorie littéraire possède depuis 
longtemps de nombreux représentants : du Dialogue 
avec Tryphon de Justin [7] aux Testimonia adversus 
Iudaeos du pseudo-Grégoire de Nysse [8], elle a pris 
des figures variées. Néanmoins, l’objectif a toujours 
été le même et il a été double : défendre la lecture 
chrétienne des Écritures et définir la spécificité du 
christianisme par rapport au judaïsme. Ce double 
objectif a donc conduit les auteurs chrétiens à déve-
lopper un arsenal argumentatif permettant de légitimer 
et de fortifier leurs positions théologiques et exégé-
tiques. S’est ainsi constituée au fil du temps une série 
de dossiers thématiques s’appuyant sur des citations 
des deux Testaments : la critique du ritualisme juif, la 
vocation des nations ou encore la naissance virginale 
du Christ ont ainsi fait l’objet de recueils de testimonia 
scripturaires dont chaque auteur pouvait se servir à sa 
guise et selon les circonstances [9]. Jean Chrysostome 
n’a pas dérogé à la règle.

[1] Ces discours datent des débuts de la carrière de Jean 
Chrysostome (386/387 apr. J.-C.). Pour une datation 
plus précise des huit sermons, voir Pradels, Brändle & 
Heimgartner 2002. Il est largement établi aujourd’hui qu’il 
faut exclure le troisième sermon comme relevant d’autres 
thématiques. La traduction des textes cités dans cet article, 
sauf mention contraire, est personnelle.
[2] Poliakov 1981, volume I, p. 33.
[3] Ibid., p. 32. Les analyses de L. Poliakov ont ainsi influencé 
de nombreux savants qui ont entrepris une histoire globale 
de l’antisémitisme et ont cherché à en analyser les liens 
avec l’antijudaïsme chrétien antique et médiéval. Cependant, 
cette perspective diachronique manque radicalement la 
spécificité de la période antique. Parmi les études qui 

tiennent de ce courant historiographique, nous pouvons 
citer Brustein 2003 ou Laqueur 2006.
[4] Nous nous placerons ici dans le sillage des nombreux 
travaux qui ont souligné la singularité de l’antijudaïsme 
patristique et tenté d’en analyser les mécanismes rhétoriques 
et exégétiques : on peut citer Morlet 2014 ou, sur les 
Discours contre les juifs, Bady 2017.
[5] Wilken 1983 ; Maxwell 2006.
[6] Sur la l ittérature polémique antijuive, voir 
Schreckenberg 1999 et Lukyn Williams 1935.
[7] Sur ce texte, voir en particulier Munnich 2013.
[8] Reynard 2015.
[9] Sur la question du recueil de testimonia comme genre 
littéraire, voir Albl 1999.
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Pour illustrer ce point, un seul exemple suffira : 
celui d’une citation du livre de Malachie (Ml 1, 10-11), 
habituellement citée comme une prophétie de la fin 
du culte sacrificiel et de la destruction du Temple de 
Jérusalem [10] :

Διότι καὶ ἐν ὑμῖν συγκλεισθήσονται θύραι, καὶ οὐκ 
ἀνάψετε τὸ θυσιαστήριόν μου δωρεάν· ‘‘Οὐκ ἔστιν 
μου θέλημα ἐν ὑμῖν, λέγει Κύριος παντοκράτωρ, καὶ 
θυσίαν οὐ προσδέξομαι ἐκ τῶν χειρῶν ὑμῶν. Διότι 
ἀπ’ ἀνατολῶν ἡλίου ἕως δυσμῶν τὸ ὄνομά μου 
δεδόξασται ἐν τοῖς ἔθνεσι, καὶ ἐν παντὶ τόπῳ θυμίαμα 
προσάγεται τῷ ὀνόματί μου καὶ θυσία καθαρά, διότι 
μέγα τὸ ὄνομά μου ἐν τοῖς ἔθνεσι, λέγει Κύριος 
παντοκράτωρ.

De cette citation, nous allons étudier trois occur-
rences. D’abord, Jean Chrysostome l’invoque dans le 
quatrième Discours [11] :

Ἔτι οὖν ἀμφισβητεῖς, ὦ Ἰουδαῖε, καὶ τὴν ἀπὸ τοῦ τῆς 
Χριστοῦ προρρήσεως, καὶ τὴν ἀπὸ τῆς τῶν προφητῶν 
καὶ τῆς τῶν πραγμάτων ἀποδείξεως μαρτυρίαν ὁρῶν 
σου καταψηφιζομένην ; […] Ἄκουσον γοῦν τοῦ 
Μαλαχίου, τοῦ μετὰ τοὺς ἄλλους προφήτας ἐλθόντος 
[...]· ‘‘Εἰ λήψομαι ἐξ ὑμῶν πρόσωπα ὑμῶν, λέγει 
Κύριος παντοκράτωρ· ὅτι ἀπὸ ἀνατολῶν ἡλίου μέχρι 
δυσμῶν τὸ ὄνομά μου δεδόξασται ἐν τοῖς ἔθνεσι, καὶ 
ἐν παντὶ τόπῳ θυμίαμα προσάγεται τῷ ὀνόματί μου, 
καὶ θυσία καθαρά· ὑμεῖς δὲ βεβηλοῦτε αὐτό’’. Πότε 
ταῦτα ἐξέβη, ὦ Ἰουδαῖε ; Πότε ἐν παντὶ τόπῳ θυμίαμα 
προσηνέχθη τῷ Θεῷ ; Πότε θυσία καθαρά ; Οὐκ ἂν 
ἔχοις ἕτερον εἰπεῖν καιρὸν, ἀλλ’ ἢ τοῦτον τὸν μετὰ 
τὴν τοῦ Χριστοῦ παρουσίαν.

On pourrait simplement lire ce passage comme une 
violente prise à partie d’un interlocuteur juif : la citation 
de Malachie viendrait ainsi légitimer cette attaque et 

lui donner un surcroît d’autorité. Néanmoins, cet appel 
aux prophètes vétérotestamentaires fonde l’exercice 
même de la polémique avec les juifs et permet toujours 
d’étayer un argument traditionnellement invoqué par 
les chrétiens : l’aveuglement des juifs devant ce qu’ils 
considèrent comme de la clairvoyance prophétique.
En outre, il est possible de retrouver cette citation au 

début du IVe siècle, dans la Démonstration évangélique 
d’Eusèbe de Césarée, vaste ouvrage apologétique « 
structuré autour des grands dossiers de la polémique 
antijuive » [12]. Dans le livre I, il évoque la destruc-
tion du Temple de Jérusalem par les Romains et y voit 
une confirmation des prophéties. Après avoir cité une 
parole du Christ dans l’évangile de Jean (Jn 4, 23-24), 
Eusèbe poursuit [13] :

Καὶ ταῦτα φήσαντος, παραχρῆμα καὶ οὐκ εἰς μακρὸν 
πολιορκηθέντων τῶν Ἱεροσολύμων, τοῦ τ’ αὐτόθι 
ἁγιάσματος καὶ τοῦ πρὸς αὐτῷ θυσιαστηρίου τῆς 
τε κατὰ Μωσέα λατρείας κατὰ τὴν αὐτοῦ Μωσέως 
διὰταξιν περιῃρημένης, ἀνέφανεν εἰς πάντας 
ἀνθρώπους καὶ ἐξέλαμψεν ἡ ἀρχέτυπος τῶν πρὸ 
Μωσέως θεοφιλῶν ἀνδρῶν εὐσέβεια. [...] Λέγει δ’ 
οὖν ἄντικρυς Σοφονίας· ‘‘Ἐπιφανήσεται κύριος ἐπ’ 
αὐτοὺς καὶ ἐξολεθρεύσει πάντας τοὺς θεοὺς τῶν 
ἐθνῶν τῆς γῆς, καὶ προσκυνήσουσιν αὐτῷ ἕκαστος 
ἐκ τοῦ τόπου αὐτῶν’’. Ὁ δὲ Μαλαχίας ὁμοῦ πρὸς 
τοὺς ἐκ περιτομῆς ἀποτείνεται, καὶ περὶ τῶν ἐθνῶν 
ταῦτα προαναφωνεῖ, φάσκων· ‘‘Οὐκ ἔστιν μου 
θέλημα, λέγει Κύριος παντοκράτωρ, καὶ θυσίαν οὐ 
προσδέξομαι ἐκ τῶν χειρῶν ὑμῶν. Διότι ἀπ’ ἀνατολῶν 
καὶ μέχρι δυσμῶν τὸ ὄνομά μου δεδόξασται ἐν τοῖς 
ἔθνεσιν, καὶ ἐν παντὶ τόπῳ θυμίαμα προσάγεται τῷ 
ὀνόματί μου καὶ θυσία καθαρά’’.

[10] Rahlfs & Hanhart, 2006, volume II, p. 562 : « C’est 
pourquoi on fermera sur vous les portes et vous n’allumerez 
pas en vain le feu de mon autel. ‘‘Je ne me complais pas 
en vous, dit le Seigneur tout-puissant, et je n’accueillerai 
pas le sacrifice de vos mains. C’est pourquoi depuis le 
Levant jusqu’au Couchant, mon nom a été glorifié parmi 
les nations ; en tout lieu on brûle de l’encens en mon nom, 
on m’apporte des victimes pures, parce que mon nom est 
grand parmi les nations’’, dit le Seigneur tout-puissant ».
[11] Jean Chrysostome, Discours contre les juifs et les 
judaïsants, V, 12 (Patrologia Graeca, vol. 48, col. 901, l. 
58-col. 902, l. 30) : « Et tu discutes encore, juif, alors que 
tu vois bien que le témoignage de la prophétie du Christ, 
que celle de la démonstration tirée des prophètes et des 
faits plaident contre toi ? […] Écoute donc Malachie, qui est 
venu après les autres prophètes [...] : ‘‘Je ne recevrai plus 
des victimes de votre part, dit le Seigneur tout-puissant ; 
depuis le Levant jusqu’au Couchant, mon nom a été glorifié 
parmi les nations ; en tout lieu on brûle de l’encens en mon 
nom, on m’apporte des victimes pures ; mais vous, vous 
avez profané [mon temple]’’. Quand cela s’est-il réalisé, 
juif ? Quand l’encens a-t-il été offert à Dieu en tout lieu ? 

Quand lui a-t-on apporté des victimes pures ? Tu ne pourrais 
dire en d’autres temps que ceux qui ont suivi la venue du 
Christ ».
[12] Morlet 2009, p. 37.
[13] Eusèbe de Césarée, Démonstration évangélique, I, 
6, 41-43 (Heikel 1913, p. 29) : « Il dit cela, et aussitôt, 
peu de temps après, on faisait le siège de Jérusalem, on 
y détruisait le lieu saint, le sanctuaire qui s’y trouvait, 
sanctuaire associé au culte commandé par Moïse, placé là 
selon les ordres du même Moïse ; apparut alors de manière 
éclatante à tous les hommes le modèle de la dévotion des 
hommes pieux qui ont vécu avant Moïse. […] Sophonie le 
dit clairement : ‘‘Le Seigneur leur apparaîtra et détruira tous 
les dieux des nations de la terre, et chacun se prosternera 
devant lui de son lieu’’. De la même manière, Malachie 
s’adresse à ceux de la circoncision [i.e. les juifs] et, à 
propos des nations, leur prophétise ceci : ‘‘Il n’y a, dit-il, 
aucun plaisir en moi, dit le Seigneur Tout-Puissant, et je 
n’accueillerai pas le sacrifice de vos mains. C’est pourquoi 
depuis le Levant jusqu’au Couchant, mon nom a été glorifié 
parmi les nations ; en tout lieu on brûle de l’encens en mon 
nom, on m’apporte des victimes pures’’ ».
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Ici encore, la citation de Malachie vient confirmer 
l’analyse du polémiste et se trouve même renforcée par 
une autre citation vétérotestamentaire, tirée du livre 
de Sophonie (So 2, 11) qui vient à la fois confirmer et 
compléter le message que porte Eusèbe : les prophètes 
ont annoncé la fin du culte sacrificiel et donc, selon 
lui, la fin du judaïsme. Invoquer plusieurs citations à 
la fois revient ainsi pour les chrétiens à souligner à la 
fois la cohérence de l’Ancien Testament et la justesse 
de leur interprétation des prophéties.
Enfin, cette idée apparaît chez Augustin, dans son 

Tractatus adversus Iudaeos. En effet, comme Eusèbe 
et Jean, le Père africain lit cette citation comme une 
annonce du culte tout spirituel lié au christianisme. 
Ce qui semble être une évidence pour lui le pousse à 
s’adresser vivement aux juifs [14] :

Postremo si haec verba prophetica secundum cor 
vestrum in alium sensum detorquere conamini, o 
Iudaei, contra salutem vestram resistentes Filio Dei ; 
[...] si haec ergo sic intelligere vultis, quid dicturi 
estis, et quomodo alium prophetam intellecturi, qui 
vobis omnino hanc amputat vocem, tanta manifes-
tatione clamantem : ‘‘Non est mihi voluntas in 
vobis, dicit Dominus omnipotens, et sacrifi-
cium non accipiam de manibus vestris. Quia ab 
oriente sole usque in occidentem nomen meum 
clarum factum est in Gentibus ; et in omni loco 
sacrificium offertur nomini meo, sacrificium 
mundum: quoniam magnum nomen meum in 
Gentibus, dicit Dominus omnipotens’’ ? Qua 
tandem voce tantae rerum evidentiae reclamatis ?

Dans ce texte (qui se présente pourtant comme un 
traité, et non un discours), Augustin cherche à donner 
une présence aux adversaires en les apostrophant : il 
confirme ainsi que le propos leur est bien destiné [15]. 
Cette interpellation directe de l’adversaire n’est pas 
sans rappeler les Discours de Jean Chrysostome qui 
s’adressaient, quant à eux, directement à un audi-
toire. En outre, les termes ici employés par Augustin 

renvoient aux mêmes lieux communs (l’obstination, 
l’aveuglement, la résistance à l’appel venu de Dieu), 
ce qui montre bien toute la dimension topique des 
attaques chrétiennes contre les juifs.
Étudier trois des occurrences de Ml 1, 10-11 dans la 

littérature patristique nous permet ainsi d’ores et déjà 
d’apercevoir combien les thématiques et les arguments 
invoqués dans les Discours contre les juifs et les judaï-
sants relèvent d’un discours conventionnel que Jean 
Chrysostome reprend à son compte. Cependant, le 
rapprochement que nous venons de faire avec le traité 
d’Augustin nous permet d’aller plus loin et d’aborder 
un autre point : l’influence de la tradition rhétorique 
dans les Discours contre les juifs et les judaïsants.

LES DISCOURS, DES TEXTES 
MARQUÉS PAR L’HÉRITAGE 
RHÉTORIQUE CLASSIQUE

Sur ce point, nous pouvons d’abord rappeler qu’on a 
rapidement fait de Jean Chrysostome l’un des disciples 
de Libanios, généralement considéré comme le dernier 
grand rhéteur de langue grecque de l’Antiquité [16] : 
cette tradition l’inscrit ainsi clairement dans le pro-
longement et la continuité de la tradition rhétorique.
Cette dernière se caractérise par une élaboration pro-

gressive de techniques d’enseignement de l’art oratoire 
qui aboutit à la définition de genres rhétoriques variés. 
Dans cette perspective, les Discours contre les juifs et 
les judaïsants ont pour objectif principal de détourner 
du judaïsme les fidèles qui pourraient être séduits par 
ce culte en leur faisant une description peu flatteuse 
des juifs : il faut donc naturellement se tourner vers 
le genre rhétorique du blâme. Comme ce genre « se 
tire des prémisses opposées à celles de l’éloge » [17], 
nous pouvons l’envisager comme un négatif (au sens 
photographique) de l’éloge, à la fois proche et totale-
ment opposé. Aristote écrit par exemple dans le livre I 
de la Rhétorique [18] :

[14] Augustin d’Hippone, Tractatus adversus Iudaeos, 9, 
12 (Patrologia Latina, vol. 42, col. 60, l. 51-col. 61, l. 18 ; 
l’ensemble du texte est reproduit aux colonnes 51-64 de ce 
volume) : « Enfin, juifs, si vous cherchez à détourner ces 
paroles prophétiques selon votre cœur, dans un sens qui n’est 
pas le leur, résistant ainsi au Fils de Dieu contre l’intérêt de votre 
salut ; […] si donc vous voulez comprendre ces paroles, que 
direz-vous, comment comprendrez-vous cet autre prophète qui 
vous laisse totalement sans voix en criant avec une si grande 
clarté : ‘‘Je n’ai pas d’affection pour vous, dit le Seigneur tout-
puissant, et je ne recevrai pas de sacrifices de vos mains ; 
car, depuis le Levant jusqu’au Couchant, mon nom est devenu 
éclatant parmi les nations et en tout lieu l’on offre un sacrifice 
en mon nom, un sacrifice pur, parce que mon nom est grand 
parmi les nations, dit le Seigneur tout-puissant.’’ ? Quelle 
parole opposerez-vous à des faits si évidents ? ».

[15] Sur la position d’Augustin envers les juifs et le judaïsme, 
voir Blumenkranz 1958.
[16] Sur la figure essentielle de Libanios et sur son œuvre, 
voir Petit 1955 et 1956. On peut aussi renvoyer le lecteur 
à Festugiere 1959, qui envisage à la fois Libanios et 
Chrysostome. 
[17] Aristote, Rhétorique, I, 1368a35 (dir. Pellegrin 2014, 
p. 2634). Nous renvoyons aussi le lecteur à Pernot 1993, 
p. 481-490.
[18] Aristote, Rhétorique, I, 1367a20 (dir. Pellegrin 2014, 
p. 2632) : « Puisque l’éloge se tire des actions et que le 
propre de l’homme de bien est d’agir par choix délibéré, il 
faut essayer de montrer que la personne qu’on loue agit par 
choix délibéré. Il est utile aussi de faire apparaître qu’elle a 
souvent agi de la sorte. Aussi faut-il traiter les coïncidences 
et les hasards comme des actes délibérés ».
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Ἐπεὶ δ’ ἐκ τῶν πράξεων ὁ ἔπαινος, ἴδιον δὲ τοῦ 
σπουδαίου τὸ κατὰ προαίρεσιν, πειρατέον δεικνύναι 
πράττοντα κατὰ προαίρεσιν, χρήσιμον δὲ τὸ πολλάκις 
φαίνεσθαι πεπραχότα : διὸ καὶ τὰ συμπτώματα καὶ τὰ 
ἀπὸ τύχης ὡς ἐν προαιρέσει ληπτέον.

Nous voyons ici défini l’un des nombreux moyens de 
l’éloge : la flatterie. Si la vérité n’est pas à l’avantage du 
destinataire, il est du devoir de l’orateur de le présenter 
sous son plus beau jour, en dépit même de la vérité. 
Néanmoins, cette flatterie a son revers, son négatif : le 
dénigrement. S’il veut faire une présentation négative 
de son adversaire, le rhéteur doit forcer le trait et parfois 
s’éloigner de la vérité. Il atteint ainsi son objectif : per-
suader ses auditeurs et les faire adhérer à sa position. 
On peut donc dire que le mensonge était érigé au rang 
de technique oratoire indispensable, autant dans l’éloge 
que dans le blâme.
À la même époque que Jean Chrysostome, Libanios 

nous en donne un exemple éclatant dans son discours 
Pro templis [19] :

Σὺ μὲν οὖν οὔθ’ ἱερὰ κεκλεῖσθαι <ἐκέλευσας> οὔτε 
μηδένα προσιέναι οὔτε πῦρ οὔτε λιβανωτὸν οὕτε τὰς 
ἀπὸ τῶν ἄλλων θυμιαμάτων τιμὰς ἐξήλασας τῶν 
νεῶν οὐδὲ τῶν βωμῶν, οἱ δὲ μελανειμονοῦντες οὗτοι 
καὶ πλείω μὲν τῶν ἐλεφάντων ἐσθίοντες, πόνον δὲ 
παρέχοντες τῷ πλήθει τῶν ἐκπωμάτων τοῖς δι’ ᾀσμάτων 
αὐτοῖς παραπέμπουσι τὸ ποτόν, συγκρύπτοντες δὲ 
ταῦτα ὠχρότητι τῇ διὰ τέχνης αὐτοῖς πεπορισμένῃ 
μένοντος, ὦ βασιλεῦ, καὶ κρατοῦντος τοῦ νόμου 
θέουσιν ἐφ’ ἱερὰ ξύλα φέροντες καὶ λίθους καὶ σίδηρον.

Dans le cadre d’une querelle autour de la fermeture 
des temples païens, Libanios, rhéteur païen, présente 
ici les moines chrétiens comme des hommes rustres, 
violents et gloutons : ils font ici office de figures-re-
poussoirs censées symboliser ce que le christianisme 
peut produire de plus opposé à la civilité grecque telle 
que l’idéalise Libanios. Ce dernier les caricature en les 
rendant parfaitement antipathiques et s’attire ainsi la 

sympathie de son auditoire. Mais qu’en est-il chez Jean 
Chrysostome ? Qu’en est-il dans les Discours contre les 
juifs et les judaïsants ?
On trouve chez ce dernier des descriptions qui, sorties 

de leur contexte, se distinguent par leur très grande 
violence. L’exemple le plus fréquemment cité est tiré 
du premier Discours [20] :

Ἐκεῖνοι δὲ τούτων μὲν οὐδὲν οὐδ’ ὄναρ ἴσασι, τῇ 
γαστρὶ ζῶντες, πρὸς τὰ παρόντα κεχηνότες, ὑῶν καὶ 
τράγων οὐδὲν ἄμεινον διακείμενοι, κατὰ τὸν τῆς 
ἀσελγείας λόγον καὶ τὴν τῆς ἀδηφαγίας ὑπερβολήν· 
ἓν δὲ ἐπίστανται μόνον, γαστρίζεσθαι καὶ μεθύειν, 
ὑπὲρ ὀρχηστῶν κατακόπτεσθαι, ὑπὲρ ἡνιόχων 
τραυματίζεσθαι.

Le thème de l’obstination des juifs à ne pas reconnaître 
la vérité du christianisme s’assortit ici d’une attaque en 
règle de leurs mœurs supposées : avidité, intempé-
rance, ivresse sont autant de thèmes qui renvoient les 
adversaires de l’orateur aux limites de la civilisation et 
de l’humanité (tout comme les moines chrétiens chez 
Libanios). Jean Chrysostome ne réserve cependant pas 
ses traits aux juifs. En témoigne un autre discours, le 
Discours sur Babylas, qui présente les païens sous un 
jour peu flatteur [21] :

Καὶ τῶν μὲν θυσιῶν καὶ τῶν αἰσχρῶν ἐπιτελούμενων 
τελετῶν – οὐδὲν γὰρ αὐτῶν ἕτερον τὰ μυστήρια 
ἀλλ’ ἢ ἔρωτες ἄτοποι καὶ παίδων ὕβρεις καὶ γάμων 
διαφθοραὶ καὶ οἰκιῶν ἀνατροπαί (τῶν γὰρ φόνων 
ἀνομώτερα δεῖπνα ἀφίημι νῦν) – ἀλλ’ ὄμως τούτων μὲν 
τελουμένων πάρεισι καὶ εὐφραίνονται κἂν κακοῦργοι 
κἂν γόητες κἂν λοιμοὶ οἱ ταῦτα διακονούμενοι.

Confronter ces deux passages revient à faire un 
constat : les propos de Jean Chrysostome, s’ils 
paraissent excessifs et brutaux, ne tiennent pas tant de 
l’insulte que de la stratégie de persuasion. Le dénigre-
ment permet ici à l’orateur de discréditer son adversaire 
auprès de ses auditeurs et d’acquérir ainsi en retour un 
surcroît d’autorité.

[19] Libanios, Orationes, XXX, 8 (nous citons le texte 
grec édité dans Foerster 1906, p. 91) : « Toi donc tu n’as 
ni fait fermer les temples ni interdit leur accès ; tu n’as 
banni des temples et des autels ni le feu, ni l’encens, ni les 
autres offrandes de parfums ; et cependant ces hommes 
vêtus de noir qui mangent plus que des éléphants et qui 
fatiguent, par la quantité de coupes qu’ils vident, ceux qui 
leur servent à boire au milieu des chants et qui cachent 
leurs désordres sous une pâleur artificielle, ces gens-là, ô 
empereur, au mépris de la loi qui reste toujours en vigueur, 
courent vers les temples, portant des morceaux de bois, 
des pierres et du fer » (traduction française publiée dans 
Van Loy 1933, p. 22).
[20] Jean Chrysostome, Discours contre les juifs et les 
judaïsants, I, 4 (Patrologia Graeca, vol. 48, col. 848, l. 
50-col. 849, l. 4) : « Ces gens-là [i.e. les juifs] ne savent 
rien de ces choses, pas même l’ombre ; ils vivent pour 

leur ventre, ils sont affamés des biens présents, ils ne 
se comportent pas mieux que des porcs et des boucs et 
suivent la voix de leurs mœurs dissolues et l’excès de 
leur voracité. Ils ne savent qu’une chose : s’empiffrer et 
s’enivrer, se battre pour des danseurs, se blesser pour 
des cochers ».
[21] Jean Chrysostome, Sur Babylas, 74 (Schatkin, Blanc 
& Grillet 1990, p. 190-193) : « Quand sont célébrés les 
sacrifices et les cérémonies honteuses – leurs mystères 
ne sont rien d’autres qu’amours anormales, outrages à 
de jeunes garçons, ruine des mariages et bouleversement 
des foyers ! car je laisse de côté, pour l’instant, les rites 
sinistres de leurs meurtres et leurs repas plus criminels 
que les meurtres –, quand on les célèbre, cependant, [les 
démons] sont là, tout heureux, quand bien même ceux 
qui les célèbrent sont des malfaiteurs, des charlatans, 
de vrais fléaux ».
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Mais pour y parvenir, Jean Chrysostome use aussi 
de l’exemple édifiant, de l’anecdote significative. De 
nouveau, le premier Discours nous en donne une illus-
tration [22] :

Καὶ ταῦτα οὐχὶ στοχαζόμενος λέγω, ἀλλ’ αὐτῇ τῇ 
πείρᾳ μαθών. Καὶ γὰρ πρὸ τούτων τῶν τριῶν ἡμερῶν 
(πιστεύσατε, οὐ ψεύδομαι) γυναῖκά τινα εὐσχήμονα καὶ 
ἐλευθέραν, κοσμίαν καὶ πιστὴν, εἶδον ἀναγκαζομένην 
ὑπό τινος μιαροῦ καὶ ἀναισθήτου, δοκοῦντος εἶναι 
Χριστιανοῦ (οὐ γὰρ ἂν εἴποιμι τὸν τὰ τοιαῦτα τολμῶντα 
Χριστιανὸν εἰλικρινῆ), εἰς τὰ τῶν Ἑβραίων εἰσελθεῖν, 
κἀκεῖ παρασχεῖν ὅρκον περὶ τῶν ἀμφισβητουμένων 
αὐτῷ πραγμάτων. [...] Ἐπεὶ δὲ τὸν ἕλκοντα ἠρόμην 
εἰ Χριστιανὸς εἴη, κἀκεῖνος ὡμολόγησεν, ἐπεκείμην 
σφοδρῶς, ἀναισθησίαν ἐγκαλῶν καὶ τὴν ἐσχάτην 
ἄνοιαν, καὶ ὄνων οὐδὲν ἄμεινον διακεῖσθαι ἔλεγον, 
εἰ τὸν Χριστὸν λέγων προσκυνεῖν, ἐπὶ τὰ σπήλαια τῶν 
Ἰουδαίων, τῶν σταυρωσάντων αὐτὸν, ἕλκοι τινά.

Ce passage est intéressant à de multiples titres. 
D’abord, il donne au message pastoral de Jean 
Chrysostome une illustration extrêmement concrète, 
puisqu’elle fait appel à des personnages, à des lieux et à 
des actions bien connus des fidèles et qu’elle est censée 
s’appuyer sur l’expérience. Il met ensuite en scène les 
luttes que doivent mener les chrétiens contre ceux de 
leurs coreligionnaires qui veulent les attirer à la syna-
gogue. Enfin, il donne à l’orateur un rôle actif, puisque 
c’est lui qui prend la défense de la victime et confond 
le coupable. Cette anecdote, tout comme le passage 
précédent du premier Discours, confirme donc bien l’en-
racinement des Discours dans la tradition rhétorique et 
le triple objectif que se fixe Jean Chrysostome : plaire à 
l’auditoire en s’attirant sa bienveillance ; l’émouvoir en 
l’incitant à prendre son parti ; enseigner les vérités de 
la foi chrétienne et la pratique religieuse qui en découle.

LES DISCOURS, UN INSTRUMENT 
DE DÉFINITION IDENTITAIRE

Perdre de vue la dimension à la fois didactique et 
parénétique des Discours contre les juifs et les judaï-
sants pour les réduire à un réquisitoire incendiaire 
revient en effet à ignorer complètement le contexte 
qui les a vu naître, et donc leur raison d’être même. 
Pour reprendre les mots d’Emmanuel Soler, qui a 
consacré un ouvrage majeur à la vie religieuse à 
Antioche, « l’objet premier des homélies Contre les 
Juifs est d’ordre théologique » [23] : il nous faut 
donc nous mettre dans cette perspective pour lire 
ces textes. De plus, outre les juifs, sont évoqués 
dans les Discours une autre catégorie religieuse : 
celle des judaïsants.
Antioche était à la fin du IVe siècle une métropole 

prospère. Cette prospérité allait de pair avec une forte 
concentration de population, et donc une bonne repré-
sentation des trois religions principales de l’Empire : 
le paganisme, le christianisme et le judaïsme [24]. 
Cette dernière était particulièrement présente, du 
fait d’une installation de longue date des juifs dans 
cette métropole [25], et le judaïsme antiochien se 
distinguait par la place importante qu’il consacrait 
à la religiosité de rue, particulièrement à l’occasion 
des grandes fêtes. Cette visibilité accrue a conduit 
certains chrétiens à se rapprocher des communautés 
juives, allant jusqu’à prendre part à leurs fêtes et à 
aller à la synagogue tout autant qu’à l’église [26] : il 
s’est donc constitué au sein de la communauté chré-
tienne d’Antioche un groupe de chrétiens judaïsants 
ou « demi-chrétiens » [27]. Jean Chrysostome nous 
décrit cette habitude sous un jour négatif dans le 
quatrième Discours [28] :

[22] Jean Chrysostome, Discours contre les juifs et les 
judaïsants, I, 3 (Patrologia Graeca, vol. 48, col. 847, l. 39-60) : 
« Et je ne dis pas cela sur une simple conjecture, mais je l’ai 
appris de l’expérience même. Ainsi, il y a trois jours (croyez-
moi, je ne mens pas), j’ai vu une femme honnête et libre, 
digne et pieuse contrainte par un homme infâme et stupide, 
qui semblait être chrétien (je ne m’aventurerais pas en effet 
à dire qu’un chrétien sincère oserait agir de la sorte) à aller 
à la synagogue des Hébreux et y recevoir d’elle un serment 
à propos d’une affaire incertaine pour lui. [...] Lorsque je 
demandai à l’agresseur s’il était chrétien, et que lui reconnut 
l’être, je le pressai avec force en lui reprochant sa stupidité 
et sa profonde folie, et je lui disais qu’il ne se comportait pas 
mieux que les ânes si, alors qu’il disait adorer le Christ, il 
entraînait quelqu’un dans les antres des juifs qui l’ont crucifié ».
[23] Soler 2006, p. 107.
[24] Sur ce point, nous pouvons citer Meeks & Wilken 1978 
et Van der Horst 2000.
[25]  On peut constater cette présence dès la fondation de la 
cité, comme nous l’apprend Flavius Josèphe (Flavius Josèphe, 
Antiquités juives, XII, 3, 1).

[26] Il y a de nombreuses attestations de ce phénomène : les plus 
significatives pour notre propos sont celles qui sont évoquées 
dans les Constitutions apostoliques, dont la compilation semble 
avoir été faite à Antioche au début du IVe siècle (voir par 
exemple Constitutions apostoliques, 2, 61, 1 ou 8, 47, 65).
[27] Nous empruntons cette expression à Laurence Brottier, 
qui l’utilise à plusieurs reprises : Brottier 2004 et 2005.
[28] Jean Chrysostome, Discours contre les juifs et les 
judaïsants, IV, 7 (Patrologia Graeca, vol. 48, col. 881, l. 36-col. 
882, l. 4) : « Que cours-tu donc voir à la synagogue des juifs, 
des ennemis de Dieu, dis-moi ? Des hommes soufflant dans des 
trompettes ? Alors que vous devriez rester chez vous, gémir 
et pleurer sur ces gens, parce qu’ils combattent l’injonction 
de Dieu, parce qu’ils ont le diable qui danse avec eux. […] Où 
est donc l’autel ? Où est l’arche ? Où sont le tabernacle et le 
Saint des saints ? Où est le prêtre ? Où sont les chérubins de 
gloire ? Où est l’autel des parfums, couvert d’or ? Où est le 
propitiatoire ? Où est la coupe ? Où sont les vases à libations ? 
Où est le feu venu d’en haut ? Tu as laissé disparaître tout 
cela, mais tu gardes seulement les trompettes ? Vois-tu que 
c’est davantage de l’enfantillage qu’un culte ? ».
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Τί τρέχεις ἰδεῖν ἐν τῇ συναγωγῇ τῶν θεομάχων 
Ἰουδαίων, εἰπέ μοι· σαλπίζοντας ἀνθρώπους ; Δέον σε 
οἴκοι καθήμενον στενάζειν ὑπὲρ ἐκείνων καὶ δακρύειν, 
ὅτι τῷ προστάγματι τοῦ Θεοῦ μάχονται, ὅτι τὸν διάβολον 
ἔχουσι μεθ’ ἑαυτῶν χορεύοντα. [...] Ποῦ τοίνυν ἐστὶν 
ὁ βωμός ; Ποῦ δὲ ἡ κιβωτός ; Ποῦ δὲ ἡ σκηνὴ καὶ τὰ 
ἅγια τὸν ἁγίων ; Ποῦ δὲ ὁ ἱερεύς ; Ποῦ δὲ τὰ χερουβὶμ 
τῆς δόξης ; Ποῦ δὲ τὸ χρυσοῦν θυμιατήριον ; Ποῦ δὲ 
τὸ ἱλαστήριον ; Ποῦ ἡ φιάλη ; Ποῦ τὰ σπονδεῖα ; Ποῦ 
τὸ πῦρ τὸ ἄνωθεν κατενεχθέν ; Πάντα ἀφῆκας, καὶ τὰς 
σάλπιγγας κατέχεις μόνον ; Ὁρᾷς ὅτι παίζουσι μᾶλλον, 
ἢ λατρεύουσιν ;

Il s’agit bien de faire cesser tout contact festif des fidèles 
avec les autres communautés. Le prêtre mène donc 
une « guerre de concurrence avec les juifs » [29], dans 
laquelle tous les coups sont permis. Face à un auditoire 
sans cesse mouvant et toujours composite [30], il est dif-
ficile pour un prêtre comme Jean Chrysostome de définir 
l’identité chrétienne à partir de postulats théologiques 
partagés par tous. Dans ces conditions, comment définir 
cette identité ? Pour Jean Chrysostome, la définition de 
cette identité passe essentiellement par l’usage de la 
parole, et de la parole sous sa forme la plus élaborée : la 
rhétorique [31]. Dans son traité Sur le sacerdoce, Jean 
Chrysostome lui-même théorise cet usage en l’assimilant 
de manière suggestive à l’activité guerrière [32]:

Καὶ δεῖ τὸν μέλλοντα τὴν πρὸς πάντας ἀναδέχεσθαι 
μάχην τὰς ἁπάντων εἰδέναι τέχνας καὶ τὸν αὐτὸν 
τοξότην τε εἶναι καὶ σφενδονιστὴν καὶ ταξίαρχον καὶ 
λοχαγὸν καὶ στρατιώτην καὶ στρατηγὸν καὶ πεζὸν καὶ 
ἱππέα καὶ ναυμάχην καὶ τειχομάχην. [...] Οὕτως οὗν 
καὶ ἡ τοῦ Θεοῦ πόλις· ὅταν μὲν αὐτὴν πανταχόθεν 
ἀντὶ τείχους ἡ τοῦ ποιμένος ἀγχίνοιά τε καὶ σύνεσις 
περιβάλλῃ, πάντα εἰς αἰσχύνην καὶ γέλωτα τοῖς ἐχθροῖς 
τὰ μηχανήματα τελευτᾷ καὶ μένουσιν οἱ κατοικοῦντες 
ἔνδον ἀσινεῖς, ὅταν δέ τις αὐτὴν ἐκ μέρους καταλῦσαι 
δυνηθῇ, καὶ μὴ πᾶσαν καταβάλῃ, δία τοῦ μέρους ἅπαν, 
ὡς εἰπεῖν, λυμαίνεται τὸ λοιπόν.

Ce texte souligne plusieurs éléments importants pour 
notre propos. La comparaison du ministère de la prédi-
cation avec la chose militaire et la poliorcétique renvoie 
ainsi clairement à l’activité polémique du prêtre. De la 
même manière, ce passage évoque de manière allusive 
le risque de laisser grandir au sein de l’Église des opinions 
hétérodoxes qui pourraient nuire à l’ensemble des fidèles 
et à l’unité de la communauté.
Il s’agira donc non pas de transmettre aux fidèles des 

enseignements théologiques abstraits, mais plutôt de 
leur inculquer une pratique religieuse. L’identité chré-
tienne se placera moins sur le plan théorique que sur celui 
de la praxis [33] : participer aux jeûnes des juifs, c’est 
judaïser, c’est devenir soi-même juif et s’éloigner ainsi 
de la foi chrétienne [34]. La polémique et la rhétorique 
deviennent donc pour Jean Chrysostome des instruments 
pour réagir à une conception selon lui trop souple de 
l’identité religieuse et pour présenter un modèle alternatif 
fondé principalement sur le contraste avec l’adversaire 
et sur l’orthopraxie.

CONCLUSION

L’histoire de la réception des Discours contre les juifs 
et les judaïsants de Jean Chrysostome est celle d’un 
malentendu [35]. La postérité, évacuant la question 
des judaïsants et de la définition de l’identité chrétienne 
comme trop circonstancielle, a préféré accorder son 
attention à la cible secondaire : les juifs. Jusqu’à une 
époque récente, on a pu ranger Jean Chrysostome dans 
la galerie des intolérants [36]. Cependant, c’est là se 
tromper. Les travaux les plus récents soulignent en effet 
très nettement la complexité des identités religieuses 
antiochiennes, souvent marquées par l’entre-deux [37]. 
Dans ce contexte, si la violence des propos de Jean 
Chrysostome laisse parfois penser qu’elle dépasse le 
cadre des lieux communs rhétoriques, les Discours 
contre les juifs et les judaïsants ne relèvent néanmoins 

[29] Brändle 2018, p. 303.
[30]  Sur ce point, nous renvoyons le lecteur à Perrin 2017. 
Toutefois, Jean Chrysostome le constatait déjà lui-même 
dans son traité Sur le sacerdoce : le prédicateur doit en effet 
« lutter souvent contre l’inexpérience de tout un peuple. » 
(Sur le sacerdoce, V, 6 (Malingrey 1980, p. 295-296)).
[31] Cet usage de la rhétorique peut aussi s’expliquer par 
une persistance de la civilité païenne à Antioche, marquée 
par la place du jeu et de la parole : nous renvoyons le 
lecteur à Natali 1985.
[32] Jean Chrysostome, Sur le sacerdoce, IV, 4 (Malingrey 
1980, p. 252-255) : « Celui qui doit soutenir le combat 
contre tous doit connaître toutes les tactiques ; il doit 
être à la fois archer et frondeur, commandant d’un corps 
d’armée et d’une petite unité, soldat et stratège, fantassin 
et cavalier, matelot et défenseur des remparts. […]. Il en 
est ainsi de la cité de Dieu ; lorsque, au lieu des remparts, 
l’intelligence et la pénétration du berger l’environnent, 

toutes les ruses des ennemis tournent à leur honte et à 
leur dérision et ceux qui l’habitent restent à l’intérieur à 
l’abri de tout dommage, mais lorsque quelqu’un peut la 
détruire en partie, même s’il ne la détruit pas tout entière, 
il suffit, pour ainsi dire, d’une partie pour que l’ensemble 
soit ruiné ».
[33] Isabella Sandwell décrit ce phénomène comme une 
« great emphasis on visible behaviour » (Sandwell 2007, 
p. 73). Cette définition de l’identité chrétienne par la praxis 
s’explique d’autant mieux que distinguer orthodoxes et 
hétérodoxes au sein même des communautés chrétiennes 
n’était pas toujours facile (Perrin 2017, p. 112-121).
[34] Jean Chrysostome, Discours contre les juifs et les 
judaïsants, I, 1 (Patrologia Graeca, vol. 48, col. 845).
[35] Brändle & Pradels, 2008.
[36] Athanassiadi 2010, p. 96.
[37] Sandwell 2007, passim. Cette lecture de la vie 
religieuse antiochienne est aussi défendue dans Cote 2012.
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pas exclusivement de la subjectivité de leur auteur. Au 
contraire, ils reprennent des instruments à la tradition 
déjà largement affirmée pour les adapter au contexte 
particulier qui est le leur, celui de la cité d’Antioche. Si 
Jean Chrysostome mêle les traditions, on peut penser 
que les raisons en sont multiples. Néanmoins, elles 
peuvent toutes se rapporter à la christianisation pro-
gressive de la culture antique que vivent à la fois Jean 
et sa communauté : Jean, parce qu’il a été éduqué à 

la fois dans une famille chrétienne et dans un système 
éducatif encore marqué par la culture classique ; sa 
communauté, parce qu’elle conserve une vie sociale 
influencée par la civilité païenne et qu’elle possède une 
identité religieuse encore flottante. Plus largement, 
on peut dire que cette multiplicité des traditions qui 
irriguent les Discours contre les juifs et les judaïsants 
illustre la lente mutation de la culture chrétienne de la 
fin de l’Antiquité. 
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The recent discoveries made on route des Romains, 
in the Strasbourg area of Koenigshoffen, result 
from the numerous preventive archaeological 
excavations carried out following major urban 
development work, including the installation 
of a tramway line, at the eastern end of the 
district. Most of the actors of regional preventive 
archaeology were involved in the discoveries. The 
research unit UMR 7044 ArcHiMèdE provides the 
archaeologists working for the various developers, 
with whom partnership conventions have been 
signed, with the opportunity to compare and show 
the value of their discoveries, as part of one of 
its research programmes. This section focusing 
on Koenigshoffen shows 
how fruitful such a close 
collaboration between actors 
of preventive archaeology and 
academia may be.

Les découvertes récentes effectuées le long 
de la « route des Romains », dans le quartier 
strasbourgeois de Koenigshoffen, sont issues 
des nombreux chantiers de fouille d’archéologie 
préventive organisés à la suite des importants 
travaux d’aménagement urbain, dont la mise 
en place d’une ligne de tramway, à l’extrémité 
orientale de ce quartier. La plupart des acteurs de 
l’archéologie préventive régionale sont intervenus 
dans les découvertes réalisées. L’existence de 
l’UMR 7044 ArcHiMèdE fournit aux archéologues 
des différents opérateurs, auxquels elle est liée par 
des conventions de partenariat, la possibilité de 
confronter et de valoriser leurs découvertes dans 
le cadre d’un de ses programmes de recherche. 
Le dossier « Koenigshoffen » ici présenté montre 

la richesse scientifique 
qui découle d’une étroite 
collaboration entre les acteurs 
de l’archéologie préventive et 
de la recherche universitaire.
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Les fouilles d’archéologie préventive menées depuis 
plusieurs années dans le quartier strasbourgeois de 
Koenigshoffen, à l’ouest de Strasbourg, ont permis 
de révéler une partie importante d’une nécropole du 
Ier siècle ap. J.-C. liée à la proximité du camp légion-
naire romain d’Argentorate, puis de l’agglomération 
civile (vicus) qui s’est progressivement développée 
et organisée le long de la bien nommée « route des 
Romains » (un axe routier d’origine antique qui reliait 
le camp romain au Bassin parisien, en passant par 
le col vosgien de Saverne où se trouvait la statio 
des Tres Tabernae). Les fouilles récentes ont permis 
de montrer l’existence d’une occupation de longue 
durée qui s’étend du début de notre ère à la fin du 
Moyen Âge, puis des traces d’activités et d’habitats 
qui reprennent à la fin du XIXe siècle ou au début du 
XXe siècle.
Les découvertes récentes sont issues des nombreux 

chantiers de fouille d’archéologie préventive organisés 
à la suite des importants travaux d’aménagement 
urbain, dont la mise en place d’une ligne de tramway, à 
l’extrémité orientale du quartier de Koenigshoffen. La 
plupart des acteurs de l’archéologie préventive régio-
nale sont intervenus dans les découvertes réalisées : 
le Ministère de la Culture, à travers la DRAC Grand 
Est et le Service régional de l’archéologie, l’INRAP, 
Archéologie Alsace et ANTEA Archéologie.
L’existence de l’UMR 7044 ArcHiMèdE fournit aux 

archéologues de toutes ces institutions, liées à 
elle par des conventions de partenariat, la possibi-
lité de confronter et de valoriser leurs découvertes 
dans le cadre d’un programme de recherche intitulé 
« Argentorate, aux origines de Strasbourg » (sous 
la direction de Pascal Flotté, Archéologie Alsace). Le 
8 décembre 2020, P. Flotté, Séverine Blin (CNRS, 
UMR 8546 AOROC, membre associée de l’UMR 7044 
ArcHiMèdE) et Mathias Higelin (Archéologie Alsace, 
membre de l’UMR ArcHiMèdE) ont organisé une 
journée d’étude réunissant (par visioconférence) une 
trentaine de participants, et consacrée à l’architecture 
funéraire et à l’organisation spatiale de la nécropole de 
Strasbourg-Koenigshoffen (Ier siècle ap. J.-C. - début 
du IIe siècle ap. J.-C.). Cette journée d’étude faisait 
immédiatement suite à la valorisation d’un tronçon de 

l’« allée des tombeaux » découvert aux 8-20 route des 
Romains, à l’entrée est de Koenigshoffen, au niveau 
de l’arrêt de tram « Parc des Romains », à laquelle 
plusieurs des participants ont apporté une contribution 
directe. Le site, bénéficiant d’un aménagement urbain 
et pédagogique destiné à présenter les découvertes 
archéologiques au « grand public », fut officiellement 
« inauguré » lors d’une cérémonie organisée sur place 
le 18 septembre 2020, et réunissant les représentants 
de la Compagnie des Transports Strasbourgeois, de 
la Ville de Strasbourg, de l’Eurométropole, du Musée 
archéologique de Strasbourg, de l’Atelier Pandore et 
des différents opérateurs de l’archéologie préventive. 
Les travaux issus de la journée d’étude de décembre 
2020 feront l’objet d’une publication ultérieure, dans 
le cadre d’un dossier important consacré à la nécro-
pole de Strasbourg-Koenigshoffen, qui sera publié 
prochainement par la revue Archimède. Archéologie 
et histoire ancienne.
Néanmoins, la découverte, en juin 2018, de deux 

stèles funéraires romaines d’époque flavienne, portant 
les épitaphes de deux légionnaires de la VIIIe légion 
Auguste, premières attestations épigraphiques de 
la présence de cette unité militaire à Strasbourg-
Argentorate, justifiait une publication rapide de ces 
textes inédits ainsi qu’une mise en perspective du 
contexte archéologique et topographique de leur 
découverte. À travers ce bref « dossier » consacré 
aux découvertes les plus récentes effectuées dans la 
partie la plus orientale de la « route des Romains », 
à quelques centaines de mètres de l’entrée de l’ag-
glomération de Strasbourg, les deux archéologues 
d’ANTEA Archéologie responsables de l’opération, 
Axelle Murer et Adeline Pichot, membres de l’UMR 
ArcHiMèdE, reviennent sur les circonstances histo-
riques et le contexte topographique de l’occupation de 
ce site dans la longue durée. De leur côté, Marianne 
Béraud, épigraphiste et membre associée de l’UMR 
ArcHiMèdE, et A. Pichot publient pour la première fois 
les textes inédits portés par les deux stèles décou-
vertes. Ce court dossier, qui en annonce d’autres, suffit 
à montrer la richesse scientifique qui découle d’une 
étroite collaboration entre les acteurs de l’archéologie 
préventive et de la recherche universitaire. 
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The excavation carried out in 2018 at 2 route des 
Romains on the former site of the Koenigshoffen 
ASPTT sports complex showed a long-term 
occupation of the site from the 1st century to the 
late Middle Ages. Traces of activity and settlements 
dating back to the end of the 19th century or the 
beginning of the 20th century were also identified 
during this excavation. The site, particularly 
affected by earthworks carried out at the end 
of the 1960s during the building of the ASPTT 
sports complex, particularly brought to light the 
eastern boundary of the necropolis for soldiers of 
the Augustan legions II and VIII, a new potters’ 
district, previously unknown traces of settlements 
from the Late Roman Empire 
and the Middle Ages and signs 
of occupation from after the 
1870 Franco-Prussian war in 
the non-constructible areas of 
the Strasbourg fortifications.

La fouille réalisée en 2018 au 2, route des 
Romains sur le site de l’ancien terrain de l’ASPTT 
de Koenigshoffen a livré une occupation de longue 
durée comprise entre le Ier siècle de notre ère et 
le Second Moyen Âge. Des traces d’activités et 
d’habitats remontant à la fin du XIXe siècle ou au 
début du XXe siècle ont également été reconnues sur 
cette opération. Le site, particulièrement malmené 
par les terrassements préalables à la mise en place 
de la plaine sportive à la fin des années 1960, a 
plus particulièrement permis de mettre au jour les 
limites est de la nécropole dédiée aux soldats des 
IIe et VIIIe légions Augustes, un nouveau quartier 
de potiers, des restes d’habitats du Bas-Empire 

et médiévaux inédits, ainsi 
qu’une occupation postérieure 
à la guerre de 1870, aménagée 
dans les secteurs non 
constructibles des fortifications 
strasbourgeoises.
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PRÉSENTATION SOMMAIRE 
DU SITE

CONTEXTE GÉNÉRAL DU SITE

Cette opération réalisée en 2018 s’inscrit dans le 
cadre des travaux d’extension de la ligne F du tramway 
strasbourgeois [1]. Elle fait suite à deux diagnostics 
archéologiques positifs réalisés en 2013 sur le site 
de l’ASPTT de Strasbourg-Koenigshoffen, en bordure 
nord de l’actuelle route des Romains [2]. Les par-
celles fouillées sont situées à l’entrée est du faubourg 
de Koenigshoffen, au pied de l’autoroute A35, sur 
une ancienne terrasse alluviale dominant la plaine 
ello-rhénane.
La fouille a été réalisée sur une surface totale de 

4943m² comprenant un décapage extensif sur une 
bande de 35 m de large, le long de la route des 
Romains, et deux tranchées de suivi de travaux réali-
sées sous cette même voie.
Durant cette opération, les archéologues ont malheu-

reusement constaté qu’une partie du site archéologique 
avait été endommagée lors des terrassements préa-
lables à l’aménagement du terrain de sport, à la fin 
des années 1960, entraînant un fort arasement ou 
parfois la disparition de nombreuses substructions telles 
que des fosses de fondation de bâtiments ou encore 
des éléments de parcellaire et épargnant les vestiges 
en creux tels que les caves et les fosses. Ce constat 
explique l’état parfois lacunaire des occupations suc-
cessives mises au jour, comme par exemple le peu de 
vestiges funéraires tels que des sépultures à crémation 
secondaire en fosse ou encore l’absence de bâtiments 
liés aux caves exhumées.

Si quelques traces d’une présence durant les époques 
Néolithique et Protohistorique ont été observées dans le 
quartier de Koenigshoffen, c’est malgré tout son passé 
antique qui prédomine avec de nombreuses décou-
vertes archéologiques régulièrement recensées à partir 
du XIXe siècle dans le cadre de travaux liés au dévelop-
pement de ce faubourg strasbourgeois. Les premières 
découvertes, fortuites, sont principalement d’ordre 
funéraire avec des éléments lapidaires, des tombes ou 

du matériel céramique, et ont eu lieu lors de la pose 
de canalisations ou de constructions. De 1968 à 1996, 
de nombreuses opérations de fouilles ont été dirigées 
par Erwin Kern (SRA Alsace) et ont permis de cerner 
en partie la structure de l’espace urbain, mais leurs 
résultats restent mal connus. Depuis, les fouilles pré-
ventives menées sur l’emplacement de l’agglomération 
antique améliorent progressivement la connaissance 
du tissu urbain. À partir du début des années 2010, de 
nombreux travaux d’urbanisation, menés afin d’étendre 
la ligne F du tramway jusqu’au cœur de l’actuel quartier 
de Koenigshoffen, ont permis de mettre au jour des 
vestiges archéologiques très importants, en particulier 
au nord de la route des Romains.

L’occupation gallo-romaine s’organisait autour de 
l’axe principal du vicus que constituait le decumanus 
maximus, aujourd’hui en partie reconnu sur le tracé 
de la route des Romains et de la rue des Capucins. 
Cette voie trouvait son origine aux abords du grand 
camp militaire d’Argentorate et menait à Saverne (Tres 
Tabernae) puis à Metz (Divodorum). Elle structurait la 
ville en servant de base à l’établissement d’une trame 
viaire à peu près orthogonale, en fonction des écueils 
topographiques existants.
Mis en place au début du Ier siècle de notre ère, sur 

le tracé d’un probable axe plus ancien, et longé par 
des monuments funéraires, le decumanus maximus 
connaît un développement dès la première moitié du 
IIe siècle, notamment avec l’implantation de voiries 
annexes. Ces réseaux ont permis de faire progresser 
l’urbanisation du vicus dans des parcelles éloignées 
de la route des Romains et des secteurs, auparavant 
dévolus au domaine funéraire. Cette densification de 
l’habitat se manifeste par la mise en place de struc-
tures comme des caves, des bâtiments, des puits ou 
des latrines se développant perpendiculairement à ces 
différents cheminements.
Le dynamisme de l’agglomération atteint son apogée 

au cours du IIe siècle. Les vestiges postérieurs à la 
fin du IIIe siècle sont moins nombreux, cette période 
semblant correspondre à un repli de l’agglomération 
durant le Bas-Empire.

[1] Murer 2020. [2] Nilles & Cicutta 2014 ; Gervraud & Bebien 2014.
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Dans les derniers travaux qui ont marqué la connais-
sance du passé antique de Koenigshoffen, la fouille 
menée par Pascal Flotté (Archéologie Alsace) aux 
8-20 route des Romains en 2014 et 2015 est parti-
culièrement remarquable [3]. Parmi les importantes 
découvertes réalisées figurent plusieurs enclos funé-
raires avec des stèles, de nombreux éléments mobiliers 
et des crémations en très bon état de conservation qui 
permettent d’établir le plan d’un tronçon de la nécro-
pole, en reconnaissant des espaces funéraires distincts. 
Plusieurs sépultures accompagnées de monuments 
funéraires alignés le long de la route témoignent du 
fait que cette nécropole a été en usage entre la pre-
mière moitié du Ier siècle et le début du IIe siècle, puis 
démantelée et remblayée dans la première moitié du 
IIe siècle, au profit de la mise en place de parcelles 
d’habitation [4]. Ces dernières accueillaient plusieurs 
bâtiments élevés sur vide-sanitaires, répartis de part 
et d’autre d’une ruelle de desserte (perpendiculaire à 
la route des Romains), une trentaine de caves, et une 
trentaine de puits aménagés dans les cours à l’arrière 
des habitations [5].

Un diagnostic archéologique, conduit en novembre 
2017 par Pascal Flotté, à l’emplacement d’une ancienne 
station-service Total aux 48-58 route des Romains, 
a livré plusieurs vestiges datés du Ier au IIIe siècle 
de notre ère, parmi lesquels une possible voie, plu-
sieurs restes d’habitats matérialisés par des fosses 
de fondation, ainsi que des témoins de l’urbanisation 
progressive du quartier de Koenigshoffen au cours 
du XVIIIe siècle et du début du XIXe siècle (murs de 
grès rose et de briques, dont un muni d’un arc de 
décharge, sol de mortier de chaux). Suite aux résultats 
de ce diagnostic, une fouille archéologique préventive 
a été prescrite, mais les résultats n’ont pas encore été 
communiqués.
Au printemps 2018, une autre fouille préventive a été 

menée simultanément à celle du 2, route des Romains 
par Pascal Flotté (Archéologie Alsace), sur des parcelles 
adjacentes situées à l’ouest de cette dernière opéra-
tion, en bordure de l’autoroute et de la voie ferrée, 
sur une surface de 2520 m². Les vestiges mis au jour 
correspondent à la continuité de ce qui a été observé 
sur le site étudié.

[3] Flotte 2020.
[4] Schnitzler & Flotte 2017, p. 175-178.

[5] Schnitzler & Flotte 2017, p. 94-99.
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Enfin, entre mars et avril 2019, une dernière opé-
ration de fouille a été menée par Mathias Higelin 
(Archéologie Alsace) au niveau du nœud routier A35/
A351 et de la rue de Koenigshoffen. Elle a livré un 
espace funéraire daté de la fin du Ier siècle et du IIe 
siècle de notre ère constitué de sépultures secon-
daires à crémation en fosses et de tombes-bûchers, 
quelques caves antiques, un fossé d’époque médié-
vale et des aménagements contemporains.

UNE SUCCESSION D’OCCUPATIONS 
INATTENDUE ET INÉDITE

Les vestiges mis au jour au 2, route des Romains 
font état d’une occupation de longue durée com-
prise entre le Ier siècle de notre ère et 1392, date 
de destruction de l’agglomération médiévale. Des 
traces d’activités et d’habitats remontant à la fin du 
XIXe siècle ou au début du XXe siècle ont également 
été reconnues (fig. 1). Si la découverte de la conti-
nuité de la nécropole et de l’habitat du Haut-Empire 
était attendue, il n’en est pas de même pour les 
autres éléments mis au jour. Ainsi, la réoccupation 
de l’habitat des IIe et IIIe siècles par une nouvelle 

occupation attribuable à l’Antiquité tardive et la mise 
au jour d’un habitat médiéval implanté par-dessus 
ces derniers restes ont constitué une surprise pour 
les archéologues ; de même, la mise au jour de 
bâtiments et de fosses établies dans le secteur non 
constructible des fortifications de la ville après la 
guerre de 1870.
La particularité de ce site réside également dans 

le fait que cette succession de nouveaux habitats 
n’était pas « prévue ». Koenigshoffen n’avait en effet, 
jusqu’à ce jour, livré que des zones funéraires datées 
de la fin de l’occupation romaine à l’est et au nord du 
faubourg ainsi que quelques fonds de cabanes méro-
vingiennes sous l’actuelle église Saint-Paul ; aucune 
zone d’habitat médiévale densément organisée 
n’avait encore été découverte, alors même que les 
textes mentionnaient l’existence d’un hameau dis-
persé aux abords de la sortie ouest de la Strasbourg, 
le long de l’ancienne voie antique. Ce constat est le 
même concernant les quelques restes de bâtiments 
en terre et bois pourtant très récents découverts à 
l’ouest des parcelles fouillées et qui ne figuraient sur 
aucun plan des archives strasbourgeoises.
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LES VESTIGES ANTIQUES 
(FIG. 2)

Au 2, route des Romains, la période antique est 
marquée par trois occupations chronologiquement 
distinctes présentant chacune des caractéristiques 
différentes. Celles-ci s’échelonnent entre la première 
moitié du Ier siècle et le Ve siècle. Il est par ailleurs 
possible qu’à l’instar du site voisin du 8-20 route des 
Romains, une fréquentation plus ancienne du site ait 
existé comme en témoigne, entre autres, la découverte 
d’un fragment de bracelet laténien en pâte de verre.
Ainsi, la première occupation est à mettre en lien avec 

la nécropole du Ier siècle, la seconde est attribuable à 
l’habitat qui vient se développer sur le site funéraire 
entre le second tiers du IIe siècle et le second tiers du 
IIIe siècle, suite à l’arrivée de la VIIIe légion, tandis que 
la dernière, inédite, correspond aux restes d’un habitat 
du Bas- Empire établi sur les ruines de l’occupation 
précédente, détruite par un incendie.

PROBLÉMATIQUE DE LA VOIRIE ANTIQUE

Quelques fouilles anciennes avaient permis d’observer 
de façon ponctuelle la voirie antique sous le tracé de 
l’actuelle route des Romains [6]. La réalisation de deux 
tranchées de suivi de travaux sous cet axe contempo-
rain, durant la fouille, devait permettre de documenter 
la voie antique et ses éventuels aménagements de 
bordure. Malheureusement, cet exercice n’a pas permis 
d’en trouver trace, alors même que les restes d’un 
enclos ou d’un mausolée funéraire ont été découverts 
dans le sondage 1 situé à l’ouest de la fouille, attestant 
du fait que le tracé de l’ancien axe ne devait pas être 
très éloigné de ce monument.
Deux hypothèses s’offrent à nous pour expliquer 

cette lacune : la première est que les nombreuses 
perturbations contemporaines en lien avec la voirie 
actuelle (fibre, éclairage, assainissement…) et les 
aménagements antiques et médiévaux de type cave 
enregistrés dans ces sondages ont oblitéré le tracé 
de la voie (fig. 2) ; la seconde est que ce tracé était 
peut-être légèrement décalé vers le sud en cet endroit 
du vicus de façon à laisser un espace entre les mau-
solées et l’espace viaire, puis plus tard, entre l’habitat 
qui succède à la nécropole et le decumanus principal.

NOUVEAUX APPORTS SUR LA NÉCROPOLE 
MILITAIRE DE KOENIGSHOFFEN

Les quelques vestiges mis au jour relatifs à la 
nécropole des légionnaires sont répartis à l’ouest de 
la fouille (fig. 3) : on recense une série de vestiges 
à caractère funéraire et des restes de parcellaire. 
Quantitativement, ces éléments sont beaucoup 

moins nombreux que sur le site du 8-20 route des 
Romains [7]. En effet, ce dernier a livré 18 ensembles 
funéraires alignés de manière régulière le long de l’an-
tique voie décumane, alignement aujourd’hui connu 
sous le vocable d’« Allée des tombeaux ». Trois nou-
velles inscriptions ont également été retrouvées, dont 
deux sur des stèles funéraires, confirmant le recrute-
ment exclusif d’hommes originaires d’Italie, de Gaule 
Narbonnaise ou d’Espagne, qui étaient pour l’essentiel 
des soldats ou des vétérans de la IIe légion, laquelle 
a stationné à Strasbourg entre 15 et 43 apr. J.-C. 
Quelques monuments plus tardifs datant de la seconde 
moitié du Ier siècle ont également été dégagés. Enfin, 
quelques sépultures à crémation secondaires en fosses 
attribuables à des hommes de la VIIIe légion ont été 
signalées.
Sur notre site, si certains monuments funéraires, 

déjà arasés et démantelés à l’époque antique, lors 
de la fermeture de ce secteur de la nécropole, ont pu 
être définitivement oblitérés par les terrassements 
importants de la fin des années 1960, le maillage des 
aménagements funéraires liés à la nécropole du Ier 

siècle semble néanmoins beaucoup moins dense que 
celui observé au 8, route des Romains. Ceci signifie que 
les parcelles fouillées étaient probablement situées à 
l’origine à la limite de la première nécropole militaire.

DES AMÉNAGEMENTS À CARACTÈRE 
FUNÉRAIRE DE NATURES DIVERSES

Le mobilier associé aux structures funéraires du 2, 
route des Romains permet d’établir que la portion 
de nécropole exhumée a été fréquentée tant par les 
hommes de la IIe que de la VIIIe légion. Parmi les 
vestiges encore préservés, on distingue un certain 
nombre de structures marquant plusieurs étapes de 
la cérémonie funéraire, en passant par la crémation à 
proprement parler, l’inhumation, le banquet funéraire, 
voire encore la commémoration des défunts. Malgré 
cette diversité, il convient de souligner une fois de 
plus le caractère lacunaire de ces vestiges et de men-
tionner que ce secteur funéraire devait à l’origine être 
plus riche que ce qui nous a été donné de découvrir à 
l’issue de cette opération préventive.
Les seuls restes attribuables à un monument ont été 

découverts sous le trottoir nord de la route des Romains 
(fig. 3, Bât. A). Il s’agit de deux tranchées formant 
un angle pouvant correspondre soit à des tranchées 
de récupération liées à un bâtiment, soit aux restes 
d’un enclos. Dans les deux cas, ce monument devait 

[6] Waton & Flotte 2017, p. 89.
[7] Flotte 2020.
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abriter une, voire plusieurs sépultures à crémation. 
La localisation, en dehors des limites de la plaine 
sportive, a préservé ce monument des terrassements 
ayant possiblement oblitéré des édifices similaires qui 
auraient pu se développer à hauteur de la limite sud 
de la fouille. L’angle sud-ouest de la fouille abritait les 
restes d’un bûcher funéraire en fosse n’ayant malheu-
reusement pas pu être observé intégralement du fait 
de sa localisation (fig. 3, ST 159). Sa morphologie est 
identique à celle des bûchers aux parois inclinées et 
rubéfiées découverts en 2019 par Mathias Higelin sur 
les parcelles situées dans le prolongement du 2, route 
des Romains, la différence résidant uniquement dans 
le fait que cette structure à incinération n’a pas été 
transformée en tombe après la combustion du corps, à 
l’instar des bûchers mis au jour par Archéologie-Alsace. 
Cependant, le fond de cet aménagement a fait l’objet 
d’un recreusement après la vidange du bûcher, afin 
d’y déposer un lot de balsamaires en verre fondus par 
l’action du feu. Le type de ces contenants a permis de 
définir que le bûcher a servi à l’époque où la légion II 
stationnait encore à Argentorate.
Non loin du bûcher se trouvait une fosse qui présentait 

un comblement cendreux et des tessons brûlés contem-
porains du dépôt de balsamaires (fig. 3, ST 172). 

Celle-ci pourrait correspondre à une fosse de curage 
de bûcher et signaler la présence d’une autre structure 
liée à la combustion des corps dans le secteur.
L’unique sépulture à crémation qui nous est parve-

nue présente les caractéristiques des tombes les plus 
simples attribuables à la VIIIe légion que l’on rencontre 
à Koenigshoffen, la datation de la céramique constituant 
ce dépôt ayant par ailleurs confirmé cette assertion. 
Elle se présentait sous la forme d’une fosse aménagée 
dans le lœss, sur le fond de laquelle était déposé un 
pot de stockage en céramique qui recelait les restes 
osseux et une moitié de cruche déposée à l’envers, 
goulot enterré dans le sol, geste censé représenter 
l’acte de libation (fig. 3, ST 506 et fig. 4). La fosse 
était endommagée par les racines de la haie de thuya 
qui délimitait le terrain sportif. En raison de son état de 
conservation, il nous a été impossible de déterminer si 
cette tombe était intégrée ou non à un mausolée, à un 
simple enclos, ou bien si elle pouvait être simplement 
marquée en surface d’une stèle. À proximité immédiate 
de la sépulture se trouvait un dépôt de céramique qui 
comportait trois moitiés supérieures de cruches (fig. 3, 
ST 361), également choisies pour symboliser l’action de 
libation. Ce voisinage pourrait indiquer que ce dépôt a 
été installé suite à l’inhumation des restes dans la fosse.
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Une inhumation d’enfant dépourvue de mobilier d’ac-
compagnement figurait également parmi les restes 
funéraires (fig. 3, ST 391). Sa localisation en bordure 
de la route des Romains pourrait suggérer son intégra-
tion à la nécropole militaire, mais sa datation par 14C 
(1925 ± 30 BP, soit de 4 à 134 apr. J.-C. - datation à 
2σ) permet également de supposer que l’enfant a été 
inhumé avant l’installation de cet ensemble. La présence 
de sépultures d’enfants en contexte militaire n’est pas 
inconnue mais reste rare. À ce titre, on mentionnera 
que l’un des tombeaux mis au jour au 8-20 route des 
Romains, remployé à la fin du Ier siècle, a livré les restes 
d’une crémation d’immature [8].
Outre ces restes funéraires, on dénombre une fosse 

à dépôt d’offrandes (fig. 3, ST 60 et fig. 5), jouxtant 
un dépôt de céramique comportant des restes de réci-
pients brisés sous l’action du feu (fig. 3, ST 61), ces 
deux aménagements ayant très certainement été mis 
en place simultanément, au vu de la similitude des 
récipients qui les composaient. Ces restes devaient à 
l’origine être associés à une crémation disparue suite 
à l’arasement mécanique du terrain. La fosse à dépôt 
d’offrandes recelait un assemblage de récipients minia-
tures en sigillée, des pots de stockage miniatures et 
des restes de cruches, des résidus de flacons en verre 
et quelques ossements de faune. La plupart des élé-
ments étaient brisés sous l’action du feu et réunis en un 
amas qui présentait une forme circulaire suggérant un 
enfermement dans un contenant souple. L’assemblage 
ainsi constitué est caractéristique des fosses rituelles 
réalisées suite à la crémation du corps dans le cadre du 
banquet funéraire. La présence de récipients miniatures, 
qui pouvaient contenir des offrandes, évoque en effet 
plus la pratique d’un simulacre de banquet qu’un réel 
banquet destiné à commémorer la mémoire du défunt. 
Le fait que la plupart des récipients ont été brisés par le 
feu indique en effet que les éléments étaient déposés sur 

le bûcher funéraire. Dans ce contexte, il est intéressant 
de préciser que les récipients étaient incomplets, le plus 
souvent représentés par un seul fragment permettant 
de déterminer l’objet, ce qui montre ici que ces frag-
ments ont été sélectionnés parmi les restes du bûcher. 
Ce geste est à rapprocher du rite de la pars pro toto 
pratiqué lors des cérémonies funéraires romaines, qui 
consiste à choisir la part symbolique d’un objet destiné à 
représenter son intégralité. Enfin, la présence de restes 
de cruches fait également référence à la pratique de la 
libation.

DES RESTES DE LAPIDAIRES

Outre ces aménagements funéraires variés laissant 
entrevoir l’existence d’un noyau funéraire plus complexe, 
la mise au jour de quelques éléments architecturaux 
plaide en faveur de la présence de monuments funé-
raires qui devaient être érigés en bordure de la voie 
antique. Ainsi, outre les deux stèles funéraires dédiées 
à deux légionnaires de la légion VIII, avec leurs ins-
criptions inédites (qui sont présentées à la suite de cet 
article, dans ce même numéro d’Archimède. Archéologie 
et histoire ancienne [9]), des éléments lapidaires en 
grès et en calcaire ont été retrouvés en position secon-
daire dans des fosses et un puits, dans un périmètre 
restreint à l’ouest de la fouille et en bordure de la berme 
sud. La plupart de ces blocs s’apparentent à des chape-
rons en grès destinés à couvrir les murs des mausolées 
funéraires, similaires à ceux découverts sur le site du 
8-20 route des Romains [10]. Si la découverte de ces 
monolithes indique bien que cette portion de la nécro-
pole militaire a été démantelée au début du IIe siècle 
en raison de la pression foncière et du développement 
du vicus, il nous est impossible de déterminer précisé-
ment d’où provenaient les restes architecturaux ni s’ils 
ont fait l’objet de déplacements successifs. La surprise 
constituée par la trouvaille des deux stèles funéraires au 

[8] Blin & Flotte 2017, p. 175.
[9] Beraud & Pichot 2021.

[10] Flotte 2020.

Fig. 4 : différentes 
étapes de la fouille 
de la sépulture à 
crémation 506. 
Photo : 
ANTEA-Archéologie.
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fond d’une fosse datée de la fin du XIXe ou du tout début 
du XXe siècle illustre bien que ces stèles ont été enfouies 
au moins une première fois suite à la destruction de la 
nécropole, puis, découvertes et ré-enfouies à l’époque 
contemporaine. Cependant, étant donné le volume et la 
taille de certains blocs, notamment des stèles, il certain 
qu’ils n’ont pas été déplacés sur une longue distance et 
que leur emplacement d’origine se situait non loin de 
leur lieu de découverte.

DES DÉLIMITATIONS PARCELLAIRES 
LACUNAIRES

Les éléments de parcellaire liés à la nécropole 
légionnaire correspondent à deux tronçons de fossés 
incomplets (fig. 6, ST 100 et 162), dont l’un a livré 
les restes d’une jument datés par 14C de 1925 ± 30 
BP, soit de 4 à 134 apr. J.-C. (datation à 2σ) associés 
à un dupondius de Vespasien (en circulation entre 69 
et 79) et le second de la céramique datée du milieu du 
Ier siècle. Le caractère fortement lacunaire de ces deux 
tronçons, perturbés par l’aménagement de fonds de 
cabanes médiévaux puis par les terrassements méca-
niques préalables à l’aménagement de la plaine sportive, 
ne nous permet pas de savoir ce que délimitaient préci-
sément ces fossés. Malgré tout, il est possible d’émettre 
des hypothèses quant à la chronologie de leur utilisation 
en croisant plusieurs données.

Ainsi, le premier ouvrage en fonction, dont seule une 
portion réduite a pu être observée, pourrait être le fossé 
162, en raison de son orientation identique à celle des 
mausolées mis au jour au 8-20 route des Romains. Cet 
ouvrage pourrait par conséquent avoir été utilisé durant la 
période de fonctionnement de la nécropole de la IIe légion, 
ce que suggère également la datation du matériel livré par 
son comblement. Le fossé 100, qui a livré une dépouille de 
jument et une monnaie, dispose quant à lui d’une orien-
tation identique à la fosse à dépôts d’offrandes et au reste 
de monument découvert sous le trottoir nord de la route 
des Romains (fig. 6, ST 60 et Bâtiment A). Ces données 
ainsi que la datation du matériel archéologique découvert 
dans le comblement de ces différents éléments plaident 
en faveur de leur incorporation à un noyau funéraire plus 
récent dédié aux soldats et vétérans de la VIIIe légion. La 
présence du dépôt de jument est intéressante, car elle 
suggère un acte en lien avec la protection des défunts. La 
jument est en effet l’animal emblème de la déesse-mère 
Epona dont l’une des responsabilités consiste à assurer 
le voyage des défunts vers l’au-delà ; de la même façon, 
le cheval occupe une place importante dans le monde 
militaire antique et figure souvent sur les stèles funéraires 
de légionnaires ou de soldats auxiliaires. La présence de 
cette inhumation au sein du fossé pourrait par conséquent 
trouver une réponse dans le rôle psychopompe que joue 
cet animal en Gaule romaine.

Fig. 5 : différentes 
étapes de la fouille 
de la fosse à dépôt 
d’offrandes 60. 
Photo : 
ANTEA-Archéologie.
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QUELQUES PISTES SUR LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA NÉCROPOLE MILITAIRE

Si nombre de structures nous font cruellement défaut 
pour assurer une bonne compréhension de cette nou-
velle portion de la première nécropole militaire, nous 
avons tout de même pu tirer quelques indices sur la 
façon dont elle pouvait s’agencer. A priori, on constate 
deux orientations différentes dans la structuration des 
aménagements : la première orientation est conforme 
à celle de « l’Allée aux tombeaux » du 8-20 route des 
Romains et se développe très certainement parallèle-
ment au tracé du decumanus principal. Elle concerne le 
fossé se développant le plus en bordure de la berme sud 
(ST 162), le bûcher funéraire (ST 159) et la sépulture 
à crémation (ST 506). La seconde regroupe le fossé 
avec le dépôt de jument (ST 100), l’édicule funéraire 
(Bâtiment A) et la fosse à dépôts d’offrandes (ST 60). Le 
mobilier archéologique associé à ces vestiges confirme 
que la première orientation était liée à la IIe légion tandis 
que la seconde l’était à la VIIIe légion. Cette situation 
permet d’envisager l’existence d’un premier noyau 
se développant aux abords des 24-28 et 8-20 route 
des Romains, exploité par les militaires de la légion II, 
d’une timide réoccupation de ce secteur par les pre-
miers défunts de la VIIIe légion, puis du développement 
d’un second noyau funéraire par l’occupation de terrains 
situés plus à l’est, le long de la voie décumane, c'est-à-
dire à hauteur du 2, route des Romains, entre la fin du Ier 
siècle et le démantèlement de la nécropole vers le début 
du second tiers du IIe siècle. Cette hypothèse semble 
confirmée par les découvertes effectuées par Mathias 
Higelin en 2019, dans le prolongement des parcelles 
fouillées, qui montrent qu’après le démantèlement des 
tombeaux des 8-20 et 2, route des Romains au profit 
de l’extension de l’habitat, la nécropole militaire s’est 
développée vers l’est, en direction du camp. Pour finir, 
on signalera que la faible densité d’occurrences funé-
raires mises au jour au 2, route des Romains ne peut 
pas simplement être expliquée par la disparition des 
vestiges à la fin des années 1960, mais par le fait que 
l’on se situait très probablement en limite de ces pre-
miers noyaux de la nécropole militaire. L’analyse de la 
répartition des vestiges funéraires repérés durant cette 
opération a en effet montré que les restes funéraires 
étaient uniquement localisés aux abords de la bordure 
de la moitié ouest de la fouille, l’inhumation d’un enfant 
étant a priori le dernier élément funéraire mis au jour. 
Phénomène intéressant, le premier habitat qui se met 
en place après le démantèlement de la nécropole ne se 
développera pas non plus au-delà de cette zone.

L’HABITAT ET LE QUARTIER ARTISANAL DU 
HAUT-EMPIRE (FIG. 6)

Nos connaissances sur les premiers habitats du fau-
bourg sont encore extrêmement limitées. On citera 
notamment la découverte de restes ténus d’une occu-
pation d’époque augustéenne, de nature indéterminée, 
à l’extrémité ouest de Koenigshoffen. Les premiers 
vestiges d’habitat clairement identifiés ont été mis 
au jour dans la partie centrale de l’agglomération 
actuelle, au 100, route des Romains, et regroupent 
des bâtiments à pans de bois associés à un atelier 
de potiers daté par archéomagnétisme entre 40 et 
70 [11]. L’agglomération prend son essor à la fin 
du Ier siècle, suite à l’arrivée de la VIIIe légion. On 
observe ainsi le développement de nouveaux habi-
tats à vocation artisanale et la mise en place d’autres 
ateliers de potiers situés dans le secteur de la rue du 
Schnokeloch et au 42 rue des Capucins, puis dès le 
début du IIe siècle, le démantèlement de la première 
nécropole militaire au profit de nouveaux habitats et 
quartiers artisanaux se développant en direction du 
camp. C’est à ce dernier mouvement d’urbanisation 
qu’appartiennent les restes d’habitats découverts au 
8-20 route des Romains, entre 2014 et 2015, et sous 
l’ancienne plaine sportive de Koenigshoffen, en 2018.

L’HABITAT ET SES ARRIÈRE-COURS

Au 2, route des Romains, les premières parcelles 
d’habitat sont aménagées à partir du second tiers 
du IIe siècle, après arasement de l’espace funéraire. 
Comme mentionné précédemment, une grande partie 
des éléments structurants constituant cet habitat a été 
oblitérée ou amoindrie par les terrassements préalables 
à l’aménagement du terrain de l’ASPTT, ce qui fait 
que de nombreux plans de bâtiments, fossés ou palis-
sades permettant de définir l’existence de parcelles ont 
disparu, offrant aux archéologues une vision incom-
plète de l’agencement originel des aménagements.
La nature des vestiges en creux exhumés (latrines, 

puits, fosses d’extraction, silos…) a cependant permis 
d’établir que la fouille a touché l’arrière des habitats qui 
se développaient en bordure du decumanus principal. 
Seules quelques substructures très arasées localisées 
à l’ouest et en zone médiane de la fouille ont permis 
de définir la présence de bâtiments fondés sur vide 
sanitaire, les caves aménagées à l’arrière de ces bâti-
ments constituant le plus souvent les seuls témoins 
de ces édifices.
Les nombreux remaniements observés sur le seul 

bâtiment détecté en bordure de la route des Romains, 
ainsi que sur plusieurs des caves, attestent que la trame 
de l’habitat du Haut-Empire a perduré sans évolution 
majeure jusqu’au début du dernier tiers du IIIe siècle.

[11] Baudoux & Cicutta 2017, p. 106.
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Dans un premier temps, l’occupation reste cantonnée 
à l’ouest des parcelles fouillées, sa limite étant marquée 
par la cave 39 (fig. 6). Vers le milieu du IIe siècle, l’oc-
cupation s’étend sur les terrains situés plus à l’est où 
l’on retrouve essentiellement de petits celliers et des 
silos, indiquant que cet espace était plutôt dévolu à des 
activités agricoles.
Entre la fin du IIe siècle et le début du IIIe siècle, on 

note à l’ouest l’apparition d’un fossé (Fig. 6, ST 406), à 
l’arrière du bâti situé en bordure de la route des Romains 
et deux nouvelles caves environnées de fosses de fonda-
tion arasées appartenant à des bâtiments de plain-pied. 
Ces témoins signalent la création probable de deux nou-
velles unités d’habitat tournées vers la voie principale et 
séparées des occupations de bord de voie par ce nouvel 
élément de parcellaire.

UNE ACTIVITÉ POTIÈRE IMPORTANTE…

Dans un intervalle de temps identique à la mise en 
place de ces nouvelles unités, le secteur agricole situé 
à l’est de la fouille est restructuré au profit d’installa-
tions dédiées à l’artisanat potier qui perdureront un 
demi-siècle. Ces unités sont équipées de six fours, 
environnés de pièces-semi excavées faisant office de 
locaux artisanaux et de latrines (fig. 6). Le répertoire 

des formes réalisées dans ces fours était classique, 
caractéristique des productions régionales que l’on 
retrouve dans les officines en fonction entre le milieu 
du IIe siècle et le dernier tiers du IIIe siècle et était 
exclusivement destiné à alimenter les quartiers civils 
situés en périphérie du camp ; à titre d’exemple, on 
peut citer la découverte de formes de récipients encore 
inédites dans les assemblages du IIIe siècle de la partie 
de canabae mise au jour à l’Hôpital Civil en 2012, 
pour lesquelles nous avons eu la surprise de découvrir 
qu’elles étaient produites dans les fours du 2, route 
des Romains [12].
Un pan important de la production concernait des 

récipients multifonctions tels que des pots, marmites et 
jattes, destinés à la cuisson et à la préparation des ali-
ments, mais également des cruches aux profils variés, 
de petit ou grand module. L’atelier réalisait également 
de la vaisselle de table telle que des gobelets à boire 
ou des assiettes [13].
L’analyse des fours, de la production et du matériel 

exogène associé aux différents ensembles suggère 
l’existence d’un premier atelier situé en bordure de 

[12] Murer 2016.
[13] Gohier & Murer 2020.
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la voie décumane, à hauteur de l’actuelle route des 
Romains, et qui se serait développé au fil du temps 
vers l’arrière des parcelles. Les indices stratigraphiques 
et structurels mis en évidence lors de l’étude des struc-
tures de production permettent d’établir que la portion 
d’atelier touchée par la fouille a dans un premier temps 
fonctionné avec des fours de module moyen, de plan 
circulaire ou quadrangulaire (fig. 7) et dotés d’une 
fosse de travail, pour évoluer vers une production 
moins importante, avec des fours de petite dimension, 
hors sol et dépourvus de fosses de travail.

La reprise des données post-fouille a permis de mettre 
en exergue l’existence au sein de ce secteur artisanal, 
et ce pour la première fois à Koenigshoffen, de rites liés 
à la clôture des fours de potiers. Ces gestes pratiqués 
par la confrérie des potiers lors de l’abandon d’une ou 
plusieurs structures de chauffe, étaient visibles sur 
le terrain de différentes manières : récipients ratés, 
complets ou semi-complets, déposés dans la chambre 
de cuisson des fours, sous la sole préalablement cassée 
à cet effet ou encore sur le fond ou le dernier niveau 
de comblement des fosses de travail au débouché des 
alandiers ; présence dans les fosses dépotoirs des fours 
de nombreux restes de cruches issues de la production, 
présentant des traces de mutilations volontaires telles 
qu’on les retrouve généralement en contexte funéraire 
ou rituel, mais également d’objets particuliers dont la 
fonction tournait autour du feu ou encore fabriqués 
à l’aide du feu (lampe à huile, lanterne, creuset, fer 
de lance…), symbole de l’activité potière. Tous ces 

éléments sont généralement associés aux dépôts que 
l’on retrouve dans les contextes de clôture de four où 
des gestes structurés ont été mis en évidence dans 
les ateliers du Nord de la Gaule [14].
Enfin, on peut associer à ces pratiques remarquables 

une structure tout à fait particulière : il s’agit de 
latrines intégrées au complexe artisanal (fig. 6, ST 
296) qui recelaient les restes d’une trentaine de jeunes 
brebis et d’immatures de même sexe, auxquelles était 
mêlée de la vaisselle particulière (récipients miniatures 
en sigillée, mortiers en sigillée, gobelets à boire…) 
présentant des traces de bris volontaire et de découpe, 
un coquillage de type triton et une monnaie en argent 
(fig. 8). Cet assemblage atypique met en évidence 
les reliquats d’un banquet important ayant nécessité 
l’abattage d’un grand nombre de bêtes en âge de 
se reproduire et de futures brebis. Les restes d’un 
banquet au sein de l’atelier peuvent également être 
mis en lien avec les pratiques de dépôts observées 
dans les fours et leurs structures de rejets et être 
assimilés à une commémoration liée à l’abandon de 
l’atelier.

…ET AUTRES INDICES D’ARTISANAT

Comme cela a été précisé en introduction, les hasards 
de la prescription ont fait que la fenêtre de fouille a 
principalement touché l’arrière des habitats se déve-
loppant en bordure de la voie principale traversant 
le vicus. De cela résulte l’importante présence sur 
le site de latrines, puits, silos ou fosses d’extraction, 
structures d’équipement et de stockage généralement 
intégrées aux arrière-cours et jardins des habitats en 
bandes. Le nombre important de ces vestiges s’ex-
plique également par le fait que suite à leur fermeture, 
ces structures sont remplacées par d’autres, souvent 
aménagées à côté puis utilisées comme fosses détri-
tiques. Le matériel conséquent livré par le comblement 
de ces dépotoirs (rejets de cuisine, récipients brisés...) 
a de cette façon constitué une source intéressante 
pour la connaissance des pratiques alimentaires ou 
artisanales du secteur fouillé. L’analyse des éléments 
a permis de définir qu’outre l’artisanat de la poterie, 
les occupants pratiquaient également la boucherie et 
la cornetterie (fig. 9).

Le travail du fer est attesté par la présence de résidus 
de parois de fours scorifiées, des scories de fond de 
foyer ou encore des réductions de scories. Aucun 
four n’a cependant été mis au jour sur le site mais 
ces foyers pourraient faire partie des substructures 

[14] Willems & Favennec 2019.

Fig. 7 : four de potier en cours de fouille. 
Photo : ANTEA-Archéologie.
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Fig. 8 : exemple d’assemblage de mobilier issu des latrines 296. 
Photo : ANTEA-Archéologie. DAO : A. Murer.
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disparues suite aux travaux préalables à l’aménage-
ment du stade. Une plus forte densité de ce type de 
restes à l’ouest de la fouille pourrait indiquer que les 
opérations de réduction du minerai ont eu lieu dans ce 
secteur, où ont également été retrouvées une scorie, 
quelques coulures en alliage cuivreux et de plomb.

UNE DESTRUCTION PAR LE FEU

Les installations du Haut-Empire sont détruites par un 
important incendie entre le milieu et le début du dernier 
tiers du IIIe siècle, dont les traces ont été observées 
dans le comblement et sur les parois de toutes les 
caves du site. La présence de sigillées estampillées dont 
la production ne dépasse pas 260 dans les fosses de 
rejet des fours, souligne que la fin de l’activité potière 
pourrait être liée à ce drame.

UNE CONTINUITÉ DE L’OCCUPATION 
DURANT LE BAS-EMPIRE (FIG. 6)

En Alsace, la période connue sous le terme de Bas-
Empire débute vers 260/270 ; de manière générale 
elle constitue une transition entre l’Antiquité et le haut 
Moyen Âge. Elle se caractérise comme une période 
d’instabilité durant laquelle ont lieu les premiers raids 
germaniques au niveau du limes. Cette crise se traduit 
essentiellement par de profonds bouleversements éco-
nomiques et sociaux, ainsi que par la rétractation des 
noyaux urbains.
La découverte de vestiges d’habitats datés du Bas-

Empire à Koenigshoffen était encore inédite à ce jour, 
seuls quelques zones funéraires avaient été mis au jour 
à la Porte Blanche [15] ou encore rue du Rail et rue du 
Chemin de fer [16].
Suite à la violente destruction de l’habitat, le site est 

réinvesti et reconstruit. La reprise systématique des 
anciens bâtiments ou unités d’habitat souligne que 

cette réoccupation s’est effectuée rapidement après la 
catastrophe ; cette supposition est également étayée 
par la datation du matériel céramique associé aux ves-
tiges, dont la plus ancienne remonte au dernier tiers 
du IIIe siècle. La découverte de tessons de céramique 
plus tardifs et d’un bol bas complet, de type franc, dans 
le comblement supérieur de latrines plaide en faveur 
d’une occupation jusqu’au Ve siècle.

DES RESTES TÉNUS D’HABITAT ET DES 
INDICES D’UN NOYAU FUNÉRAIRE

Seules trois structures d’habitat très arasées ont pu 
être rattachées à cette phase : deux bâtiments de 
plain-pied et un bâtiment hors sol (fig. 6, BÂT. E, F 
et G), mais l’on suppose que les anciens bâtiments 
ont pu être réoccupés, comme c’est souvent le cas 
durant cette période. Plusieurs structures d’équipe-
ment telles que des latrines et des silos ont pu être 
associées à ces bâtiments. L’une des latrines (fig. 6, 
ST 77) présentait sur son fond un dépôt singulier : un 
collier constitué de perles en pâte de verre, en or, en 
bois et en hématite, des restes de cochon immature, 
de canard et de chouette chevêche, le tout recouvert 
de gros fragments de panse d’amphore (fig. 10). La 
localisation de cette structure en bordure de la fouille 
et la méconnaissance de son contexte ne permettent 
pas de comprendre la signification de ce dépôt, comme 
nous avons pu le faire dans le cas des latrines intégrées 
à l’atelier de potiers. Cependant, il paraît évident que 
ce dépôt peut être rapproché des découvertes réalisées 
ces dernières années en contexte d’habitat dans la 
région de Strasbourg, qui constituent probablement 
des dépôts réalisés dans le cadre de la sphère familiale 
ou artisanale afin d’assurer la prospérité, la fertilité ou 
qui peuvent pour certains être interprétés comme des 
dépôts de fondation…[17]. 

La présence d’une fosse à dépôt d’offrandes située en 
limite nord de la fouille constitue le seul indice qu’un petit 
secteur funéraire devait y exister (fig. 6, ST 89). Les 
infrastructures qui devaient être associées à cette fosse 
se développaient soit par delà la berme du chantier, mais 
ont très certainement été oblitérées par les travaux de 
terrassements liés à la construction de la plaine sportive. 

[15] Schnitzler 2017, p. 230.
[16] Schnitzler 2017, p. 258.
[17] On pense entre autres à la découverte d’un dépôt de 
tortue dans un coffre associé à de la céramique dans un 
silo du site de Brumath, 8, rue du Collège (Murer 2013), 
un dépôt associant deux chaussures et d’autres objets 
dans l’un des puits du site de l’Hôpital Civil de Strasbourg 
ou encore un dépôt de vase enterré à la base de l’alandier 
d’un des séchoir-fumoir du même site (Murer 2016).

Fig. 9 : cornes de bovins découpées. 
Photo : M. Fabre.
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Cette fosse a livré un lot de coupes et gobelets à boire 
miniatures, un bord d’amphore, un fragment de bouteille 
en verre, les restes d’un fourreau d’épée, deux épingles 
et un jeton en os et des restes de faune.

VERS UNE CONTINUITÉ DE L’OCCUPATION DU 
HAUT-EMPIRE

Les fouilles menées ces dernières années au nord de 
la route des Romains ont montré que toutes les por-
tions d’habitat ont été ruinées par des incendies après 

le milieu du IIIe siècle. La question que l’on peut par 
conséquent se poser est de savoir s’il s’agit d’un seul 
et même incendie, et si celui-ci peut être lié à un raid 
germanique, bien qu’à notre connaissance, les sources 
ne mentionnent rien de tel. La découverte d’un noyau 
d’habitat au-dessus des vestiges ruinés au 2, route des 
Romains permet toutefois d’établir que le vicus a connu 
une crise, quelle que soit son origine, et témoigne d’une 
rétractation du tissu urbain puisque les autres habitats 
du secteur n’ont jamais été reconstruits.

Fig. 10 : Éléments composant le collier découvert dans les latrines 77. Photo : M.-L. Bonte.
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La nature du matériel associé aux vestiges souligne 
que les hommes ayant réinvesti ces lieux sont certai-
nement les rescapés du drame. C’est ce que montre le 
vaisselier de facture locale associé aux vestiges, ainsi 
que la réalisation de pratiques bouchères identiques. 
L’analyse de la faune du 2, route des Romains présente 
cependant un indice permettant de confirmer que les 
habitants ont subi une crise ; il s’agit du retour de 
la consommation du cheval, que la tradition attribue 
généralement à des contextes de crise ou à la présence 
de troupes germaniques. Quelques restes d’équidés 
ont en effet été mis au jour, présentant des traces 
de découpe bouchère identiques à celles effectuées 
sur les bœufs et porcs généralement consommés sur 
le site. On notera qu’un phénomène identique a été 
observé au niveau du spectre faunique du 8-20 route 
des Romains [18].

L’OCCUPATION MÉDIÉVALE

La présence d’un nombre important de vestiges 
médiévaux a constitué une autre découverte excep-
tionnelle. L’unique fosse datée du XIIe siècle mise au 

jour lors de la réalisation des sondages archéologiques 
sur les parcelles concernées par l’opération, ne laissait 
en effet pas présager une telle découverte. Ces restes, 
au même titre que les vestiges antiques, ont été arasés 
ou oblitérés par les terrassements contemporains qui 
n’ont préservé que les nombreux aménagements en 
creux et, de façon partielle, les structures les moins 
fondées qui permettent de définir des restes de bâti-
ments. L’ensemble des aménagements exhumés est 
réparti sur l’intégralité de la surface décapée avec 
une plus forte concentration en bordure de la route 
des Romains. Ils témoignent de la présence, sur ces 
parcelles, d’un habitat pérenne représenté par des 
restes de bâtiments, deux pièces semi-excavées, de 
nombreux fonds de cabanes et structures d’équipe-
ment (latrines, silos, foyers, fosses d’extraction…).
Ces vestiges, et les artefacts qui leur étaient associés, 

permettent de mettre ces éléments en relation soit 
avec le village disparu d’Adelnhoffen, soit avec une 
portion de l’habitat dispersé de Koenigshoffen, dont 
les origines remontent au haut Moyen Âge. Tous deux 
ont été détruits en 1392 suite à une querelle entre les 
Strasbourgeois et leur évêque [19].
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Fig. 11 : Occupations médiévales. DAO : S. Guillotin.
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UNE OCCUPATION DE TRANSITION ?

La découverte de fonds de cabanes présentant quatre 
ou plus de quatre poteaux ainsi que du matériel daté au 
plus tôt du VIe siècle montre que les parcelles concer-
nées par la fouille ont certainement été occupées très 
tôt. La corrélation entre la localisation des anciens 
noyaux d’habitats du Bas-Empire, des fosses à plus 
de quatre poteaux et des artefacts médiévaux les plus 
anciens suggère que les premières occupations médié-
vales font suite aux dernières occupations antiques. De 
même, nombreux sont les aménagements médiévaux 
qui sont installés au-dessus ou contre les anciens élé-
ments de parcellaire antiques, ce qui plaide également 
en faveur de cette hypothèse. Quoi qu’il en soit, il est 
difficile, dans ce contexte d’établir si cette transition 
s’est opérée directement, ou si le site a connu un 
abandon de courte durée entre les Ve et VIe siècles.

DÉVELOPPEMENT DE L’OCCUPATION À 
PARTIR DU XE SIÈCLE

L’HABITAT

À partir du Xe siècle, l’agglomération de Koenigshoffen 
connaît un essor comme le montre la grande quantité 
de vestiges et d’artefacts mis au jour. Cette occupation 
est plus particulièrement constituée de deux probables 
bâtiments, élevés sur vides sanitaires, disposant de 
pièces semi-excavées qui pouvaient faire office de cel-
liers ou de locaux de travail, associés à des latrines. 
Elle est complétée par de nombreux fonds de cabanes 
à deux poteaux axiaux ou dépourvus de poteaux, des 
foyers, de nombreux silos et des fosses d’extraction. 
L’analyse du mobilier céramique a permis de définir 
deux phases d’occupation situées entre le milieu du 
Xe siècle et la fin du XIVe siècle. La façon dont était 
organisé cet habitat est peu claire, à l’exception du fait 
qu’il se développait en bordure de l’ancien axe antique 
menant aux portes de la ville de Strasbourg, connu 
à partir de 1406 sous le nom de Lantstrasse, corres-
pondant à l’actuelle route des Romains. Toutefois, les 
mentions concernant l’agglomération de Koenigshoffen 
au XIVe siècle font état d’un village constitué de corps 
de fermes non groupés [20], ce que laissent entrevoir 
les rares vestiges mis au jour par la fouille où seuls 
deux bâtiments associés à des structures d’équipement 
ont été observés, le reste des vestiges étant constitué 
de fosses de stockage et de locaux artisanaux.

D’autres indices d’occupations médiévales ont été 
mis au jour au 8-20 route des Romains où un silo 
daté du premier Moyen Âge a été découvert [21] ; 
au 24-26 route des Romains, une fosse avec des pots 
de poêle datés du XIIe siècle a également été mise 
au jour en 1994 par E. Kern [22]. Une présence plus 
marquée au XIVe siècle est enregistrée sur ce site et 
celui du 24-26 route des Romains où ont été mises au 
jour des caves qui semblent reprendre les orientations 
des anciens bâtiments antiques comme c’est le cas 
pour notre site. Les caves découvertes sur ce dernier 
site, sous les caves des fermes du XIXe siècle, étaient 
construites en brique. 

DES ACTIVITÉS ARTISANALES ET AGRICOLES

Le site a livré un grand nombre de fonds de cabanes 
et de silos confirmant le caractère rural de cet habitat, 
tourné vers des activités agro-pastorales et un arti-
sanat dévolu à l’autonomie des différentes cellules 
d’habitat plutôt qu’à une économie de marché.
Un nombre important de scories (plus de 47 kg) a été 

mis au jour dans le comblement de fonds de cabanes, 
latrines et fosses d’extraction, plus particulièrement à 
l’ouest de la fouille. Ces restes matériels indiquent la 
pratique d’activités tournées vers la métallurgie, même 
si aucune structure de production n’a été retrouvée 
dans l’emprise de la fouille ; des restes de parois de 
fours et de scories réduites signalent toutefois la pré-
sence d’infrastructures dans un secteur proche, ces 
dernières ayant pu être oblitérées par les installations 
ou terrassements contemporains.
L’analyse des restes détritiques de faune découverts 

dans certains fonds de cabane, latrines et silos permet 
également d’établir la pratique d’activités bouchères. 
Le faciès de l’alimentation carnée est différent de celui 
observé durant l’Antiquité. On distingue en effet une 
forte représentativité des équidés, lesquels présentent 
des traces d’équarrissage, et une moins nette impor-
tance des caprinés. L’alimentation de base est assurée 
par les bovins et les suinés dont l’âge d’abattage est 
plus avancé que celui des animaux antiques. Pour ces 
deux espèces, on note une surreprésentation des bas 
de pattes que l’on peut considérer comme des rejets 
primaires de boucherie.

LES VESTIGES CONTEMPORAINS

Suite au démantèlement des villages de Koenigshoffen 
et d’Adelnhoffen en 1392, les deux agglomérations ne 
seront pas reconstruites, car considérées comme trop 
proches des fortifications de la ville de Strasbourg, 
donc pouvant servir de point d’appui à des sièges 

[20] Dottori 2017, p. 263.
[21] Flotte 2020, p. X.
[22] Kern 1994.
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répétés à l’encontre de la ville. Ces anciens terroirs et 
fermages sont donc transformés en champs, comme 
le mentionne un recollement des biens du couvent 
de la Chartreuse et comme l’illustrent les cartes les 
plus anciennes représentant Strasbourg et ses abords 
occidentaux.
Ces parcelles laniérées dévolues à l’agriculture et aux 

vergers sont par conséquent déclarées non construc-
tibles suite à l’ordonnance du 9 décembre 1793, car 
situées dans le périmètre des fortifications.
De ce fait, la reconstruction de Koenigshoffen, sous 

la forme d’un faubourg de la ville de Strasbourg, n’in-
tervient pas avant le milieu du XIXe siècle et elle est, 
dans un premier temps, liée au développement puis à 
l’essor des brasseries. Mais le secteur impacté par la 
fouille ne faisait pas encore, à ce moment-là, l’objet 
de reconstruction, étant donné sa localisation dans les 
secteurs militarisés.
Lors de la fouille, plusieurs structures ont toutefois 

été attribuées à l’époque contemporaine, soit en raison 
de la présence de matériel dans leur comblement, soit 
compte tenu des relations stratigraphiques qu’elles 
entretenaient avec des installations médiévales. Ces 
restes sont de deux natures : on distingue d’une part 
des fosses de grand module, très profondes, dont le 
profil évoque des fosses d’extraction, et d’autre part 

des radiers de fondations et des murs en dur en lien 
avec des bâtiments disparus. Les fosses dites d’ex-
traction ont été mises au jour à l’ouest de la fouille. 
C’est dans l’une d’elles qu’ont été découvertes les deux 
stèles de légionnaires, associées à une semelle cloutée 
de chaussure dont la facture allemande permet une 
datation de la fin du XIXe siècle. Il est possible que ce 
secteur non constructible, situé à la sortie du premier 
noyau construit de Koenigshoffen, ait servi de lieu 
d’extraction pour la construction de nouveaux corps 
de fermes à pans de bois.
Les restes de bâtiments sont représentés par deux 

types d’architectures différents : on distingue en 
premier lieu les restes de fondations en dur corres-
pondant au corps de ferme du 2, route des Romains, 
dont la construction remonte au début du XXe siècle 
et qui a été démoli en 2013 dans le cadre des projets 
d’aménagement du tramway. Les autres aménage-
ments concernent des radiers de fondations remplis 
de gravier et de sable dont certains formaient encore 
des alignements, et qui devaient accueillir des plots 
en grès soutenant l’armature de bâtiments hors sol. 
La relation stratigraphique observée entre l’un des 
radiers de fondation et la fosse qui recelait les stèles, 
a permis d’établir que ce bâtiment ne pouvait être daté 
qu’à partir du début du XXe siècle.
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Les recherches menées dans les archives de la ville ont 
permis de définir l’existence de bâtiments à pans de bois, 
démontables dans le rayon d’action des fortifications à 
l’Elsau ou encore à Cronenbourg. Ces édifices, établis en 
secteur militarisé devaient être facilement démontables 
en cas de siège. Pour exemple, on peut citer l’église à 
pans de bois St Arbogast, établie à l’Elsau en 1910, 
dans le rayon d’action des fortifications, et encore en 
élévation de nos jours.
Aucun indice ne nous est parvenu quant à la fonction 

de ces bâtiments. L’hypothèse la plus vraisemblable 
reste toutefois que ces maisons ont pu être intégrées 
à une sorte de no man’s land où étaient logés de façon 
peu salubre des ouvriers ou manœuvres embauchés à 
bas coût dans le cadre du développement économique 
de Strasbourg et du quartier de Koenigshoffen. Le cadre 
illicite de ces logements pourrait expliquer le caractère 
dérangeant de la découverte des stèles de légionnaires, 
qu’on a préféré ré-enfouir plutôt que de rediriger vers la 
Société pour la conservation des monuments historiques 
d’Alsace créée en 1855. On appréciera ici le caractère 
burlesque de la situation : à savoir, le ré-enfouissement 
de ces stèles, laissant la joie aux archéologues du XXIe 
siècle d’exhumer pour la dernière fois ces blocs. Ces 
derniers ont finalement été transférés au Musée archéo-
logique de la Ville de Strasbourg, où ils sont désormais 
conservés !

CONCLUSION

La fouille réalisée au 2, route des Romains a permis 
d’enrichir considérablement les connaissances sur le 
devenir des parcelles situées à l’entrée de Koenigshoffen 
de l’époque antique à nos jours. Outre l’occupation 
double du Haut-Empire (continuité de la nécropole et 
de l’habitat), qui était attendue à l’issue des deux dia-
gnostics réalisés sur l’emprise des travaux en 2014, les 
fouilles ont permis de dégager et de documenter les 
restes de plusieurs habitats inédits datés de la fin de 
l’Antiquité, de la période médiévale et du début de le 
première occupation allemande. On a ainsi pu observer 
pour la première fois à Koenigshoffen une continuité de 
l’habitat antique entre le début du second tiers du IIe 
siècle et le Ve siècle, au travers d’une réoccupation des 
lieux après le déclin de l’agglomération. Outres ces ques-
tions relatives au développement puis à la régression 
du noyau urbain, la fouille a permis de compléter nos 
connaissances relatives à l’artisanat potier, d’établir un 
lien avec des sites établis intégrés à la ceinture d'eau de 
la ville en se penchant sur la distribution des productions 
élaborées dans ces ateliers, et plus important encore, de 
définir sur ce site l’existence d’une dimension cultuelle 
et culturelle entretenue par les artisans.

Les quelques restes, certes lacunaires, attribuables 
à la nécropole militaire du Ier siècle, ont également 
permis d’ouvrir quelques pistes de réflexion quant au 
développement de cette dernière, mais également de 
redécouvrir deux stèles de légionnaires en grès men-
tionnant pour la première fois les noms de légionnaires 
de la VIIIe légion, monuments qui auraient dû trouver 
leur place dans les collections de la ville dès la fin du 
XIXe siècle.
Cette opération préventive a également contribué à 

mettre au jour une portion d’habitat correspondant au 
Koenigshoffen médiéval ou au village disparu d’Adelnhof-
fen, dont on ne connaissait à ce jour que des mentions 
écrites provenant de sources anciennes [23].
Enfin, et contre toute attente, les recherches effectuées 

sous le terrain de l’ASPTT ont montré que ces parcelles 
situées dans le second périmètre des fortifications de 
la ville, que l’on croyait restées à l’état de champs et 
de vergers jusqu’à la mise en place du stade, étaient 
occupées, au début du XXe siècle, par des bâtiments à 
pans de bois dont le souvenir n’a pas perduré jusqu’à 
nous et qui ne figuraient sur aucun des plans élaborés 
durant l’occupation allemande.
Pour conclure, on peut mentionner que les fouilles 

récentes ont permis d’offrir une nouvelle vision du 
passé sur le temps long de la partie est de la route des 
Romains, et ce, malgré les nombreuses pertes d’infor-
mations relatives à la création de la plaine sportive à la 
fin des années 1960. 

[23] Humm 1971, p. 75.
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The archaeological excavation conducted on 
2 route des Romains, partly in the necropolis of 
Koenigshoffen (Strasbourg), produced two new 
rectangular-based burial monuments. The two 
gravestones dating from the Flavian period were 
epitaphs in memory of soldiers 
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Augusta. One, born in Tolosa, 
was an architect; the other, 
a native of Vienna, was a 
veteran. These epigraphical 
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La fouille archéologique conduite en 2018 au 
2 route des Romains, en partie dans la nécropole de 
Koenigshoffen (Strasbourg), a livré deux nouveaux 
monuments funéraires. Les inscriptions, datables 

de l’époque flavienne, sont les 
épitaphes de légionnaires de la 
VIIIe légion Auguste. L’un est un 
ingénieur né à Tolosa ; l’autre, 
originaire de Vienna, dans la cité 
des Allobroges, est vétéran. Ces 
témoignages étoffent le dossier 
du recrutement provincial dans 
cette légion.
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Depuis quelques années, le nombre de trouvailles liées 
à la nécropole antique de Koenigshoffen s’est étoffé et a 
permis la mise au jour de pièces majeures, en particulier 
des stèles funéraires. Ces découvertes sont issues des 
nombreux chantiers de fouille d’archéologie préven-
tive qui ont eu lieu à la suite des importants travaux 
d’aménagement, dont la mise en place d’une ligne de 
tramway, à l’extrémité est du quartier de Koenigshoffen.
La fouille archéologique du 2 route des Romains, 

située dans l’alignement de l’« allée des tombeaux » 
découvert en 2015, a permis d’enrichir la collection 
des monuments funéraires de la nécropole légionnaire 
de Koenigshoffen de deux inscriptions : celle de Caius 
Caprius Iulianus et celle de Caius Taedius Secundus, 
découvertes en juin 2018.
Contrairement à la fouille du 8-20 route des Romains 

en 2015, laquelle avait livré des inscriptions de la legio 
II datées entre 15 et 43 apr. J.-C. [1], les découvertes 
du printemps 2018 ont mis au jour un nouveau « pôle 
funéraire ». Ce dernier, chronologiquement plus tardif 
– fin de l’époque flavienne –, constitue la nécropole de 
la légion VIII. Ces deux nouvelles épitaphes de légion-
naires de la VIIIe légion sont désormais exposées au 
Palais Rohan (Musée archéologique de Strasbourg).

LA NÉCROPOLE ANTIQUE 
DE KOENIGSHOFFEN, 
DES DÉCOUVERTES 
EXCEPTIONNELLES DEPUIS 
PLUS D’UN SIÈCLE

La plus ancienne découverte liée à la nécropole antique 
remonte à 1851, avec la stèle en calcaire de Lucius 
Autronius Silo [2], un vétéran de la IIe légion, originaire 
de la ville de Norba en Hispanie. Il semble que cette 
stèle était accompagnée d’une sépulture à crémation 
encore en place au pied du monument lors de son déga-
gement. Quelques années plus tard, en 1878, la stèle 
du soldat Caius Largennius, également légionnaire de 
la IIe légion mais provenant de Lucques en Toscane, est 
dégagée à proximité de la précédente, au sud de la route 
des Romains. Puis en 1897, environ trente crémations 
datées du Ier siècle de notre ère apparaissent lors d’une 
surveillance de travaux. Erwin Kern retrouvera vingt 
sépultures à crémation dans le même secteur en 1970. 
Entre 1884 et 1927, les archéologues dégagent quatre 
nouveaux monuments (fig. 1) au gré des différents 
travaux liés au réseau viaire. Il faut ensuite attendre 
les années 1990 pour découvrir aux 24-26 route des 
Romains la stèle de Quintus Sertorius Quadratus, légion-
naire de la IIe légion originaire de Vienne [3].

Découverte Lieu Année
Lucius Autronius Silo  27-29 route de Paris 1851

Titus Julius 60 rue du Faubourg-Blanc 1873

Caius Largennius  57-29 route de Paris 1878

Tiberius Babuleius Garrulus  39 route des Romains 1884

Fragment de stèle de cavalier  avenue du cimetière 1908

Titus Albius  6 route des Romains 1909

Fragment de stèle 26 route des Romains 1927

Quintus Sertorius Quadratus  22-24 route des Romains 1994

Mausolée de Marcus Valerius Rufus, Lucius Valerius 
Niger et Lucius Valerius […]

 9-11 rue du Donon 1998

Comnisca  8 route des Romains 2012

Publius Modestus Rufrenus  8-20 route des Romains 2015

Quintus Vera[…] Sera[nus]  8-20 route des Romains 2015

Stèle d'un vétéran  8-20 route des Romains 2015

Fig. 1. Tableau des stèles découvertes à Koenigshoffen (A. Pichot)

[1] Pour une typologie des stèles funéraires monolithiques 
découvertes Route des Romains, voir Dardaine 2017, 
p. 180 et Blin 2017, p. 184.

[2] CIL XIII 5975.
[3] AE 1998 0981.
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La fouille réalisée entre 2014 et 2015 aux 8-20 route 
des Romains a permis d’apporter des éléments nou-
veaux [4], mais surtout de restituer la physionomie de 
la nécropole sur une longueur de 75 mètres, le long de 
l’emplacement présumé de la voie antique, où dix-huit 
monuments funéraires et trois nouvelles inscriptions 
ont été trouvés. Pour la période entre la première 
moitié du Ier siècle et le début du IIe siècle, une ving-
taine de sépultures à crémation et une inhumation 
ont été étudiées. Toutes les sépultures à crémation 
sont associées à des tombes individuelles : dans la 
presque totalité des cas, un seul vase ossuaire a été 
mis au jour dans les monuments. Dans la première 

moitié du IIe siècle, les tombeaux de la nécropole sont 
démantelés et remblayés. Les fondations ont néan-
moins été majoritairement préservées, quelques enclos 
conservant des parties en élévation. Une partie des 
blocs d’architecture des tombeaux a été poussée à 
l’arrière de ces derniers, dans des fosses creusées 
à cet effet, ce qui incite à restituer un chantier de 
démantèlement coordonné. Ce n’est qu’après cette 
entreprise qu’un remblaiement et un nivellement du 
terrain sont effectués afin d’y installer des parcelles 
d’habitation [5].

CONTEXTE ARCHÉOLOGIQUE 
DES STÈLES DU 2, ROUTE DES 
ROMAINS

Les stèles de Caius Caprius Iulianus et de Caius 
Taedius Secundus ont été découvertes au mois de 
juin 2018 [6]. Elles étaient déposées à plat, au fond 
d’une fosse rectangulaire, à une dizaine de mètres de 
la limite sud du chantier (fig. 2 et 3). La première 
stèle découverte, celle de Caius Caprius Iulianus, pré-
sentait sa face épigraphique vers le haut, orientée 
est-ouest. La seconde était posée face épigraphique 
contre terre dans un axe sud-ouest – nord-est. La 
datation de leur dépôt dans cette fosse a été rendue 
possible grâce à l’identification d’un reste d’une semelle 
de chaussure, situé entre les deux stèles à environ 20 
cm de profondeur sous leur niveau d’apparition. Les 
clous de la chaussure permettent de la dater entre 

Fig. 2. Carte de situation des stèles sur le chantier au 
2, route des Romains à Koenigshoffen (DAO A. Murer)

Fig. 3. Disposition des stèles au moment 
de leur découverte (Cliché A. Pichot) [4] Blin & Flotté 2017, p. 174-180.

[5] Blin & Flotté 2017, p. 178.
[6] Murer et al. 2020.
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le XIXe et le début du XXe siècle [7]. La présence de 
mobilier antique et médiéval est certainement liée au 
creusement de cette fosse dans le fond de cabane 563, 
lui-même installé sur les fosses romaines 143 et 141.
Nous supposons donc que les stèles ont été cou-

chées une première fois lors du démantèlement de 
la nécropole, afin de laisser place aux premiers bâti-
ments entre les années 120 et 180 de notre ère. Elles 
ont pu, comme aux 8-20 route des Romains, être 
laissées in situ ou juste à côté de leur emplacement 
d’origine, puis redécouvertes à l’époque contempo-
raine pour être enfouies de nouveau, certainement 
pendant l’annexion allemande (1871-1918), lors du 
réaménagement du quartier. Elles ont probablement 
été jetées sans ménagement dans une fosse, la plus 
grande stèle présentait d’ailleurs, dès sa découverte, 
une fissure montante en son centre sur pratiquement 
toute sa largeur, au milieu du champ épigraphique. Il 
est étonnant que cette découverte n’ait pas été recen-
sée par les érudits de l’époque, alors que d’autres 
stèles exhumées pendant la seconde moitié du XIXe 
siècle ont été inventoriées.

Les stèles ont été restaurées par le musée de 
Strasbourg, où elles sont actuellement exposées. Elles 
sont toutes les deux taillées dans un bloc monolithe de 
grès probablement vosgien, la qualité de la pierre étant 
très différente d’une stèle à l’autre. Ce matériau est 
employé globalement au IIe siècle à Koenigshoffen dans 
des contextes d’habitat, de constructions publiques [8] 
et pour les stèles funéraires dès la fin du Ier siècle de 
notre ère [9].

LE MONUMENT DE C. CAPRIUS 
IULIANUS. 

La stèle de C. Caprius Iulianus est l’épitaphe d’un 
soldat du génie de la legio VIIIa Augusta, ingénieur, à 
Argentoratum. Elle fut découverte couchée face inscrite 
vers le haut, complète mais cassée en deux fragments 
jointifs (fig. 4).
Ce monument funéraire parallélépipédique rectangle 

mesure 209 cm de long, pour une largeur de 74 cm 
et une épaisseur de 21,5 cm ; il est taillé dans un 
grès gris au grain fin. Le champ épigraphique et le 
fronton sont en bon état de conservation, nous avons 
pu immédiatement après le dégagement sur le terrain 
lire l’inscription épigraphique. 
L’épitaphe occupe la moitié supérieure de la stèle, elle 

prend place dans un cadre mouluré qui est surmonté 
par un fronton ouvragé de trois zones triangulaires 
séparées par des bandeaux (fig. 5). Sur le tympan, 
une rosette à quatre pétales est placée au milieu d’un 
feuillage, quelques traces de piquetage sont visibles 
dans le creux des feuilles. Dans les écoinçons, un 
simple point orne les feuillages, celui de gauche est 
assez abîmé. Le sommet de la stèle est légèrement 
triangulaire et plusieurs épaufrures sont visibles en 
partie droite.
La partie basse de la stèle est grossièrement taillée au 

pic (fig. 6), comme les tranches et la face non épigra-
phique. Une zone d’environ 40 cm de haut, située sous 
le registre épigraphique, a été ravalée plus finement 
au ciseau ; elle devait être visible lorsque la stèle était 
en place dans le sol. La partie fichée en terre n’est pas 
complète, en effet elle mesure à peine 38 cm de haut, 
avec un bord inférieur très abîmé, ce qui est insuffisant 
pour assurer une bonne stabilité à la stèle une fois 
mise en place. Cette extrémité a pu être cassée lors 

Fig. 4. In situ, découverte de l’épitaphe de 
C. Caprius Iulianus (Cliché A. Pichot)

[7] Selon l’expertise de Marquita Volken de Gentle Craft 
(Lausanne).
[8] Hormis nos découvertes, parmi les 34 stèles trouvées 
à Strasbourg, 26 sont en grès et huit en calcaire ; voir 
Hartkopf-Fröder & Jodry 2016, p. 343.
[9] Blin & Flotté 2017, p. 192.
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Fig. 5. Détail du fronton après nettoyage (Cliché A. Pichot)

Fig. 6. Détail de la partie basse après 
nettoyage (Cliché A. Pichot)

du démantèlement de la nécropole. Deux possibilités 
s’offrent à nous : soit il manque une cinquantaine de 
centimètres de long à la stèle, ce qui permet d’obtenir 
1/3 de la hauteur totale de la stèle plantée en terre ; 
soit son extrémité était constituée d’un large tenon 
parallélépipédique qui prenait place dans une mortaise 
constituée d’un socle en grès, comme cela a été vu 
aux 8-20 route des Romains [10].

La forme du monument (stèle à sommet plat avec 
tympan triangulaire) est similaire à celle d’autres épi-
taphes de légionnaires, découvertes dans la région 
rhénane, à Strasbourg : stèle de T. Flavius Peregrinus 
(AE 2010 1067), monument de C. Largennius 
(CIL XIII 5978) ou à Mayence : épitaphes de Petronius 
(CIL XIII 6871) et de P. Solius Suavis (CIL XIII 6972).
Le champ épigraphique (82 cm sur 57 cm), abaissé 

par un surcreusement, est cerné par une double mou-
luration du cadre. Si le bord inférieur du cadre est 

[10] Blin & Flotté 2017, p. 187.
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parfaitement horizontal, le bord supérieur dévie à son 
extrémité droite vers le bas, mais l’ensemble des lignes 
du texte est parfaitement aligné (fig. 7). L’ordinatio 
soignée dénote le travail d’un lapicide rompu à son art : 
le texte, composé de neuf lignes, est proprement aligné 
à gauche, avec des interlignes de 2 cm et plusieurs 
interponctions triangulaires (l. 1, 2, 3, 4, 7, 8, 9). 
Les lignes sont régulières et le module des lettres, 

d’une belle graphie en écriture quadrata, oscille entre 
5,8 cm et 3,5 cm (pour les lettres naines, par ex. A l. 3 
de Iulianus). Lettres finement pattées. L. 3 : en fin 
de ligne, S sur le cadre ; l. 4 : dernière lettre G sur le 
retour de moulure. L. 1 et 2 : La lettre avant Caprius 
(l. 1) et devant f(ilius) est un G et non un C : la boucle 
du G est strictement identique à celle du G de LEG 
(l. 4). Ligatures : l. 3 : ligature du L et du I (I long) : 
I dans le prolongement du L ; l. 4 : AV ; l. 8 : du M et 
du I. Lettres naines : l. 3 : A, entre LI et N ; V et S, 
après N de Iulianus et l. 9 : I. L. 6 : glyphe rétroverse 
pour centuria. La grande cassure oblique traverse les 
lignes 5 et 6. Coupures non syllabiques des mots en 
fin de ligne.
L’établissement du texte est le suivant (fig. 7) :

G CAPRIVS
G F VLTINIA
TOLOSA IVLIANVS
MIL LEG VIII AVG
ARCITECTVS
> FLAVIOVILO
PROCLI VIX
AN XXXXII MILIT
AVIT AN XXII H F C

G(aius) Caprius / G(ai) f(ilius) V<o>ltinia / Tolosa 
Iulianus / mil(es) leg(ionis) VIII Aug(ustae) / arc(h)
itectus / (centuria) Flauio Vilo / Procli uix(it) / an(nos) 
XXXXII milit/auit an(nos) XXII ; h(eres) f(aciendum) 
c(urauit).

G. Caprius Iulianus, fils de Gaius, de la tribu Voltinia, 
originaire de Tolosa, soldat de la huitième légion 
Auguste, ingénieur dans la centurie de Proclus, sous 
le commandement de Flavius Vilus. Il vécut 42 ans, 
servit dans l’armée pendant 22 ans. Son héritier a pris 
soin de faire (ce monument).

Le formulaire initial au nominatif, l’absence de 
mention aux dieux Mânes, l’installation de la legio 
VIIIa à Argentoratum (ca 90), le contexte archéolo-
gique, plaident en faveur d’une datation de la fin du 
Ier siècle apr. J.-C.

Le dédicant, anonyme, est l’héritier du dédicataire, G. 
Caprius Iulianus, Tolosate d’origine, issu des Volques 
Tectosages. La déclinaison de l’identité du défunt prend 
la forme d’une dénomination latine complète du citoyen 
romain (tria nomina, filiation, tribu, origine). Elle fut 
probablement copiée sur le matricule de son « livret 
militaire ».
Le gentilice italien Caprius, nom qui évoque pour I. 

Kajanto la faune caprine [11], concentre ses occur-
rences dans deux régions : le Samnium et le Latium. 
Dans le Samnium, il est répandu autour de Corfinium/
Corfinio, et dans les collines des Abruzzes (6 fois) 
(Forum Nouum/Vescovio et Furfo/Barisciano) [12]. 

[11] Kajanto 1965, p. 326.
[12] Corfinio : CIL IX 3171 (Capria Quinta) ; Vescovio : 
CIL IX 4807 (L. Caprius Hierax) ; Barisciano : CIL IX 3525 

(Q. Caprius Optatus), 3539 (Q. Caprius Ferox) ; Ofena : 
CIL IX 3391 (A. Caprius) ; Chieti : AE 1980 368 (Caprius 
Charitinus).

Fig. 7. Détail du titulus après 
restauration (Cliché A. Touzet)
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Dans le Latium (12 fois), il est bien attesté, en par-
ticulier à Aquinum, actuelle Aquino [13]. Rare dans 
les Gaules, ce gentilice est porté deux fois en Gaule 
Narbonnaise : à Narbonne (A. Caprius : AE 1998 918) 
et à Ernaginum/St Gabriel (Q. Caprius Hermes : CIL XII 
987), près de Tarascon. C’est sa première attestation 
dans la cité de Toulouse. Il est aussi mentionné dans 
une inscription d’Aquitaine, à Saintes, où il est porté 
au Ier siècle par un citoyen romain de première généra-
tion M. Caprius Secundus, fils de Comnertus (CIL XIII 
1061) [14]. Le cognomen Iulianus est très fréquent, 
notamment en Narbonnaise où on en recense plus de 
45 occurrences [15], presque toutes au masculin. Sa 
filiation indique en effet qu’il n’est pas un citoyen de 
première génération. Toutefois, la rareté de son nomen 
et le fait qu’il soit un unicum dans la cité de Toulouse 
plaide en faveur de l’octroi récent de la ciuitas à sa 
famille, soit par son père soit par son grand-père.
Originaire de Toulouse, G. Caprius Iulianus est inscrit 

dans la tribu Voltinia, attribuée aux Volques Tectosages 
par Auguste. En 27 av. J.-C. [16], année du voyage 
d’Auguste en Transalpine au cours duquel il réorganise 
la province qui devient alors Narbonnaise, la cité de 
Tolosa reçut le ius Latii, et devint colonie latine. Pour 
J.-M. Pailler, Domitien aurait ensuite érigé Toulouse au 
rang de colonie romaine, en lui octroyant le titre de 
Palladia [17]. Dans tous les cas, la séquence onomas-
tique de ce Tolosate dénote une ambiance culturelle 
bien ancrée dans la romanité.
Le parcours militaire de la VIIIe légion Auguste, étudié 

par M. Reddé, révèle qu’elle fut d’abord cantonnée sur 
le Danube inférieur, à Nouae (Bulgarie), où elle s’était 
installée en 45 apr. J.-C. pour participer à la guerre de 
Didius Gallus contre Mithridate, roi du Bosphore [18]. 
Ce corps de troupe fait son entrée en Gaule en 70, 
lorsque Vespasien l’intègre dans le dispositif militaire 

de renforts pour mater la révolte des Lingons. C’est 
alors le camp de Mirebeau qui accueille la VIIIa Augusta 
avant son transfert et son installation définitive à 
Argentoratum (Strasbourg).
Mort à Strasbourg à 42 ans et ayant accompli 22 ans 

de militia, G. Caprius Iulianus s’est engagé dans la 
légion VIII Augusta à 20 ans. Cette inscription montre 
qu’à l’époque flavienne, on peut mourir miles en ayant 
accompli plus de vingt ans de service. Cela conduit à 
réinterroger la durée pendant laquelle les légionnaires 
devaient servir sous les enseignes avant de recevoir 
l’honesta missio [19]. Désigné comme simple miles, 
Iulianus n’avait donc pas, au moment de sa mort, 
achevé le temps réglementaire de mobilisation. 
La trajectoire de ce Tolosate est étroitement liée à la 

« Guerre Civile » de 68-69 et à l’« année des quatre 
empereurs » [20]. Le service militaire de G. Caprius 
Iulianus a probablement commencé à Mirebellum/
Mirebeau, en Côte-d’Or (vallée de la Bèze, à 25 km de 
l’actuelle Dijon), où la legio VIII stationna à la suite du 
soulèvement des Lingons contre la politique cadastrale 
de Galba [21], puis contre Vespasien. Ardent partisan 
de Vitellius [22], le peuple lingon s’opposa après la 
bataille de Crémone, en 69 apr. J.-C., à Vespasien, sous 
l’autorité de son chef, Iulius Sabinus – à la tête d’une 
armée de 6000 hommes –, probablement un aristo-
crate dont un ancêtre avait été fait chevalier par César 
(Tacite, Hist. IV, 55). Vespasien retira la citoyenneté 
romaine aux Lingons et les plaça sous la surveillance 
directe de la legio VIII qu’il installa, sous l’autorité de 
Frontin, à Mirebeau [23]. Il est fort plausible que G. 
Caprius Iulianus fut enrôlé à la faveur de ce soulè-
vement des Lingons qui engendra une militarisation 
du secteur. Aussi participa-t-il, selon toute vraisem-
blance, aux campagnes de Domitien contre les Chattes 
en Vettéravie en 88-89 apr. J.-C. et à la répression de 

[13] A Aquino : CIL X 5459 (Cn. Caprius), 5460 (C. Caprius 
Chilo et C. Caprius Stephanus), 5461 (L Caprius Rufus). 
Le nom apparaît aussi chez Horace, Satires, livre 1, satire 
4, 66 et 70. C’est celui d’un accusateur de métier redouté.
[14] ILA Santons, 27. Cela montre l’affinité phonique qu’a 
pu revêtir ce gentilice italien pour un indigène – avec le 
gaulois gabro, la chèvre, – qui fut le premier de sa famille 
à devenir un citoyen romain.
[15] Lörincz 1999, s.v. Iulianus.
[16] Provost & Pailler 2017, p. 102.
[17] Pailler 1988, p. 107. Pour honorer peut-être un 
compagnonnage ancien avec le plus illustre des toulousains, 
M. Antonius Primus, vainqueur de Vitellius et maître de 
Rome en 69, puis mis à l'écart par Vespasien et par Mucien.
[18] Tacite, Annales, XII, 15. A ce sujet, voir Reddé 2000, 
p. 124.
[19] Sur la durée du service légionnaire (25 ans ? 20 ans ?), 
question débattue, voir Speidel 2009, p. 329 et Mann 2000, 
p. 155. Certains historiens admettent que la création par 
Tibère de la garde prétorienne réforma le décret augustéen 

de 13 av. J.-C. sur le temps de service (16 ans pour les 
légionnaires et 20 ans pour les auxiliaires) : désormais 
Tibère impose un service de16 ans pour les prétoriens, 
20 ans pour les légionnaires et 25 ans pour les auxiliaires.
[20] Cosme 2012, p. 34.
[21] Les Lingons sont les victimes de la politique de Galba 
qui ampute leur territoire, alors que les Séquanes et les 
Éduens, dont l’intégrité du territoire est préservée, ont 
obtenu une remise de leur tribu et des libertés impériales 
(Tacite, Histoires, I, 51). Sur le camp légionnaire de Mirebeau 
et l’installation de la légion à Strasbourg, voir Goguey & 
Redde, 1995, p. 379 qui remet en cause l’hypothèse d’une 
installation de la légion VIII à Strasbourg au début des 
années 70 reposant sur des fouilles stratigraphiquement 
datées et la lecture lacunaire du fameux légionnaire 
d’Offenburg. Voir aussi Redde 1993, p. 48, Redde 1996a, 
p. 192 ; Redde 2006, p. 331 ; Goguey 2008, p. 230.
[22] Tacite, Histoires, I, 57, 64 et 78 : Othon leur octroie 
la citoyenneté romaine.
[23] Frontin, Stratagèmes, IV, 3, 13.
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la révolte du légat Saturninus à Mayence [24]. Vers 
93-97 apr. J.-C., G. Caprius suivit sa légion, transférée 
sur le limes rhénan, à Argentoratum/Strasbourg [25], 
pour contrôler un territoire militaire et administratif 
situé entre la frontière de Rhétie et le bas Neckar. Une 
fois la Lingonie pacifiée, la présence de la VIIIe légion à 
Mirebeau n’était plus nécessaire. En revanche, l’organi-
sation du limes du Neckar, la liaison entre la région du 
Main inférieur et le Danube nécessitait une installation 
de la légion plus près de la frontière, à Strasbourg. 
L’épitaphe mentionne la profession du défunt qui appar-
tient au corps des soldats du génie de la huitième 
légion : C. Caprius Iulianus était architectus. En nous 
fondant sur l’étude de C. Schmidt Heidenreich sur les 
légionnaires bâtisseurs, nous pouvons penser que l’in-
génieur [26] Iulianus fait partie de la liste des immunes 
– les exemptés de corvées –, à l’instar de l’arpenteur 
(mensor) et du géomètre-niveleur (librator) [27]. Son 
métier consiste à planifier la disposition des édifices 
internes du camp : principia, praetorium, bains, bara-
quements [28]. L’ingénieur régit la construction de 
ponts, de murs de circonvallation, l’élaboration des 
machines de guerre ou de siège, la construction des 
camps permanents (castra statiua = dits « camps 
d’hiver ») ou des camps de marche (castra aestitua = 
« camps d’été »).
G. Caprius Iulianus opère sous le commandement 

de Flavius Vilus [29], le centurion d’une unité, une 
centurie, qui porte le nom de son fondateur et premier 
centurion, Proclus. Dans l’épigraphie, une centuria Procli 
est attestée en Dalmatie, mentionnée dans une ins-
cription d’Argyruntum/Starigrad [30], près de Burnum. 
Or, après son ralliement à Vespasien, victorieux de 
la bataille de Crémone, la huitième légion fit un bref 

séjour à Burnum [31]. Ce faisceau d’indices [32] laisse 
penser qu’il s’agit bien de la centurie de Proclus sous 
les fanions de laquelle fut enrôlé G. Caprius Iulianus. 
Il s’agit donc de la seconde attestation de cette unité 
de la huitième légion [33]. 
Du point de vue de l’organisation du génie militaire, 

cette inscription présente l’intérêt d’associer un archi-
tectus à un type d’unité, la centurie. Jusque-là, seul 
un ex-voto de Mayence témoignait de la présence 
d’un architectus au moins par centurie : celui d’Ae-
lius Verinus, ingénieur dans la centurie de Nigidius 
Censorinius à Mogontiacum/Mayence (CIL XIII 6680).
À Strasbourg, trois autres légionnaires de la VIIIe 

légion sont connus : L. Licinius Maximus Aequo, de la 
tribu Claudia (CIL XIII 5982), T. Flavius Peregrinus, ori-
ginaire de Milan (CIL XIII 5979) et C. Tadeius Secundus, 
Allobroge de Vienne, vétéran (inédite, voir infra). 
Tout comme ce dernier, G. Caprius Iulianus appartient 

à une période charnière en termes de recrutement 
militaire, la fin du règne de Domitien. Ainsi que l’ont 
démontré G. Forni et J. C. Mann, à partir du règne 
de Vespasien, la proportion d’Italiens dans les légions 
diminua. La fin du Ier siècle vit l’extinction progres-
sive du recrutement italien [34]. Les citoyens de la 
péninsule furent remplacés par les provinciaux les plus 
romanisés, originaire de Narbonnaise ou d’Hispanie. 
En effet, les provinciaux, qui représentaient le tiers des 
recrues à l’époque de Tibère, fournissent la moitié des 
effectifs sous le règne de Néron, et plus des trois quarts 
à l’époque flavienne. Par ailleurs, les comptages réali-
sés par D. et F. Tassaux sur le recrutement des soldats 
originaires des Gaules ont permis de démontrer que, 
au Ier siècle, la Gaule Narbonnaise a fourni 270 recrues 
(35 % des soldats originaires de l’ensemble des Gaules 

[24] Goguey & Reddé, 1995, p. 379 à partir des sondages 
menés à Mirebeau, sur l’emplacement des anciennes usines 
Istra, précisent que la VIIIe légion quitta définitivement 
Mirebeau après la révolte de Saturninus.
[25] Reddé 2000, p. 123 : la date précise de cette installation à 
Argentorate n’est pas connue, peu après 90. Voir aussi Reddé 
1996b, p. 204 ; Reddé 1997, p. 9 et Reddé 2010, p. 29-32 qui 
propose une fourchette chronologique entre 93 et 97 apr. J.-C.
[26] Fleury, 2011 démontre qu’architectus doit être traduit 
plutôt par « ingénieur » que par « architecte ».
[27] Schmidt Heidenreich 2012, p. 335, l’architectus exerce 
un métier technique de la construction dans le camp qui fait 
de lui un technicien spécialisé, à l’inverse des métiers manuels 
comme ceux du charpentier (tignarius) ou du stucateur 
(tector).
[28] Sur les architecti, voir Donderer, 1996 et Bardouille 
2010, p. 83 ; Stoll 1998, p. 220 et, pour le monde civil, 
Kolb 2008, p. 102.
[29] Il n’y a certes pas d’interponction entre Flavius et Vilus, 
mais il convient de noter que le lapicide, bien que très soigneux, 
n’a pas inséré non plus d’interpunctio entre le G et le C de 

Caprius (l.1), ni entre AN et XII (l. 9). Par ailleurs, si Flavius 
est connu, Vilus est possible. En revanche, nous ne disposons 
d’aucune attestation du nom Flaviovilus. On ne peut donc lire 
autrement que Flavius Vilus.
[30] ILJug. III 2896 (Argyruntum) : L(uci) Valeri / (centuria) 
Pocli.
[31] Redde 2000, p. 122 à partir des briques de la huitième 
légion à Burnum (Dalmatie). Voir aussi, à Burnum, l’épitaphe 
du Viennois S. Valerius Lucinus, soldat de la VIIIe legio Augusta, 
légionnaire dans la centurie de Terentius Iulianus (ILJug. III 
2818)
[32] Sur les centurions légionnaires, voir Faure 2013.
[33] On sait par ailleurs qu’un Larginius Proclus, vivant en 
Germanie au Ier siècle, aurait prédit à Domitien sa mort. Pour 
cette prédiction funeste, il fut condamné à mort mais parvint à 
échapper à son exécution (Dion Cassius, Histoire romaine, 68, 
16 et Suétone, Vie de Domitien, 16). Aucun indice ne permet 
d’étayer rigoureusement la thèse rapprochant ce personnage 
du Proclus de notre inscription.
[34] Forni 1953, p. 180, appendice 2 ; Forni 1974, p. 356 
et Mann 1983.
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et Germanie), devant la Gaule Lyonnaise (52 recrues) 
et la Germanie Supérieure (110 recrues) [35]. La pré-
sence de G. Caprius Iulianus, Tolosate, à Argentoratum 
sous le règne de Domitien s’inscrit dans cette double 
tendance : recul des Italiens et forte participation des 
natifs de Narbonnaise dans les légions romaines.
Toutefois, l’intégration dans cette tendance ne doit 

pas occulter que, dans la région rhénane, comme dans 
les Gaules en général, les Volques Tectosages partici-
pèrent très faiblement à la conscription volontaire et 
au dilectus. Au total, on ne connaît que dix Tolosates 
ayant intégré l’armée romaine, principalement en 
Pannonie et en Germanie inférieure. Sur le front du 
Rhin, deux inscriptions de Mogontiacum/Mayence men-
tionnent des Volques Tectosages de Toulouse dans les 
légions rhénanes : C. Iulius Priscus (CIL XIII 6867) 
dans la légion III Macedonica, et Q. Octavius (CIL XIII 
6904) dans la légion XIIII Gemina. À l’évidence, la 
cité de Toulouse ne fait pas partie de ces ciuitates de 
Gaule Narbonnaise (Vienne en premier lieu, mais aussi 
Vaison-la-Romaine, Nîmes et Arles) dont des citoyens 
ont intégré les contingents de l’armée romaine dans les 
Gaules et les Germanies. Ce nouveau témoignage d’un 
Tolosate dans l’armée enrichit donc considérablement 
le corpus sur les Tectosages hors de Toulouse.

Le nom du dédicant est inconnu : cela laisse présu-
mer que la stèle fut commandée par un frère d’arme 
de G. Caprius Iulianus.

LA STÈLE DE C. TAEDIUS 
SECUNDUS.

Cette épitaphe est celle d’un Allobroge, C. Taedius 
Secundus, originaire de Vienne (Isère), vétéran de 
la VIIIe Augusta à Argentoratum.
D’un module plus petit que la précédente, cette stèle 

parallélépipédique à sommet plat mesure 213 cm de 
long pour une largeur de 58 cm et une épaisseur de 
21 cm ; elle est taillée dans un grès rouge grossier 
avec de nombreuses inclusions. Si la stèle est com-
plète, le champ épigraphique et le fronton sont en 
mauvais état de conservation, cela est peut-être dû 
à un matériau de moins bonne qualité et à un dépôt 
face épigraphique contre terre dans la fosse (fig. 8).

[35] Tassaux 1996, p. 196. À partir des Antonins et des 
Sévères, le recrutement se fait essentiellement dans 
les provinces du nord-est de la Gaule, et non plus en 
Narbonnaise, les provinces de Lyonnaise et d’Aquitaine 
n’ayant jamais occupé une place importante.

Fig. 8. La stèle de C. Taedius Secundus au moment de la dépose (Cliché M.-L. Bonte)
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Les registres sont disposés de la même façon : une 
épitaphe sur la moitié supérieure de la stèle prenant 
place dans un cadre mouluré, surmontée par un 
fronton quadrangulaire décoré (fig. 9). Au centre de 
ce dernier, le tympan est orné d’un rameau dressé, 
entouré de chaque côté par un rameau tombant qui 
épouse les angles du triangle. L’extrémité droite de la 
stèle est manquante et si celle de gauche est abîmée, 
il est possible de distinguer un motif de stries évoquant 
des branches.
Ce bloc était enfoncé en terre sur une hauteur de 

70 cm, environ 1/3 de la hauteur totale. Le traitement 
de l’épiderme le confirme puisque le bas de la stèle est 
grossièrement taillé au pic et la partie médiane travail-
lée au ciseau sur 31 cm de hauteur, avec une bande 
de 10 cm de large en partie gauche polie (fig. 10).

Le champ épigraphique (74 cm sur 47 cm), sur-
creusé, est cerné par une double mouluration. Le 
texte, composé de douze lignes, est grossièrement 
justifié, de sorte que l’ordinatio est médiocre. Nous 
remarquons plusieurs interponctions triangulaires et 
des traces de réglure.
La taille des lettres est comprise entre 5 cm (1ère 

ligne), 4 cm (l. 12) et 3 cm pour les lettres naines (A 
de Viana, l. 2). L. 2 : A sur la moulure. L. 3 : T long 
(littera columnata), lié aux E. L. 4 : tilde sur le VIII. 

L. 6 : L sur le contour du cadre et l. 9, 10, 11 : der-
nières lettres X, O, V sur le retour de moulure. L. 12 : 
RAVIT déborde sur la mouluration. Barre horizontale 
des T sinusoïdale. Interligne : 1 cm.

C TAEDIVS SEC
VNDVS VIANA
VETERANVS
LEG VIII AVG
AERORVM XXV
VIXIT ANNOS L
C BRINNVS
QVINTVS VE
TER HERES EX 
TESTAMENTO
FACIENDVM CV
RAVIT

C(aius) Taedius Sec/undus / Vian(n)a / ueteranus / 
legio(nis) VIII Aug(ustae) / aerorum XXV / uixit annos 
L / C(aius) Brinn(i)us Quintus ue/ter(anus) heres ex / 
testamento / faciendum cu/rauit.

C. Taedius Secundus, originaire de Vienne, vétéran 
de la huitième légion Augusta, a servi 25 ans, a vécu 
cinquante ans. C. Brinnius Quintus, vétéran, a pris 
soin de faire, conformément au testament.

Fig. 9. Détail du fronton après nettoyage (Cliché A. Pichot)
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La datation correspond à la fin Ier siècle apr. J.-C., 
en raison de la formule EX TESTAMENTO in extenso, 
de VIXIT ANNOS non abrégé, du formulaire initial au 
nominatif (sans mention aux dieux Mânes), du mot 
AERORVM pour indiquer les années de service, de 
l’installation de la legio VIII à Argentoratum (ca 90) 
et du contexte archéologique. 

C. Taedius Secundus, le dédicataire, est un vétéran 
de la legio VIIIa Augusta. Il reçoit cette stèle funéraire 
de C. Brinnius Quintus, vétéran, probablement de la 
même légion, son héritier. 

Le gentilice Taedius est italien [36]. En raison de son 
origo, la cité de Vienne, le défunt est un « Viennois hors 
de Vienne » (B. Rémy) [37], juridiquement rattaché à 
la civitas Viana Allobrogum. La forme Viana, au lieu de 
Vienna, n’est pas rare dans l’épigraphie [38].
La mort de Secundus, survenue à 50 ans, laisse pré-

sumer la date approximative de sa naissance, vers 40 
apr. J.-C. à Vienne, à la fin du règne de Caligula. Ni sa 
tribu ni sa filiation patronymique ne sont indiquées, ce 
qui n’est pas conforme à l’état civil d’un citoyen romain. 
L’absence du lien agnatique filial pourrait laisser penser 
que son père, mort avant l’attribution du solidum ciui-
tatis Romanae beneficium par Caligula [39], n’était 
pas citoyen romain. Rien n’exclut que Secundus soit 
un citoyen de première génération.
Contrairement à C. Caprius Iulianus, C. Taedius 

Secundus est mort vétéran. On note qu’il a accom-
pli vingt-cinq ans de service qui semblent la durée 
nécessaire, à l’époque flavienne, pour être qualifié de 
vétéran [40].
Sur la chronologie de la démobilisation de ce vétéran, 

on est réduit à des suppositions déduites de la date 
approximative du monument funéraire, de l’âge de 
décès du vétéran et enfin de la date hypothétique de 
son recrutement. Vingt-cinq ans durant, C. Taedius 
Secundus servit sous les enseignes de la légion VIII 
avant d’obtenir sa démobilisation par le diplôme de 
congé honorable en tant que vétéran. En admettant 
que son stipendium fut continu, il s’engagea à 25 ans. 
Comme G. Caprius Iulianus (cf supra), il dut être pré-
alablement intégré dans le corps de troupe, installé à 
Mirebeau, destiné à réprimer la révolte des Lingons 
avant de suivre sa légion à Argentoratum au début des 
années 90 apr. J.-C. 
D’après F. Tassaux, toutes périodes confondues, les 

Viennois arrivent en tête du recrutement des soldats 
gaulois dans l’armée romaine : avec 76 représentants 
(dont 69 issus de Vienne), ils ont davantage fourni 
de recrues (tirones) que les Voconces (22 recrues) et 
que les Volques Arécomiques (16 recrues) [41]. Le 
recrutement des Viennois dans les légions de Germanie 
supérieure fut très intense à en juger par le contingent 
des quatorze Allobroges officiant dans des légions sta-
tionnées sur le limes rhénan, dont dix à Mogontiacum/

[36] Les occurrences de ce nomen se situent exclusivement 
en Italie : A. Taedius, à Rome (CIL VI 29710) ; A. Taedius 
Fortunatus, à Rome (brique, CIL VI 1463) ; Taedia Secunda, 
à Pompéi (CIL IV 7469). Attesté aussi chez le grammairien 
Asconius, Commentaire sur les discours de Cicéron, III, 
« Sur le Pour Milon », 30, Sex. Taedius est un sénateur 
romain qui organise les funérailles de Clodius. S’agissant 
du nom Taedius dans notre inscription, il s’agit d’un unicum 
dans la cité de Vienne.

[37] Rémy 2005.
[38] Par exemple : CIL XIII 6871, 6872, 6944, 6972, 11859 
et CSIR D 2, 5, 96 (Mogontiacum/Mayence) ; ILJug III 
2818 (Dalmatie, Burnum/Ivosevci).
[39] Christol 2010, p. 23.
[40] Speidel 2009, p. 329 et Mann 2000, p. 155.
[41] Tassaux 1996, p. 156. Voir aussi, sur le recrutement 
militaire des Viennois : Forni 1953, p. 180, appendice 2.

Fig. 10. Détail de la partie basse 
après nettoyage (Cliché A. Pichot)
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Mayence [42]. Chez les Allobroges, une tradition forte 
de servir est enracinée, au point que des familles vien-
noises sont des « familles de militaires » dans lesquelles 
on sert de père en fils (Terentii, Lucconii). Toutefois, 
C. Taedius Secundus n’appartient pas à l’un de ces 
lignages qui servit dans les corps auxiliaires ou la légion. 
Il est difficile d’établir les circonstances (volontariat ou 

conscription par dilectus) qui présidèrent à sa signatio, 
son inscription sur les rôles militaires. Son immatricu-
lation dans la légion a pu être consécutive aux pillages 
des troupes du légat Vitellius, soutenues par les Lingons 
révoltés, qui s’en étaient rendu coupable jusqu’à 
Vienne [43]. Le rêve du centurionat pour les simples 
soldats (gregarii), ainsi que le montant annuel de la solde 
légionnaire, portée de 225 à 300 deniers par an en 83 
apr. J.-C. par Domitien [44] n’y sont vraisemblablement 
pas étrangers.
B. Rémy a par ailleurs mis en évidence qu’à partir du 

début du IIe siècle, les Viennois ne s’engagent plus dans 
les légions romaines. Cette désaffection s’explique par 
le souci des autorités impériales de privilégier un recru-
tement local sur le limes rhénan (Ubiens, Bataves), mais 
aussi par les progrès de la « romanisation » et par la 
prospérité de la cité de Vienne [45]. C. Taedius Secundus 
appartient à cette dernière génération de Viennois qui 
s’engage massivement dans les légions.
Au terme de sa militia, C. Taedius Secundus accomplit 

les vingt-cinq ans réglementaires pour obtenir sa démo-
bilisation de la légion. Lorsqu’il reçoit son certificat de 
congé honorable (honesta missio), lequel l’élève au rang 
de vétéran, il bénéficie aussi d’une prime de libération 

équivalant à 3000 deniers [46]. Cette missio numma-
ria – 12000 sesterces –, versée par le trésor militaire 
(aerarium militare), lui offre une retraite confortable. Son 
statut de vétéran range ce soldat démobilisé parmi les 
honestiores d’Argentoratum. Le titre d’honestior lui offre 
une immunité fiscale et lui confère une dignité égale à 
celle des décurions [47]. Nulle raison alors de s’étonner 
de sa capacité à financer une épitaphe monumentale.
Après sa démobilisation, Secundus ne rentra pas à 

Vienne dont il était pourtant originaire. Il fit le choix de 
rester près du camp où était stationnée sa garnison pour 
passer sa retraite près de ses anciens camarades légion-
naires. Il s’intégra alors à la société de canabarii qui 
vivaient autour du camp. On ignore s’il reçut un lopin de 
terre, au titre de la missio agraria. Toutefois, en livrant les 
noms de deux nouveaux vétérans, cette inscription accroît 
les attestations à Argentoratum d’une présence de la hui-
tième légion, jusque-là réduite épigraphiquement [48]. 
Elle ne préjuge donc nullement d’une colonisation du ter-
ritoire et n’implique pas un lotissement collectif de terres.
C. Brinnus, le dédicant légataire, est l’exécuteur tes-

tamentaire. Secundus, le testateur, le coucha sur son 
testamentum avec l’ordre d’ériger son monumentum. On 
ignore l’origine de C. Brinnus, peut-être gauloise [49], 
mais son gentilice italien Brinn(i)us est très répandu en 
Campanie [50]. Pour C. Taedius Secundus, il s’agit d’un 
frère d’armes qui entretenait avec lui des liens de cama-
raderie militaire, d’esprit de corps et de compagnonnage. 
Dans ce contexte militaire, il y a une substitution de 
la « famille d’armes » – la « parenté de cœur » – à la 
parenté biologique. 

[42] À Argentoratum/Strasbourg (Germanie Supérieure) : Q. 
Sertorius Quadratus, vétéran de la légion II (AE 2010 1067). À 
Mongontiacum/Mayence (Germanie Supérieure) : M. Petronius 
Mansuetus, miles dans légion IIII Macedonica (CIL XIII 6871) ; 
P. Solius Suavis, miles dans la légion XXII Primigenia (CIL 
XIII 6972) ; M. Sullius Campanus, miles dans la légion IIII 
Macedonica (CIL XIII 872) ; C. Dannius Secundus, miles dans 
la légion XIIII Gemina Martia Victrix (CIL XIII 6891) ; T. Tertius, 
miles dans la légion XIIII Gemina (CIL XIII 6909) ; T. Pompeius, 
miles dans la légion XVI (CIL XIII 6944) ; C. Helvius Sabinus, 
miles dans la légion IIII Macedonica (AE 1965 253) ; Sex. 
Valerius Mansuetus, miles dans la légion IIII Macedonica (CIL 
XIII 6873) ; L. Valerius Verecundus, miles dans la légion XIIII 
Gemina Martia Victrix (CIL XIII 6912) ; C. Rittius Paullus, miles 
dans la légion XXII Primigenia (CIL XIII 6969). A Vindonissa/
Windisch (Germanie Supérieure) : C. Valerius Campanus, 
miles dans la légion XI Claudia Pia Fidelis (CIL XIII 5214). 
À Wintersdorf (Germanie Supérieure) : (…)lius Perpetuus, 
miles dans la légion VIII Augusta (CIL XIII 6319). À Zurzach 
(Germanie Supérieure) : (…) Certus, vétéran de la légion XIII 
Gemina (CIL XIII 5239).
[43] Reddé 1996, p. 101.
[44] Suétone, Vie de Domitien, 7 ; Dion Cassius, Histoire 
romaine, LXVII, 3, 5.
[45] Rémy 2005, p. 118.
[46] Dion Cassius, LIV, 25, 5-6.
[47] Digeste, XLIX, 18, 1 et 3. 

[48] C. Celsinius Matutinus, vétéran (CIL XIII 11608 = AE 
2010 1067).
[49] En Gaule, Brennos, latinisé Brennus (variante allophonique 
du gaulois branos, le corbeau, avatar du dieu Lug), signifie 
littéralement, « chef, guerrier ». Ce substrat culturel gaulois a 
pu favoriser, par la consonance, le choix du gentilice Brinnus par 
le premier citoyen romain de sa famille. La forme in extenso 
de son surnom Quintus, qui contraste avec le praenomen, est 
attestée. Par exemple, le signifer L. Surius Quintus, à Trèves 
(AE 2000 981) ; le secrétaire P. Aelius Quintus à Delminium/Lib, 
en Dalmatie (AE 2003 1327) ; C. Amonius Quintus, à Wiesloch, 
en Germanie Supérieure (AE 1992 1282) ; le sonneur de cor 
Aelius Quintus à Aquicum/Budapest, en Pannonie Inférieure, 
Aurelius Quintus, à Rome (AE 1972 46).
[50] Brinnius : 16 occurrences (10 en Italie) : C. Brinnius 
Eutyches, à Rome (NSA 1923 375) ; L. Brinnius, à Rome (CIL 
VI 448) ; à Naples : Brinnia Helias, Brinnius Menander, Brinnia 
Parthenope, Brinnia Drosis (NSA 1892 317 b) ; C. Brinnius 
Nicephorus, à Pouzzoles (CIL X 2175) ; Brinia Marciana à 
Pouzzoles (CIL X 1987) ; Brinnia Epigonia, à Pouzzoles (CIL 
X 2176) ; Brinnia Procula à Iuuanum/Santa Maria di Palazzo, 
dans le Samnium (CIL IX 2969) ; L. Brinnius, à Lyon (AE 
1996 1069) ; Brinnius Anthinus, à Valence (Hep. 1994 920), 
Brinnius Andronicus, à Valence (Hep. 1994 932 = AE 1991 
1088) ; Brinnia Maxima, à Emona, en Pannonie Supérieure 
(ILJug. I 316) ; C. Brinnius Valentinus (ILAlg. II 2365) et Brinia 
Iucunda (ILAlg. II 2366), en Numidie.
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SYNTHÈSE

La découverte de ces deux stèles confirme la pré-
sence d’une nécropole destinée aux légionnaires et 
vétérans de la legio VIIIa Augusta à Koenigshoffen, 
à la fin du Ier siècle de notre ère. Ce pôle funéraire 
fait suite à celui du milieu du Ier siècle mis en place 
pour la legio II. La présence des restes d’un édicule, 
d’une sépulture secondaire à crémation, d’un bûcher 
funéraire en fosse, d’une fosse à dépôt d’offrandes, 
de dépôts céramiques et d’autres éléments lithiques 
en position secondaire [51], indique que la nécropole 
se poursuivait au moins sur la moitié ouest de la 
fouille du 2, route des Romains. Les réaménagements 
successifs depuis l’Antiquité jusqu’à nos jours ont 
malheureusement largement oblitéré les monuments 
funéraires.
L’étude générale du site indique bien que dès les 

années 120-140, des bâtiments furent construits dans 
la partie sud-ouest de la zone de fouille. La nécropole 
a été démantelée à cette période et les stèles enfouies 
pour laisser place aux nouveaux aménagements. Si 
elles ont été érigées à la fin du Ier siècle, comme 
l’épigraphie l’atteste, elles ne sont restées en place 
qu’une trentaine d’années, ce qui semble un temps 
assez court. La pression démographique du vicus a 
certainement contraint les habitants à développer le 
territoire urbain vers l’est en oblitérant les sépultures.
Lors du démantèlement de la nécropole, vu la masse 

de ces parallélépipèdes de grès, nous supposons qu’ils 
ont été enfouis sur place ou très proches de leur 
lieu d’érection. Même à l’époque contemporaine, 
lors de leur redécouverte, ils ont probablement été 
peu déplacés. Le fait de les avoir trouvés dans la 
même fosse n’indique pas qu’ils aient été érigés l’un 
à côté de l’autre, ils ont pu être découverts au même 
moment à une certaine distance puis « jetés » au 
même endroit.
Les épitaphes de C. Caprius Iulianus, originaire 

de Toulouse, et C. Taedius Secundus, originaire de 
Vienne, nous apportent des informations importantes 
sur les origines et l’histoire personnelle de ces deux 
légionnaires. Le type de matériau et l’ordonatio des 
inscriptions indiquent également une inégalité de 
statut entre eux : la somme léguée pour la réalisa-
tion de la stèle de l’architectus a certainement été 
plus importante, vu le travail soigné et la finesse du 
grès utilisé. Il semble bien que le traitement entre 
ces deux personnes ait été différent. Ces données 
enrichissent considérablement le corpus épigraphique 
de Strasbourg et permettent de mieux cerner l’im-
portance de la légion VIII dans la région. 

[51] Pour un descriptif complet des structures liées à la 
nécropole de legio VIIIa voir le rapport de fouille Murer 
et al. 2020.

Fig. 11. Détail du titulus 
après nettoyage (Cliché A. Pichot)
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The complex question of the identities that can be 
expressed by a particular people or social group 
may also be tackled through the analysis of some 
phenomena such as the acceptance, rejection and 
reshaping of a class of objects that play a specific 
role. This contribution focuses on some specific 
aspects of production in coarse ware from the two 
main Greek centres of the Gulf of Naples and of Italic 
settlements in northern Campania such as Capua and 
Calatia. The results show that the components that 
form the vase repertoire in coarse ware belong to a 
very local tradition in which certain forms perform 
primary functions related to the preparation, cooking 
and consumption of meals. 
The research confirms and 
underlines the highly composite 
nature of the material culture of 
archaic Campania, permeated 
by multiple and contemporary 
cultural influences in an 
articulated and deeply mixed 
structure. 

La question complexe des identités qui peuvent être 
exprimées par un peuple, un individu ou un groupe 
social déterminé, peut aussi être lue à travers l’analyse 
de phénomènes tels que l’acceptation, le rejet et 
le remaniement d’une classe d’objets qui jouent 
un rôle spécifique. Cette contribution se concentre 
sur certains aspects spécifiques de la production 
de céramique à pâte grossière des deux principaux 
centres grecs du golfe de Naples et des habitats de la 
Campanie septentrionale comme Capoue et Calatia. 
Les résultats montrent comment les vases qui forment 
le répertoire céramique de ce type de production se 
rattachent à la tradition locale dans laquelle certaines 
formes remplissent des fonctions spécifiques liées 

à la préparation, la cuisson et 
la consommation des repas. 
La recherche confirme et 
souligne la nature composite 
de la culture matérielle de la 
Campanie archaïque, imprégnée 
d’influences culturelles multiples 
dans une structure articulée et 
multiforme. 
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CONTATTO, SCAMBIO ED 
INTERAZIONE

Il tema dell’incontro tra popolazioni differenti in 
aree di frontiera è stato affrontato svariate volte negli 
ultimi decenni di studi sulla Magna Grecia. In parti-
colare si è dibattuto su quali siano gli indicatori del 
cambiamento che emergono dall’incontro tra culture 
diverse in determinate aree. Si è ammesso che ci 
siano dei mutamenti più o meno percettibili dovuti 
ad una varietà di fenomeni tra i quali possiamo far 
rientrare quello tanto sfuggente quanto fondamen-
tale denominato “acculturazione”. Ancora di recente 
Michel Bats ha richiamato i rischi insiti in questa defi-
nizione che presuppone, in nuce, che ci sia una parte 
attiva e dominante che trasmette cultura e una parte 
passiva che la riceve [1]. E’ ormai chiaro che dal 
contatto fra popoli diversi avvenga necessariamente 
uno scambio di informazioni e, quindi, un’accultura-
zione reciproca. Questo concetto può essere applicato 
anche nello studio della cultura materiale campana di 
età alto arcaica, dove è agevole notare come l’arrivo 
dei Greci o, comunque, il loro contatto con le coste 
campane già dalla seconda metà del ix secolo a.C., 
determini l’introduzione di nuove classi di materiali [2]. 
Credere che si tratti solo di ricezione da parte delle 
popolazioni autoctone sarebbe però fuorviante. Come 
cercheremo di mostrare in questa breve nota, alcune 
nuove produzioni che giungono con Greci e levantini 
in Campania non generano un’accettazione passiva 
tout court; al contrario, in alcuni ambiti specifici si 
creano forti fenomeni di resistenza, di adattamento 
reciproco e di negoziazione che sono alla base di una 
nuova realtà socioculturale in formazione. Il fenomeno, 

come ampiamente sottolineato, è tanto più evidente 
dopo la fondazione di Pithekoussai e lo stanziamento 
sulla terraferma nella colonia di Kyme, dunque dalla 
metà dell’viii secolo a.C. Su questa falsariga dob-
biamo considerare anche le osservazioni prodotte da 
Luca Cerchiai sul concetto di Middle Ground trasposto 
in area campana. Lo studioso ha osservato come il 
modello elaborato negli ultimi vent’anni di studi trovi 
piena applicazione per la Campania dell’viii secolo 
a.C., quando elemento greco ed etrusco si stabilizzano 
concretamente nel territorio [3]. A questi concetti non 
possiamo non collegare quelli di conservatorismo e 
resistenza: termini così controversi e non pienamente 
accettati, eppure forieri di fenomeni che cercheremo, 
per quanto sfuggenti e non univoci, di evidenziare [4].
Il tema di questo contributo vorrebbe mettere sul 

tavolo alcune osservazioni tratte dall’analisi della 
cultura materiale della Campania arcaica. In partico-
lare si vorrebbe porre l’accento su alcune produzioni 
ceramiche che testimoniano a vari livelli gli esiti dell’in-
contro tra coloni greci e popolazioni già installate nel 
milieu campano. 
Il punto di osservazione si focalizzerà su Cuma e 

Pithekoussai per l’viii secolo e si allargherà, nel corso 
del VII, progressivamente ad alcuni centri indigeni limi-
trofi quali Calatia e alla grande realtà etrusca di Capua 
che fa da trait d’union tra comunità anelleniche e il 
sistema coloniale installato nel Golfo di Napoli (fig. 1).
A partire da questi centri si analizzeranno alcuni 

aspetti della specifica e variegata produzione vasco-
lare denominata “in argilla grezza” che rappresenta un 
suggestivo punto di vista sulle dinamiche di relazione 
e acculturazione reciproca tra elemento greco, etrusco 
e mondo indigeno [5]. La classe ceramica presa in 

[1] Illuminanti appaiono a tal proposito le sue considerazioni 
espresse al 54° convegno tarantino di studi sulla Magna 
Grecia (Bats 2017, p. 57-71).
[2] Sui materiali più antichi giunti in Campania e sui 
fenomeni di ibridismo con la cultura materiale dei Greci 
dell’area flegrea, si veda da ultimo la prospettiva contenuta 
in Mermati 2019, p. 243-276 e Mermati 2020, p. 363-406. 
Sull’introduzione e l’importazione della ceramica “comune” 
in mercati regionali a media e lunga distanza risultano 
interessanti le osservazioni espresse in Esposito & Zurbach 
2015, p. 17-20.
[3] Cerchiai 2017, p. 221-223. Sul concetto di Middle 
Ground Malkin 2002, p. 151-181, soprattutto p. 159-172. 
Si veda anche Malkin 2011, p. 23-24 per una visione globale 

del fenomeno della costruzione di identità collettive nelle 
aree di sviluppo della colonizzazione greca. Sul concetto 
di ibridismo culturale e di “incontro” tra popoli differenti 
in contesti di esplorazione, commercio e colonizzazione 
Malkin 2017, p. 13-15.
[4] Cuozzo & Pellegrino 2016, p. 117-120 per un 
inquadramento teorico e metodologico delle problematiche 
relative ai termini meticcio, identità etnica, fenomeni di 
conservatorismo e resistenza nella Campania di età arcaica.
[5] Come osservato ancora di recente la ceramica cosiddetta 
“comune” può diventare un mezzo archeologico utilissimo 
per la ricostruzione di processi sociali e culturali prima 
affidati solo alle produzioni vascolari fini di importazione o 
di imitazione locale (Esposito & Zurbach 2015, p. 29-32).



197
Forme di contatto, scambio ed interazione culturale nella tradizione vascolare campana tra VIII e VII secolo a.C.

considerazione tocca infatti ambiti specifici nei quali il 
contatto prolungato e attraverso il tempo tra elementi 
culturali differenti genera una variegata gamma di feno-
meni che la moderna ricerca archeologica ha etichettato 
sotto la categoria interpretativa di entanglement [6]. 
Quest’ultimo può essere visto come il risultato finale 
della selezione, appropriazione e rielaborazione di 
determinate produzioni materiali tra popoli differenti 
che hanno modo di interrelazionarsi. In questo quadro 
generale di processi interculturali di scambio, esperiti 
anche mediante la creazione di nuove forme ceramiche, 
sarà interessante sottolineare anche il decisivo apporto 
di tutta una serie di stimoli acculturativi derivanti da 
una dinamica integrativa a lungo raggio che coinvolge, 
soprattutto, il mondo etrusco meridionale e levantino. 
Questi elementi vanno a completare il sostrato di una 
cultura fortemente meticcia e in fase di definizione che 
il presente contributo cercherà di mettere in risalto. 

LE PRODUZIONI IN IMPASTO 
ED ARGILLA GREZZA COME 
INDICATORI DI CONTATTO TRA 
IX E VIII SECOLO A.C.

Gli esiti dell’incontro tra popolazioni della Campania 
settentrionale e i Greci che si stanziarono ad Ischia e 
sulla prospiciente costa possono essere colti attraverso 
lo studio delle produzioni ceramiche di impasto. Quasi 
tutta la letteratura specialistica sul tema del contatto 
tra Greci e popolazioni campane si è focalizzata su 
tipologia e quantità/qualità dei prodotti importati e 
fabbricati in loco dai primi. In seconda battuta, ma 
con egual enfasi, si è posta l’attenzione sulle produ-
zioni di imitazione locale elaborate dalle popolazioni 

indigene autonomamente o tramite figuli greci operanti 
in Campania; in entrambi i casi il focus si è concentrato 
sulle produzioni decorate: soprattutto crateri, kotylai, 
oinochoai, deposte, in primis, nelle tombe indigene e 
legate all’ideologia del consumo comunitario del vino 
alla maniera dei Greci [7]. Sicuramente, nell’ottica degli 
studi sulla Magna Grecia, meno attenzione è stata data 
a cosa si producesse e fosse utilizzato nella Campania 
dell’Età del Ferro prima dell’arrivo in pianta stabile dei 
Greci. A noi interessa invece partire brevemente proprio 
da questo punto per poi sottolineare se esista, e in che 
modo si espliciti, un’ipotetica cesura culturale dovuta 
allo stanziamento dei coloni e non solo alla frequenta-
zione più o meno occasionale dovuta ai primi contatti 
di carattere commerciale e/o esplorativo. 
Innanzitutto occorre concentrarsi sulla classe della 

ceramica di impasto che, dalle evidenze della seconda 
metà del ix secolo a.C., testimonia già l’alto livello 
tecnologico raggiunto dalle popolazioni locali stanziate 
in Campania. Dalle recenti acquisizioni dalla necropoli 
di Cuma opica si osserva un variegato campionario 
di forme caratterizzate dall’uso del tornio, la liscia-
tura delle superfici dei vasi e la cottura in forni che 
raggiungevano elevate temperature. Possiamo citare i 
rinvenimenti effettuati dal Centre Jean Bérard al di fuori 
della Porta Mediana settentrionale della città che docu-
mentano la presenza di ventisette tombe riferibili ad un 
orizzonte cronologico a cavallo tra la fine del ix secolo 
a.C. e la prima metà del secolo successivo [8]. Non c’è 

[6] Stockhammer 2013, p. 11-28.
[7] Da ultimo un interessante punto di vista sull’argomento 
è espresso in Cerchiai & Cuozzo 2016, p. 195-207.
[8] Bats, Brun, Munzi & Torino 2009, p. 355-382.

Fig. 1 : carta della 
Campania antica 
con i principali siti 
presi in esame 
(elaborazione 
di L. Basile).
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Fig. 2 : esemplificazione di olle con labbro svasato e labbro distinto della 
classe in argilla grezza (da Basile 2018, p. 144, n. 1-13).
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ancora presenza di materiale greco e domina l’impasto 
come unica produzione vascolare. Quest’ultima fornisce 
essenzialmente forme quali vasi biconici provvisti di 
due anse orizzontali, anfore, brocche, askoi, pissidi, 
coperchi e tazze. Vasi che richiamano da vicino i rinve-
nimenti delle più note tombe Osta rianalizzate qualche 
anno fa da Valentino Nizzo [9]. 
Più tarda e quindi foriera di una prospettiva diversa 

è la situazione messa in evidenza dallo studio della 
produzione di impasto pitecusana. L’analisi dei corredi 
tombali della necropoli di San Montano mostra già gli 
esiti dell’arrivo di Greci e popolazioni levantine nel terzo 
quarto dell’viii secolo a.C. [10]. Di recente ancora Luca 
Cerchiai ha fatto il punto sulla produzione di impasto 
rintracciabile nella necropoli evidenziando come essa 
sia pienamente inseribile nel milieu culturale opico della 
Campania settentrionale tra ix e prima metà dell’viii 
secolo a.C. [11].
L’analisi dei corredi mostra come impasto e ceramica in 

argilla grezza potessero coesistere anche se è sporadica 
la copresenza delle due classi nei singoli contesti tombali 
pitecusani. Ad Ischia, per evidenti ragioni storiche, non 
si svilupperà una produzione di impasto durante il vii e 
vi secolo a.C. come evidenziabile, ad esempio, a Calatia 
e Pontecagnano. Nei due centri, tra le ceramiche grezze 
è da segnalare la presenza di una produzione di età 
orientalizzante e arcaica in ‘impasto grezzo’, solitamente 
caratterizzata da una lavorazione a mano o al tornio 
lento e da un rivestimento lucidato a stecca, e di una 
produzione in ‘impasto fine’. A Cuma, in contesti meno 
conservativi di quelli funerari, si evidenzia la convivenza 
fra la classe in impasto e in argilla grezza: è il caso emble-
matico del materiale pubblicato da Antonella Tomeo per 
l’abitato alto-arcaico del Foro dove campeggiano quasi 
in egual misura le olle delle due classi [12]. L’analisi 
della studiosa segnala la presenza di forme dell’impasto 
riprodotte pedissequamente in argilla grezza quali, ad 
esempio, la scodella con vasca costolonata [13]. Questa 
situazione è evidenziabile per l’viii secolo mentre dal vii 
e per tutto il vi secolo a.C. la produzione in argilla grezza 
cumana diventerà preponderante, relegando l’impasto ad 
un ruolo marginalissimo; un’evidenza in controtendenza 

rispetto ai centri indigeni ed etrusco-campani ai quali 
si è fatto già riferimento. Saremmo tentati di pensare 
che la presenza in pianta stabile dell’elemento greco 
abbia portato allo sviluppo della nuova classe ceramica 
a scapito di quella di impasto. Un fenomeno tipicamente 
cumano sul quale si dovrà indagare in maniera mag-
giormente approfondita anche in rapporto al fatto che 
le forme vascolari circolanti nei primi decenni dopo la 
fondazione della colonia sottolineano un netto legame 
con la tradizione locale e non ellenica. 
In buona sostanza si può affermare come dalla seconda 

metà dell’viii secolo a.C. il vasellame di impasto pro-
dotto a Ischia e Cuma sia sostanzialmente affiancato 
da qualcosa di tecnologicamente nuovo che riprende, in 
alcuni casi, le forme della precedente tradizione vascolare 
locale per poi distanziarsene in maniera esponenziale con 
la fine del secolo e l’inizio di quello successivo. In questo 
caso la cesura si avverte in maniera compiuta solo alcuni 
decenni dopo l’inizio del VII secolo e sarà dovuta a più 
fattori concomitanti che si tenterà di illustrare in seguito.
La nuova classe ceramica, denominata in ‘argilla 

grezza’ [14], produce una forma in cui possiamo rico-
noscere l’olla con labbro svasato, corpo a profilo ovoide e 
fondo piatto (fig. 2). Questa tipologia di vaso è un vero e 
proprio turning point della produzione vascolare campana 
dopo che i Greci si sono installati nel golfo napoletano. 
Come sottolineato da alcuni rinvenimenti specifici da 
Cuma e Capua [15], essa riprende morfologicamente 
la precedente tradizione in impasto dalla quale deriva. 
Ciò che cambia è la qualità del prodotto che viene ora 
fabbricato al tornio veloce e non ha più le superfici lavo-
rate a stecca e lucidate. La nuova olla ha un profilo più 
slanciato e compare a partire dal TGI nella necropoli di 
San Montano di Ischia: in quest’ultima si attesta in ben 
ventidue sepolture tra le quali è il caso di sottolineare 
la nota t. 168 [16] (fig. 3). Si tratta di una forma che 
l’esame autoptico dei frammenti assegna con molta pro-
babilità alla cottura di determinati tipi di alimenti, fatto 
che potrebbe giustificare la diversa qualità delle superfici 
e degli impasti argillosi adoperati. Come già segnalato 
in precedenti contributi [17], i Greci di Ischia e Cuma 
non importano o producono le forme vascolari della 

[9] Nizzo 2007, p. 483-502.
[10] Basile 2018, p. 139-143, fig. 1.
[11] Cerchiai 2017, p. 228-230, fig. 9. 
[12] Tomeo 2014, p. 106 con relativo grafico e p. 107, 
fig. 5 e 6.
[13] Tomeo 2014, p. 110, fig. 8.
[14] E’ merito di M. Nigro dell’Università L’Orientale di 
Napoli aver isolato per la Campania di età arcaica questa 
nuova classe che si distingue dall’impasto della Prima Età 
del Ferro per tipologia di forme e qualità degli impasti 
argillosi. A tal proposito si rimanda a Cuozzo, D’agostino 

& Del Verme 2006, p. 57-61.
[15] Si veda Basile 2018, p. 154-155, per l’identificazione 
della forma e i suoi possibili antecedenti nel repertorio 
campano di impasto.
[16] Il dato che possiamo estrapolare dall’analisi delle 
tombe pitecusane edite è che questa forma si rinviene 
equamente distribuite tra tombe a cremazione in tumulo, 
a inumazione entro fossa e a inumazione ad enchytrismòs. 
Solo sei tombe indicano con chiarezza il sesso del defunto 
che è distribuito in maniera paritaria tra maschi e femmine.
[17] Basile 2017, p. 16-23; BASILE 2018, p. 155.
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loro tradizione per la cottura degli alimenti (le chytrai e 
le kakkabai), ma si servono delle ceramiche autoctone 
elaborate in impasto e rielaborate (come nel caso delle 
nostre olle) in una nuova classe di prodotti che nasce 
proprio all’indomani dello stanziamento dei Greci in 
Campania. Questa classe e le forme che esprime al 
suo apparire sono chiaramente una produzione pithe-
cusano/cumano tanto quanto quella decorata su cui si 
è soffermata a più riprese negli ultimi anni Francesca 
Mermati [18]. 
Le olle ovoidi vengono affiancate tra ultimo quarto 

dell’viii e i primi decenni del secolo successivo da 
nuove forme che sembrerebbero riprendere ancora 
la precedente tradizione vascolare campana. Nello 
specifico citiamo le olle con labbro distinto e prese 
a bugnetta o a cordoncino plastico che compaiono a 
Capua e nei centri limitrofi ad essa proprio in questo 

arco di tempo [19]. Questo tipo di olla, che inizialmente 
ha labbro appena distinto, come evidenziabile dalla 
nota t. 194 di Calatia [20], affianca il tipo con labbro 
svasato per tutta l’età arcaica riportando forti affinità 
per ciò che concerne la lavorazione delle superfici. Pare 
evidente che i due tipi di olla assolvano una funzione 
similare che è da collegare con la cottura di alcuni 
alimenti, probabilmente di natura animale (carne) e 
vegetale [21]. Entrambe sembrano monopolizzare 
tale ambito sociale non lasciando spazio ad altre forme 
ceramiche. 

[18] Da ultimo Mermati 2019, p. 243-276.
[19] Basile 2018, p. 155.
[20] Laforgia 2003, p. 151, fig. 124.
[21] L’ipotesi è in Bellelli 2012, p. 383.

Fig. 3  : Ischia, necropoli di San Montano. 
Olla con labbro svasato dalla t. 168 
(da Pithekoussai I, tav. 75).
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IL VII SECOLO: ALCUNE 
NOVITÀ NELLA CAMPANIA 
DELL’ORIENTALIZZANTE

Il rapporto di scambio culturale tra Indigeni campani 
e nuovi arrivati dalla Grecia subisce un’ulteriore svolta 
nella prima metà del vii secolo. La Campania è let-
teralmente inondata da una nuova serie di prodotti 
provenienti da tutto il Mediterraneo che segnalano la 
fine del Middle Ground costituitosi nell’ viii secolo a.C. 
e richiama alla nostra attenzione su tutta una serie di 
nuovi attori che si palesano ora chiaramente ai nostri 
occhi [22]. Non potremo soffermarci su tutte le novità 
che emergono nelle produzioni vascolari in argilla 
grezza, ma ci concentreremo su alcuni casi particolari, 
anche solo di nicchia, ma molto esemplificativi. 
In primo luogo poniamo una serie di documenti 

sui quali è stata prestata ancora poca attenzione in 
Campania come i vasi tripodi in argilla grezza. Su questa 
particolare forma ha già scritto Massimo Botto facendo 
il punto sulla presenza di mortai e coppe tripode in 
Etruria meridionale e nel Latium Vetus durante l’età 
Orientalizzante. Lo studioso ha sottolineato all’interno di 
vari corredi funerari il nesso desumibile fra questa tipo-
logia di vasi, le anfore fenice e la presenza costante di 
set potori, ceramici e metallici, di ascendenza greca. Le 
conclusioni alle quali è giunto indirizzano verso un’ipo-
tesi di lavoro molto stimolante che vede nei mortai e 
nelle coppe tripode degli utensili impiegati per macinare 
spezie da versare all’interno del vino, aderendo in questa 
maniera ad una modalità di consumo della bevanda 
di ascendenza orientale [23]. Crediamo che, pur non 
potendo generalizzare quest’ipotesi di lavoro anche ai 
rinvenimenti occorsi in Campania, sia comunque inte-
ressante provare a fare il punto sulla presenza di questa 
peculiare classe di materiali, scegliendo un’area definita 
dove pare concentrarsi un piccolo corpus di attestazioni 
che permettono di elaborare un primo, seppur provvi-
sorio, punto della situazione.
Bacini-mortai tripodi in argilla grezza fanno la loro com-

parsa in Campania in una zona estremamente specifica 
durante il vii secolo a.C.: si tratta del comprensorio 

settentrionale composto da Calatia e la vicina Capua, 
con altre sporadiche attestazioni, a volte decontestua-
lizzate, da Nola e Suessola. 
Almeno tre esemplari editi provengono dalle due necro-

poli orientalizzanti del centro indigeno di Calatia [24]. 
La prima attestazione in ordine cronologico pro-

viene dalla t. 284, databile alla metà del vii secolo 
a.C. e situata nella necropoli nord-orientale. Si tratta 
di un bacino-mortaio tripode del tipo con labbro rien-
trante, costolonato esternamente, dotato di tre piedi a 
sezione rettangolare impostati nella parte mediana della 
vasca [25] (fig. 3). Quest’ultima è interessata da un 
foro passante posto poco sopra l’attacco dei piedi. Il tipo 
denota affinità morfologiche con un esemplare veiente 
censito nella Tomba A della necropoli della Vaccareccia 
ed indicato come produzione forse proveniente dall’area 
siriana [26].
Tra ultimo quarto del vii e inizio del vi secolo a.C. si 

collocano invece altre due sepolture calatine con baci-
no-mortaio tripode.
Partiremo dalla t. 304 poiché proveniente, come 

nel caso precedentemente illustrato, dalla necropoli 
nord-orientale. Nello specifico la sepoltura ad inu-
mazione contenente un individuo di sesso maschile 
conserva un bacino-mortaio tripode che presenta 
caratteri morfologici estremamente similari a quelli già 
osservati nell’esemplare dalla t. 284 [27]. Tra i molteplici 
elementi del corredo spicca la presenza di un’anfora 
etrusca rapportabile al tipo Gras EMA [28]. Inoltre si 
segnala la t. 296, situata nella necropoli sud-occiden-
tale, che si distingue per il corredo eccezionale e per le 
dimensioni maggiori rispetto alle altre tombe dell’area. 
In essa si conserva un terzo esemplare di bacino-mor-
taio tripode caratterizzato, ancora una volta, da labbro 
rientrante molto sviluppato in altezza che presenta una 
serie di scanalature esternamente: sul bordo si nota 
un piccolo beccuccio versatoio appena accennato. Il 
tripode in questione non trova confronti puntuali anche 
se la tipologia di piedi poco sviluppati e a sezione tra-
pezoidale si rinviene in un’attestazione similare dal 
tumulo di Monte Oliviero nel territorio di Veio [29]. 
Si reitera, come nel caso della t. 304, l’associazione 

[22] Cerchiai 2017, p. 238.
[23] Botto 2000, p. 67-69.
[24] Un quarto esemplare inedito proviene dalla tomba 
255 della necropoli nord orientale ed è citato da Nadia 
Murolo in Laforgia 2003, p. 228, n. 204.
[25] Laforgia 2003, t. 284, p. 161, n. 122.
[26] Botto 2000, p. 77, fig. 2.6 e p. 94, cat. V7. Datato 
all’ultimo quarto del VII secolo a.C. e proveniente dal 
vano I della Tomba A dove è censito anche un secondo 
esemplare di mortaio-tripode indicato, invece, come di 
produzione etrusca.
[27] Nadia Murolo ha analizzato il materiale di impasto 

della necropoli trovando confronti per il particolare della 
vasca segnata da tre solchi con Capua (dalla t. 320 della 
necropoli in località Fornaci, che analizziamo anche nel 
presente contributo), Nola (Bonghi Jovino & Donceel 
1969, t.VIII, r. 2, p. 47, tav. VIb, anch’esso citato nel 
presente lavoro come confronto degli esemplari calatini) 
e materiale inedito, ma in corso di studio, proveniente 
dalla zona di Avella (N. Murolo in Laforgia 2003, p. 125).
[28] Gras 1985, p. 329.
[29] Botto 2000, p. 75-76 e p. 93, fig. 2.3, indicato come 
proveniente dalla Siria interna per i caratteri morfologici 
e l’impasto argilloso.



202
Forme di contatto, scambio ed interazione culturale nella tradizione vascolare campana tra VIII e VII secolo a.C.

con le anfore da trasporto etrusche, presenti con ben 
tre esemplari, che vanno ad inserirsi in un contesto 
funerario in cui si palesa un rituale incentrato intorno 
ad una grande olla con decorazione plastica a cordo-
nature e una serie di kotylai etrusco-corinzie poste 
in un ricettacolo scavato sotto il piano di deposizione 
della defunta [30]. Si profila dai confronti prodotti 
per i tre tripodi un rapporto preferenziale con l’Etruria 
meridionale, Veio in particolare, che si inscrive tra i 
fenomeni tipici di contatto del periodo tra genti della 
Campania e mondo etrusco.
Da Capua si segnalano altri rinvenimenti dalla nota 

necropoli in località Fornaci. La t. 320 è la prima a 
restituire per la fase IVA la forma del bacino-mortaio 
tripode [31]. Rispetto agli esemplari prima censiti, il 
tripode in questione si distingue per il labbro indistinto, 
tagliato obliquamente verso l’esterno e l’orlo arroton-
dato [32]. Pochi elementi aggiuntivi di discussione porta 
l’analisi di un secondo vaso tripode da Capua rinvenuto 
nella t. 886 [33]. Per quest’ultimo si possono registrare 
caratteri morfologici molto simili agli esemplari da Calatia 
e Nola [34].
In via generale, dalla descrizione degli esemplari pub-

blicati per i due siti, si possono evincere alcuni caratteri 
ricorrenti quali l’impasto argilloso scarsamente depu-
rato e le superfici ingobbiate ma lasciate internamente 
grezze. Morfologicamente si notano l’ampia vasca con 
labbro abbastanza standardizzato e, naturalmente, i 
tre piedi che sorreggono la forma. In via preliminare, 
a parere di chi scrive, paiono innegabili alcune analo-
gie tecnologiche con i mortai-bacini in argilla grezza 
con labbro a fascia, diffusi in età arcaica in tutto il 
Mediterraneo centro-occidentale ed arrivati in Campania 
forse per il tramite etrusco durante il VII secolo a.C. [35].
Concentrandoci sui tre esemplari da Calatia possiamo 

avanzare alcune osservazioni.

I tripodi che abbiamo esaminato testimoniano l’ado-
zione di una forma totalmente estranea alla tradizione 
locale che si attesta in un lasso di tempo molto circos-
critto corrispondente tra la metà del vii e gli inizi del 
vi secolo a.C.
Nelle tre sepolture colpisce l’uso di un vaso tripode 

denotato da forti similitudini morfologiche che lascerebbe 
ipotizzare la provenienza da un medesimo centro pro-
duttivo. Se si tratti di un’importazione proveniente 
dall’Etruria o di una produzione eseguita in loco, forse a 
Capua o nella stessa Calatia, fortemente attratta dall’or-
bita culturale della metropoli etrusca in Campania, è 
difficile a stabilirsi senza analisi degli impasti argillosi. 
Sta di fatto che questa tipologia di vaso indizia l’arrivo 
in un centro indigeno campano di una forma ceramica 
di tradizione allogena calata all’interno di una serie di 
contesti fortemente simbolici come quelli funerari.
Sembrerebbe che il bacino-mortaio tripode abbia una 

vita brevissima in Campania coincidente con la comparsa 
di una serie di prodotti specifici del mondo etrusco quali il 
bucchero e la produzione depurata etrusco-corinzia [36]. 
Ma mentre questi continuano ad essere prodotti per tutto 
il vi secolo a.C., la presenza dei vasi tripodi si arresta per 
lasciare il passo a tutta una serie di forme, forse aventi 
funzioni similari, quali i già citati bacini-mortai con orlo 
a fascia che perdureranno fino in età ellenistica. 
Per quanto riguarda le funzionalità che la forma poteva 

assolvere, si deve mettere in evidenza come il labbro 
rientrante impedisca di pensare che all’interno di questi 
vasi potessero trovare posto liquidi di vario genere da 
versare; tuttavia in un caso (t. 284 di Calatia) è censita 
la presenza di un foro passante nella parte mediana della 
vasca che potrebbe indiziare direttamente il deflusso di 
una qualche sostanza liquida o semiliquida, mentre un 
secondo esemplare ancora da Calatia (t. 296) registra 
la presenza di un piccolo beccuccio versatoio. Inoltre il 
fatto che questi vasi non poggiassero direttamente per 

[30] Laforgia 1996, p. 40-50, per la descrizione della 
sepoltura e del rituale individuato.
[31] Johannowsky 1983, t. 320, p. 167-169, n. 19, tav. 
20 b. Indentificato come braciere o calefattoio d’impasto 
a superficie chiara.
[32] Quest’ultimo conserva parte di un beccuccio versatoio. 
La vasca è emisferica ed i piedini che la sorreggono sono 
di forma trapezoidale.
[33] Johannowsky 1983, t. 886, p. 184-185, n. 6, tav. 
24c. Denominato come braciere carenato d’impasto grezzo.
[34] Il tripode della t. 886 riporta caratteri di similarità con 
i prodotti censiti a Calatia e ripropone una serie di domande 
in merito alla produzione e circolazione di determinate 
forme ceramiche come questa. Citiamo a tal proposito 
come caso a supporto delle nostre riflessioni il corredo 
funerario con bacino-mortaio tripode rinvenuto nella 
tomba VI della necropoli Ronga di Nola (Bonghi Jovino 
& Donceel 1969, p. 47-48, tav. VI b). Anche in questo 

caso le peculiarità morfologiche (alto labbro rientrante e 
scanalato) e tecniche (ingobbio chiaro adoperato per le 
superfici) indiziano verso una produzione del tutto affine 
a quella degli esemplari censiti per Capua e Calatia. Nel 
caso specifico di Nola, il vaso tripode fu utilizzato come 
ricettacolo per un bacile ad orlo perlinato e fu associato 
a materiali ceramici che si collocano in un orizzonte 
cronologico di fine VII/inizi VI secolo a.C.: periodo che 
determina anche la cessazione della presenza dei nostri 
tripodi nei contesti funerari campani.
[35] Su questa forma universale si rimanda alla completa 
disamina contenuta in Bellelli & Botto 2002, p. 277-
307. Per l’ipotesi che i primi bacini-mortai con labbro a 
fascia fossero prodotti in Etruria o in centri etruschi della 
Campania si rimanda a Basile 2018, p. 156-157.
[36] Un’interessante prospettiva su queste due classi 
ceramiche in ambito campano è rintracciabile in D’Agostino 
2009, p. 281-284.
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terra ma tramite tre piedi e che lo spessore delle pareti si 
aggirasse tra gli 1 e i 2 cm, fa pensare che non avvenisse 
una vera e propria pestatura ma, al massimo, una lenta 
macinazione. Un’ipotesi di qualche anno fa sviluppata 
da P. Matteucci per i mortai in età antica, prendeva in 
considerazione la possibilità che determinati alimenti 
come i cereali venissero decorticati attraverso infusione 
e macerazione dei semi al fine di creare una poltiglia da 
mescolare con altri ingredienti per ottenere una sorta di 
pappa [37]. Quest’ipotesi giustificherebbe la presenza 
dei beccucci versatoi e dei fori passanti praticati nelle 
vasche di alcuni dei nostri esemplari che presentano, 
come già indicato ad inizio contributo, caratteri tecno-
logici estremamente similari alle più comuni tipologie di 
mortai con labbro a fascia di età arcaica in Campania. 
Queste considerazioni portano inoltre ad escludere tutta 
una gamma di oggetti erroneamente assimilati ai baci-
ni-mortai tripode quali le cd. placche di cottura apode e 
tripode (i cd. braséros [38]). Questa tipologia di materiali 
si distingue dai nostri vasi tripode per la qualità delle 
superfici vascolari, che si presentano fortemente intac-
cate dal contatto prolungato con fonti di calore, e per la 
scarsa capienza della vasca che risulta quasi del tutto 
piatta e internamente levigata. I caratteri precipui della 
produzione che analizziamo e l’evidenza che le superfici 

dei nostri bacini-mortai tripode risultano non toccate 
dalla fiamma, impone di riconsiderare anche una inte-
ressante ipotesi di lavoro che li vedeva adoperati come 
recipienti per scaldare liquidi in occasione di particolari 
rituali funebri [39]. 
Parallelamente ai tripodi si sviluppa la presenza assai 

più diffusa e pervasiva dei bacini-mortai con labbro a 
fascia (fig. 4). Per un corretto inquadramento di questo 
tipo di bacino ci pare fondamentale partire dalla disamina 
prodotta qualche anno fa sulle attestazioni provenienti 
dal Vicino Oriente, dalla Grecia e dall’area etrusca [40]. 
In essa si metteva l’accento sulla nascita della forma 
a partire dall’ultimo quarto dell’viii secolo a.C. in area 
siro-palestinese e sulla sua diffusione cosmopolita in 
tutto il bacino mediterraneo pur all’interno di una varia-
bilità morfologica piuttosto marcata [41]. In Campania 
l’attestazione è molto precoce apparendo con diversi 
esemplari almeno dalla metà del vii secolo a.C., dunque 
in un periodo pressoché contemporaneo alle prime pre-
senze registrate in Etruria nella produzione in impasto 
chiaro sabbioso [42]. Dalla t. xxviii della necropoli in 
contrada S. Antonio di Pontecagnano questo tipo di 
bacino appare per la prima volta insieme a materiale 
corinzio di importazione ed imitazione assegnabile al 
Protocorinzio Medio [43]. Allo stato attuale delle nostre 

[37] Matteucci 1986, p. 243-261, in particolare si veda 
p. 251.
[38] In generale un inquadramento convincente della forma 
in ambito greco coloniale è in Claquin & Capelli 2013, p. 
185-201.
[39] L’ipotesi è stata formulata per la prima volta in Ampolo 
1984, p. 71-102.
[40] Bellelli & Botto 2002, p. 277-307. Per la documentazione 
proveniente dal mondo etrusco si rimanda a p. 290-296.

[41] Bellelli & Botto 2002, p. 301, dove si afferma come 
tale tipologia di bacini sia tra le più diffuse in Etruria in 
epoca arcaica.
[42] Molteplici i confronti con tutto il mondo etrusco. Le 
prime attestazioni si registrano da Caere e Veio per le quali 
rimandiamo alla precisa elencazione contenuta in Bellelli 
& Botto 2002, p. 291, n. 91-97.
[43] D’Agostino 1968, t. XXVIII, p. 174, fig. 56, 66, n. 12. 

Fig. 4 : bacino-mortaio tripode dalla t. 284 della necropoli di Calatia datata 
alla metà del vii secolo a.C. (da Laforgia 2003, fig. 138).
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conoscenze è proprio il centro picentino a restituire la 
prima attestazione di una forma che si rivelerà di grande 
fortuna anche nel territorio settentrionale campano. 
Poniamo grande attenzione su questa novità perché 
potrebbe essere il segno dell’introduzione di nuove pra-
tiche alimentari, o di vecchie pratiche che si diffondono 
in maniera più capillare, che prevedono la lavorazione di 
cereali o affini. Si tratta delle stesse considerazioni che 
si è prodotto poc’anzi per o bacini/mortai tripode: non 
sfugge inoltre che l’apparizione dei nostri bacini-mortai, 
sia nella versione apoda che tripode, sia di poco pos-
teriore a quella delle già citate olle con labbro distinto. 

LINEE CONCLUSIVE

Solo poche righe per tirare le fila del discorso. Se 
dovessimo concentrarci su quanto la cultura materiale ci 
racconta, dovremmo concludere che l’introduzione della 
classe ceramica in argilla grezza è un segno tangibile di 
un cambiamento socioculturale che investe la Campania 
dalla metà dell’viii secolo a.C. Un tale fenomeno però 
non può essere solo la mera trasposizione in campo 
pratico dell’arrivo di genti straniere in Campania. Le 
nuove olle con labbro svasato sono introdotte nel terzo 
quarto dell’viii secolo e fanno la loro comparsa simul-
tanea anche in altri centri campani prossimi a Ischia e 
Cuma: cito a tal proposito i due esemplari dalla t. 57 di 
Gricignano di Aversa datata nell’ultimo quarto dell’viii 
secolo [44]. Le olle fanno sistema con tutta una serie di 
prodotti ceramici che compaiono simultaneamente entro 
i primi decenni del vii secolo e che, suggestivamente, 
potrebbero indiziare l’adozione di un set ceramico svi-
luppatosi per soddisfare esigenze alimentari diversificate 
rispetto al passato; forse nuovi cibi o differenti modalità 
di consumo di alimenti e pasti, importati dall’esterno, 

ed entrati a far parte del costume locale [45]. In questo 
contributo si sono citati i bacini/mortai ma, trasversal-
mente, tutto il sistema venutosi a creare con l’arrivo 
dei Greci e la presenza etrusca a nord e a sud della 
regione ha cambiato il volto della cultura materiale 
campana. In quest’ottica pare evidente come le popo-
lazioni indigene non siano rimaste spettatrici passive di 
questa grande ondata di cambiamenti ma abbiano, a 
loro volta, fornito un apporto fondamentale: è sul loro 
sostrato culturale che i nuovi venuti costruiscono un 
nuovo sistema sociale. Questa immagine è nitida per le 
colonie greche come Cuma, ma è altrettanto evidente 
per i centri campani abitati da popolazioni autoctone. 
In essi è palese la situazione di afflusso congiunto di 
diversi apporti concomitanti. In particolare per varietà e 
qualità dell’edito a disposizione ci siamo focalizzati sulla 
situazione evidenziabile a Calatia. Nel piccolo centro 
indigeno sin dalla seconda metà dell’viii secolo si nota 
materiale proveniente dal comprensorio Cuma/Ischia ma 
anche il perdurare delle produzioni locali di impasto che 
abbiamo segnalato continuano ad essere prodotte per 
tutta l’età arcaica. Anche in questo caso siamo di fronte 
a una realtà multiforme e debitrice in maniera diversa 
verso sostrati differenti che non sempre è agevole o 
utile identificare. Anche alla luce di una situazione così 
frastagliata sarebbe forse più utile far passare l’idea che 
la Campania dell’Orientalizzante sia effettivamente un 
luogo di incontro e scambio, accettazione e selezione 
di istanze culturali concomitanti eppure diversissime e 
non inquadrabili, pertanto, con precisione. 

Fig. 5 : bacini-mortai 
con labbro a fascia di 
età arcaica da Cuma 
(da Basile 2018, p. 149).

[44] Mazzocchi 2016, p. 129-131, fig. 122.
[45] Si vedano le considerazioni su questo fenomeno 
espresse da M. Dietler (Dietler 2006, p. 218-242).
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RCHIMEDE

,REVUE

The poetry of the Abbasid period (9th-13th centuries) 
is one of the jewels of Arab literature. That 
dedicated to gastronomy and the art of drinking 
lends itself particularly well to an idealized and 
pictorial description of food. It describes the most 
sensual activities of human beings, namely love, 
drink and food. The poets rave about the beauty of 
foods and dishes, with descriptions of  their flavor, 
color, and of the vessels that contain them. This 
paper explores this literature 
which metaphorically expresses 
the splendours of the table but 
which also allows the historian 
to get a new idea of medieval 
Arabic gastronomy.

La poésie de la période abbasside (IXe-XIIIe s) est 
l’un des fleurons de la littérature arabe. Celle dédiée 
à la gastronomie et à l’art de la boisson se prête 
particulièrement bien à une description idéalisée 
et imagée de l’alimentation. Elle décrit les activités 
les plus sensuelles de l’être humain, à savoir 
l’amour, la boisson, la nourriture et la table. Les 
poètes s’extasient sur la beauté des aliments et des 
plats dont on décrit la saveur, la couleur, la forme 
de vaisselle qui les contient. Nous avons exploré 

cette littérature qui exprime 
de manière métaphorique les 
splendeurs de la table mais qui 
permet aussi à l’historien de se 
faire une idée nouvelle de la 
gastronomie médiévale arabe.
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Dans un article précédemment consacré au luxe à la 
table abbasside [1], nous nous étions concentrés sur 
le banquet de cour. Nous avions montré que la table 
du calife est avant tout un lieu de mise en scène et de 
représentation du pouvoir. Mais la table est dressée en 
bien d’autres endroits qu'au palais califal et elle est un 
lieu privilégié pour exprimer la sensualité, la beauté, 
le faste. La nourriture est au centre de nombreux dis-
cours qui l’analysent et la décrivent en l’investissant de 
valeurs multiples et en l'insérant dans des programmes 
narratifs multiformes. Parmi ces formes, nous avons 
choisi de traiter l’expression du luxe alimentaire au 
travers du récit poétique. On a coutume de dire que 
dans la littérature arabe, la poésie est bien plus qu’un 
genre littéraire, c’est son fleuron, un ornement de la 
pensée et de la conversation, une langue imagée et 
descriptive en même temps.
La poésie – ou le récit poétique – donne souvent une 

description idéalisée et imagée de l’alimentation ; elle 
suggère autant le manque et l’envie, que l’abondance 
et l’excès. La poésie arabe peint par le menu les acti-
vités les plus sensuelles de l’être humain à savoir, et 
en premier lieu, la boisson, l’amour, la nourriture et 
la table. De nombreux poètes et littérateurs arabes 
s’y sont essayés comme en témoigne la multitude de 
textes qui nous sont parvenus. Le corpus est extrême-
ment vaste, on parle ici non pas de quelques œuvres 
éparses, mais réellement de centaines de poésies 
écrites pendant la période antéislamique, omeyyade 
ou, pour ce qui nous intéresse, durant la période 
abbasside (IXe-XIIe s.) [2]. Pour cette raison, nous nous 
sommes limités à la poésie du Xe s., en opérant une 

sélection dans trois ouvrages traitant de la table [3], 
tous écrits à Bagdad : un traité du savoir-vivre et des 
bonnes manières d’al-Washshā’ (m. en 936) Le livre 
de brocart, un traité sur l’art d’inviter et d’être invité 
de Kushājim (m. en 970) L’art du commensal et un 
ouvrage culinaire d’Ibn Sayyār al-Warrāq [4], Le livre 
de cuisine.
Nous traiterons de tous les aspects où s’exprime le 

luxe de la table visualisé au travers de la verve poé-
tique qui permet la transposition des mots en images 
grâce à l’imagination et à l’expression verbale. Nous 
étudierons ainsi de manière systématique, les aspects 
matériels, humains et sensoriels liés à la table, à la 
consommation alimentaire et alcoolisée, en particulier 
le vin [5]. Mais avant cela, nous replacerons la poésie 
abbasside dans le contexte historique de l’émergence 
de la cité des arts que fut Bagdad à partir du VIIIe s.

BAGDAD, CITÉ DES POÈTES

POÈTE ET MÉCÉNAT

La capitale de l‘empire abbasside va polariser les 
talents et devenir le berceau d’une nouvelle généra-
tion de poètes. Le calife al- Manṣūr et ses successeurs, 
un peu pour des raisons politiques et beaucoup par 
passion pour l’art des vers, seront les premiers à attirer 
auprès d'eux les poètes. Le mécénat est assumé par 
le calife, mais aussi par les maires du palais et par les 
grands dignitaires. Le poète exerce un métier auprès 
d’un puissant qui le rémunère. Il peut appartenir à 
la classe dirigeante de la cour ou encore à une caté-
gorie bourgeoise de commerçants ou de secrétaires 

[1] Pitchon 2020.
[2] Blachère 1958.
[3] Les trois ouvrages ont été traduits : 
- Le livre de brocart ou la société raffinée de Bagdad au 
Xe siècle (Al-Washshā’, Kitāb al-muwashshā wa al-ẓarf wa-l-
ẓurafā’), Siham Bouhla (trad. fr.), Collection Connaissance 
de l'Orient (n° 110), Série arabe, Gallimard (2004). 
- L’art du commensal. Boire dans la culture arabe classique, 
(Kushājim, Adab al-nadīm), présenté, traduit de l’arabe et 
annoté par Siham Bouhlal, Paris, Actes Sud, Sindbad, 
(2009).
 - Annals of the Caliphs' Kitchens: Ibn Sayyar al-Warraq's 

Tenth-century Baghdadi Cookbook (Ibn Sayyar al-Warraq, 
Kitāb al tabīkh), Nawal Nasrallah (trad. angl.), Brill, (2007).
[4] On ne sait rien de l’auteur, si ce n’est qu’il était un 
notable de la société bagdadienne ; son patronyme, 
al-Warrāq, suggère qu’il vendait du papier. D’après les 
nombreuses mentions de personnages influents de la cour 
califale et des poètes cités en fin de chaque chapitre, le 
livre fut écrit dans la deuxième moitié du Xe s.
[5] Le thème de la boisson au travers de la poésie bachique 
est un thème très étudié et très prisé des historiens, qui 
a déjà fait l’objet de nombres d’études depuis le travail 
novateur mais désormais ancien de Bencheikh 1964.
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fortunés [6]. Cette aristocratie a une grande culture. 
Les poètes appartiennent à des familles intellectuelles 
assez diverses et fort caractéristiques du milieu bag-
dadien. Certains sont de hauts fonctionnaires, voire 
des dignitaires, comme Isḥāq al-Ṣābi qui se distingua 
à la fois comme poète et comme épistolier ; d'autres 
sont issus du peuple, tel Abū al-Ṭayyib al- Mutanabbī, 
le plus prestigieux panégyriste de la littérature arabe.
On se met au service d’un maître riche, exigeant 

et capricieux ; on est convié à l’un des cercles, salon 
connu sous le nom de majlis, mais on peut également 
être convié au repas pour l’animer en déclamant des 
vers, au milieu des plaisirs de la nourriture, du vin, de 
la danse et du chant. La poésie se prête à l’exercice du 
décryptage des manières de table à la cour. Le poète 
n’est pas un écrivain déconnecté des faits et gestes 
de la haute société ; il en est un maillon essentiel, un 
commensal recherché, parfois adulé, une véritable 
« star » et sa rémunération témoigne parfois de cet 
engouement de la haute société pour ces littérateurs 
dont certains ont connu une célébrité supérieure à 
celle des princes qu’ils servaient.
Les poètes vivant dans un état de sujétion sont pré-

sents pour encenser leur hôte mais quelques-uns 
cependant font un effort, sinon pour y échapper, du 
moins pour en limiter l'emprise. La poésie devient 
alors subversive, humoristique, voire caustique. Leurs 
voix sont reconnaissables par une liberté de ton et un 
accent satirique. Leurs vers pleins de dérision et de 
violence tranchent avec la poésie ancienne formelle 
et reconnue. La nouvelle poésie prend une tournure 
populaire, taillée pour l’amusement et la délectation 
d’un large public.

L’ART VERBAL DE LA DÉLICATESSE

Les comportements qui marquent le raffinement 
font l’objet d’une littérature particulière, l’adab, une 
littérature qui revêt bien des aspects mais qui, dans 
son sens classique, mêle l’art du bien vivre et du bien 
écrire, sous la forme d’une réflexion à la fois déontolo-
gique donnant une définition des valeurs et des vertus 
identitaires permettant de reconnaître les membres de 
même catégorie [7]. Mais l’adab correspond aussi à 
l’ensemble des vertus morales caractérisant les bonnes 
mœurs (akhlāq) prêtées à une nature noble et géné-
reuse (makārim) [8]. Les qualités morales, physiques 
et langagières particulières qui permettent de qualifier 

quelqu’un de raffiné (ẓarīf pl. ẓurafā’) [9] sont une réalité 
codifiée par les sources littéraires arabes dès le IXe s. 
dont la principale à nous être parvenue est sans doute 
le Livre du raffinement et des raffinés [10]. Ce texte 
énonce les lectures, les fréquentations et les manières 
qui siéent à tout individu souhaitant se distinguer de 
l’ignorant (jāhil) et devenir un homme d’esprit (ʽāqil). 
Distinction, préciosité des manières, politesse et déli-
catesse de goût, recherche de la perfection dans les 
moindres détails, extrême raffinement dans le bien-être 
voluptueux sont les caractères qui distinguent le raffiné. 
Il veillera à ne fréquenter que des réunions d’hommes 
intelligents, à lire et à transmettre des poèmes, car, plus 
qu’un art, la poésie est une des qualités de l’homme 
abbasside raffiné [11].
La poésie est avant tout un art verbal ; elle possède 

un rythme, un souffle, et propose une image subtile 
des codes connus qui évoque à tous les participants 
conviés à la table un ensemble de valeurs communes qui 
marque l’appartenance identitaire. Cette oralité est sans 
doute l’un des caractères les plus importants de la table. 
La voix humaine est une dimension du texte, elle par-
ticipe à sa matérialité [12]. La poésie se déclame seul 
lorsqu’un poète veut faire connaître les nouvelles pièces 
de son œuvre, mais est citée également au détour de 
la conversation, exprimant la culture et la connaissance 
des codes. Cette oralité participe à l’une des qualités les 
plus remarquables à table, celle de l’art de la conversa-
tion. La table est en effet un lieu de plaisirs où toutes 
les manifestations de festivité se mêlent au plaisir intel-
lectuel de la conversation. D’ailleurs, Kushājim citant 
al-Rūmī écrit dans L’art du commensal :

Je suis las de toutes mes occupations
Comme si la plus agréable était devenue la plus laide
Hormis la conversation, elle seule porte un nom
Qui la fait toujours neuve [13].

L’ÉLOGE DU PLAISIR

La poésie consacrée à la nourriture est une poésie 
non savante, dépourvue du maniérisme et de la tech-
nique de la poésie préislamique. Cette dernière s’est 
construite autour de thèmes classiques et s’articu-
lait autour de genres majeurs : madīh (éloge), hijā' 
(satire), rithā' (élégie funèbre), fakhr (jactance ou éloge 
de soi), nasīb (évocation nostalgique de la femme 
aimée). Plusieurs de ces thèmes deviendront des 

[6] Ahsan 1979.
[7] Abbès 2010.
[8] Balda-Tillier 2014.
[9] Ghazi 1959.
[10] Le livre de brocart.

[11] ENDERWITZ 1989.
[12] Pour la poésie médiévale, voir Zumthor 1987. Sur la 
poésie arabe voir plus spécifiquement le travail de Bonnaud 
2008, p. 81-100.
[13] L’art du commensal, p. 52.
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genres à part entière dans les siècles suivants, tels les 
tardiyyāt (scènes de chasse) et les khamriyyāt (poésies 
bachiques). Au fil des siècles, et avec l’avènement 
des grandes dynasties omeyyades et abbassides, si 
plusieurs thèmes poétiques restent majeurs comme le 
poème d’amour (al-ghazal), la satire (al-hijā’), l’éloge 
(al-madīh), la poésie bachique (khamriyya), un change-
ment s’opère sur la manière de déclamer le poème. À 
l’origine, l’esthétique verbale est quelque peu secon-
daire mais la situation évolue rapidement. Commodité 
de prononciation, éloquence du vers, agrément sonore 
et respect de la métrique : le bon poème doit impé-
rativement réunir ces diverses qualités.
Avec les nouveaux poètes la poésie arabe classique 

innove en accentuant la présence de thèmes comme 
le plaisir ou le mode de vie urbain, par un discours plus 
libre et plus en phase avec les mutations sociales de 
l’époque et le vécu des citadins. Parmi ces plaisirs mis 
en avant, il y a la nourriture, décrite dans ce nouveau 
genre poétique qui s’adresse à la sensibilité de l’au-
diteur à table. C’est une poésie de bouche et de goût 
qui véhicule la beauté des mets présentés sur la table 
et en fait la louange par le regard et la contemplation. 
Si l’éloge du goût se fait par le banquet, la beauté de 
tout ce qui l’entoure est servie par les mots déclamés 
par les poètes.

LE RAFFINEMENT : 
UN LIEN IDENTITAIRE 

RUPTURE AVEC LE PASSÉ ET NOUVELLES 
NORMES

Un groupe social est clairement identifié au sein de 
la société bagdadienne ; celui des raffinés [14] . Mais 
attention, le raffiné n’est pas nécessairement riche ; 
c’est un dandy dont le milieu social est varié mais qui se 
distingue par sa connaissance des règles et des arts de 
la table : conversation, manières de manger et de boire, 
de partager la coupe. Al-Washshā dit : « La pauvreté 
n’exclut pas du raffinement les hommes d’éducation » et 
citant un poète dont il ne donne pas le nom, il poursuit : 
« L’homme peut atteindre la noblesse, son manteau 

usé, l’échancrure de sa chemise rapiécée [15] » .
Les comportements marquant le raffinement à table 

sont hautement codifiés. Les raffinés doivent privilé-
gier certains aliments et s’abstenir d’autres afin de 

développer un modèle gustatif qui soit une expression 
de leur délicatesse et de leur art de vivre. 
L’invitation au banquet est formelle ; il reste un lieu 

ouvert où gravitent un ensemble de personnes qui s’in-
vitent sans avoir été conviées, mais qui, d’une certaine 
façon, mettent en lumière la générosité de l’hôte. On 
a, par exemple, toute une littérature sur un groupe 
particulier de la société qui s’organise en corporation, 
celui des pique-assiettes [16]. Abū al-Faraj nous donne 
une idée de la sociologie des participants au banquet 
grâce à ce poème [17] :

Je vins plus tôt que le chant des oiseaux,
Le soleil comme la dague était encore caché,
Je vins avec un groupe de commensaux prometteurs,
Nobles, gloutons, opportunistes, héritiers du trône, 
intelligents et bons à rien

Nous arrivâmes comme une nuée de sauterelles, vêtus 
avec élégance, le plus admirable des groupes,

Guidés par l’odeur qu’exhalaient les fèves,
Dieu nous bénisse, plus besoin de chercher à manger.
Une gazelle exquise nous accueillit
Avec un vin rouge aux reflets roses comme ses joues, 
offert généreusement, et remplissant nos verres.

Ces pratiques tranchent avec celles qui forgent l’idéal 
imaginaire de la société arabe, frugalité, rigueur et pau-
vreté digne de la société bédouine, mère et inspiratrice 
de l’unité arabe telle qu’elle se conçoit. Pour le bédouin, 
la nourriture est simple, fondée sur un nombre restreint 
d'ingrédients produits dans un milieu aride et difficile. 
La cuisine bédouine est avant tout un mode de subsis-
tance qui laisse transparaître une vie de privations et 
qui, curieusement, constitue un fantasme des origines 
pour sédentaires.
Ce n’est pas un hasard si les aliments bannis par les 

raffinés sont ceux privilégiés par la société bédouine. 
Al-Washshā’ les énonce dans Le livre de brocart [18] :
« Les raffinés ne mangent ni friture, ni poisson 

haché, ni pâté de poisson, ni petits poissons séchés, ni 
kāmikh [19], ni salaisons. Manger de ces choses-là est 
une énormité à leurs yeux […]. Les raffinés ne mangent 
ni sauterelles, ni langoustes car elles ressemblent au 
sexe des animaux […]. Quant aux plantes aroma-
tiques, ils les servent à table, en donnent à manger aux 
esclaves, mais n’en mangent pas beaucoup eux-mêmes 

[14] ẓarīf, pl. ẓurafā’.
[15] L’art du commensal, p. 52.
[16] Ghersetti 2004.
[17] Kitāb al tabīkh, p. 230.
[18] Le livre de brocart, p. 179.

[19] Le kāmikh (pl. kawāmikh) est un condiment fermenté, 
à base d’orge ou de pain séché sans levure ou de yogourt 
qu’on mettait sur du pain. Il a la texture d’une crème 
marron. Sa couleur, sa texture et sa forte odeur lui ont 
donné ce nom qui a une double acception sauce/excrément 
qui en faisait un aliment banni pour les Raffinés.
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et jamais un plat entier. Ils goûtent à une petite quantité 
de menthe, mais évitent les feuilles de chicorée et la 
cuscute, en raison de leur tempérament froid, radis et 
cresson pour leur puanteur, poireaux et oignons pour 
leur odeur [20], luzerne et mélilot pour leur rudesse 
et aussi parce qu’ils colorent les dents et les gencives 
en vert, altèrent et corrompent l’haleine. Qu’un seul 
morceau d’ail tombe dans la marmite, ils ne goûteront 
jamais au plat ; de même pour l’oignon, ils n’y touche-
ront jamais. Ils ne prononceront jamais le mot persil à 
cause de la première partie du nom [21] et la laideur de 
l’expression […]. Ils répugnent à toucher les carottes, 
ne les regardent ni n’en mangent ».

Les manières de table constituent un code de bonne 
conduite qui distingue le ẓarīf de la plèbe ; elles sont 
si importantes que les moindres détails y sont invo-
qués et consacrés [22]. L’hygiène par exemple est une 
condition obligatoire de la participation à table. L’hôte 
est parfumé, bien habillé, il respecte le cérémonial du 
lavage des mains avant et après le repas. Le repas se 
conclut par un ensemble de rituels ; l’un consiste en 
l’usage du cure-dent [23], dont la fabrique et l’usage 
sont décrits dans les traités d’hygiène et les livres de 
cuisine et dont l’importance n’échappe pas aux poètes, 
dont Kushājim [24] :

Le cure-dent que je vis, il le tenait au dîner entre ses 
doigts, 

Comme une flèche qu’une main experte aurait 
aiguisée.

Dans sa main, le pic était comme une svelte gazelle 
dans la steppe.

La main et la steppe dans un mouvement réunies,
Le pic et la gazelle, qui se balançaient de manière 
égale.

Il en va de même du lavage des mains, pour lequel 
on utilise le ūshnān [25], composé alcalin délicatement 
parfumé se substituant au savon grossier et qui a aussi 
droit à une versification d’Ibrāhīm al-Mahdī, prince abbas-
side, roi des gourmets [26] :

Le pot en cristal qui contient le ushnān est gravé 
dedans et dehors On n’y voit les bêtes et les oiseaux 
de lui émanant un subtil parfum Qui sent comme le 
musc éclaboussant le cou, et semblable à des perles 
de camphre Comme de la soie douce et luxuriante 
au toucher, 

Le maḥlab placé au centre 
Débordant d’un liquide d’huile de moringa [27] et de 
fleurs odorantes, aux senteurs du vin Plus aromatique 
que l’ambre posée sur la poitrine, à l’odeur plus forte 
que le parfum des princes.

LES PARTICIPANTS 

La pratique du manger ensemble est une norme 
sociale ; on ne mange pas seul mais en groupe pour 
une célébration commune de la beauté autour des plaisirs 
esthétiques. La célébration de la beauté est ritualisée par 
la présence d’invités connaissant les codes du compor-
tement et du savoir-vivre.
À tout seigneur, tout honneur ; commençons par l’hôte 

dont Kushājim nous rappelle les devoirs dans une longue 
tirade s’étalant sur plusieurs pages de son ouvrage [28]. Il 
doit être équitable en matière de compagnie, refuser dis-
tance et retenue, être à son aise et parfaitement détendu 
et témoigner d’une généreuse amitié et d’une compagnie 
parfaite. Il devra éviter de mettre son invité mal à l’aise. 
L’hôte ne doit pas verser à boire à son invité de ce dont 
il ne boit pas. Il doit faire venir une boisson que l’invité 
trouve bonne et convenable pour son corps, il doit lui 
servir le vin dont il dispose chez lui. Il doit être généreux 
et emmener la cruche qui porte encore son sceau de terre, 
prouvant qu’elle est nouvellement ouverte.

[20] Selon un ḥadīth cité par Ibn Khaldūn : « le Prophète ne 
mangeait ni ail, ni poireaux, ni oignons, parce que les anges 
venaient le visiter et qu'il s'entretenait avec Gabriel et il ne 
voulait pas qu’ils fussent incommodés » (Prolégomènes, 
Slane, 1863, tome I, p. 187).
[21] Tarreh en persan, qui est en fait une variété de poireau, 
dite Nabatéenne. Ṭarr peut être le début de la racine du 
verbe « fendre » ou de « chasser quelqu’un ».
[22] L’art du commensal, p. 193-194.
[23] Appelé khilāf, miswāk ou siwāk, son usage commun vient 
de la tradition prophétique qui dit « Purifiez votre bouche, 
car par elle passe la purification divine. » C’est le bois dont 
ils sont fabriqués qui les distingue, (khilāf en saule, miswāk et 
siwāk, bois d’araq, Dozy, Supplément, t. 1 p. 109, 388, 747).
[24] Kitāb al tabīkh, p 493.
[25] En voici l’une des compositions données dans le Kitāb 
al-Ṭabīkh de Sayyār al-Warrāq (trad. N. Nasrallah), p. 495 : « 
Prends des clous de girofle, de la cannelle, de la cardamome 

et du cubèbe, une part de chaque. Prendre aussi à part égale 
du mastic, des feuilles de cyprès de la résine de storax. Tu 
as aussi besoin de trois parts de marjolaine, de cinq parts 
d’argile blanche de La Mecque et de l’alcali de Bāriqa (un 
endroit près de Kūfa en Irak), le double ou le triple de la 
quantité d’argile. Prépare aussi du riz qui a été trempé, 
séché, écrasé et tamisé, la même quantité que l’alcali. Réduit 
en poudre chaque ingrédient séparément puis mélange-les, 
si Dieu veut ».
[26] Kitāb al tabīkh, p. 497.
[27] L’huile de ben ou huile de moringa a été utilisée pour des 
onguents et des préparations, depuis l’époque des Égyptiens. 
L’huile d’une couleur jaune doré a un goût plaisant et sa 
qualité est comparable à celle de l’huile d’olive. L’huile de 
ben a été utilisée depuis des millénaires en tant que base 
pour les parfums et elle continue à jouer ce rôle encore 
aujourd’hui.
[28] L’art du commensal, p. 65-73.
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La tenue vestimentaire fait elle aussi l’objet d’une 
codification. Les tuniques doivent être légères, les 
chemises épaisses en lin de qualité supérieure et de 
couleur naturelle, les robes à manches provenant du 
Khorasan ou d’Alexandrie, et de tous les lieux où l’on 
fabrique des étoffes de qualité supérieure. Les voiles 
sont en lin fin et soyeux, les manteaux fourrés, les 
capuchons en étoffe de soie écrue et de couleur unie 
ou en lin brodé. Les manteaux de trois quarts en étoffe 
unis et brodés, venant de Nishapur ou du Yémen, sont 
en soie, brodés et ornés de dessins et de figures de 
Sus, les capuchons bleus de Khumis etc. En revanche, 
il n’est pas de bon ton de porter des habits de couleur 
criarde, plongés dans des bains de parfum sentant le 
safran, comme la soie mélangée jaune et le lin broché 
parfumé d’ambre, car ce sont là des vêtements propres 
aux femmes, aux esclaves-chanteuses et aux servantes. 
De même, les raffinés adoptent les sandales d’Abys-
sinie, des modèles en peau épaisse doublée de peau 
à poil du Yémen, les souliers en cuir fin, les bottines 
serties de pierreries, en particulier, celles où le rouge 
est superposé au noir et le jaune au noir. Ils portent un 
type de bottines particulières à bords retroussés vers 
l’arrière et à lacets. En matière de ceinture, ils portent 
des cordons en soie écrue, à bordure de coton et des 
cotons brodés d’Arménie.
D’autres participants sont eux aussi acteurs du spec-

tacle qui se met en place. Danseuses, chanteurs et la 
figure ambigüe de l’échanson sont là pour rappeler que 
le poète n’est pas tout à fait détaché du ghazal, genre 
poétique chantant l’amour. Il existe toute une littérature 
sur l’échanson chargé de servir le vin. C’est souvent un 
jeune homme qui cristallise de magnifiques vers poé-
tiques à la dimension érotique, ne laissant aucune place 
aux doutes quant à des pratiques homosexuelles. Les 
cuisiniers, les serveurs, les esclaves également loués par 
les poètes participent au bon fonctionnement du repas.

LES PARADOXES

Ibn al-Washshā’ insiste sur le fait que la frugalité 
convient au raffiné bien plus que la gloutonnerie [29]. 
Mais cette frugalité, bien que recommandée, ne cède 
en rien le pas à la consommation de mets coûteux ou 
rares, élégamment présentés et souvent en propor-
tions bien peu propices à la frugalité, toute tentative 
d’avarice et de restriction étant systématiquement 
sanctionnée par les partisans de l’art du raffinement. 
La table est donc le lieu paradoxal où la norme du 
bon goût, par essence marquée par la restriction, est 
transgressée par la quasi-obligation d’abondance. Les 
règles imposées aux Raffinés : frugalité, contrôle de 
soi, raffinement sont oubliés au profit de l’abondance et 
de l’abus de nourritures, du vice (échanson, présence 

féminine) et au gré de l’avancement du repas et de 
la consommation d’alcool, effacées par un étiolement 
des manières et du « self-control ». 
Pour les Raffinés, toute tentative de lésiner est une 

transgression du bon goût et de l’élévation de l’esprit. 
Seul compte ce qui est beau, ce qui est bon et ce qui 
est cher. L’idéal alimentaire des poètes modernes de 
Bagdad est bien éloigné de l’austérité prônée par les 
poètes de la période antéislamique qui chantaient la 
frugalité et la rigueur du régime des bédouins basé sur 
la consommation de dattes et de lait caillé.

NOURRITURES, ESTHÉTIQUE ET 
POÉTIQUE DE LA TABLE

La table inspire le poète et selon Ibn Rashīq la bonne 
chère et le bon vin, consommés en écoutant des chants 
harmonieux, sont propices à la poésie [30]. Le réper-
toire de la poésie arabe comporte de petites merveilles 
où les poètes réussissent la prouesse de donner à voir 
toutes les qualités de la nourriture. Leur ingéniosité 
réside dans leur capacité à sublimer en mots les mets 
les plus simples. Leur créativité rend les aliments les 
plus ordinaires appétissants, désirables, recherchés, 
luxueux. Cette transformation s’opère par le biais de 
la métaphore alimentaire, une isotopie alimentaire qui 
dicte à l’auteur des métaphores gustatives « douce 
comme le miel » et visuelles « blanche comme la 
lune », etc. On en trouve certains exemples dans ce 
poème d’Abū al-Faraj sur les fèves [31] :

Belle fève pelée, musc de la terre, comme le miel, 
tendre et juteuse

Ton lustre embellit le plus sensible des regards, il 
guérit des peines et des griefs du cœur

Ta place, si fraîche et loin de la chaleur qui fait fondre 
les pierres, rafraichissante comme un souffle léger 
en été

Tel un collier de pierres précieuses pas encore formé 
au cou d’une vierge délicieuse,

Des perles enfermées dans une coquille d’émeraude
Cueillies aujourd’hui, par une seule main, sans un 
jour de retard,

Plus douce que le sommeil après une nuit blanche et 
que la promesse d’un rendez-vous galant.

[29] Le livre de brocart, p. 178-180.
[30] Ibn Rashīq, Al-‘Umda fī ṣinā‘at al-shi‘r wa-naqdih, t. II, 
211.
[31] Kitāb al tabīkh, p. 230.
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Les figures de style sont métaphoriques, elles 
consistent à localiser dans la bouche, sous la langue, 
le plaisir de la consommation. Ce type de métaphore 
s’applique à la vue, à l’odorat, au goût, mais les autres 
sens comme le toucher et l’ouïe font aussi partie du 
banquet. ‛Uthmān ibn Ṣadaqa ibn Waththāb évoque ici 
cette sensualité [32] :

Le vin semble rosé dans le verre, ce cher enfant au 
père disparu depuis si longtemps [33] 

Le miel, sur les mains qui le pétrissent et le 
mélangent, est onctueux et épais

Belle journée à toi mon ami, sois mon invité, et ce 
que je vois, vois-le aussi.

INGRÉDIENTS

Tous les ingrédients sont évoqués, en tant que tels, ou 
combinés dans un plat. Les comparaisons communes 
évoquent les matériaux précieux, les couleurs et les 
parfums. Nous allons, dans un premier temps, passer 
en revue certains aliments et plats les plus significatifs. 
Ce sont les plus connus, les plus appréciés, donc les plus 
sujets à l’emphase des poètes.
Le monde végétal est à l’honneur. Chaque légume ou 

fruit a droit à son couplet. L’aubergine, par exemple, 
sous la plume de Kushājim, prend une dimension para-
disiaque [34] : 

L’ignorant me réprimande quand je lui révèle l’aubergine
Alors que le docteur lui-même ne cessera jamais d’en 
manger

Je lui dis, elle est comme l’amant qui a trouvé l’amour 
Elle est comme le rival qui se tient face à moi
Si jamais tu en manges dans mon dos, ton allié sera 
fâché.

L’aubergine a le goût de la salive qu’un amant généreux 
offre sans réserve

Une perle cachée dans une robe noire surmontée d’une 
tige vert émeraude

Au goût sans nul autre pareil, qu’elle soit cuite vite ou 
lentement mijotée.

Désirant ardemment cette petite merveille, les plus 
spirituels des invités s’empressent de la consommer

Seuls les fous ne l’aiment pas, mais les plus intelligents 
l’adorent.

Le cas de l’aubergine est instructif ; bien qu’on la trouve 
communément dans les manuels culinaires, l’opinion 
médicale générale décrit ses effets nuisibles sur les corps 
causés par la production de bile noire. Bien que jugée 
néfaste, elle est largement utilisée. Le paradoxe est donc 
que ce légume, tant apprécié des gourmets, est uni-
versellement décrié par les médecins qui s’empressent 
cependant de le consommer quand ils sont à la table 
des princes.
Le poète n’oublie pas de chanter les vertus médicales 

des plats, montrant l’importance des considérations dié-
tétiques et louant ainsi la présence des médecins de la 
bonne société à la table, comme pour ce plat de rībāsiyya, 
un ragoût de viande et rhubarbe, dont le goût correspond 
en tous points à l’appétence marquée des Arabes pour 
les plats aux saveurs acides et sucrées [35] :

Lorsqu’en été tu meurs d’envie de manger un plat,
Un de ceux qui supprime la bile noire et la bile jaune,
Prends un poulet et coupe-le en morceaux
Lave-le à l’eau et lave-le encore 
Mets-le dans le pot et fais-le chanter à l’huile fraîche et 
claire comme l’eau.

[…]
Et quand le plat est prêt et qu’il est succulent, pur et 
brillant,

Les amandes ajoutées, laisse-le sur les charbons 
ardents. La cuillère dans le bol, propre et brillante 
comme une perle, 

Arrosé d’eau de rose dont l’odeur se répand lorsque tu 
le consommes,

Et quand c’est fait, le meilleur des hommes, redouble 
son plaisir avec un verre de vin vierge.

L’asperge quant à elle se pare de toutes les vertus, 
qu’elles soient diététiques ou symboliques, Mas‘ūdī [36], 
citant Kushājim, nous dit : 

Nous possédons des lances dont la pointe se recourbe, 
Elles sont tordues et tressées comme une corde, mais 
belles et sans nœud.

Leur tête est proéminente sur leur tige,
Plantées droites dans le sol comme des piliers,
Elles ont été habillées par la main du Créateur unique 
et éternel,

[32] Kitāb al tabīkh, p. 225.
[33] Comme la grappe, le père, l’est pour le vin, le fils.
[34] Kitāb al tabīkh, p. 228.
[35] Kitāb al tabīkh, p. 281, (poème d’Al-Ḥāfiẓ Muḥammad bin 
al-Waẓīr).
[36] Abu al-Ḥasan ‘Alī ibn al-Husayn ibn ‘Alī al-Mas‘ūdī (896–956 
ap. J.-C. environ, 283–345 après l'Hégire) fut un historien et 

géographe arabe, connu comme « l'Hérodote des Arabes ». Il fut 
l'un des premiers érudits à combiner l'histoire et la géographie 
scientifique dans un immense ouvrage, le Murūj adh-dhahab wa 
ma‘ādin al-jawhar (Les prairies d'or et les mines de gemmes). 
Nous citons ici la version bilingue arabe-français, publiée entre 
1861 et 1877 (Publication de l'Imprimerie Nationale, Charles 
Barbier de Meynard et Abel Pavet de Courteille), p. 399.
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D’une étoffe soyeuse, semblable à celle qui recouvre 
le manteau.

[…]
On croirait voir une étoffe de soie. Ah ! Que n’en ont-
elles aussi la durée !

Elles pourraient être le chaton de bagues de perles,
Un jus appétissant se répand sur elles.
Il fait tout autour d’elles le flux et le reflux, l’huile les 
recouvre d’un tissu d’écume,

Et en s’infiltrant dans leur tige, elle forme des tresses 
d’or et d’argent.

Un dévot, un grave docteur, en voyant ce plat délicieux, 
se prosterneraient avec convoitise et rompraient le 
jeûne.

L’ensemble des expressions de la métaphore sensorielle 
est donné dans ce poème parlant d’un simple plat de 
carottes servies froides avec des herbes aromatiques 
et des épices, déposé dans un plat choisi à dessein : 
même la vaisselle n’échappe pas à la verve poétique. 
C’est l’ensemble de ce qui constitue la table qui est loué 
et chanté par Kushājim [37] :

Dinars de cornaline et d’or dans une vaisselle si délicate, 
qu’elle pourrait fondre et couler

Irradiant d’un lustre de cornaline et brillante comme 
la perle

Dans un récipient harmonieusement choisi, ici rassem-
blées et là-bas dispersées

Les épices exhalent un doux parfum tel le fumet d’un 
vin délicieux

Le dessus est semblable à des perles et de l’argent 
intercalés de pierres précieuses

Que le cuisinier a délicatement façonnées,
Un plat délicieux tant en parfum qu’en goût
La rue saupoudrée telle la turquoise, d’un vert éclatant
Se mêlant au murrī [38] et à l’huile d’olives,
Elle monte et descend dans un éclat luisant.

Les fruits, comme les dattes, l’orange et la banane, telles 
les plus belles offrandes de la nature ont aussi droit à des 
déclamations enflammées, comme celle d’Ibn Rūmī [39] :
La banane, par Dieu, 
Ce mets délicieux
Courtise nos entrailles.
Sa saveur sans pareille, 
Son haleine embaumée 
Hausse l’âme pâmée 
Au-delà du plaisir. 

On croit rêver sans mentir 
Que l’insinuation du fruit dans mon méandre 
Vaut la défloraison d’une vierge très tendre.

PLATS ENTIERS ET VIANDES

Les viandes les plus nobles, chevreau et antilope (ou 
gazelle) sont des mets très recherchés et parmi les plus 
chers que l’on puisse offrir à ses invités. Elles sont servies 
en sauce dans des ragoûts épicés qui portent le nom du 
végétal qu’ils contiennent. Mais pour Kushājim, les viandes 
rôties et grillées ou embrochées sont à l’honneur [40] :

Pour mes honorables invités, j’ai du pain, pur, craquant 
et bien levé.

Déposé sur le plat, on croirait voir la lune resplendis-
sante de beauté.

Et pour l’accompagner, des côtelettes d’agneau, en 
abondance,

Épicées, vinaigrées, odorantes  et safranées.
Un excellent cuisinier les a préparées, marinées aux 
épices, au sel et au murrī 

Mélangées aux aromates durant toute la nuit, 
Conservées ainsi, au point du jour il les préparera.
Il allumera le four, elles deviendront brillantes sous 
l’effet de la flamme

Il scellera le plat et les laissera cuire
Jusqu’à ce qu’il soit sûr que la viande tombe de l’os.
Une pluie de coriandre il ajoutera, éthéré et brillant 
avec du safran.

Elles seront semblables aux dattes, fraîches, craquantes 
et mûres

La poésie de table, par la vertu des métaphores ali-
mentaires, conduit à une assimilation du poème en 
un plat qui se déguste. Les métaphores esthétiques 
sont nombreuses et mettent à contribution l’odorat et 
la vue. Parfum, couleur, texture sont évoqués comme 
l’argent, l’ambre, l’or, les perles, la soie, les pierres 
précieuses. La métaphore de la pierre précieuse, et en 
particulier de l’émeraude et des perles de nacre, est très 
usitée, par exemple dans cette description poétique de 
d’Ibrāhīm al-Mahdī d’une zīrbāja, zīrbāja, plat de viande au 
vinaigre [41] :

Le cuisinier s’approche tenant un plat rond comme un 
soleil levant

Rempli de zīrbāja , parfaite et dressée avec dextérité,
Comme un collier qu’un orfèvre aurait paré de pierres 
précieuses

[37] Kitāb al tabīkh, p. 228.
[38] Condiment salé à base d’orge fermentée au soleil 
pendant plusieurs mois.

[39] Le diwan de Bagdad, p. 76.
[40] Kitāb al tabīkh, p. 365.
[41] Kitāb al tabīkh, p. 273.



215
Le faste de la table dans la poésie abbasside

Des perles d’oignons alternant avec de la courge éme-
raude pure et immaculée,

De délicates carottes semblables à des feuilles d’or le 
plus pur, la ceinturent

Colorées avec du safran, on les prendrait pour des 
anémones

L’aubergine marque sa présence, safranée du rouge 
éclatant de la cornaline

Dispersant des arômes de camphre, de musc et 
d’ambre, succulente comme du miel pur.

La blancheur de la lune est une métaphore courante, 
employée pour de nombreux plats. Cette couleur associée 
à la pureté, à la brillance très recherchée, est mise en 
valeur pour de nombreux plats et sauces. Le plat le plus 
chanté de tous est sans doute la maḍira [42] :

La maḍira  dans un repas, c’est la lune dans la 14e nuit 
du mois. Elle brille sur la table comme une lumière qui 
dissipe les ténèbres, 

Comme le disque argenté de la lune qui apparaît à 
travers les nuages.

Elle remplit une jatte faite d’onyx du Tihamah [43]

Les pâtisseries représentent le summum de l’art de la 
cuisine abbasside. La saveur sucrée symbolise la fête 
et donne lieu à la plus grande créativité culinaire. Les 
douceurs sont destinées à la dégustation mais aussi à la 
vue et se présentent sous des formes variées, gâteaux, 
nougats, pâtes de fruits et sirops colorés aux multiples 
ingrédients. Les plus connus sont le fālūdhaj, fait de 
poudre d'amandes, de sucre, d'eau de rose, d'épices. 
Les nougats tel le lawzīnaj, sont faits d'amandes, de 
mie de pain, de sirop de rose, de sucre et d'huile de 
sésame, ou encore le nāṭif, fait d’un mélange de miel 
purifié,  additionné de sucre blanc dont l’éclat est exalté 
par des blancs d’œufs battus en neige, mélangé aux 
amandes, aux noix, aux graines de sésame ou aux 
pistaches. Le zalābīya, une pâte remplie d'amandes 
pilées et de sucre, parfumée à l'eau de rose, au musc 
ou au camphre, avec du safran, trempé dans du miel 
qui lui apporte une brillance et en exalte la beauté et 
la délicatesse comme le chante ce poète anonyme cité 
dans un livre de cuisine [44] : 

Pour le dessert je prends un zalābīya rond dans son 
treillis

Blanc et jaune et coloré, frit dans la meilleure huile 
de sésame

Doux au toucher, coulant de miel mādhī [45] 
Comme de la cornaline disposée en rangées ou des 
tubes d’or pur emmaillés

Enlacés l’un dans l’autre, comme brodés de la plus 

belle des soies
Caché sous le sucre, comme un cloître pour des yeux 
indiscrets

Doux et délicat sous la dent.

L’arrangement des pâtisseries sur le plat est graphique 
et symétrique. Les gâteaux sont empilés de manière 
à former des pyramides. Arrivant en fin de banquet, 
dans une ambiance où l’alcool a fait effet, leur beauté 
et leur goût hors du commun, sont sublimés par les 
vers d’Ibn Rūmi [46] : 

Puis voici les crèmes d’amande farcies au sucre ; Quel 
ciel bienfaisant répand cette pluie, quelle terre for-
tunée en est arrosée !

Qu’elles sont belles sur la table, dans le beurre et la 
saumure qui grésillent sur les bords.

Nous épluchons la peau qui recouvre la chair des 
amandes,

C’est de l’argent que nous dégageons d’une feuille d’or
Et les hachis tout dorés de jaune d’œuf qui leur font 
comme un vêtement, une parure.

Puis viennent les kataifs délicieuses qui charment le 
palais et flattent le gosier,

Le sourire épanouit les visages à la vue de ce beau 
sucre candi qui le recouvre 

Et forme avec le beurre une rosée de larmes

BOISSONS : LE POÈME BACHIQUE

En théorie, l’Islam interdit la consommation 
d’alcool [47] mais à l’époque abbasside cette recom-
mandation est peu respectée. Sa consommation est si 
abondante et si commune qu’elle semble relever plus 
du simple plaisir que de la transgression. Si le Coran 
en interdit clairement la consommation, il convient 
en même temps de noter qu’à plusieurs reprises il 
promet au croyant pieux et pratiquant qu’il pourra 

[42] Kitāb al tabīkh, p. 302.
[43] Région au sud-ouest de la péninsule Arabique, bordant 
la mer, dont on extrayait un très bel onyx.
[44] Kitāb al tabīkh, p. 417.
[45] Le meilleur des miels, blanc et délicat.
[46] Mas’ūdi, t. 8, p. 239.
[47] Le vin est interdit ; Sourate 5, v. 90 et 91 : « Ô croyants ! 
Le vin, le jeu de hasard, les pierres dressées, les flèches de 
divination ne sont qu'une abomination, œuvres du diable. 
Écartez-vous en, afin que vous réussissiez » et « Le diable ne 
veut que jeter parmi vous, à travers le vin et le jeu de hasard, 
l'inimitié et la haine, et vous détourner d'invoquer Allah et 
de la prière. Allez-vous donc y mettre fin ? ». Mais dans la 
sourate XVI, verset 69, le vin est plutôt célébré comme un 
signe de la faveur divine envers l’humanité. La littérature 
sur la consommation d’alcool est très abondante ; on pourra 
consulter par exemple : Barbouchi, Sarra, « Vin et ivresse 
dans Qutb al-Surūr fī Awsāf al-Anbidha wa-l-Khumūr (Xe–XIe s.) », 
Synergies Monde arabe 6, 2009, p. 249-262.
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le consommer au paradis [48]. Les poètes se sont 
emparés du thème du vin et de l’ivresse à la fois dans 
une description transgressive et humoristique, mais 
aussi en créant les plus beaux morceaux littéraires 
véhiculant l’image de la beauté et du plaisir. La douceur 
du vin et l’ivresse qui en découle est un avant-goût de 
la volupté sensuelle qui suivra le moment des retrou-
vailles au paradis. 
Les boissons alcoolisées et en particulier le vin et 

l’ivresse sont des thèmes très prisés des poètes 
profanes [49]. Ici aussi on retrouve une rhétorique 
de la description des qualités visuelles, telles la couleur, 
l’assimilation des reflets aux métaux précieux mais 
également sensorielles. Rien n’excède en quantité le 
nombre de poèmes sur le vin. La poésie bachique est 
de loin la plus prolifique du monde médiéval musulman. 
On y retrouve tous les thèmes, comme la transgres-
sion religieuse, traités par le biais des métaphores 
humaines. Dans les poèmes à boire le vin occupe une 
forte charge symbolique, il s’humanise, acquiert la vie, 
donne de la fraternité [50].

Le thème de la bière dans la poésie reste inexploité. 
On boit de la bière très légèrement alcoolisée et pétil-
lante, préparée à base d’orge fermentée parfumée aux 
épices et au miel, rafraichie avec de la glace, appelée 
fuqqā` [51]. La couleur, le parfum, le goût subtilement 
épicé  sont exprimés avec verve par le poème d’Ibn 
Mu‘ttaz cité par Kushājim [52] :

Faite du cœur du blé le plus pur, brillante comme 
l’argent,

Aussi odorante que le meilleur bois d’aloès de 
Mandal [53]

Elle délivre son parfum et ton esprit en meurt d’envie
Aussi délicieuse que la salive du baiser des amants,
Versée dans la bouteille, même le plus compétent 
croirait que c’est du bois de santal.

Aux odeurs de musc, de sukk [54] et d’ambre mélan-
gés à l’essence de girofle

Un tel breuvage étanche la soif avant le repas
Et tel l’électuaire, il éloigne la bile jaune
Pris avec de la glace, il guérit de la gueule de bois
Première action du matin avec un rapide repas
Comme l’eau du paradis, il décante dans le verre, 
surmonté d’un filet tressé de perles,

Fraîche comme des fils brillants finement entremêlés.

CONCLUSION

Durant la période abbasside, époque fastueuse de 
l’empire, en particulier à Bagdad, certaines catégories 
de population vivent dans un raffinement extrême qui 
va donner aux poèmes d’un nouveau genre une place 
de choix dans la littérature. On chante les plaisirs en 
général, le libertinage, le vin et l’enivrement, la beauté 
sous toutes ses formes et bien sûr la nourriture occupe 
une place prépondérante. Tous les us et coutumes 
alimentaires, les plats délicieux, les mets somptueux 
sont loués et versifiés à l’infini.
Nous avons mis en évidence qu’il existe une rhéto-

rique du beau et de la beauté fondée sur les plaisirs 
sensoriels, le goût et l’odorat, sens primaires invo-
qués pour l’art de manger, la vue pour la couleur et le 
décorum, le toucher pour les textures. Bien sûr, à la 
table l’ouïe est sollicitée par la conversation, le chant 
et la poésie qui sont déclamés tout au long du repas. 
On peut comparer ce banquet sensoriel au banquet 

du paradis. Si le Coran met en garde contre les dangers 
du vin, il convient en même temps de retenir qu’il 
en fait un des délices, placé, au même titre que les 
houris (vierges du paradis) et autres douceurs célestes, 
en particulier alimentaires, au cœur de la promesse 
paradisiaque.
Ce paradis donne une image d’un extrême raffi-

nement, habits de soie et de brocarts, vins doux et 
sucrés, nourriture succulente, variée et abondante, une 
image que cette société huppée tente de reproduire 
sur terre, bien peu pressée de vérifier les préceptes 
divins. 

[48] Coran, 56, v. 17-18.
[49] Hure 1983.
[50] Je ne m’attarderai pas sur ce thème car il a été 
traité en détail dans la littérature notamment dans l’article 
fondateur de J. Bencheikh, puis dans un travail renouvelé 
par Mary Bonnaud. Tous deux analysent le thème de la 
poésie bachique au travers de l’œuvre d’Abū Nuwas. Je 
mentionnerai également les travaux de Bruno Paoli qui 
explore plus largement le thème de la poésie bachique : 
Paoli 2009b.
[51] Il existe un débat sur cette boisson, qui selon certains 
(N. Nasrallah, Ibn Sayyar al-Warraq. Kitab al tabīkh, p. 454) 
est une boisson non alcoolisée tandis que pour d’autres elle 

contient de l’alcool. Le fait que les poètes la vantent pour 
soigner la gueule de bois, semble accréditer la thèse d’une 
boisson non alcoolisée. Cependant, si elle est pétillante, 
cela indique que le processus de fermentation est enclenché 
et donc qu’elle doit être au moins légèrement alcoolisée.
[52] Kitāb al tabīkh, Ibn Mu‘ttaz cité par Kushājim, p. 458.
[53] Ville indienne du Rajasthan célèbre pour son bois 
d’aloès.
[54] C’est une pâte noire dont l’ingrédient de base est le 
rāmak qui est un mélange de noix de galle et de dattes 
fraîches. Le rāmak est long et compliqué à faire. On en 
fait de petits disques qu’on enfile sur un fil et qu’on laisse 
sécher à l’ombre et qu’on utilise pour préparer le sukk.
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Al-Qayrawānī, Ibn Rashīq, 1981, al-‘Umda fī Maḥāsin al-Shi‘r wa ’ādābih wa Naqdih. Ed. Muḥam- mad ‘Ab al-ḥamīd. 5th 
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RCHIMEDE

,REVUE

The actors of the rebuilding of the University of 
Strasbourg in 1919 aimed at forming a high-level 
corps of professors, with the purpose to compete with 
the reputation held by Kaiser-Wilhelms-Universität 
Straßburg and Pierre Montet was recruited in this 
context. His first years in Strasbourg confirmed 
that he was a young promising Egyptologist and 
his excavations in the royal necropoleis in Byblos, 
then in Tanis made him famous internationally. This 
paper is based on the human resources department 
file of Pierre Montet, which contains several pieces 
about his nomination and especially a support letter 
of Victor Loret, presenting all 
the available candidates for 
the position. Other documents 
show more information about 
Pierre Montet’s teaching and 
researching activities, from 
his arrival in Strasbourg to 
his leaving for the Collège de 
France and the period he stayed 
in Clermond-Ferrand, where the 
University of Strasbourg was 

installed since 1939 to 1945.

Les acteurs de la refondation de l’Université de 
Strasbourg en 1919 eurent pour ambition de 
constituer un corps professoral de haut niveau, 
pour rivaliser avec la réputation qu’avait acquise 
la Kaiser-Wilhelms-Universität Straßburg et c’est 
dans ce contexte que Pierre Montet fut recruté. Ses 
premières années à Strasbourg confirmèrent son 
statut de jeune égyptologue prometteur et ses fouilles 
des nécropoles royales à Byblos, puis à Tanis le firent 
connaître tant au niveau national qu’international. 
Cette étude s’appuie sur le dossier du personnel de 
l’université, qui contient notamment un ensemble 
de documents concernant la nomination de Pierre 
Montet et plus particulièrement une lettre de soutien 
de Victor Loret présentant le vivier des candidats 

disponibles, selon lui, pour 
occuper le poste d’enseignant 
en égyptologie. D’autres 
archives permettent d’en 
apprendre plus sur les activités 
de recherche et d’enseignement 
de Pierre Montet, de son arrivée 
à Strasbourg jusqu’à son départ 
pour le Collège de France, en 
passant par Clermont-Ferrand 
où l’université s’était repliée en 
1939.
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Dès 1915, les autorités françaises discutent du retour de 
l’Alsace à la France [1], y compris de celui de l’Université 
de Strasbourg, pour laquelle le Comité de Haute-Alsace a 
un double objectif : rivaliser avec l’Allemagne en faisant de 
l’institution alsacienne un modèle de science à la française 
et amorcer de l’intérieur une réforme des universités, en 
accordant une place plus importante à la recherche, sans 
négliger leur mission principale, qui consiste à former des 
enseignants. À ces deux desseins, les acteurs du renou-
veau de l’université alsacienne ajoutent l’objectif d’asseoir 
un rayonnement international de la science alsacienne. 
La première étape de ce projet ambitieux comprend le 
limogeage du personnel allemand et la dissolution de la 
Kaiser-Wilhelms-Universität, qui disparaît officiellement 
le 7 décembre 1918 [2]. Il faut donc ensuite recruter 
de nouveaux enseignants, car 104 chaires et 74 maî-
trises de conférences sont à pourvoir [3] (ces chiffres 
ayant pour but principal de surpasser l’ancienne structure 
allemande, car la comparaison avec l’Universität est un 
enjeu constant de la reconstruction d’après-guerre). Le 
recrutement se fait au compte-goutte (en partie parce que 
bon nombre de candidats sont encore mobilisés), mais 
presque tous les postes sont pourvus lors de la première 
rentrée universitaire le 22 novembre 1919.
Discipline phare de la Kaiser-Wilhelms-Universität, 

l’égyptologie, dont la chaire a été créée en 1872, a acquis 
une renommée internationale notamment grâce à son 
deuxième titulaire, W. Spiegelberg, un des plus grands 
égyptologues du XXe siècle [4]. Lorsque W. Spiegelberg 
remet les clés de son institut le 27 décembre 1918 avant 
de quitter définitivement Strasbourg [5], il laisse à son 
futur successeur un Seminar en excellent état (à l’inverse, 
certains enseignants français connaissent une grande 
déception en arrivant à Strasbourg, lorsqu’ils découvrent 
d’importantes lacunes dans leurs bibliothèques ou dans 
les équipements laissés par leurs prédécesseurs [6]). 
Le Seminar d’égyptologie comprend notamment une 
collection d’antiquités égyptiennes, constituée par W. 
Spiegelberg à partir de dons, d’achats sur le marché 
des antiquités et d’artefacts trouvés en fouilles et qui 
compte 1984 pièces. Créée dans le but de servir de 

support pratique à l’enseignement (tout comme la col-
lection de moulages antiques développée par A. Michaelis 
pour le Kunstsintitut), elle constitue également un des 
principaux axes de recherche de W. Spiegelberg, qui a 
publié un certain nombre de ces objets [7]. En plus de 
cet élément attractif, l’institut d’égyptologie possède 
une riche bibliothèque, dont P. Montet dira en 1926 : 
« La bibliothèque égyptologique installée dans la salle 
45 où sont réunis en outre les ouvrages de philologie 
sémitique et de linguistique générale doit sa valeur aux 
collections fondamentales épuisées aujourd’hui […]. 
Tout cela est rassemblé dans une même salle, ouverte 
à toutes heures du jour, tandis qu’à Lyon, du temps où 
j’étais étudiant, la bibliothèque du Séminaire ne comptait 
guère qu’une centaine de volumes et qu’il fallait faire 
entrer dans la mémoire ce que possédaient quatre ou 
cinq bibliothèques fort éloignées les unes des autres 
et leurs heures d’ouverture. À Paris, la difficulté est la 
même. Il faut aller au Caire, dans la bibliothèque de 
l’Institut français, pour trouver une plus riche collection 
d’ouvrages d’égyptologie, aussi aisément accessible » [8]. 
À ces deux atouts, s’ajoutent les avantages proposés par 
l’Université de Strasbourg pour attirer des candidats : un 
salaire supérieur de 25% à ceux des autres universités 
de province (les salaires étaient relevés afin d’attirer les 
enseignants parisiens qui ainsi ne verraient pas leurs 
revenus diminués), des moyens financiers exceptionnels 
obtenus grâce à un mécénat productif et un outil d’appui 
à la recherche, la Bibliothèque Nationale Universitaire [9]. 
L’étude d’un ensemble de documents aux Archives 

départementales du Bas-Rhin, entourant la nomination 
de P. Montet, est l’occasion de jeter un éclairage sur la 
création de la première chaire d’égyptologie française 
de l’Université de Strasbourg, dans un contexte histo-
rique exceptionnel. Les autres pièces issues du dossier 
du personnel de P. Montet permettront d’évoquer sa car-
rière scientifique et son évolution au sein de l’université 
alsacienne et seront présentées dans les deux dernières 
parties de cet article, qui correspondent chacune à deux 
temps forts de l’histoire de l’université strasbourgeoise 
et de la carrière de P. Montet, simultanément.

[1] Olivier-Utard 2010.
[2] Id. 2015, p. 41-42.
[3] Id. 2015, p. 46-47.
[4] Colin 2010 ; Gertzen 2016 ; Voss & Gertzen 2020.
[5] Archives Départementales du Bas-Rhin (ADBR) 
1161W73, récapitulatif de l’état des collections (objets, 
livres) de l’Institut d’égyptologie daté du 27 décembre 1918, 

par W. Spiegelberg.
[6] Müller 2018.
[7] Spiegelberg 1902 ; 1904 ; 1906 ; 1908 ; 1908-1909 ; 
1909 ; 1910 ; 1912 ; 1914 ; 1916 ; 1917 ; 1918a et b ; 1920.
[8] Montet 1926. Sur la bibliothèque de l’Institut 
d’égyptologie, voir également Lorentz 2000, p. 22-24.
[9] Müller 2018.
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LE RECRUTEMENT (1919)

Il est probable que plusieurs candidats ont postulé à la 
maîtrise de conférence d’égyptologie strasbourgeoise, 
puisque V. Loret les évoque dans une lettre de recom-
mandation (voir ci-dessous) [10] ; mes recherches 
aux Archives départementales du Bas-Rhin ne m’ont 
pas permis d’en trouver la trace. Les textes présentés 
et discutés dans cette étude sont tous issus du dossier 
du personnel au nom de Pierre Montet [11], ainsi que 
des archives des doyens de la Faculté des Lettres de 
l’Université de Strasbourg [12].
Après des études d’égyptologie à l’Université de Lyon, 

Pierre Montet est entré en tant que pensionnaire à l’Ins-
titut Français d’Archéologie Orientale du Caire (Ifao) en 
1910 [13]. Il se voit alors confier la responsabilité des 
fouilles d’Abou Roach près du Caire, par le directeur 
de l’Ifao, Émile Chassinat, ce qui constitue sa pre-
mière expérience de terrain en Égypte [14]. P. Montet 
reste quatre ans en poste au Caire, avant d’être mobi-
lisé en France, où il participe à la Première Guerre 
mondiale [15]. Il est ensuite affecté le 21 janvier 1918 
dans l’armée d’Orient, avant d’être démobilisé le 4 
mars 1919.
 Dans une lettre rédigée depuis sa résidence de Blacé 

(dans le Rhône) et datée du 22 mars 1919 [16], Pierre 
Montet informe le recteur de l’Université de Strasbourg 
qu’il souhaitait déposer sa candidature pour le poste 
d’égyptologie dès janvier, mais n’avait pas pu le faire 
à ce moment, car il était encore mobilisé [17]. Dans 
cette missive, P. Montet précise qu’il s’apprête à partir 
pour une mission de trois mois au Liban et en Syrie afin 
d’effectuer un état des lieux des sites et biens archéo-
logiques. Même si cette déclaration de candidature est 
bien arrivée à l’université, puisqu’elle est conservée 
dans les archives, il semblerait que le dossier de P. 
Montet n’ait pas été pris en compte dans un premier 
temps par les superviseurs du recrutement. En effet, 

P. Montet envoie une seconde lettre de candidature 
quelques mois plus tard, le 6 septembre [18], depuis 
Paris, à nouveau à l’intention du recteur. Il s’excuse 
de transmettre sa candidature si tardivement (il est 
rentré de sa mission au Moyen-Orient fin août), comme 
si la première lettre n’était pas arrivée à destination. 
À la différence de la précédente, P. Montet présente 
dans celle-ci son parcours universitaire, ses travaux et 
publications et annonce les cours qu’il pourrait donner 
s’il était nommé.
En parallèle de sa propre démarche, Pierre Montet 

a demandé à son ancien professeur d’égyptologie de 
l’Université de Lyon, Victor Loret, de lui écrire une lettre 
de recommandation [19]. Les archives de l’université 
ont conservé la trace de l’intervention de V. Loret : dans 
une première lettre, il écrit au doyen de la Faculté des 
Lettres (Christian Pfister) pour lui demander l’adresse 
et la confirmation du nom du nouveau recteur de l’uni-
versité, afin de lui adresser, comme le lui demande 
Pierre Montet, une lettre de recommandation. Une 
petite annotation dans la marge du document, de la 
main de Chr. Pfister, montre qu’il n’était pas au courant 
de la candidature de P. Montet [20]. Le second docu-
ment, la lettre de recommandation [21] (annexe 1 
et fig. 1 à 6), présente une rhétorique intéressante : 
Victor Loret, avec une grande politesse, explique au 
recteur qu’il va lui donner son opinion (qui n’a pas été 
demandée) sur tous les candidats éventuels au poste 
d’égyptologie. Le premier d’entre eux est Raymond 
Weil, dont le principal défaut, d’après V. Loret, est de 
ne pas connaitre l’égyptien ancien : « (…) Son grand, 
son terrible défaut est celui-ci : il ne connaît pas un 
traître mot d’égyptien ! La grammaire égyptienne lui 
est chose totalement inconnue. Et le pire est qu’il ne 
se doute même pas qu’il ne connait pas l’égyptien. 
De sorte qu’il publie, en toute innocence, les traduc-
tions les plus saugrenues et les plus inimaginables, 
qui font se pâmer de rire, ou d’indignation, selon les 

[10] ADBR 1007W 1251, lettre de Victor Loret du 19 
septembre 1919 à Sébastien Charléty (directeur général de 
l’Instruction publique et des Beaux-Arts).
[11] ADBR 1007W 1251.
[12] Les textes de ce dossier seront transcrits et présentés sur 
le carnet hypothèse de la collection de l’Institut d’égyptologie 
de Strasbourg : Recollecta Aegyptiaca (https://recaeg.
hypotheses.org).
[13] Hartenstein 2017.
[14] Wolff 1967 ; Walle 1967 ; Helck 1968-1969 ; 
Sauneron 1968.
[15] Une fiche de renseignement conservée dans le dossier des 
ressources humaines nous apprend que Pierre Montet a été « 
récupéré » par l’infanterie armée le 15 février 1915, qu’il a été 
blessé et a reçu deux citations, en plus de la croix de guerre. 
Pour plus d’informations sur le parcours de l’égyptologue durant 
la Première Guerre mondiale, voir Robert 2018. Un second 

document, rédigé de la main de P. Montet, également conservé 
dans son dossier du personnel, détaille sa carrière militaire, 
en plus du livret découvert par B. Robert.
[16] ADBR 1007W 1251, lettre de P. Montet du 22 mars 1919 
adressée au recteur S. Charléty.
[17] Robert 2018, p. 16.
[18] ADBR 1007W 1251, lettre de P. Montet du 9 septembre 
1919 adressée au recteur S. Charléty. N’étant pas certain 
que cette lettre parviendrait à son destinataire, P. Montet 
envoie une troisième lettre de candidature le 10 septembre 
au recteur, à une adresse parisienne.
[19] ADBR 1007W 1251, lettre de V. Loret du 6 août 1919 
au doyen de la Faculté des Lettres Christian Pfister.
[20] ADBR 1007W 1251, lettre de V. Loret au recteur de 
l’Université de Strasbourg, datée du 9 septembre 1919.
[21] ADBR 1007W 1251, lettre de V. Loret au recteur de 
l’Université de Strasbourg, datée du 9 septembre 1919.

https://recaeg.hypotheses.org
https://recaeg.hypotheses.org
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caractères, ceux qui lisent ses interprétations de textes 
hiéroglyphiques. (…) Mais lui confier l’enseignement de 
l’égyptien à Strasbourg ! L’égyptologie allemande en 
trépignerait de joie ». On notera que V. Loret touche ici 
un point sensible, en jouant sur la rivalité que la nou-
velle université française entretient avec sa devancière 
et plus généralement, avec l’institution universitaire 
allemande. Ce jugement à l’encontre de R. Weil peut 
paraître sévère, surtout lorsqu’on sait qu’il est nommé 
en cette même année 1919 Directeur d'Études à la 
Section des Sciences historiques et philologiques de 
l'École pratique des Hautes Études [22]. Le second 
candidat à être passé au crible est Jules Baillet, à qui 

Victor Loret reproche de ne pas avoir la stature néces-
saire pour le poste strasbourgeois : « D’ailleurs, la 
linguistique orientale n’est pas son fort, loin de là, et 
il n’a pas dû lire et traduire beaucoup de textes égyp-
tiens, ni surtout avec toute la minutie et la précision 
qu’il faut y mettre pour en tirer des idées nouvelles. 
De là, sans doute, ce quelque chose de grisâtre, d’im-
personnel, de vieillot, qui se dégage de la lecture de 
ses écrits. En somme, il n’a, à aucun degré la men-
talité d’un professeur d’enseignement supérieur et, 

Fig. 1 : 
ADBR 1007W 1251, 
lettre de V. Loret au recteur 
S. Charléty, page 1.

[22] Stracmans 1951 et Vandier 1951.
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très vraisemblablement, ne l’acquerra jamais ». Le 
troisième candidat potentiel est Henri Sottas, qui ne 
semble pas à première vue affublé de gros défauts 
scientifiques, car V. Loret le qualifie de prometteur. 
Néanmoins, il possède « une tare, et même une tare 
très grave : il n’a jamais mis les pieds en Égypte ! Et 
cela se voit, dès les premières lignes, dans tout ce 
qu’il écrit ». Pourtant, dans une note biographique et 
bibliographique consacrée à Henri Sottas à la suite 
de son décès et parue en 1927 dans l’Annuaire de 
l’École Pratique des Hautes Études [23], Raymond 
Weil, candidat malheureux au poste strasbourgeois, 
écrit : « Au printemps de cette année 1913, Sottas était 
parti pour son « tour d’Égypte » , un instructif voyage 
sur les grands sites archéologiques et les champs de 
fouilles en activité et à l’auteur des présentes notes 
(donc Raymond Weil), en chantier dans la montagne de 
Zaouet el-Maietîn, avait rendu visite ». Henri Sottas (qui 
sera également nommé à l’École pratique des Hautes 
Études en 1921) est donc éliminé à son tour et permet 
à Victor Loret d’introduire et d’enchaîner sur le dernier 

candidat éventuel, un certain Pierre Montet, qui, lui, 
« a passé par l’Institut du Caire. Il a parcouru le pays 
dans tous les sens, a même traversé le désert entre le 
Nil et la mer Rouge (…) ». Après avoir chaleureusement 
décrit les qualités et donné un aperçu des travaux de 
Pierre Montet, Victor Loret termine sa lettre ainsi : « Je 
n’ai pas besoin de vous dire ma conclusion ».
Pierre Montet est nommé officiellement chargé de 

cours [24] le 1er octobre 1919 et est présent pour la pre-
mière rentrée de la nouvelle Université de Strasbourg. 
Pour trouver de nouveaux enseignants, l’université 
alsacienne se tourne donc, en ce qui concerne l’histoire 
et l’archéologie, vers le réseau des Instituts français 
à l’étranger. En tout, trois pensionnaires issus de ces 
institutions sont recrutés : Pierre Montet, Eugène 
Cavaignac et Paul Collomp [25].

Fig. 2 : ADBR 1007W 1251, lettre de V. Loret au recteur S. Charléty, page 2 et 3.

[23] Weil 1929.
[24] N’ayant pas encore soutenu sa thèse au moment de 
son recrutement, Pierre Montet n’est pas nommé maître 
de conférences, mais chargé de cours.
[25] Olivier-Utard, 2015, p. 65.
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LES PREMIÈRES ANNÉES ET 
LES FOUILLES À BYBLOS : 
LE « STATUT TRANSITOIRE » DE 
L’UNIVERSITÉ DE STRASBOURG 
(1920-1925)

Les enseignements que Pierre Montet dispense font 
partie de ce qu’on appelle la licence « libre » ; l’univer-
sité française après la guerre a principalement vocation 
à former les maîtres d’école et les professeurs du secon-
daire qui suivent les cours de la licence « normale ». 
La licence libre forme des chercheurs et des étudiants 
souhaitant élargir leur culture, mais ce parcours attire 
moins de candidats. Chaque étudiant peut choisir quatre 
disciplines de son choix. Lors de son arrivée en 1919, P. 
Montet dispense trois cours d’une heure par semaine, 
ce chiffre passant à cinq à partir de l’année suivante. 
Dans une lettre adressée au doyen de la Faculté des 
Lettres en 1923 [26], l’égyptologue décrit les cours qu’il 
donne : « J’ai fait chaque semaine 5 cours ou leçons : 
Grammaire – explication de textes (réservée à un spé-
cialiste, M. l’abbé Bucher) – Mœurs et coutumes des 

Égyptiens – Histoire de l’Art égyptien (pour les candidats 
à l’agrégation d’histoire qui avaient cette question à 
leur programme) – Travaux pratiques (au Musée) – ». 
Le nombre d’étudiants est modeste : 4 élèves et 6 
auditeurs en 1919-1920 [27] ; seulement 2 inscrits 
et 5 auditeurs en 1920-1921 [28]. Ces nombres sont 
comparables aux effectifs également limités du public 
égyptologique à la fin de la période allemande, connus 
grâce aux rapports d’activité annuels. En 1913, par 
exemple, W. Spiegelberg signalait que « dans l’Institut 
d’égyptologie, pendant l’année académique écoulée, 6 
messieurs ont travaillé, dont 5 ont participé aux exer-
cices d’archéologie qui ont eu lieu dans la collection de 
l’institut » [29].

[26] ADBR 1007W 1251, lettre de P. Montet datée du 15 
juin 1923, adressée au doyen Chr. Pfister.
[27] Idem, notice individuelle du Service de l’Instruction 
publique du 17 mars 1920.
[28] Idem, notice individuelle du Service de l’Instruction 
publique du 8 juin 1921.
[29] Colin & Hartenstein 2017, p. 262.

Fig. 3 : ADBR 1007W 1251, 
lettre de V. Loret au recteur S. Charléty, page 4.

Fig. 4 : ADBR 1007W 1251, 
lettre de V. Loret au recteur S. Charléty, page 5.
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En plus des cours, Pierre Montet donne également des 
conférences dans le cadre de l’université publique [30] 
et participe aux « réunions du samedi » durant les-
quelles les enseignants de la Faculté présentent tour 
à tour des comptes rendus critiques d’ouvrages parus 
récemment. Un résumé de ces séances paraît régu-
lièrement dans le Bulletin de la Faculté des Lettres de 
Strasbourg [31]. 

À partir de 1921, P. Montet entreprend à la demande 
de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, des 
fouilles au Liban, sur le site de Byblos, la mission 
effectuée en 1919 lui ayant permis de se forger une 
bonne connaissance du terrain. La campagne dure en 
moyenne 3 mois ; P. Montet doit donc chaque année 
demander l’autorisation de s’absenter de l’université, 
comme le montrent plusieurs documents conservés 
dans son dossier personnel [32]. En 1923, il découvre 

Fig. 5 : ADBR 1007W 1251, lettre de V. Loret au recteur S. Charléty, page 6 et 7.

[30] ADBR 1007W 1251, notice individuelle du Service de 
l’Instruction publique du 8 juin 1921.
[31] Lors de la séance du 22 janvier 1927, Pierre Montet a 
présenté les ouvrages de Georges Contenau, La civilisation 
phénicienne, Paris, 1928 ; Charles Kuentz, L’oie du Nil 
dans l’antique Égypte, Lyon, 1926 ; Wilhelm Spiegelberg, 
Demotische Grammatik, Heidelberg, 1925 ; Adolf Erman & 
Hermann Grapow, Wörterbuch der aegyptischen Sprache, 
Berlin, 1926 (Bulletin de la Faculté des Lettres de Strasbourg, 
1927, p. 180-181). Le 28 mars 1928, il propose un compte 
rendu de l’Egyptian Grammar d’Alan Gardiner, Oxford, 
1927, et de l’Atlas zur Altägytischen Kulturgesichte, Leipzig, 
1927, de Walter Wreszynski (Bulletin de la Faculté des 

Lettres de Strasbourg, 1928, p. 222). Le 14 janvier 1933, 
P. Montet présente un résumé critique de La religion des 
anciens égyptiens de Kurthe Sethe. Une présentation par 
L. Buchholzer-Remy, S. Donnat, G. Ducoeur et I. Laboulais 
et une table-ronde avec O. Dumoulin, W. Feuerhahn, Ch. de 
Montlibert et B. Müller sur ces réunions du samedi a eu lieu le 
21 novembre 2019 à la Maison Interuniversitaire des Sciences 
de l’Homme-Alsace dans le cadre d’un colloque intitulé 
« L’Université de Strasbourg et la dialogue des disciplines. 
Des années 1920 aux pratiques contemporaines » (non vidi).
[32] ADBR 1007W 1251, lettre de P. Montet au doyen Chr. 
Pfister, datée du 5 janvier 1924 ; lettre de P. Montet au 
doyen G. Maugain, datée du 16 avril 1928.
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quatre tombes inviolées de plusieurs rois de Byblos du 
deuxième millénaire avant notre ère. Cette trouvaille 
obtient un grand retentissement médiatique et une 
exposition est organisée au Louvre l’année suivante, 
afin d’y présenter des pièces provenant de plusieurs 
fouilles françaises au Liban dont les objets découverts 
par P. Montet sont les masterpieces [33]. Cette expo-
sition est pour l’archéologue l’occasion de signaler que 
les fonds manquent pour poursuivre les recherches 
à Byblos. Malheureusement, cet appel ne fut pas ou 
peu entendu, puisque les fouilles sous la direction de 
l’égyptologue strasbourgeois s’arrêtent en 1924. La 
publication de ces travaux paraît en deux volumes en 
1928 [34].
Sur le plan des publications, Pierre Montet termine 

durant ses premières années à Strasbourg plusieurs 
manuscrits, qui devaient initialement être tous publiés 
aux presses de l’Ifao, ces travaux ayant été com-
mencés durant son pensionnat au Caire. Une lettre 
conservée dans son dossier strasbourgeois montre 
cependant que le changement de directeur de l’Ifao a 
entraîné le retard ou même l’annulation de l’impression 
de certains de ces ouvrages [35], qui avaient pourtant 
été acceptés par P. Lacau en 1914. Le remaniement 
d’une partie de ces manuscrits donne lieu à la thèse 
de P. Montet, Scènes de la vie privée des tombeaux 
égyptiens de l’Ancien Empire [36], qu’il soutient à 
Lyon en 1925.
Après avoir obtenu son doctorat, Pierre Montet 

devient maître de conférences en 1925 puis profes-
seur sans chaire. Il est titularisé en 1935, avec le 
soutien de son collègue Paul Perdrizet, qui présente 
au doyen Gabriel Maugain un rapport élogieux sur ses 
travaux [37]. 

LES FOUILLES DE TANIS ET LE 
REPLI À CLERMONT-FERRAND 
(1928-1939)

En 1928, Pierre Montet entreprend du 25 avril à la fin 
mai sa première campagne de fouilles à Tanis, dans 
le Delta égyptien, à la demande du Ministre de l’Ins-
truction publique [38]. Ce site, déjà en partie dégagé 
par Auguste Mariette, puis par Flinders Petrie à la fin 
du XIXe siècle, n’avait pas été complétement étudié. 
Après quatorze années sans travaux en Égypte, P. 
Montet retrouve donc le terrain. Ce projet débute au 
moment où l’Université de Strasbourg connaît une 
baisse importante de moyens financiers [39], et c’est 
probablement une des raisons qui pousse P. Montet à 
créer « La société des amis de Tanis », une association 
regroupant des particuliers intéressés par l’Égypte 
antique. Le premier membre d’honneur est le roi Fouad 

[33] https://www.retronews.fr/journal/la-croix/22-
avril-1924/106/618027/2?from=%2Fsearch%23all-
Terms%3Dbyblos%2520montet%26sort%3Dscore%26pu-
blishedBounds%3Dfrom%26indexedBounds%3Dfrom%-
26page%3D1%26searchIn%3Dall%26total%3D145&in-
dex=16
La Croix, 22 avril 1924 « Une exposition d’archéologie 
orientale au Musée du Louvre », J. Restoudière.
[34] Montet 1928.
[35] ADBR 1007W 1251, lettre de P. Montet datée du 25 
mai 1920, à S. Charléty. Voici la liste des ouvrages cités 
par P. Montet dans cette missive : « 1. Les tombeaux de 
Siout et de Rifeh ; 2. Deux tombeaux de la VIe dynastie à 
Kasr-el-sayad ; 3. Tombeaux thébains ; 4. Une nécropole 
de la 1ère dynastie : Abou Roach ; 5 et 6. La décoration 
des tombes de l’Ancien Empire - Études sur la grammaire 
des textes contenus dans les tombes de l’Ancien Empire ».
[36] Montet 1924 et Vandier 1966, p. 344.
[37] ADBR 1007W 1251, « Rapport présenté à M. le Doyen 
Maugain par M. Perdrizet sur la titularisation de M. Pierre 
Montet », non daté.
[38] Un arrêté du 5 avril 1928 charge officiellement 
P. Montet de cette mission (ADBR 1007W 1251).
[39] Müller 2018.

Fig. 6 : 
ADBR 1007W 1251, 
lettre de V. Loret au recteur S. Charléty, page 8.

https://www.retronews.fr/journal/la-croix/22-avril-1924/106/618027/2?from=%2Fsearch%23allTerms%3Dbyblos%2520montet%26sort%3Dscore%26publishedBounds%3Dfrom%26indexedBounds%3Dfrom%26page%3D1%26searchIn%3Dall%26total%3D145&index=16
https://www.retronews.fr/journal/la-croix/22-avril-1924/106/618027/2?from=%2Fsearch%23allTerms%3Dbyblos%2520montet%26sort%3Dscore%26publishedBounds%3Dfrom%26indexedBounds%3Dfrom%26page%3D1%26searchIn%3Dall%26total%3D145&index=16
https://www.retronews.fr/journal/la-croix/22-avril-1924/106/618027/2?from=%2Fsearch%23allTerms%3Dbyblos%2520montet%26sort%3Dscore%26publishedBounds%3Dfrom%26indexedBounds%3Dfrom%26page%3D1%26searchIn%3Dall%26total%3D145&index=16
https://www.retronews.fr/journal/la-croix/22-avril-1924/106/618027/2?from=%2Fsearch%23allTerms%3Dbyblos%2520montet%26sort%3Dscore%26publishedBounds%3Dfrom%26indexedBounds%3Dfrom%26page%3D1%26searchIn%3Dall%26total%3D145&index=16
https://www.retronews.fr/journal/la-croix/22-avril-1924/106/618027/2?from=%2Fsearch%23allTerms%3Dbyblos%2520montet%26sort%3Dscore%26publishedBounds%3Dfrom%26indexedBounds%3Dfrom%26page%3D1%26searchIn%3Dall%26total%3D145&index=16
https://www.retronews.fr/journal/la-croix/22-avril-1924/106/618027/2?from=%2Fsearch%23allTerms%3Dbyblos%2520montet%26sort%3Dscore%26publishedBounds%3Dfrom%26indexedBounds%3Dfrom%26page%3D1%26searchIn%3Dall%26total%3D145&index=16
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1er d’Égypte, à qui sera par ailleurs décerné le titre de 
doctor honoris causa de l’Université de Strasbourg en 
1932, sur proposition de P. Montet. Dans un rapport 
présenté en 1935 dans le cadre de l’avancement de 
carrière de l’égyptologue strasbourgeois [40], Paul 
Perdrizet signale que la société compte plus de 200 
membres dispersés dans toute la France, soulignant 
ainsi l’intérêt que suscitent les travaux de l’égyptologue 
auprès du grand public.
De ces fouilles conduites chaque année sans interrup-

tion jusqu’au milieu de la Seconde Guerre mondiale, 
Pierre Montet rapporte une série d’objets qu’il partage 
entre les collections du Louvre (qui finance une partie 
de ses campagnes) et de l’Institut de Strasbourg [41]. 
L’inventaire rédigé par l’abbé Paul Bucher, collaborateur 
de P. Montet, ne permet pas de savoir exactement 
combien de pièces ont été ramenées de Tanis en Alsace 
(les provenances ne sont pas indiquées), mais il est 
certain qu’elles se comptent en centaines. Le colosse 
de Ramsès II [42], conservé au Palais universitaire, est 
l’un des plus beaux artefacts de cet ensemble. En plus 
de ces objets, P. Montet a laissé à l’Institut d’égyptolo-
gie une série de 900 plaques photographiques sur verre 
(positifs et négatifs), lesquelles donnent un aperçu 
très vivant du travail effectué par son équipe et ses 
dizaines de fouilleurs [43].
 En 1939, à l’annonce de la guerre, l’Université de 

Strasbourg prend la décision de se replier en zone libre, 
à Clermont-Ferrand, où l’université locale accepte de 
partager ses bâtiments. Dès le début 1939, alors que 
P. Montet se trouve en Égypte et réalise la campagne 
de fouilles qui va le rendre célèbre, sa femme et ses 
filles organisent leur déménagement de Strasbourg 
à Paris. Les premières tombes de la nécropole royale 
de Tanis avaient été découvertes l’année précédente 
et Pierre Montet devait partir pour une mission de 
novembre 1939 à mars 1940. Le déroulement de la 
mission a été remis en question à cause des évè-
nements internationaux, comme nous l’apprend une 
lettre du doyen au recteur André Terracher datée du 
24 juin 1939, car le conseil de la Faculté des Lettres 
a débattu pour savoir si les circonstances permet-
taient que Pierre Montet parte en mission [44]. 

Ensuite, une demande d’autorisation d’absence a été 
transmise au Ministère de l’éducation nationale et au 
Ministère des affaires étrangères, qui ont tous deux 
donné leur accord [45]. Dans le but de convaincre les 
autorités de le laisser se rendre en Égypte, P. Montet 
propose de prendre lui-même en charge le salaire de 
son remplaçant à l’université, Alexandre Varille, afin 
de ne pas occasionner de dépense supplémentaire 
à son employeur [46]. Les archives de l’université 
ont conservé une transcription d’une lettre datée du 
9 mars, envoyée par Étienne Drioton (directeur du 
service des Antiquités égyptiennes au Caire) au doyen 
de la Faculté des Lettres, annonçant la découverte 
de la tombe du pharaon Psousennès 1er : « (…) M. 
P. MONTET, professeur de votre université, vient de 
faire une découverte qui marquera dans les annales 
de la science : il a déblayé à SAN-el-HAGAR (Tanis), 
le caveau inviolé du roi Psousennès 1er, qui renfermait 
un trésor de vases et de bijoux d’or de la plus haute 
qualité et de la plus grande importance pour l’étude 
de la civilisation égyptienne. Une salle spéciale du 
Musée du Caire est en préparation pour les recevoir, 
qui portera le nom de « Salle de Tanis (Fouilles de 
l’Université de STRASBOURG) ». (…) Étant donné 
l’insécurité des temps et le danger qu’il y aurait à 
laisser, même sous garde militaire, un trésor présumé 
dans un endroit aussi reculé que SAN-el-HAGAR, le 
vœu unanime de Sa Majesté le Roi, du Gouvernement 
Égyptien et de l’Égypte tout entière est que M. MONTET 
puisse prolonger le temps de sa mission afin de procé-
der d’urgence aux travaux d’ouverture et d’exploration 
de cette seconde chambre » [47].
La découverte des tombeaux de Tanis apporte une 

certaine célébrité à Pierre Montet : ses cours, qui à 
ses débuts, n’étaient suivis que par un nombre réduit 
d’étudiants, font salle comble. Dans une note adressée 
au doyen de la Faculté des Lettres de Strasbourg [48], 
le doyen de la Faculté des Lettres de Clermont-Ferrand 
demande à son homologue alsacien de bien veiller à 
ce que la salle dans laquelle P. Montet donne cours 
soit équipée de haut-parleurs. Des étudiants se sont 
en effet plaints de ne pas pouvoir entendre correc-
tement les propos de l’égyptologue depuis le fond 

[40] ADBR 1007W 1251, rapport cité plus haut.
[41] Au sujet de la réglementation du partage des fouilles 
en Égypte, voir notamment Khater 1960 et Reid 2015.
[42] Hartenstein 2015 ; Colin & Hartenstein 2016a.
[43] Hartenstein 2015 ; Colin & Hartenstein 2016b.
[44] ADBR op. cit., lettre du recteur A. Terracher au 
conseiller d’État, datée du 24 juin 1939.
[45] ADBR op. cit., lettre du conseiller d’État au recteur 
A. Terracher, datée du 25 juillet 1939.
[46] ADBR op. cit., lettre du recteur A. Terracher au conseiller 
d’État, datée du 24 juin 1939. A. Terracher précise que le 

remplacement devait avoir lieu du 1er novembre au 1er mars. 
Les archives de l’université que j’ai consultées ne m’ont pas 
permis de savoir si A. Varille a bien effectué ce remplacement.
[47] ADBR 1007W 1251. Dans ce même document contenant 
la transcription du télégramme, le vice-recteur de l’université 
précise qu’il va transmettre son accord à la demande de 
prolongation du séjour de P. Montet. L’égyptologue rentre 
en France en mai 1940.
[48] ADBR 154 AL 14, lettre du doyen Waltz du 19 novembre 
1940 au doyen G. Maugain.
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de l’amphithéâtre. Les fouilles de Tanis valent égale-
ment à P. Montet les honneurs de nombreux journaux. 
Cependant, les conditions de travail dans les locaux 
de l’université clermontoise ne sont pas toujours opti-
males : dans une lettre datée du 20 janvier 1942 [49], 
P. Montet rapporte au doyen Maugain que l’administra-
tion clermontoise lui demande de quitter la petite salle 
de travail qu’il partage avec deux collègues (Baulig et 
Cavaignac), dans laquelle se trouvent les livres de la 
bibliothèque d’égyptologie et ses documents de travail 
et dans laquelle il donne parfois cours. Il se tourne donc 
vers son supérieur afin de trouver du soutien, car il 
estime nécessaire que les ouvrages soient accessibles 
aux étudiants d’égyptologie. 

Les activités archéologiques de Pierre Montet, 
soulignées par Victor Loret dans sa lettre de recom-
mandation en 1919, sont donc en grande partie à 
l’origine de la renommée du savant dans le milieu 
des spécialistes, et même au-delà du cercle uni-
versitaire. L’objectif fixé par la nouvelle université 
strasbourgeoise, productivité scientifique et rayon-
nement international, est donc pleinement atteint dans 
le domaine de l’égyptologie. Après la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, Pierre Montet retourne effectuer une 
dernière campagne à Tanis, en 1947, sous la bannière 
strasbourgeoise, avant d’être nommé Professeur au 
Collège de France en 1948. Le remplacement de ses 
cours sera assuré pendant plusieurs années par son 
ami l’abbé Bucher. L’œuvre de Pierre Montet a dura-
blement marqué la ville et l’université alsaciennes : 
une plaque signale ses réalisations sur la façade du 
1 rue Arbogast, où il vécut une partie de sa période 
strasbourgeoise avec sa femme et ses filles, et une 
rue du campus de l’Esplanade a été nommée en son 
honneur. 
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ANNEXE 1

ADBR 1007 1251 W

Lyon, 9 sept(embre) 1919

Mon cher Directeur,

Je dois aller sous peu passer quelques semaines à Paris, et j’espère avoir le plaisir de vous y voir. En attendant, je voudrais 
vous entretenir de diverses questions égyptologiques dont la solution doit être toute prochaine.

Tout d’abord, la question Kuentz. Vous vous souvenez de ce jeune égyptologue au sujet duquel je vous ai écrit à propos 
de son admission à l’Institut du Caire. Divers malentendus, – causés uniquement par le torpillage de la plus grande partie 
des lettres qu’ils échangeaient, – s’étaient élevés entre M. Foucart et lui. Depuis, on a pu s’expliquer, et tout est arrangé. 
M. Kuentz a du reste grandement mérité bienveillance et sympathie : demeuré seulement sept mois à l’École normale et 
y travaillant avec une ardeur acharnée, il en est sorti, il y a quelques semaines, premier à l’agrégation de langues clas-
siques. M. Montet quittant l’Institut du Caire et une place de pensionnaire se trouvant ainsi libre pour novembre prochain, 
M. Foucart m’a appris sa décision de présenter Kuentz en octobre et il l’engage même à se munir dès maintenant d’un 
passeport et d’une place sur le premier bateau de novembre. 

M. Kuentz est certainement le plus brillamment doué de tous les élèves que j’ai eus jusqu’ici et je ne doute pas qu’il n’arrive 
très vite à être un de nos savants les plus remarquables. Les trois ou quatre travaux qu’il a déjà publiés ont attiré sur son 
nom la plus flatteuse attention de nos collègues égyptologues, français et étrangers.

Je viens donc, mon cher Directeur, comme conclusion à cette première question, vous demander de vouloir bien accueillir 
favorablement la proposition qui vous sera faite par M. Foucart, lors de la prochaine réunion du comité, de nommer M. Kuentz 
pensionnaire de l’Institut français du Caire. Vous n’aurez, nous n’aurons tous, j’en suis sûr, qu’à vous louer de ce choix.

Seconde question : l’égyptologie à l’Université de Strasbourg. Cette université possédant un très intéressant musée 
égyptologique, et dans sa bibliothèque, un fonds très riche de livres d’égyptologie, il eut été infiniment regrettable qu’on 
y supprimât l’enseignement de l’égyptologie, surtout après la disparition de la chaire d’égyptologie d’Alger par la suite de 
la mort de M. Lefébure. Mais cette suppression, m’annonce-t-on, n’est plus à craindre, et nous ne saurions vous en dire 
toute notre reconnaissance.

Quatre candidats, si je suis bien informé, se présentent pour l’enseignement de l’égyptologie à Strasbourg : MM. Raymond 
Weill, Jules Baillet, Sottas et Montet. Voulez-vous me permettre, à titre – hélas ! – de plus ancien égyptologue français, de 
vous fournir des renseignements précis et sincères sur la valeur de chacun de ces quatre candidats ? Il ne doit pas vous 
paraître inutile, j’en suis certain, d’être renseigné exactement par un homme du métier et par un ancien ami qui peut se 
permettre de vous parler à cœur ouvert.

M. Raymond Weill, ancien capitaine du Génie, a de très grandes qualités comme fouilleur et leveur de plans. Sous ce rapport, 
il n’a de rival que M. de Morgan, et tous les travaux qu’il a publiés dans cet ordre d’idées lui ont valu l’admiration générale. 
Il a passé son doctorat avec une thèse sur un sujet d’histoire et d’archéologie qu’il a traité de façon assez terne et sans y 
apporter beaucoup de nouveau ; mais cette thèse est bien ordonnée et richement documentée. Son grand, son terrible 
défaut est celui-ci : il ne connaît pas un traître mot d’égyptien ! La grammaire égyptienne lui est totalement inconnue. Et 
le pire est qu’il ne se doute même pas qu’il ne sait pas l’égyptien. De sorte qu’il publie, en toute innocence, les traductions 
les plus saugrenues et les plus inimaginables, qui font se pâmer de rire, ou d’indignation, selon les caractères, ceux qui 
lisent ses interprétations de textes hiéroglyphiques. Jugez-en par ces quelques lignes écrites, à propos d’un travail de lui 
paru en 1912 (« Décrets royaux de Koptos »), par un des meilleurs égyptologues anglais, très gentleman d’ailleurs et 
très ami de la France, M. Alan H. Gardiner : « It is regrettable that the broad principles of Egyptian grammar, now so fully 
and certainly established, should still be ignored by so active and industrious an Egyptologist as M. Weill. It is difficult to 
imagine how, ex.gr. the renderings « … » could be arrived at, and a similar guessing at the sense is everywhere apparent. 
As examples of particularly crass grammatical blunders I will only quote the translation « … », etc, etc (Proceedings of 
the Society of Biblical Archaeology, vol. XXXIV, London, 1912, p. 265).

M. Lacau songerait, m’a-t-on dit, à faire entrer M. Weill au Service des Antiquités de l’Égypte, comme successeur de 
Legrain à la direction des fouilles de Thèbes. Là serait sa vraie place et il y rendrait d’immenses services. Mais lui confier 
l’enseignement de l’égyptologie à Strasbourg ? L’égyptologie allemande en trépignerait de joie.

M. Jules Baillet est le fils d’un égyptologue, Auguste Baillet, dont les œuvres, qui forment deux assez gros volumes, ont 
été publiées en collaboration par le père et le fils et sont quelquefois, par les esprits superficiels, confondues avec les 
œuvres du fils. Celles-ci sont peu nombreuses : trois ou quatre articles (exactement comme M. Kuentz) et deux thèses de 
doctorat, dont la principale a 810 pages ! M. J. Baillet est depuis longtemps professeur de lycée. Malgré ses accaparantes 
occupations professionnelles, il a trouvé le moyen de se tenir étonnamment au courant de toute la littérature égyptologique. 
Peu des nôtres sont, sous ce rapport, aussi bien outillés que lui, et l’index bibliographique de sa thèse (150 p. à 2 col. très 
serrées) rend journellement les plus grands services à tous.
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Mais, avec toutes ces qualités, M. Baillet donne dans ses travaux une étrange impression. L’appareil critique est moderne ; 
les idées semblent dater de 1830 ! Comment et pourquoi ? Je n’ai pu encore me l’expliquer de façon satisfaisante. Je 
crois que M. Baillet, qui a su si bien se tenir au courant des recherches des autres, n’a pas eu le temps de se livrer 
suffisamment à des recherches personnelles. D’ailleurs, la linguistique orientale n’est pas son fort, loin de là, et il n’a pas 
dû lire et traduire beaucoup de textes égyptiens, ni surtout avec toute la minutie et la précision qu’il faut y mettre pour 
en tirer des idées nouvelles. De là, sans doute, ce quelque chose de grisâtre, d’impersonnel, de vieillot qui se dégage de 
la lecture de ses écrits. En somme, il n’a, à aucun degré, la mentalité d’un professeur d’enseignement supérieur, et, très 
vraisemblablement, ne l’acquerra jamais.

M. Sottas est, relativement, un débutant ; mais, il faut le reconnaître, un débutant qui promet. Il a une grande qualité, assez 
rare en France : il connaît la grammaire égyptienne. Non pas qu’il soit grammairien par goût. Je ne crois pas qu’il écrira 
jamais rien sur la grammaire. Mais il a compris que, pour faire de l’égyptologie, il faut avant tout apprendre l’égyptien, et 
il s’en est donné la peine. Il est capable de traduire un texte inédit et même de discuter les traductions des autres. Encore 
beaucoup d’inexpérience, naturellement, mais beaucoup de bonne volonté et, je crois, une certaine activité.

Mais il a, si j’ose dire, une tare, et même une tare très grave : il n’a jamais mis les pieds en Égypte ! Et cela se voit, dès 
les premières lignes, dans tout ce qu’il écrit. Tout le monde s’est efforcé, autour de lui, à le convaincre de la nécessité 
d’un séjour en Égypte. Il s’y est obstinément refusé : des raisons de famille, une mère âgée, disait-il. L’Institut du Caire 
lui a en vain tendu les bras. On lui a fait observer que, pour obtenir un poste officiel en égyptologie, il était indispensable 
qu’il eût, comme nous tous, passé par l’Institut du Caire. Il s’est buté et, en fait, il a eu raison, puisqu’il a tout de même 
obtenu un poste officiel …… Quoi qu’il en soit, ne pas avoir visité l’Égypte, ne pas l’avoir étudiée sur place constitue une 
déplorable lacune dans sa préparation égyptologique.

M. Montet, bien plus ancien que M. Sottas en égyptologie, a passé par l’Institut du Caire. Il a parcouru le pays dans tous 
les sens, a même traversé le désert entre le Nil et la mer Rouge pour y relever les inscriptions du W. Hammamât. Il a, 
récemment, visité une partie de la Syrie, celle qui, précisément, a été en rapport le plus anciennement avec l’Égypte. 
Étudiant d’histoire à la Faculté des lettres de Lyon, il a, en trois ou quatre ans, appris à fond l’histoire d’Égypte et la langue 
égyptienne. Et il a étudié cette langue non seulement comme moyen, comme instrument d’étude, mais encore comme 
but, et un certain nombre des travaux qu’il a écrits concernent soit la grammaire et la lexicographie égyptiennes, soit 
l’histoire de l’écriture hiéroglyphique et hiératique.

En Égypte, il a dirigé ses recherches et publié des travaux sur un grand nombre de sujets très variés d’archéologie, a fait 
des fouilles à Abou-roach, relevé les inscriptions et les bas-reliefs du célèbre tombeau de Ti à Saqqarah, de toutes les 
tombes de la nécropole de Siout. La guerre a interrompu la publication de ces fouilles et relevés, mais le tout est à peu 
près terminé et commencera sous peu à paraître. Son apport scientifique est donc bien plus considérable que celui de M. 
Sottas, son acquis date de beaucoup plus loin, et la connaissance intime qu’il possède de l’Égypte donne à tout ce qu’il 
écrit et à tout ce qu’il raconte un attrait, une vitalité, une chaleur communicative, qui manquent totalement à M. Sottas 
en punition de ce qu’il n’a jamais bu de l’eau du Nil…

Je n’ai pas besoin de vous dire ma conclusion, vous la voyez d’après ce que je vous ai dit de chacun des quatre concurrents. 
M. Weill, comme professeur d’égyptien, n’existe pas ; M. Baillet existe un peu, lointain, très estompé. Seuls, MM. Sottas 
et Montet peuvent être pris en considération.

Mais M. Sottas est casé. Il est si bien aux Hautes-Études, où, depuis le départ de Maspéro en 1899, on avait presque oublié 
la langue égyptienne ! Car M. Moret est le moins linguiste des hommes et le moins fort en égyptien de tous mes élèves, 
et sa vraie place est à la Section des Sciences religieuses, où il est maintenant. Le départ de M. Sottas créerait à l’École 
des Hautes-Études un vide impossible à combler décemment. Et puis, M. Sottas ne rendrait certainement pas, dans une 
université où il faut séduire un public et y susciter des vocations particulières, les services qu’il peut rendre à l’École des 
Hautes-Études, où les étudiants vous viennent tout seuls.

Excusez-moi, mon cher Directeur, de vous avoir accablé de tant de pages.

N’y voyez qu’un témoignage de la confiance que j’ai en vous, et de l’abandon où m’entraîne une vieille amitié.

Voyez-y surtout une preuve du vif intérêt que je porte à nos études égyptologiques et à l’avenir de notre science française 
réinstallée en Alsace.

Veuillez agréer, mon cher Directeur, l’assurance de mes meilleurs souvenirs et de mon bien sincère attachement.

V. Loret
10 Quai Claude Bernard

Lyon
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ANNEXE 2

Liste des documents cités et conservés aux Archives Départementales du Bas-Rhin 

Cote Date Émetteur Destinataire Contenu

1161W73 27 décembre 
1918

W. Spiegelberg État des lieux des collections de 
l’Institut d’égyptologie

1007W 1251 22 mars 1919 P. Montet S. Charléty 
(recteur)

Lettre de candidature

1007W 1251 6 août 1919 V. Loret Chr. Pfister 
(doyen de la 
Faculté des 

Lettres)

Demande de renseignements 
concernant le destinataire à qui la 
lettre de recommandation pour P. 

Montet doit être envoyée

1007W 1251 9 septembre 
1919

P. Montet S. Charléty
(recteur)

Deuxième lettre de candidature

1007W 1251 10 septembre 
1919

P. Montet S. Charléty
(recteur)

Troisième lettre de candidature

1007W 1251 19 septembre 
1919

V. Loret S. Charléty 
(recteur)

Lettre de recommandation pour P. 
Montet

1007W 1251 17 mars 1920 P. Montet Notice individuelle du Service de 
l’Instruction publique

1007W 1251 25 mai 1920 P. Montet S. Charléty 
(recteur)

P. Montet demande de l’aide au 
recteur car plusieurs ouvrages qu’il 
a rédigés devaient être publiés par 

les presses de l’Ifao

1007W 1251 8 juin 1921 P. Montet Notice individuelle du Service de 
l’Instruction publique

1007W 1251 15 juin 1923 P. Montet Chr. Pfister 
(doyen de la 
Faculté des 

Lettres)

Lettre de P. Montet expliquant l’or-
ganisation de ses cours

1007W 1251 5 janvier 
1924

P. Montet P. Montet demande l’autorisation de 
s’absenter pour sa mission au Liban

1007W 1251 5 avril 1928 Conseiller d’État, 
directeur général 
des services d’Al-

sace et de Lorraine

Recteur 
d’Académie

Arrêté ministériel qui charge P. 
Montet d’effectuer des fouilles à 

Tanis

1007W 1251 16 avril 1928 P. Montet Chr. Pfister (doyen 
de la Faculté des 

Lettres)

P. Montet demande l’autorisation de 
s’absenter pour sa mission à Tanis

1007W 1251 24 juin 1939 A. Terracher 
(recteur)

Conseiller d’État, 
directeur général 
des services d’Al-

sace et de Lorraine

A. Terracher demande l’autorisation 
pour P. Montet de s’absenter pour 

les fouilles de Tanis

1007W 1251 25 juillet 
1939

Conseiller d’État, 
directeur général 
des services d’Al-

sace et de Lorraine

A. Terracher Document autorisant P. Montet à 
partir en fouilles à Tanis

1007W 1251 2 avril 1940 A. Terracher 
(recteur)

G. Maugain 
(doyen de la 
Faculté des 

Lettres)

Courrier retranscrivant le télé-
gramme envoyé par É. Drioton 
concernant les découvertes des 

tombes royales de Tanis et concer-
nant la suite donnée par l’université 
à la demande de prolongation de la 

mission de P. Montet.
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RCHIMEDE

,REVUE

Started from cases study of Pithekoussai and 
Pontecagnano, the observation of intercultural and 
economic relations in Campania at the dawn of Greek 
colonization provides an opportunity to review the 
definition and social construction of gender within 
these two communities very open to allochtonian 
groups. This article focuses on mobility phenomena 
and, in particular, on women’s mobility. The cases 
of Pithekoussai and Pontecagnano illustrate the 
need to think about an integrated 
articulation of various social 
dimensions, as much on the level 
of individuals as on the social 
structures and processes, for a 
better understanding of mobility 
experiences in archaic Campania. 

À partir des cas d’étude de Pithécusses et 
de Pontecagnano, l’observation des relations 
interculturelles et économiques en Campanie 
à l’aube de la colonisation grecque permet de 
s’interroger sur la définition et sur la construction 
sociale du genre au sein de ces deux communautés 
très ouvertes à des groupes allochtones. Cet article 
se focalise sur les phénomènes de mobilité et, plus 
particulièrement, sur la mobilité des femmes. Les 
cas de Pithécusses et de Pontecagnano illustrent la 
nécessité de penser une articulation intégrée des 

différentes dimensions sociales, 
tant au niveau des individus 
qu’au niveau des structures et 
des processus sociaux, pour 
une meilleure compréhension 
des expériences de mobilité en 
Campanie archaïque. 
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À l’heure où la mobilité est une notion incontournable 
dans notre société, elle s’impose aussi comme un sujet 
majeur en archéologie [1]. Le renouveau de cette ques-
tion à travers le prisme de la société contemporaine 
se développe à un rythme accéléré dans pratiquement 
toutes les disciplines des sciences humaines et sociales. 
Certaines réflexions récentes ont eu un impact impor-
tant et suscité le renouvellement de l’historiographie 
sur les interprétations des formes et des destinations 
de ces migrations anciennes [2]. Parallèlement, on 
constate que ce thème de recherche tend à s’autonomi-
ser pour constituer un domaine d’études à part entière, 
à l’instar des gender studies, des cultural studies, des 
subaltern studies et des études postcoloniales.
La migration, volontaire ou forcée, n’est pas un 

objet scientifique nouveau en soi, mais l’actualité et 
les nouvelles méthodes révèlent des aspects de son 
historiographie. Ainsi, il apparaît que les travaux sur 
ces questions ont longtemps uniquement porté sur 
les hommes. Artisans, guerriers, mercenaires, mar-
chands… : leur mobilité a été retenue comme un facteur 
primordial pour la transmission des savoir-faire tech-
nologiques et la diffusion de pratiques entre les élites 
méditerranéennes. Ce paradigme a laissé peu d’es-
pace pour les femmes. L’étude de la mobilité féminine 
est demeurée ainsi assez marginale. Cette situation 
cependant commence à changer [3].
L’archéologie postprocessuelle, l’intérêt des cher-

cheurs pour la connectivité et les networks, les global 
studies, l’importance ainsi que l’imbrication des échelles 
globales, régionales et locales, les études postcolo-
niales et l’archéologie du genre, témoignent tous de la 
diversité des perspectives à travers lesquelles cerner 
ces mouvements, individuels ou collectifs. 
Ces approches, en lien avec le développement de 

nouvelles méthodes de travail, en particulier de l’an-
thropo-biologie, ont souligné que la migration et, d’une 

façon plus générale, la mobilité relèvent d’un processus 
multiscalaire. Autant le dire d’emblée : au cours de 
la dernière décennie, les travaux sur la mobilité ont 
contribué à dessiner un tableau plus dynamique et 
permis de dépasser l’essentialisme inhérent au concept 
même de « culture archéologique » [4]. La mobilité 
est susceptible d’ouvrir des nouvelles perspectives 
de recherche pour explorer des phénomènes écono-
miques, sociaux, culturels et redessiner la géographie 
des relations culturelles ou de la circulation des savoirs 
et des savoir-faire.
Dès lors, il s’agit de mettre l’accent sur les acteurs, les 

pratiques, les contextes et les réseaux locaux qui ont 
soutenu les migrations et qui ont permis la mobilité, au 
sein et entre les communautés, afin de mettre en évi-
dence leurs dimensions sociales et économiques [5]. La 
mobilité, de fait, ne se réfère pas seulement au dépla-
cement spatial lui-même, mais elle renvoie également 
au processus d’accueil dans la nouvelle communauté. 
Dans ce cadre, on porte désormais une attention plus 
grande à l’individu. Ce dernier est considéré comme 
un agent [6]. Cette démarche permet de percevoir la 
fluidité des identités de genre : l’identité de sexe est 
reliée à d’autres facettes, telles que l’âge, la classe 
sociale, l’appartenance ethnique.
Ce constat soulève plusieurs questions de méthode. 

En premier lieu, il souligne la difficulté d’interpréter la 
culture matérielle en contexte funéraire. Celui-ci est, en 
effet, par définition, ambigu [7]. Aussi, en l’absence de 
données biologiques pour identifier le sexe du défunt, 
les recherches se fondent presque exclusivement sur la 
reconnaissance d’indicateurs considérés comme genrés 
(i.e. armes et rasoirs du côté masculin ; accessoires 
pour la filature ainsi que certaines parures pour le 
domaine féminin). Cette opposition entre mobiliers 
masculins et mobiliers féminins suppose implicitement 
une équivalence entre sexe et genre [8].

[1] Dommelen 2014 ; Desiderio & Esposito 2020, p. 141-142.
[2] Moatti 2004 ; Moatti 2019 ; Moatti à paraître.
[3] Isayev 2017, p. 32-34 ; Castiglioni 2019, p. 98-103 ; 
Atti Taranto à paraître b. Pour des synthèses problématisées 
récentes, voir James & Dillon 2012.
[4] Cf. Reiter & Frei 2019.
[5] Dommelen 2014 ; Bouffier 2017.
[6] Sur les apports de l’agency theory à l’interprétation 

archéologique, voir Knapp & Dommelen 2008. Pour l’emploi 
de la notion d’agency dans les études sur le genre, voir 
Haicault 2012.
[7] Voir d’Agostino 1985 ; Cuozzo 2003, chap. 1.2, avec 
bibliographie ; Esposito & Pollini 2018, p. 42-43. Voir infra 
n. 13.
[8] Bérard à paraître. Nos remerciements à Reine-Marie 
Bérard qui nous a donné accès à son article inédit.
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Cependant, les travaux de Mariassunta Cuozzo sur 
les tombes princières féminines de Pontecagnano 
(début du VIIe s. av. J.-C.) ont montré que le statut 
des défuntes peut s’afficher à travers une appropria-
tion, négociation et réinterprétation d’objets-symboles, 
idéologiquement chargés, rattachés aussi à la sphère 
masculine [9]. Autrement dit, ces mêmes femmes 
possèdent des attributs issus des rapports sociaux. 
Cet exemple met en évidence la nécessité de contex-
tualiser ces marqueurs dans le régime de genre de la 
société étudiée. Il faut se détacher des catégories de 
genre contemporaines et, surtout, ne pas surestimer la 
place de l’identité de sexe dans l’ensemble des critères 
qui viennent définir et caractériser une personne. La 
définition du genre comme outil d’analyse proposée 
par l’historienne Françoise Thébaud prend tout son 
sens : « Le sexe est perçu comme un invariant, tandis 
que le genre est variable dans le temps et l’espace, 
la masculinité ou la féminité – être homme ou femme 
ou considéré comme tel(le) – n’ayant pas la même 
signification à toutes les époques et dans toutes les 
cultures [10] ».
Le cas célèbre des fibules italiques dans les mobi-

liers des nécropoles des colonies grecques d’Italie 
méridionale et de Sicile montre lui aussi les limites de 
certaines analyses [11]. La présence de ces objets dans 
les mobiliers funéraires a imposé l’idée de mariages 
interethniques, sur la base d’une relation directe (et 
parfois d’un raisonnement circulaire) entre l’origine 
de la fibule et l’appartenance ethnique du défunt : la 
présence de ces objets renvoie-t-elle à une identité de 
sexe ou bien à un statut ou une origine ? Il s’avère que 
les raisons de la présence de ces artefacts peuvent, 
dans certains cas, s’expliquer également par le com-
merce. Les témoignages de Syracuse, en particulier, 
ont été réétudiés en ce sens. Les chercheurs sont 
ainsi parvenus à de nouveaux résultats. Pour le site 
de Mégara Hyblaea, les recherches récentes ont montré 
que, parmi toutes les catégories d’objets du mobilier 
funéraire, seules les épingles pouvaient être associées 

spécifiquement aux défunts de sexe féminin [12]. 
Chaque cas doit donc être évalué individuellement.
Il faut toujours rester prudent en l’absence de vérifi-

cation par l’anthropologie biologique. Une sépulture ne 
reflète pas l’identité personnelle d’un défunt, mais son 
identité sociale [13]. Une étude sociologique funéraire 
est certes possible sans données anthropo-biologiques 
directes, mais à la condition de mener une analyse 
rigoureuse de l’ensemble du mobilier d’accompagne-
ment et en fonction des données propres à chaque site. 
La création de nouvelles communautés à Pithécusses, 

dans le golfe de Naples, et le phénomène de poléoge-
nèse étrusque à Pontecagnano, au sud de Salerne, 
permettent de s’intéresser à l’identité sociale et 
culturelle des sociétés autochtones à l’aube de la 
colonisation grecque en Campanie (fig. 1). À travers 
ces deux exemples, il est possible de s’interroger sur 
la construction socio-culturelle du genre au sein de 
ces deux établissements qui apparaissent, du point de 
vue de la phénoménologie archéologique, comme des 
sociétés très ouvertes à des groupes allochtones : à 
Pithécusses, Grecs, Levantins et indigènes cohabitent. 
L’établissement est en outre inséré au cœur même des 
phénomènes d’échange et de transfert – objets, pra-
tiques mais aussi individus – avec les mondes étrusque 
et campanien, avec la région du Latium et la zone adria-
tique, avec l’Œnôtrie, la Daunie et les aires volsque et 
ibérique [14]. À Pontecagnano, l’intégration de groupes 
allochtones semble relever d’un processus distinctif de 
la communauté autochtone. L’établissement s’impose 
ainsi comme un observatoire privilégié pour envisager 
des modèles de mobilité géographique des individus 
en général, et des femmes en particulier.
La complexité culturelle caractéristique de la Campanie 

ne se résume pas à une opposition ethnique, mais elle 
décrit, au contraire, une situation dynamique de peu-
plement qui désigne un espace de négociations entre 
les différents acteurs de ces échanges [15]. La prise 
en compte de la mixité d’un groupe social (hommes 
et femmes) permet ainsi de mieux comprendre les 

[9] Cuozzo 2003 ; Cuozzo 2008, p. 110.
[10] Thébaud 1998, p. 114. Signalons, dans cette perspective : 
Boehringer & Sebillotte Cuchet (dir.) 2011. Cf. également : 
Boehringer & Cuchet 2013 ; Boehringer, Grand-Clément, 
Péré-Noguès & Cuchet 2020. Ces deux articles comportent des 
réflexions théoriques sur l’intérêt de l’outil du genre en sciences 
de l’antiquité, en considérant le genre dans un contexte chrono-
culturel donné et dans ses interactions avec d’autres formes 
de différenciations : le statut politique, le positionnement 
socio-économique et l’ancrage dans la parenté, entre autres.
[11] Sur les fibules voir : Hodos 1999, p. 73, pour 
l’interprétation commerciale ; Shepherd 1999, p. 283-285, 
sur les risques de surinterprétation ; Bartoloni & Nizzo 2005, 
p. 413-423, pour les comparanda et la chronologie ; Shepherd 
2005, pour la comparaison avec le contexte sicilien ; ibidem, 

p. 217, pour l’interprétation des fibules en tant qu’offrande 
funéraire ; Péré-Noguès 2008, p. 155-157, pour une synthèse 
problématisée ; Esposito & Zurbach 2010, p. 56-58, sur les 
différentes interprétations ; Shepherd 2012 ; Saltini Semerari 
2016, en part. p. 70-80.
[12] Bérard 2014 ; Bérard 2018 ; Bérard à paraître (avec 
les précautions nécessaires dans l’attente des données 
anthropo-biologiques).
[13] Pour une synthèse historiographique récente et complète 
des débats sur l’interprétation des données funéraires antiques 
et sur les nécropoles comme reflet ou non des sociétés, voir : 
Nizzo 2015.
[14] Guzzo 2012, p. 516 ; Kelley 2012, p. 245 ; Esposito 
2018, p. 168-169 ; p. 174-175, avec bibliographie.
[15] Cerchiai 2020, p. 99-100.
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phénomènes de mobilité et de mieux percevoir leur 
complexité. Les femmes sont-elles des agents de liens 
entre les élites ? Doit-on conjuguer le thème tradition-
nel des mariages mixtes et de la présence de femmes 
étrangères à celui des identités ethniques, ou surtout 
à celui des identités sociales ? La culture matérielle 
peut-elle suggérer la possibilité de la transmission 
d’une identité multiple aux enfants ? 
Les questions soulevées ici portent sur les change-

ments ou le conservatisme dans le registre de la culture 
matérielle, afin d’explorer la diversité des migrations 
féminines à Pithécusses et à Pontecagnano. La possi-
bilité d’aborder le sexe biologique et le genre dépend 
de l’état de la recherche et de la nature de la docu-
mentation. Les observations qui suivent devraient 
permettre d’ébaucher, avec une nécessaire prudence, 
des hypothèses sur le discours social véhiculé par la 
culture matérielle [16], en dépit des limites sur la 
détermination sexuelle des tombes. C’est à la lumière 
de cette prémisse que cette étude doit être comprise : 
elle pourra être complétée ou révisée en fonction d’ana-
lyses anthropo-biologiques futures.

PITHÉCUSSES À TRAVERS LE PRISME 
DE L’ETHNICITÉ, DU GENRE ET DE 
L’AGENTIVITÉ

Nous ne reviendrons pas ici sur le détail des données 
funéraires pithécussaines ou sur l’histoire de leur inter-
prétation, dont des publications récentes rendent 
compte [17]. On rappellera juste le caractère manifes-
tement cosmopolite de la communauté, dont la nature 
multiculturelle se révèle aussi bien dans les diverses 
pratiques liées au traitement du corps (inhumation, 
enchytrismos, crémation) que dans les mobiliers funé-
raires [18]. 

[16] Sur le rituel funéraire comme occasion de 
communication sociale : d’Agostino 1985 ; Cerchiai 2018.
[17] Nizzo 2007 ; Cinquantaquattro 2012-2013 ; Nizzo 
2016a ; Nizzo 2016b ; Cinquantaquattro 2017 ; Nizzo 
2021.
[18] Osborne 2004, p. 24-25 ; Guzzo 2012 ; Nizzo 2016b, 
p. 427-428 ; Gigante et al. à paraître a ; Gigante et al. 
à paraître b.

Fig. 1 : 
La Campanie aux 
VIIIe-VIIe s. av. J.-C. 
(d’après Pellegrino 
et al. 2017, 
p. 210, fig. 1)
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Les résultats de l’analyse des isotopes du stron-
tium (87Sr/86Sr) confirment la présence d’individus 
nés ailleurs (environ 22 %), tous des adultes, ren-
forçant l’idée que Pithécusses était une communauté 
multiethnique [19]. Les dernières recherches sur les 
lots funéraires publiés dans Pithekoussai I, qui cor-
respondent aux phases de la première utilisation de 
l’espace funéraire (VIIIe-VIe s. av. J.-C. : la phase la 
plus intense), et sur les sépultures encore inédites 
étudiées lors des fouilles de Buchner 1965-1982 
(Pithekoussai II), recourent aux analyses ostéologiques 
et isotopiques [20]. L’analyse de la proportion sta-
tistique montre une légère prépondérance du nombre 
d’individus masculins adultes étrangers par rapport aux 
femmes [21], ce qui pourrait être un indice d’unions 
interethniques. La capacité d’inclusion de cette nécro-
pole suggère que l’absence de femmes inhumées n’est 
pas la manifestation de gestes funéraires codifiés de 
type sélectif. Cette absence est probablement due au 
taux élevé d’adultes dont le sexe biologique n’a pas 
été déterminé [22]. 
Les recherches menées par Teresa Cinquantaquattro 

pointent l’existence d’un modèle communautaire dans 
lequel l’élite grecque rassemble autour d’elle les diffé-
rentes composantes culturelles [23]. Les articulations 
sociales sont transversales et dépassent les critères 
ethniques [24]. Mais la crémation est réservée aux 
défunts qui ont été, pleno iure, membres de la com-
munauté, tandis que l’inhumation est le rite de la 
marginalité, de l’insertion imparfaite dans la commu-
nauté de Pithécusses [25].
L’étude menée par Pier Giovanni Guzzo a démon-

tré que dans plus de 50 % des mobiliers funéraires 
contenant des fibules en bronze, au moins une paire 
est présente : « a questa percentuale si aggiunge la 
totalità di quelli con 3 fino a 20 esemplari, nei quali 

sono coppie, in alcuni casi più coppie, formate da 
fibule dello stesso tipo. Pertanto, l’uso di indossare 
almeno una coppia di fibule pertinenti allo stesso tipo 
appare essere stato proprio del costume personale 
pithecusano [26] ». D’après cette analyse, la popu-
lation féminine est celle qui, dans une proportion 
dominante, utilise des fibules. La plupart de ces attes-
tations concerne des individus non adultes. L’utilisation 
de ces objets chez les adultes est de fait très faible. 
Une telle différence entre les femmes et les hommes 
est attestée aussi dans le cas des fibules en argent qui 
toutes relèvent de sépultures féminines. 
Cette distribution entre classes d’âge pourrait vrai-

semblablement souligner la valeur culturelle accordée 
à l’usage des fibules, « in quanto le fibule sono acces-
sorio necessario al funzionamento dell’abbigliamento » 
dans les mœurs locales [27]. Ces fibules sont ainsi 
un élément caractérisant l’identité culturelle indigène 
pithécussaine : un élément qui toutefois se modifie et 
se raréfie à la fin du VIIe s. av. J.-C. 
La majorité des fibules sont locales. Les liens formels 

avec des spécimens de Sicile, de Calabre, de Basilicate 
et des Pouilles s’expliquent en fonction des réseaux 
d’échanges entre ces zones culturelles au cours du 
VIIIe s. av. J.-C. L’utilisation de fibules, attestée dans 
132 lots de mobiliers, soit environ 20 % du total des 
sépultures publiées, représente un pourcentage qui, 
s’il n’est pas faible, demeure certainement minoritaire. 
Selon P. G. Guzzo, une telle proportion peut être com-
prise comme un signe d’une culture prédominante qui, 
elle, n’utilise pas de fibules, par opposition au milieu 
italique indigène dans lequel ces objets sont essen-
tiels à l’habillement. Dès lors il déduit qu’au VIIIe s. 
av. J.-C., une partie de la population de Pithécusses 
est d’origine indigène, surtout campanienne, et prin-
cipalement féminine [28]. 

[19] Communication orale : Gigante M., Warter V., Müller W., 
Sperduti A., Bondioli L. 2016, « Among the Greeks, Among 
the Natives: Strontium isotopic ratio analysis of the human 
odontoskeletal remains from Pithekoussai, Ischia (Southern 
Italy) », Seventh Conference of Italian Archaeology, Galway 
(Irlande), 16-18 avril 2016, et Gigante et al. à paraître. 
Pour l’interprétation des analyses anthropo-biologiques à 
Pithécusses, cf. Coldstream 1994, p. 51 ; Becker 1995, 
p. 273-276 ; Shepherd 1999, p. 276 ; Gigante et al. 
2012-2013 ; Gigante et al. à paraître a ; Gigante et al. à 
paraître b.
[20]  L’étude anthropo-biologique a porté sur le réexamen de 
96 crémations et 12 inhumations, parmi les tombes publiées 
dans Pithekoussai I, et sur 34 crémations et 61 inhumations 
inédites, relatives aux fouilles Buchner 1965-1982 : cf. Gigante 
et al. à paraître b.
[21] Becker 1995 ; Gigante et al. 2012-2013 ; Nizzo 2021, 
en part. n. 13 ; Gigante et al. à paraître a ; Gigante et al. à 
paraître b. Pour les précautions relatives aux mariages mixtes : 
Bérard à paraître.

[22] Cinquantaquattro 2013, p. 69. Pour l’évolution du ratio 
H/F, voir Nizzo 2007, p. 25-28, fig. 6a-c et les annexes 1 
(p. 177-190) et 2 (p. 191-196) ; Nizzo 2021.
[23] Cinquantaquattro 2012-2013 ; Cinquantaquattro 2017.
[24] Desiderio & Esposito 2020, p. 144-145.
[25] d’Agostino 2011, p. 40 ; Gigante et al. 2012-2013 ; 
Nizzo 2021, p. 70-71.
[26] Guzzo 2012, p. 510-511 : « Dei più che 600 individui 
finora documentati nella necropoli di San Montano, 132 
sepolture hanno corredi contenenti fibule in bronzo: circa il 
21 %. Di questi ultimi 87 sono femminili; 22 maschili; 17 
di genere non identificato » (p. 510). Cf. également Hodos 
1999, p. 69.
[27] Guzzo 2012, p. 520.
[28] « Tali individui indigeni appaiono essere stati in 
maggioranza di genere femminile: così indirizza a ritenere 
la identificazione del massimo numero dei corredi sepolcrali 
contenenti fibule, ai quali si aggiungono quelli di maschi non 
adulti, evidentemente composti nella tomba dalle rispettive 
madri secondo il proprio modello culturale. » (Ibid. p. 520).
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Concernant les fibules comme attribut typiquement 
féminin, plusieurs précautions doivent être retenues, 
selon deux explications, par ailleurs non exclusives : 
d’une part, seule une très modeste portion de la nécro-
pole a été fouillée (10 %) ; d’autre part, le dépôt des 
fibules peut aussi relever de l’offrande funéraire, notam-
ment lorsqu’on les retrouve dans les tombes d’enfants. 
En d’autres termes, à défaut de données anthropo-biolo-
giques sûres, il faut à notre avis reprendre cette question 
avec une grande prudence. Nous devrions tenir compte 
de l’intentionnalité des objets déposés et, dans la mesure 
du possible, d’autres critères également : les croyances 
ou les coutumes par exemple [29]. En effet, l’identité 
sociale du défunt doit être reconstituée en considérant 
la tombe et son mobilier comme un ensemble inséré 
dans un système plus large, la nécropole, dont il faut 
restituer à la fois l’organisation et la hiérarchisation. En 
l’état actuel des publications, s’il est difficile d’affirmer 
que ces individus appartenaient à l’élite pithécussaine, 
on peut du moins envisager qu’il s’agirait d’individus 
allogènes agrégés aux familles dominantes.
À cet égard, on peut davantage essayer de nuancer 

notre analyse en considérant les données céramiques 
et en suivant l’hypothèse avancée par Luca Cerchiai, à 
la suite de Bruno d’Agostino : au sein des family plots, 
quelques personnages féminins non-Grecs, exception-
nellement incinérés, ont pu avoir un rôle important au 
sein de la communauté [30]. Ce rôle ne s’exprime pas 
dans la portée limitée de la seule sphère familiale/eth-
nique. Ces femmes ont joué un rôle central dans la 
permanence et la transmission de la culture autochtone 
(fig. 2). À l’interface entre statut et genre – entendus 
en termes de représentation sociale –, elles expriment 
leur identité en choisissant délibérément de mélanger 
les traditions propres à leur origine italique (les vases 
en impasto, locaux ou de tradition régionale) avec celles 
d’ascendance grecque et pithécussaine (le rite de l’inci-
nération, la présence d’un set cohérent de céramiques 
grecques). 
Les femmes de Pithécusses étaient intégrées à un 

réseau de relations familiales certes, mais aussi sociales 
et culturelles. Elles ont ainsi contribué à la codification 
de nouvelles stratégies funéraires symboliques au sein 
d’un milieu fortement hybride, métissé. Dans le contexte 
des groupes émergents caractérisés par l’incinération, 
un groupe restreint de femmes révèle ainsi une dialec-
tique complexe entre conservatisme et innovation. Ces 

femmes contribuent au partage d’un modèle idéologique 
commun, interne à leur groupe : « … se si incrociano i 
dati relativi alla distribuzione della produzione di impasto 
locale o di tipo regionale nelle tombe femminili ad incine-
razione e nelle sepolture di bambino all’interno dei family 
plot, si mette in luce una rappresentatività della comunità 
indigena più articolata di quanto si sia finora supposto 
perché non ristretta alle sole sepolture ad inumazione 
all’esterno dei plessi familiari: si individua una ristretta 
componente femminile contraddistinta dall’uso elitario 
della cremazione, cui si associa la tendenza a marcare 
in senso materno i figli premorti – infanti o bambini in 
tenera età – attraverso la deposizione di un oggetto di 
impasto [31] ».
L. Cerchiai a comparé cette situation à un contexte 

indigène voisin et contemporain, Gricignano d’Aversa. 
Ici, les mobiliers céramiques indigènes en impasto per-
sistent et prévalent. Si l’on suit cette lecture, on peut 
alors se rendre compte du sens véhiculé par la sélection 
intentionnelle établie par quelques femmes autochtones 
de Pithécusses. Elles opèrent ce que Gillian Shepherd 
a appelé un code switching – concept emprunté à la 
linguistique pour expliquer la sélection, le rejet ou les 
combinaisons de traits spécifiques de la culture matérielle 
offrant des solutions non seulement pour revendiquer un 
lien et une cohésion de nature sociale, mais aussi pour 
affirmer la distinction et la séparation [32]. À Pithécusses 
la communauté grecque semble tenir un rôle dominant. 
Les mobiliers composites de ces femmes affichent une 
forme de silent resistance. Cette résistance disparaît à 
la suite de l’essor de la cité coloniale de Cumes : l’émer-
gence de nouveaux groupes brouille alors les codes sur 
lesquels se fondait la société précoloniale [33].

PONTECAGNANO : MOBILITÉS ITALIQUES 
ET RELATIONS DE POUVOIR DANS LA 
CITÉ ORIENTALISANTE

Si à Pithécusses les marqueurs liés au monde indi-
gène se concentrent surtout dans les tombes de femmes 
et d’enfants, dans le centre de culture étrusque de 
Pontecagnano on observe une situation plus complexe. 
En effet, de nombreuses études sur les nécropoles 
orientalisantes (VIIIe-VIIe s. av. J.-C.) ont livré l’image 
d’une communauté « ouverte » qui intègre plusieurs 
composantes de peuplement pendant le processus 
d’urbanisation.

[29] Par exemple, Hodos 1999, p. 67, considère les fibules 
davantage comme des indicateurs de classe, de statut 
ou d’âge que comme des marqueurs de l’ethnicité ou de 
l’identité. Cf. également Bérard à paraître.
[30] d’Agostino 1999, p. 60-62 ; Cerchiai 2017, 

p. 232-233 ; Esposito 2018, p. 174-175.
[31] Cerchiai 2017, p. 233.
[32] Shepherd 2014, p. 126.
[33] Cerchiai 2017, p. 238.
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Leur inclusion dans la société est favorisée par le mou-
vement général de restructuration sociale, politique et 
territoriale qui marque le passage entre le premier âge 
du fer local et l’époque orientalisante (deuxième moitié 
du VIIIe s. av. J.-C.) [34].
L’abandon des nécropoles de l’âge du fer en faveur de 

nouvelles aires funéraires témoigne de ce changement 
radical. Ces dernières comportent plusieurs noyaux de 
nature familiale. La pleine visibilité funéraire des enfants 
– auparavant sous-représentés – indique une nouvelle 
conception des liens de descendance des groupes et de 
leur continuité lignagère [35].
Le renouvellement idéologique est sensible aussi 

dans les formes de représentation funéraire, fondées 
sur l’adoption généralisée d’un service céramique 
qui réélabore activement les pratiques grecques de 
consommation et d’offrande du vin. Cette dotation de 
base comprend une amphore en impasto locale asso-
ciée à un vase à verser et à un vase à boire de type 
grec (œnochoé, skyphos/kylix), ainsi qu’à un récipient 
pour l’offrande et/ou la consommation du repas solide 
(coupe/écuelle/plat) [36].

Dans cette dimension communautaire, impliquant 
des normes de représentation funéraire partagées à 
l’échelle collective, on observe une grande variabilité. 
Elle relève en partie des stratégies d’autoreprésentation 
développées par les différents groupes qui composent 
la communauté, mais également de réelles différences 
en ce qui concerne leurs ressources économiques ainsi 
que leur composition sociale [37].
À cet égard, la récurrence de marqueurs matériels 

précis, tant dans les rituels adoptés que dans les mobi-
liers funéraires, suggère l’intégration de composantes 
culturelles externes. Initialement, ces phénomènes de 
mobilité ont été expliqués par l’hypothèse d’échanges 
matrimoniaux, en raison de la visibilité immédiate des 
sépultures féminines avec des parures complexes, 
étrangères au répertoire local [38]. Les travaux de 
M. Cuozzo sur la nécropole orientale de S. Antonio ont 
impliqué un changement de perspective et montré que 
les échanges matrimoniaux ne sont qu’une des formes 
d’intégration possibles, parmi d’autres. En effet, dans 
le noyau sud-ouest de l’aire Chiancone IV, pendant la 
première moitié du VIIe s. av. J.-C., on constate la pré-
sence d’un groupe homogène du faciès culturel d’Oliveto 

[34] Bonaudo et al. 2009, p. 172-178 ; Pellegrino 2015, 
p. 35 ; Cuozzo & Pellegrino 2019, p. 141-145.
[35] Les secteurs funéraires du premier âge du fer sont 
des groupements vastes, comprenant plusieurs dizaines de 
tombes d’adultes et un nombre limité de tombes d’enfants. 
Au sein des secteurs funéraires implantés dans le dernier 
quart du VIIIe s. av. J.-C., agencés de manière plus éparse, 
les tombes s’ordonnent selon des critères moins rigoureux, 
formant des noyaux différents selon l’extension, l’organisation 
spatiale et la composition. Ils comportent un petit nombre 
de sépultures d’adultes, auxquelles s’ajoutent les tombes 

des sujets de classes d’âge inférieures, correspondant à 
75-80 % de chaque noyau, avec un grand nombre d’enfants 
décédés dans les premières années de leur vie. La pleine 
représentation funéraire des enfants est une anomalie 
par rapport à d’autres communautés protohistoriques 
tyrrhéniennes contemporaines : Cuozzo 2003, p. 203-211 ; 
Pellegrino 2015, p. 36 ; Cuozzo & Pellegrino 2019, p. 141.
[36] Cuozzo 2003, p. 196-197.
[37] Cuozzo & Guidi 2013, p. 83 ; Cuozzo & Pellegrino 
2019, p. 147.
[38] Cerchiai 1995, p. 93-94.

Fig. 2 : Mobiliers en impasto de Pithekoussai. A. T. 631 ; B. T. 705 (d’après Cerchiai 2017, fig. 11 et 14)
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Citra – Cairano, caractérisant les sites des vallées flu-
viales de l’Ofanto et du Sele [39].
Cette composante culturelle est reconnaissable par 

les ornements féminins, parmi lesquels les bracelets 
à arc infléchi, les pendentifs triangulaires, en forme 
d’oméga ou de goutte, les boucles d’oreilles aux extré-
mités spiralées. Par ailleurs, certains vases spécifiques 
en impasto, comme les amphores à anses complexes 
ou surmontantes, le bol à anse en croissant lunaire, le 
bocal, la cruche à lèvre évasée, l’askos ont une valeur 
de véritable marqueur culturel [40]. (fig. 3A-D)
Les éléments de la culture matérielle d’Oliveto Citra – 

Cairano caractérisent de manière plus flagrante les 
sépultures de femmes et d’enfants, mais se retrouvent 
également dans les tombes masculines, permettant 
ainsi d’inférer la mobilité d’un groupe entier d’indivi-
dus. L’adhésion aux normes de représentation funéraire 
collective, à travers l’adoption du mobilier de base, et 
les hauts niveaux d’ostentation montrent que le groupe 
est intégré à la communauté dans une position sociale 
non subalterne. L’accentuation de traits spécifiques de 
la culture matérielle d’Oliveto Citra – Cairano est une 
expression de la stratégie funéraire adoptée, visant à 
créer une identité alternative à celle qui est dominante. 

Dans cette dynamique de promotion sociale, ouverte 
et compétitive, les différents groupes détenteurs des 
aires funéraires s’opposent et se confrontent.
M. Cuozzo a souligné l’imbrication des dynamiques 

ethniques dans la construction de l’identité de genre et 
de statut de la composante féminine via la culture maté-
rielle. Le caractère éminent des tombes féminines du 
secteur – avec les outils en fer liés à la sphère du foyer et 
du sacrifice – et leur lien direct avec les sépultures d’en-
fants jusqu’à deux ans – explicité par la récurrence des 
mêmes formes céramiques – montrent la place accor-
dée à la femme, garante de la continuité du groupe. Il 
s’agit d’un comportement funéraire caractéristique de 
la nécropole orientale, soulignant le rôle central des 
femmes dans les systèmes de descendance [41].

[39] Cuozzo 2000, p. 344-349 ; Cuozzo 2003, p. 133-167 ; 
p. 219-223 ; Cuozzo & Guidi 2013, p. 83-86.
[40] Cuozzo 2000, p. 341 et fig. 7-8 ; Cuozzo 2003, 
p. 67 ; Cuozzo & Guidi 2013, p. 85.
[41] En effet, elles se trouvent souvent en position 
centrale dans l’espace funéraire et sont accompagnées 
d’indicateurs de prestige – chenets, broches/couteau, 
hache – qui suggèrent leur fonction de garantes du foyer 
et du groupe : Cuozzo 2003, p. 212-218 ; p. 231.

Fig. 3 : Pontecagnano, nécropole orientale de S. Antonio. A-C. Les services céramiques du faciès de Oliveto 
Citra – Cairano ; D. Les ornements du faciès de Oliveto Citra – Cairano (d’après Cuozzo 2000, fig. 7-8)
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Les noyaux funéraires du secteur Piazza Sabbato de la 
nécropole occidentale révèlent une situation différente 
(fig. 4A), avec des phénomènes de mobilité hétéroclite. 
Ces aires funéraires accueillent des éléments issus de 
plusieurs réalités régionales du monde italique, expres-
sion d’un large système de relations et de mobilités qui 
intègre les diverses composantes installées le long des 
Apennins [42]. Par ailleurs, leur intégration n’a pas un 
caractère occasionnel, puisqu’elle est manifeste, dès la 
fin du VIIIe s. av. J.-C., pour deux ou trois générations, 
jusqu’au troisième quart du VIIe s. av. J.-C [43]. 

La grande variété des comportements funéraires 
adoptés par les composantes allogènes soulève la ques-
tion de l’existence de différentes modalités et degrés 
d’intégration au sein de la société de Pontecagnano [44]. 

[42] Pellegrino et al. 2017, p. 232-233 ; Pellegrino & 
Rizzo 2018, p. 155.
[43] Cerchiai 2013, p. 150 ; Cerchiai et al. 2013, p. 81 ; 
Pellegrino et al. 2017, p. 225 ; Pellegrino & Rizzo 
2018, p. 154.
[44] Pellegrino 2015, p. 43 ; Cuozzo & Pellegrino 
2019, p. 148.

Fig. 4 : Pontecagnano, les aires funéraires de la nécropole occidentale de Piazza 
Sabbato (réélab. d’après Pellegrino et al. 2017, p. 227, fig. 9)
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Considérons, tout d’abord, l’insertion des éléments 
étrangers dans les divers noyaux funéraires de la nécro-
pole. Ils peuvent être isolés à l’intérieur de groupes où 
il n’y a pas d’autres individus allochtones. À l’inverse, 
ils s’agrègent dans les cas où toutes les composantes 
démographiques du groupe funéraire affichent une 
origine allogène. Cette opposition est l’indice de formes 
de mobilités individuelles ou collectives. Mais elle pose 
aussi la question du possible rôle intermédiaire des 
groupes locaux dans l’intégration des étrangers.
Le cas de deux femmes de plus de 50 ans en position 

recroquevillée (TT. 6032 et 6071) dans le secteur funé-
raire Gaeta (I, fig. 4B ; fig. 5A), au début du VIIe s. 
av. J.-C. – le rituel et les associations des mobiliers les 
rattachent à la moyenne vallée de l’Ofanto – semble 
s’inscrire dans cette perspective [45]. L’âge avancé 
des deux femmes et leur position isolée dans le groupe 
– dépourvu d’autres présences allogènes et vraisem-
blablement caractérisé par une sous-représentation 
d’hommes adultes – suggèrent leur inclusion dans 
un cadre autre que celui du conubium impliquant 
probablement des rapports de subordination ou de 
dépendance [46]. 

Des niveaux d’intégration sensiblement différents défi-
nissent en revanche deux groupes d’origine allogène, 
implantés dans les secteurs Biblioteca et Promenade 
archéologique (II et III, fig. 4C et D). Ils comportent 
des individus inhumés avec des mobiliers céramiques ou 
des parures de type Oliveto Citra – Cairano, agrégés à 
des défunts accompagnés par des indicateurs matériels 
qui renvoient à la vallée du Sarno ou à la Campanie 
septentrionale, à l’aire nord-lucanienne ou médio-adria-
tique [47]. 
Les deux révèlent, en outre, que le processus d’inté-

gration peut se réaliser à différents niveaux de l’échelle 
sociale. Les caractères les plus éminents se concentrent 
dans les sépultures de femmes adultes [48]. C’est le 
cas des tombes 3875 (Biblioteca) et 9211 (Promenade) 
– des débuts du VIIe s. av. J.-C. – qui se distinguent 
respectivement par une lance utilisée comme marqueur 
et par un petit tumulus. Les deux femmes sont accom-
pagnées par des indicateurs de rôle et de fonction, la 
fusaïole et l’arme pour la T. 3875, les broches en fer 
pour la T. 9211. Leurs parures de bronze comportent 
les éléments caractéristiques de la culture d’Oliveto 
Citra – Cairano. Dans la T. 9211, le niveau éminent de 

[45] Le rituel de l’inhumation du corps en position 
recroquevillée est inhabituel à Pontecagnano. Il se 
rattache plutôt à une vaste zone géographique qui s’étend 
principalement à l’est de l’Apennin, sur l’aire adriatique et 
ionienne, comprenant le Picénum, la Daunie et la Basilicate 
orientale : Cinquantaquattro & Cuozzo 2002, p. 132-134 ; 
pour la région picénienne, voir : D’Ercole 2002, p. 331, n. 126 
(avec bibliographie précédente).
[46] Pendant la première phase d’occupation du secteur, datée 
du début du VIIe s. av. J.-C., on constate que le rapport entre 
hommes et femmes adultes n’est pas équilibré (1 sur 3). Pour 

la détermination du sexe et de l’âge des défunts du secteur 
funéraire : Cinquantaquattro 2004-2005, p. 155-157, n. 5.
[47] Pellegrino et al. 2017, p. 227-234 ; p. 249-258 ; 
Pellegrino & Rizzo 2018, p. 154-155 ; Desiderio & Esposito 
2020, p. 163-165.
[48] Dans cette perspective, le rôle social des femmes apparaît 
similaire à celui observé dans les centres de la mesogaia 
campanienne, en particulier à Avella, où l’ostentation 
des ressources économiques des groupes prééminents 
peut caractériser à la fois des hommes et des femmes : 
Cinquantaquattro 2006-2007.

Fig. 5 : 
Secteur Gaeta A. 
T. 6032 (d’après 
Cinquantaquattro & 
Cuozzo 2002, 
p. 133, fig. 6) ; 
B. œnochoé en impasto 
de la T. 6034 (d’après 
Cinquantaquattro 
2004-2005, 
p. 159, fig. 7)
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la défunte est également marqué par une pendeloque 
exceptionnelle, portée à la taille. Elle rassemble, dans 
une composition originale, plusieurs éléments hété-
rogènes, issus de différentes aires culturelles d’Italie 
méridionale et probablement associés progressive-
ment. Les mobiliers céramiques intègrent des types 
de production locale et des formes propres à différents 
milieux culturels indigènes de Campanie, notamment 
à la culture d’Oliveto Citra – Cairano, mais également 
à la vallée du Sarno.
Les assemblages des deux sépultures (fig. 6A-B) 

montrent, cependant, des différences dans la récep-
tion de la norme du mobilier de base, absent de la riche 
T. 9211 et présent, en revanche, dans la T. 3875. Cette 
sélection révèle le processus d’appropriation active des 
pratiques rituelles locales de la part des défuntes des 
TT. 3875 et 9211, que l’on retrouve également chez 
leurs groupes d’appartenance [49].

Les deux noyaux allogènes sont ainsi caractérisés par 
une large variété de comportements funéraires, expres-
sion d’une opposition entre le choix du rite ou d’une 
culture matérielle indigène et l’acceptation progressive 
des normes locales de représentation funéraire [50].
L’existence de plusieurs niveaux d’adéquation aux 

normes communautaires met en évidence la dyna-
mique d’interaction qui s’établit entre les comportements 
collectifs et ceux de groupes particuliers. De plus, les 
différents choix de représentation funéraire suggèrent 
l’intersection possible des aspects ethniques avec des 
facteurs liés au genre, aux classes d’âge ou au statut 
social des défunts.

[49] Desiderio 2018, p. 73-76.
[50] Pellegrino et al. 2017, p. 231 ; Pellegrino & 
Rizzo 2018, p. 155.

Fig. 6 : A. Sélection du mobilier de la T. 3875 ; B. Mobilier de la T. 9211 (réélab. d’après Desiderio 2018, p. 75, fig. 4)
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Le processus de négociation lisible dans la culture 
matérielle concerne notamment les tombes de femmes 
et d’enfants. Un exemple supplémentaire est apporté 
par l’une des plus anciennes inscriptions étrusques de 
Pontecagnano : une séquence alphabétique gravée 
sur une œnochoé en impasto provenant de la tombe 
d’enfant 6034 du secteur Gaeta, datée du troisième 
quart du VIIe s. av. J.-C., (fig. 4B et 5). Or, la tombe 
d’enfant est superposée à la sépulture de la femme 
recroquevillée de la T. 6032. La relation topographique 
souligne une ascendance étrangère dans le cadre d’une 
culture matérielle pleinement « locale », revendiquée 
par l’écriture. De plus, la volonté délibérée d’utiliser la 
langue étrusque est un indicateur de prestige. Elle peut 
représenter un instrument de légitimation, soulignant 
l’intégration politique au sein de la communauté [51]. 

CONCLUSION 

Cet article n’a pas pour prétention de proposer une 
synthèse générale sur les phénomènes de mobilité 
et l’outil du genre. Nous avons cherché à mettre en 
perspective les différents cas d’étude, à les confron-
ter – lorsque cela était possible – mais également à 
dégager de nouvelles pistes de recherche et contribuer 
au dossier en présentant un certain nombre d’obser-
vations. Les exemples abordés mettent l’accent sur 
l’exigence qu’il y aurait à s’interroger non seulement 
sur l’identité de genre, mais aussi sur celle du statut, 
l’identité de genre ne pouvant se suffire à elle-même. 
Le cas de la Campanie archaïque peut par ailleurs 
ouvrir des perspectives de recherche sur la mobilité, 
dépassant la seule question de l’identité ethnique. 
En effet, la diversité des comportements funéraires 
montre que les articulations sociales sont transver-
sales aux composantes ethniques. À côté de formes 
probables de subordination, on observe également 

la présence de groupes allogènes qui élaborent des 
stratégies autonomes de représentation funéraire, 
alternatives ou compétitives par rapport aux autres 
noyaux funéraires. À Pithécusses, la construction 
du genre est un processus indissociable du groupe 
ethnique, mais elle se forge différemment, dans le 
temps, selon le statut et les choix culturels. La prise 
en compte de cette dynamique souligne alors la néces-
sité d’une approche, synchronique et diachronique, 
plus consciente des différences entre l’ensemble des 
catégories sociales et culturelles et au sein même de 
ces catégories. Par ailleurs, les comportements funé-
raires sont eux-mêmes si complexes qu’ils écartent 
l’utilisation de schémas interprétatifs uniques. À 
Pontecagnano, l’existence de formes hétérogènes de 
représentation laisse apparaître un processus actif 
d’intégration des composantes externes, inscrit dans 
une dimension communautaire qui, au moins en partie, 
dépasse le contrôle et la médiation des groupes locaux. 
La réorganisation d’époque orientalisante offre le cadre 
culturel, institutionnel et politique dans lequel s’ins-
crit l’intégration de larges segments de peuplement 
italique, qui contribuent à former, à différents titres, 
la communauté.
À l’issue de cette étude, le cas de la Campanie 

archaïque illustre, nous semble-t-il, la nécessité de 
rejeter des oppositions binaires et exclusives, celle de 
l’origine ethnique ou celle du genre. Seule une articula-
tion intégrée des différentes dimensions sociales, tant 
au niveau des individus qu’au niveau des structures et 
des processus sociaux, peut permettre une meilleure 
compréhension des expériences de mobilité. 

[51] Cinquantaquattro 2004-2005, p. 155-160 ; Cuozzo & 
Pellegrino 2016, p. 55-56 ; Pellegrino et al. 2017, 
p. 232 ; Pellegrino & Rizzo 2018, p. 156.
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